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INTRODUCTION 

La crise économique a frappé doublement les systèmes de sécurité 
sociale des pays européens : par une augmentation considérable des 
dépenses, particulièrement dans le secteur du chômage, mais égale
ment -par un effet dérivé- dans ceux de l'assurance-maladie et 
de la retraite, et par une diminution sensible des revenus causée 
par le manque de paiement de cotisations dans le cas des chômeurs, 
ainsi que ~ar le retrait d'une partie des subsides des états, 
touchés par la crise des finances publiques. 

Ces systèmes de sécurité sociale sont les plus développés du mon
de. Ils sont l'orgueil des responsables de notre politique socia
le et constituent la base de la sécurité d'existence des plus 
grandes parties de nos populations. Arrivés presque à maturité, 
ces systèmes semblent aujourd'hui menacés dans leur avenir par une 
crise financière sérieuse que les prédictions démograph.iques 
catastrophales, propres à nos sociétés vieillissantes, ne font 
rien pour améliorer. Accusés en même temps d'alourdir les charges 
dites 11 sociales" pour.les entreprises, et par là d'en détériorer 
les conditions de compétitivité, les systèmes se trouvent dans 
l'impossibilité d'augmenter leurs revenus, ce qui les forcera à 
réduire leurs dépenses. 

C'est cette dernière solution qui sera acclamée par les partisans 
de la nouvelle droite, de tendance néo-libérale, tributaire des 
idées de 1 'école économique de Chicago avec son célèbre chef de 
file le professeur Milton Friedman, qui s'oppose à toute ingérence 
de l'état dans l'économie au-delà de ce qui est strictement néces
saire, et qui veut rendre l'économie au marché, libéré autant que 
possible des réglementations qui entravent la liberté d'action des 
acteurs sur ce marché. Une certaine protection publique est 
certainement nécessaire. L'état doit pourvoir dans les besoins 
des indigents, et doit jouer un rôle dans la protection de la 
santé des citoyens. Mais dans le domaine du maintien des revenus 
tout individu est en premier lieu responsable de sa propre desti
née. L'état ne doit pas exercer de tutelle sur des citoyens 
libres et responsables, qui peuvent décider pour eux-mêmes s'ils 
préfèrent dépenser leur revenu en consommation courante, ou s'ils 
préfèrent économiser une partie de leur revenu pour se prémunir 
contre les risques du futur. 

En matière de sécurité sociale la 11 dérégulation" s'appelle "priva
tisation". Elle consistera en une limitation de la protection 
sociale offerte par les systèmes publics de sécurité sociale 
tant par une restriction de leur champ d'application que par une 
diminution du montant des prestations et par un resserrement des 
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conditions d'octroi - , accompagné de mesures d'encouragement des 
formes de protection d'ordre privé opérant selon les lois du 
marché. 

Ces formes de protection pr1vees pourront être de deux types. Le 
premier type est l'assurance complémentaire collective, basée sur 
des conventions collectives de travail ou sur des associations 
professionelles, ou sur des décisions unilatérales d'employeurs 
pour certains groupes de travailleurs. Le second type consiste en 
des contrats individuels conclus avec des entreprises d'assurances 
ou des institutions financières.- Le tout peut être représenté par 
une structure pyramidale, dans laquelle la sécurité sociale publi
que forme la base avec une protection minimale pour tous, le 
deuxième étage est formé par des systèmes complémentaires collec
tifs de type professionnel, offrant une protection partielle 
porpotrionelle aux salaires antérieurs, et le troisième étage se 
compose de la protection individuelle; qui permet aux familles de 
compléter leur protection par des contrats d'assurance ·ou des 
investissements systématiques, avantagés par de mesures fiscales 
de la part de l'état. C'est le système dit "des trois piliers", 
dont le modèle est déjà réalisé en Suisse et dans les pays Scandi
naves. 

Les partisans de ce modèle croient que la réduction du volume des 
ressources consacrées à la sécurité sociale publique permettra un 
allégement des charges salariales pour les entreprises, ce qui 
doit faciliter un accroissement de 1 'emploi. En même temps les 
coûts totaux de la production seraient réduits, ce qui permettrait 
aux entreprises de vendre à des prix plus compétitifs, et d'entrer 
en compétition dans les marchés de l'exportation. 

Ils croient aussi que la réduction du niveau de la protection 
sociale publique est nécessaire pour sauver les systèmes existants 
de la faillite, devenue inévitable dans le cadre des promesses de 
prestations futures au niveau actuel. Ainsi la confiance des 
populations dans la sécurité sociale pourra être rétablie. 

Ils sont certainement convaincus que la gestion privée des presta
tions complémentaires sera plus efficace que la gestion étatique 
ou para-étatique de la protection publique, et qu'elle assurerait 
aux bénéficiaires des prestations plus intéressantes pour des 
primes moins coûteuses que les cotisations de sécurité sociale. 
Il est inévitable que les régimes de protection privée entraînent 
une plus grande inégalité des revenus pour les invalides et les 
retraités, en comparaison avec la sécurité sociale publique. 
Certains groupes auraient des régimes nettement plus favorables 
que d'autres, qui se trouvent dans des secteurs d'activité moins 
favorables. L'égalité de traitement ne serait assuré qu'au niveau 
de la protection de base, qui devrait être universelle et égali
taire pour tous. 

Qu'en est-il de la "privatisation" dans les pays membres des 
Communautés Européennes ? Dans quelle mesure cette tendance se 
réalise-t-elle dans ces pays ? Quelle est son importance pour la 
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politique sociale au niveau européen ? Offre-t-elle une solution 
r~elle aux problèmes de la protection sociale ? La Communaut~ 
Economique Europ~enne se doit-elle de promouvoir cette idée, et de 
coordiner les efforts des différents pays pour la réaliser ? 
Telles sont les questions auxquelles cette étude s'est efforcée de 
trouver une réponse. 

Au cours de notre étude nous nous sommes rendu compte de la varié 
té des circonstances sociales et économiques dans lesquelles le 
problème se pose dans les différents pays. Ce sont surtout les 
différences dans la structure et le niveau de la protection socia
le qui ont une importance énorme dans ce contexte. Dans des pays 
où le taux de remplacement (pourcentage du revenu perdu compensé 
par la prestation sociale) des pensions est très élevé on ne 
trouvera, evidemment, pas le même développement des pensions 
professionelles que dans des pays à système forfaitaire universel. 
De même le problème des assurance privées dans le domaine des 
soins de santé se posera d'une manière complètement différente 
dans de~ pays à service national de santé que dans des pays avec 
une assurance maladie traditionelle. 

Notre rapport consistera pour une grande partie d'une étude par 
pays sur les douze pays membres, décrivant l'état de développement 
de la sécurité sociale publique, les mesures négatives de privati
sation (limitations de la protection offerte par la sécurité 
sociale), les mesures positives d'encouragement de la protection 
privée, et les positions prises dans le débat sur la privatisation 
par les gouvernements, les partis politiques et les partenaires 
sociaux. Nous concluons par un certain nombre de considérations 
de synthèse, portant notamment sur la définition des termes utili
sés, la situation du problème et les lignes essentielles du débat, 
ainsi que des recommandations. 

Pour la description des systèmes de sécurité sociale, nous avons 
choisi comme date de référence le 1er juillet 1984, comme étant la 
dernière date pour laquelle rtous pouvions disposer de données 
comparables complètes pour tous les pays membres. es descriptions 
des mesures de privatisation portent sur la période la plus récen
te, allant jusqu'au début de 1986. 

Au nom del 'Institut Européen de Sécurité Sociale je remercie 
toutes les personnes, pour la plupart membres de l'Institut, qui 
m1 ont aidé dans la c~llection des données nécessaires à cette 
étude, et dans la rédaction du rapport. Dans un ordre purement 
fortuit je nomme : M. André Thill, président de l'Office des 
Assurances Sociales au Luxembourg, M. Antonio da Silva Leal, 
conseiller du Conselho Superior da Acçao Social, Portugal, mon 
collègue Bernd Baron von Maydell, Institut fÜr Arbeitsrecht und 
Recht der Sozialen Sicherheit, Universitat Bonn, et Leo de Léede, 
Faculteit der Rechtsgeleerdheid, Katholieke Universiteit Nijmegen, 
ainsi que mon collègue Paul O'Higgins, Christ's College, Cambrid
ge, M. Adam Trier, Directeur général, Ministère des Affaires 
Sociales, Copenhague, mon collègue Yves Saint-Jours, Faculté de 
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D r o i t , U n /v e r s i t é d e P e r p i g n a n , D r • S i rn o n e t t e Re n g a d e 1 ' u n i v e r -
·s·ité de ~~ugia et mon collègue Pasqu,tle Sandulli de l'universitô 
de Rome,~Dr. John Blackwell, Resource and Environment Policy 
Centre, University College Dublin et le Dr. Emilio Gonzalez 
Sancho-Lopez, actuellement occupé dans les services de la Commis
sion. Les descriptions des systèmes nationaux ont été réalisés 
par mon ami et collègue Danny Pieters, de la faculté de sciences 
de la sécurité sociale de la Katholieke Universiteit Brabant à 
Tilburg. Sans les faire participer dans la charge des erreurs 
contenues dans ce rapport, et que je prends entièrement à mon 
compte, je les remercie tous pour leur collaboration tellement 
précieuse. 

L'Institut Européen de Sécurité Sociale remercie la Commission des 
Communautés Européennes de la confiance qui lui a été témoignée, 
et du sujet passionnant d'étude qui lui é été confié. 

Leuven, 1 e 15 Octobre 1986 
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Chapitre !er 

DANEMARK 

I. DESCRIPTION DU SYSTEME DE SECURITE SOCIALE 

La constitution danoise proclame en son article 75, le devoir de 
promouvoir en vue du bien-être général, que chaque citoyen apte au 
travail soit dans la possibilité d'exercer 1 'emploi de son choix, 
lui permettant de pourvoir en ses besoins; ainsi que le droit de 
chacun se trouvant dans l'impossibilité de pourvoir dans ses 
besoins et celui des siens, et à 1 'égard duquel nul n'a d'obliga
tion d'allimentation, de recevoir une aide de 1 'état. En théorie 
le droit à cette aide sociale pourrait être liée à l'imposition de 
devoirs particuliés. Ces dispositions constitutionnelles n'ont 
guère exercé d'influence sur 1 'élaboration concrète du droit de la 
sécurité sociale. 
La sécurité sociale ressort principalement de la compétence du 
Ministère des Affaires Sociales; pour le chômage et les pensions 
complémentaires , c'est le Ministère du Travail qui est compétent, 
pour les hôpitaux et 1 'assurance publique de santé, le Ministère 
de 1 'Intérieur. 

Les hôpitaux, sous la direction de 1 'Office National de la Santé, 
et les autres prestations en nature en cas de maladie sont admi
nistrés par les différents offices régionaux; les prestations en 
espèces, ainsi que les allocations familiales et celles en cas 
d'invalidité, vieillesse ou survie, sont organisées par les muni
cipalités locales, alors qu' une Caisse d'Assurances privées agrée 
est compétente en matière des risques professionnels : accident 
du travail et maladie professionnelle. L'organisme de coordination 
de toutes ces branches, est 1 'Office National de la Sécurité 
Sociale. Le régime de la pension complémentaire du marché du 
travail est géré à 1 'échelon central par un organisme indépendant 
dirigé conjointement par les employeurs et les salariés. Enfin, il 
existe une Direction. du Travail et un Fonds, tous deux pour 1 'or
ganisation de l'assurance chômage. 

Tous les contribu:bles paient 1,85% de leur revenu imposable en 
vue des prestations en espèces en cas de maladie. le financement 
en est cependant assuré par 1 'état et les communes, ces cotisa
tions ne couvrant qu'une part des frais. La branche 'invalidité' 
est financé par des cotisations des employeurs, payant 50 DKR par 
salarié par an. Les branches 'vieillesse' et 'survivants' reçoi
vent 3,5% du revenu imposable des contribuables pour la pension 
nationale, et des cotistions des employeurs et des travailleurs 
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pour au total 9 5 D KR par 111 o i s pd r personne ( 1 / 3 payé par l e t ra
vailleur; 2/3 payé par l'employeur) pour la pension complémen
taire. 

En outre, l'employeur paie une prime•d'assurance contre les ris
ques professionnel, dont la prime varie selon le risque encouru. 
Une cotisation forfaitaire est fixée tous les ans, afin de finan
cer la branche de chômage, sur base du taux maximum légal de 335 
D K R d e l ' i n d e m n i t é j o u r n a 1 i ,è r e : l e s t r a v a i l l e u r s p a i e n t 1 1 , 2 5 f o i s 
ce taux par an, les employeurs 6 fois par an par salarié. L'état 
prend en charge les dépenses non couvertes. Enfin, les presta
tions familiales sont entièrement financées par l'état. 

Le système de répartition est applicable aux prestations à long 
terme en cas d'invalidité, de vieillesse et de survie, tandis que 
pour les pensions complémentaires et pour les risques profession
nels, il y a un système mixte de répartition et de capitalisa
tion. 

Les soins de santé sont régis par la loi du 9 juin 1971 sur l'as
sistance publique de santé (telle que modifiée) et par la loi du 
19 juin 1974 sur les hôpitaux. Tous les résidents bénéficient du 
système après 6 semaines de stage pour les nouveaux résidents, ce 
dès le début de la maladie et pour une durée illimitée. 

Tous les médecins habilités à exercer participent au système. Il y 
a un nombre de médecins limité par district en fonction du nombre 
d'habitants. Les honoraires sont convenus entre l'organisation des 
médecins et l'assurance publique de santé. Dans la région de 
Copenhague les honoraires sont fixés proportionnellement au nombre 
des patients inscrits chez le médecin. En dehors de la capitale, 
ils sont calculés en partie sur cette m~me base, en partie par 
acte médical (somme forfaitaire). Les spécialistes touchent des 
forfaits pour chaque acte médical. En outre, on peut s' adresser 
aux hôpitaux publics établis par les autorités régionales de santé 
qui ont conclu également des conventions avec la majorité des 
établissements hospitaliers privés. 

La catégorie 1 a le libre choix de médecin agréé (choix possible 
1 fois par an) et n'a pas d'honoraires à payer; les assurés de la 
catégorie 2 ont également une liberté de choix, mais doivent 
avancer les honoraires, en contribuant eux-mêmes la part des frais 
excédant le montant supporté par le régimùe public pour la catégo
rie 1 • 
Aucune participation du malade n'est exigée en cas d'hospitalisa
tion dans un hôpital public (sauf pour une chambre privée), alors 
qu'il doit payer les frais dépassant le tarif public, dus à un 
établissement privé agréé. La même réglementation régit les sana
toriums et les cures. 

En ce qui concerne les soins dentaires, 1 'assuré contribue la 
moitié des frais pour les soins faisant l'objet d'une liste_ 
(cat.1) ou la part du coût excédant le montant supporté par le 
régime pour la catégorie 1 (cat.2). 50% du coût des produits 
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pharmaceutiques les plus importants et 75% du coût des produits 
pharmaceutiques moins importants, sont également payés par le 
bénéficiaire. Les frais de prothèses, d'optique et d'acoustique 
sont remboursés partiellement. 

Sur recommandation du médecin, 1 'assistance et le traitement à 
domicile par une infirmière sont fournis gratuitement, ainsi que 
le transport chez le médecin et à 1 'hôpital des pensionnés ayant 
choisi la catégorie 1 (ainsi que dans certains autres cas et 
circonstances). Pour les deux catégories d'assurés il existe aussi 
une contribution aux frais de traitement par chiropracticien. 

Conformément à la loi du 7 juin 1972, toutes les personnes sala
riées et indépendantes (y compris les conjoints aidants), bénéfi
cient des ind~~nités pécuniaires en cas de maladie entra,nant une 
incapacité totale ou partielle de travail. Pour les salariés, il 
existe un délai de carence d'un jour ouvrable, pour les indépen
dants un délai de 5 semaines est prévu ( il y a pour eux cependant 
la possibilité de s'assur~r volontairement pour les 5 premières 
semaines). 

Les prestations ont une durée de 91 semaines pendant 3 ans, non 
inclues les prestations journalières des 13 premières semaines, 
payées par 1 'employeur. Pour les pensionnés, la durée est limitée 
à 13 semaines pendant une période de 12 mois. Ces prestations 
s'élèvent à 90% du salaire moyen des 4 dernières semaines, avec un 
maximum de 2008 KR par semaine. En outre, il y a une allocation de 
décès (voir ci-dessous). 

Toutes les femmes résidant depuis au moins 6 semaines dans le 
pays, bénéficient de soins gratuis à la maternité ou à l'hôpital. 
Mais ce sont seulement les femmes salariées et indépendantes (y 
compris l~s conjointes aidantes) qui ont droit à des versements 
hebdomadaires pendant 4 semaines avant la date pré·sumée de 1 'ac
couchement et 20 semaines après l'accouchement (ou 1 'adoption). 6 
des 20 semaines peuvent être accordées au père. Les versements 
s'élèvent à 90% du gain moyen hebdomadaire avec un maximum de 2008 
DKR par semaine. 

La loi du 4 juin 1965 (modifiée par après) considère comme invali
de la personne dont la capacité de travail est réduite en perma
nence à la suite d'une incapacité mentale ou physique. Ainsi, ont 
droit aux pensions, tous les résidents de nationalité danoise, 
affiliés pendant au moins 1 'année de résidence, qui ont atteint 
1 'âge de 15 ans et dont 1 'incapacité s'élève à 50% ou plus; ils 
ont droit à partir du premier jour du mois suivant la demande (âge 
maximum 66 ans). 

Le montant de base s'élève à DKR 31 296 (par an et par personne) 
pour des personnes mariées, et à 34 080 pour les autres (à condi
tion que le revenu ne dépasse pas un certain niveau). Le montant 
de l'allocation d'invalidité s'élève à 13 596 DKR si les deu~ 
époux sont bénéficiaires ou à 15 864 DKR dans les autres cas. Le 

1 1 



montant de la prestation d'inaptitude au travail s'élève à 15 912 
DKR si les deux reçoivent ce montant, sinon à 21 984 DKR. 

Le bénéficiaire souffrant d'une incapacité d'au moins 50% reçoit 
alors comme 'pension anticipée' (accordée aux personnes de plus de 
50 ans pour des raisons sociales ou de santé) le montant de base. 
En cas d'incapacité de 67 à 99%, il reçoit une pension d'invali
dité égale au montant de base+ 1 'allocation d'invalidité; cette 
pension est augmentée de la prestation d'inaptitude au travail 
lorsque l'incapacité s'élève à 100%. 

te conjoint non-pensionné reçoit une allocation de personne mariée 
de 4 344 DKR par an, à payer au pensionné (sous condition d'examen 
de ressources). Si l'épouse est âgée de 62 à 66 ans, le mari a 
droit à un supplément de 35400 DKR par an (sous condition d'examen 
de ressources). 

Il existe aussi une allocation d'assistance de 15 864 DKR par an, 
accordée pour l'aide personnelle d'une tierce personne ou dans les 
cas de cécité ou de myopie aiguë; cette allocation peut être 
remplacée par une allocation de surveillance constante de 32 656 
DKR par an, si le requérant a besoin de surveillance ou de soins 
constants d'une tierce personne. En outre, une indemnité d'invali
dité est octroyée aux personnes dont les gains ne leur permettent 
pas d'avoir droit à une pension, mais dont 1 'invalidité a été 
médicalement constatée, ainsi qu'en cas de surdité provoquant de 
sérieux problèmes de communication. Cette indemnité s'élève à 12 
408 DKR par an si le conjoint bénéficie de la même prestation ou 
d'une pension d'invalidité, et à 15288 DKR dans les autres cas. 

Un ajustement automatique est prévu deux fois par an en fonction 
de l'évolution des prix. En plus, les montants sont régulièrement 
adaptés en fonction de 1 'augmentation des salaires. 

Il est. possible de cumuler la pension d'invalidité avec les autres 
prestations sociales. Le montant de base et d'inaptitude au tra
vail peuvent cependant subir une réduction en cas de cumul avec 
une pension d'accident du travail. 

Il existe également des mesures pour diminuer les conséquences 
d'une invalidité: une assistance pour des soins médicaux spéciaux, 
des allocations d'entretien pendant la période de réadaptation 
professionnelle et des appareils et aides, fournis par les autori
tés locales conformément à la loi de 1974 sur 1 'assistance socia
le. 
La protection sociale en cas de vieillesse est organisée d'une 
part par la loi du 4 juin 1965 sur la pension nationale (a) et 
d'autre part par la loi du 7 mars 19645 sur la pension complémen
taire (b). 

Tous les résidents de nationalité danoise, affiliés pendant au 
moins une année de résidence après l'âge de 15 ans (a) et tous les 
salariés de 18 à 66 ans, occupés au moins 10 heures par semaine 
ont droit à une pension, à partir de 1 'âge de 67 ans. 
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La loi sur la pension nationale prévoit un montant de base égal à 
celui de la branche 'invalidité', la pension complète étant due si 
40 années de résidence se sont écoulées après 1 'âge de 15 ans, ou 
10 années de résidence se sont écoulées, dont au moins 5 directe
ment avant 1 'âge de 67 ans; sinon, la pension est réduite. 
Il y a aussi une majoration générale de 6432 DKR par an et par 
personne pour les personnes mariées et de 5988 pour les autres, 
ainsi qu'une allocation personnelle dans des circonstances spécia
les. En outre, une allocation de personnes mariées peut être 
octroyée (voir ci-dessus). 

La pension complémentaire s'élève à 4008 DKR par an en cas de 40 
années d'affiliation. Dans les autres cas, la pension est réduite 
proportionnellemnt. 

Pour ce qui est de la pension nationale, une revalorisation auto
matique suivant les fluctuations des prix est prévue deux fois par 
an, alors que la pension. complémentaire n'est adaptée que s'il y 
a suffisamment de réserves. 

Seuls les pensionnés ayant demandé une prorogation avant le 1er 
janvier 1984, obtiennent une majoration pour prorogation. 
Lorsque le.bénéficiaire a plus de 70 ans, un cumul avec un salaire 
est autorisé pour le montant de base. Sinon, lorsqu'il s'agit de 
revenus professionnels, une réduction de 60 DKR est prévue par 
tranche de 100 DKR gagnés au-delà des 42000 DKR par an par couple 
marié, ou au-delà des 24000 DKR par an par personne non mariée. La 
majoration générale est réduite de 30% pour les gains au-delà de 
12600 DKR par an par personne mariée et de 8700 DKR par personne 
isolée. L'allocation de personne m~riée et le supplément d'épouse 
sont également accordés sous condition de ressources. 
Pour la pension compléùentaire le cumul est toujours autorisé. 

Les personnes entre 50 et 67 ans, résidant dans le pays et de 
nationalité danoise, bénéficient des prestations en faveur du 
conjoint survivant en cas de raisons sociales ou de santé. Le 
montant de base s'élève alors à 34 080 DKR par an, ce montant 
étant réduit de 60% pour les revenus professionnels dépassant les 
14100 DKR par an. Certains autres revenus affecter.t également le 
montant de la pension. Il existe également une majoration généra
le, comme dans le régime des pensions de vieillesse. 
En outre, une allocation d'entretien peut être versée au titre de 
la loi du 19 juin 1974 sur 1 'assistance sociale en cas de besoin, 
ainsi qu'une assistance spéciale en cas d'études ou de formation 
professionnelle, nécessaires à l'intégration dans la vie active • 
Il est prévu une allocation de décès de 2700 DKR. 

Conformément à la loi du 8 mars 1978 (modifiée), 1 'accident du 
travail est défini comme un accident survenu à 1 'occasion du 
travail ou du fait des conditions dans lesquelles le travail a été 
effectué. L'accident du trajet n'est pas couvert. Il existe une 
liste des maladies professionnele, le délai de déclaration de la 
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maladie étant fixé à 1 an (à 1 'exception de circonstances spécia
les). 
La loi est applicable aux salariés et à certains travailleurs 
indépendants de la pêche et de la navigation. 

En cas d'incapacité temporaire, les frais médicaux non couverts 
par 1 'assurance publique de santé, peuvent être réclamés à 1 'assu
rance-accidents du travail; les frais de prothèses, membres arti
ficiels, orthopédie et voitures de malade sont entièrement cou
verts. Les accidentés peuvent également faire appel aux indemnités 
pécuniaires en cas de maladie. 

L'Office National de Sécurité Sociale fixe le taux d'incapacité 
permanente, une révision étant possible à tout moment, pendant les 
5 années suivant la fixation de la rente, si les circon~tances ont 
changé de façon considérable. Toutefois, en cas de circonstances 
spéciales, 1 'Office peut, avant 1 'échéance, prolonger une fois la 
limite de 5 ans. Le minimum du taux ouvrant droit à l'indemnisa
tion est de 15%. 

La rente d'incapacité permanente et totale est égale à 75% des 
gains annuels de 1 'interessé (rémunération totale de l'année 
précédant l'accident du travail), dans la limite d'un montant de 
169 000 DKR, qui est réajusté en fonction de l'évolution des 
salaires. En cas d'incapacité permanente mais partielle, il y a 
une pension proportionnelle au degré d'incapacité. Si le taux est 
fixé définitivement à moins de 50% , la pension sera obligatoire
ment rachetée par le versement d'un montant forfaitaire. A l'âge 
de 67 ans, la pension est rachetée par le paiement d'un capital 
égal à 2 années de pension. 

Le cumul intégral avec un nouveau salaire est permis; en cas de 
cumul, la pension d'invalidité est réduite si la compensation se 
fonde sur une invalidité supérieure à 20%. 
En outre, il existe une 'compensation du préjudice' pour le préju
dice permanent dans la vie de chaque jour (pour une incapacité de 
100%: une compensation de 24 500 DKR). 

En cas de décès de 1 'assuré, le conjoint survivant reçoit 30% du 
salaire annuel du défunt, calculé sur base d'un montant maximum de 
169 000 DKR, pendant une période limitée à 10 ans au maximum 
(règles identiques pour veuves et veufs). La seule condition est 
que le survivant doit avoir été à charge du défunt ou que sa 
situation s'est déteriorée à la suite du décès. Une personne qui 
cohabitait avec le défunt au moment de 1 'accident et ce depuis au 
moins 5 ans déjà, a les mêmes droits que le conjoint. 

Les orphelins de père ou de mère ont droit à une rente de 10% des 
gains annuels du défunt (jusqu'à 18 ans); pour les orphelins de 
père et de mère la rente est portée à 20%. 
Si le total des prestations payées à 1 'épouse et aux enfants est 
inférieur à 70% des gains actuels ainsi que dans des circonstances 
spéciales, une annuité peut être octroyée à d'autres personnes à 
charge (p.ex. frères, parents, ••. ). Il faut toujours que le .défunt 
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ait assuré 1 'entretien de la personne à charge. En tout état de 
cause, le maximum pour 1 'ensemble des ayants-droit est fixé à 75% 
des gains annuels. Le capital décès est un montant forfaitaire de 
26500 DKR en faveur du conjoint survivant. En outre, il est prévu 
une adaptation annuelle en fonction des variations du niveau moyen 
des salaires. 

Il existe la possibilité de rééducation dans des centres spéciali
sés agréés par l'Office National de Sécurité Sociale. Si cette 
rééducation est la suite du traitement médical de l'accident, les 
frais sont supportés par les compagnies d'assurances. Aussi, les 
autorités publiques sont obligées de donner la priorité aux per
sonnes handicapées qui ne trouvent pas d'emploi dans les entrepri
ses privées, à condition qu'elles soient capables d'executer le 
travail en question. 
S'il y a risque d'aggravation ou de récidive de maladie, l'Office 
National de Sécurité Sociale peut inciter l'assuré à changer 
d'occupation. 

Conformément à la loi du 3 juin 1967 (modifiée), l '&ge limite en 
matière de prestations familiales est fixé à 16 ans. Pour chaque 
enfant, il est payé 193 DKR (non imposables). Une allocation 
annuelle de 9 200 DKR est accordée pour l'entretien et l'éducation 
des jeunes d'entre 16 et 17 ans à condition que le revenu familial 
ne dépasse les 100 000 DKR par an. Les allocations sont réduites 
d'un montant correspondant à 6% de la partie du revenu familial 
excédant les 180 000 DKR par an. 

Pour un parent isolé, les allocations de base sont remplacées par 
ufle prestation de 289 DKR par enfant par mois. De plus, une allo
cation de 227 DKR par mois est prévue, quel que soit le nombre 
d'enfants. 

Les chômeurs ont également droit aux allocations familiales. 
Si un des deux parents au moins est pensionné, une allocation 
spéciale supplémentaire de 550 DKR par mois et par enfant est 
attribuée. Si les deux parents sont pensionnés, les allocations de 
base sont portées à 289 DKR , avec ici aussi une réduction de 6%· 
de la partie du revenu familial excédant les 156 000 DKR par an. 
En outre, il existe une allocation spéciale supplémentaire de 494 
DKR par mois et par enfant, en faveur des orphelins de père ou de 
mère; pour les orphelins de père et de mère, cette allocation 
spéciale est portée à 915 DKR par mois et par enfant. 

La loi du 24 mars 1970 (modifiée), prévoit une assurance volontai
re en cas de chômage. Ainsi les travailleurs salariés et indépen
dants de 16 à 65 ans peuvent s'affilier à une caisse de chômage. 
Ceux qui sont aptes au travail, chômeurs involontaires et inscrits 
au bureau de placement, peuvent alors bénéficier de prestations 
jusqu'à 1 'âge de 67 ans, à condition qu'ils aient travaillé et été 
assuré pendant au moins 26 sèmaines au cours des 3 dernières 
années et qu'ils sont membre de la caisse de chômage depuis 1 an 
au moins. 
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L'indemnité est attribuée 6 jours par semaine, pendant une période 
limitée à 2 1/2 ans. Pour 1 'assuré ayant droit à une pension de 
vieillesse ou d'invalidité, le versement est limité à 78 jours au 
cours d'une période de 12 mois. La prestation s'élève à 90% du 
salaire de référence, c.à.d. de la rémunération moyenne des 4 
dernières semaines avec un plafond de 2010 DKR par semaine. Des 
montants minima sont fixés par chaque caisse pour une période de 6 
mois. 

En outre, il existe des prestations en cas de pré-retraite, à 
condition que le bénéficiaire soit âgé de 60 à 67 ans, qu'il soit 
affilié à une caisse de chômage pendant au moins 10 ans au cours 
des 15 dernières années, qu'il ait droit aux allocations de chôma
ge, qu'il réside au Danemark, qu'il ne soit pas pensionné et que 
son activité professionnelle soit limitée à 200 heures par an. 
Pendant 2 1/2 années il reçoit alors les mêmes montants que ceux 
d e 1 ' a s s u ra n c e c hô mage ; e n s u i t e i l a e n co re d r o i t q ·u 1 à 8 0% d u 
plafond, ensuite à 70% du plafond. 
Il n'existe pas de définition particulière du chômage partiel: les 
conditions et les indemnisations sont les mêmes qu'en cas de 
chômage complet. 

Le cumul avec les pensions est possible, la durée en étant toute
fois limitée; le cumul avec les indemnités pécuniaires en cas de 
maladie est interdit, ainsi qu'en principe le cumul avec un revenu 
provenant d'une autre activité rémunérée. 
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II. PRIVATISATION ET SECURITE SOCIALE 

Au Danmark le concept de privatisation n'a pas été beaucoup utili
sé dans le domaine de la sécurité sociale. Le terme de privatisa
tion a été utilisé surtout dans les cas où des formes de protec
tion qui étaient auparavant assurés par des services publics ont 
été transférés à des entreprises privées. Un exemple typique est 
le nettoyage dans les institutions publiques, qui était tradition
nnellement fait par le personnel de ces institutions mêmes, mais 
qui est maintenant été donné à des entreprises de nettoyage pri
vées. 

Pourtant dans le domaine de la politique sociale en générale, y 
compris 1 'assistance sociale et les institutions, la question de 
la privatisation a certainement été posée. Les partis du gouver
nement actuel (parti du centre, libéraux et conservatifs) veulent 
voire les associations et initiatives privées jouer un rôle plus 
important dans le domaine social. Mais il est généralement sou
ligné que les initiatives privées ne doivent pas remplacer 1 'ini
tiative publique en reprenant à leur compte des tâches accomplies 
maintenant par les autorités publiques. On désire plutôt que des 
initiatives privées supplémentent et soutiennent les efforts 
publics, notamment en assumant des tâches que les autorités publi
ques ne peuvent pas accomplir elle~-mêmes. 
Dans le cadre de la sécurfté sociale proprement dit 1 'idée que les 
systèmes actuels devraient étre abolis et que la sécurité sociale 
devrait être confiée au secteur privé a été rejettée par tous les 
partis intéressés. Mais il n'en existe pas moins un grand nombre 
de discussions sur des sujets d'une certaine importance, qui 
se réfèrent à l'idée de privatisation. 

La sécurité sociale danoise comprend généralement la population 
entière. Les différentes branchis de la sécurité sociale sont 
financées presque exclusivement par les impôts directs et indi
rects. Ces systèmes ne sont pas liés à l'emploi, et ne reposent 
pas sur des cotisations. Le droit aux prestations résulte direc
tement du fait de la résidence. Une telle conception de la sécu
rité sociale ne donne pas facilement lieu à une privatisation. 

En ce moment une discussion très vive concerne la possibilité 
d'une extension de la protection en matière de pension, et , dans 
1 'affirmative, si elle doit être effectuée par la voie d'un régime 
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complémentaire d'assurance sociale, ou par des assurances pr1vees 
complémentaires. Il faut attirer l'attention sur le fait qu'au 
Danmark la pension de la sécurité sociale consiste presque exclu
sivement d'une pension de base d'un montant forfaitaire (flat 
rate). La pension complète est payée à tout citoyen qui vécu la 
majeure partie de sa vie adulte au Danmark jusqu'à 1 'âge de la 
pension. Cette pension n'a aucun lien avec l'emploi, ni avec le 
paiement de la cotisation. Au surplus la sécurité sociale prévoit 
une pension complémentaire modeste pour les travailleurs; celle-ci 
est financée par des cotisations selon le modèle traditionnel. 
Dans ces pensions complémentaires les cotisations et les presta
tions sont proportionnelles à la durée de l'emploi, et non pas au 
montant du salaire. Ces pensions complémentaires sont presque 
insignifiantes en comparaison avec les pensions sociales de base. 

Les pensions sociales sont généralement suffisantes pour couvrir 
les besoins primordiaux, mais ceci seulement en relation avec un 
niveau de vie très modeste comparé à la moyenne de la population. 
Pour des personnes qui ont gagné plus que le salaire de base, et 
particulièrement pour les familles o~ les deux époux ont gagné un 
salaire, la pension sociale est nettement insuffisante. Pour 
cette raison des groupes importants se sont assurés d'autre ma
nière. On estime que plus qu'un tiers de tous les salariés sont 
couverts par une assurance pension substantielle à travers leur 
contrat d'emploi. Ceci vaut certainement pour un grand nombre de 
fonctionnaires publics, mais également pour beaucoup de travail
leurs dans le secteur privé, notamment pour les employés. Des 
pensions supplémentaires pour les travailleurs manuels sont plutôt 
rares. 

On admet généralement que de grandes divergences dans la protec
tion en matière de pension sont à éviter, et créent des tensions 
et des conflits politiques. Ces tensions se feront jour d'une 
manière plus forte à long terme, particulièrement après 1 'an 2000, 
quand les pensions supplémentaires auront atteint leur maturité, 
et qu'un grand nombre de personnes qui sont maintenant à l'âge 
actif auront droit à des pensions supplémentaires d'un montant 
complet. Sans des modifications considérables dans le système on 
se trouvera à ce moment-là devant des d·ifférences injustifiables 
entre ld situation des pensionnés priviligiés d'un côté, et ceux 
qui devront ce contenter plus ou moins de la pension de base. 
Comment résoudre ce problème ? On est loin d'une unanimité quant 
aux solutions possibles. 

En automne i985 le conseil danois des syndicats des travailleurs a 
publié un rapport, ensemble avec le plus grand parti politique de 
1 'opposition, le parti social démocrate, avec une proposition pour 
un système légal de pensions supplémentaires. Ce système est 
conçu comme faisant partie intégrante de ce qu'on appelle tradi
tionnellement la sécurité sociale. 

Selon cette proposition les prestations devraient être financées 
intégralement par des cotisations traditionnelles, payées pour un 
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tiers par les travailleurs et pour deux tiers par les employeurs. 
Le système devrait être mis en oeuvre à partir de 1989. 
La cotisation complète s'élèverait à 9% du salaire sans plafond; 
la proposition serait d'arriver à ce montant de cotisation par des 
augmentations gràduelles sur une période de 10 ans. Les presta
tions comprendraient une pension de vieillesse à 1 'âge de 67 ans, 
une pension d'invalidité, et une pension de survivance pour les 
enfants, mais non pas pour 1 'époux survivant. Le montant des 
prestations sera calculé selon les règles actuarielles dans un 
système de capitalisation. Dans les premières 12 années du systè 
me,· les retraités recevraient leurs pensions sous la forme d'une
prestation forfaitaire unique. 

Le système devrait se suffire à soi-même, sans subsides de 1 'état. 
Les ·groupes qui possèdent déjà des systèmes de pensions contribu
tives avec des cotisations d'un montant équivalent seront exempts 
de ce système. 
La proposition a suscité beaucoup d'intérêt, mais aussi des criti
ques très véhémentes •. Plusieurs représentants des partis du 
gouvernement (parti du centre, libéraux et conservateurs) ont 
surtout fait valoir l'objection qu'une extension tellement impor
tante du système de la sécurité sociale amènerait le total des 
impôts et des cotisations à un niveau intolérable. Ces charges 
accrues pour les entreprises serait extrèmement nuisible pour leur 
compétitivité. Mais les citoyens privés aussi trouvent que la 
charge des impôts et des cotisations a atteint une limitB. Et en 
plus, certains critiques estimaient que la proposition amènerait 
une accumulation considérable de fonds qui concentrerait un pou
voir économique important dans les mains des Caisses de la sécuri
té sociale, ce qui serait dangereux pour un développement normal 
de 1 'économie danoise. 

Ceux qui ont critiqué cette proposition de pension complémentaire 
ont suggéré qu'on devrait plutôt s'orienter vers une privatisa
tion. Des groupes qui ne se sont pas encore assurés des pensions 
supplémentaires dans le cadre de leur emploi, devraient être 
encouragés à le faire, notamment par la voie des conventions 
collectives de travail. Par ce moyen on peut être certain que les 
systèmes seront élaborés conformément aux désirs des groupes 
intéressés. Par cette voie égale~ent il sera clair pour l 'inté 
ressé qu'il a un choix à faire entre un avantage dans la forme
d'un salaire direct, ou une cotisation pour une pension future, ce 
qui se différencie clairement des taxes et redevances ordinaires. 

Dans ce cadre on peut souligner qu'un grand nombre de partis 
politiques sont d'accord pour maintenir les avantages existants e1 
matière de dégrèvements fiscaux pour les primes et cotisations 
pour des systèmes de pensions. Ce point se réfère à la réforme 
importante du système des impôts qui doit entrer en vigueur au 
premier janvier 1987, ~t qui notamment introduit des restrictions 
importantes dans le système actuel des dégrèvements fiscaux. Les 
adhérents de la proposition de pension complémentaire soulignent à 
cet égard que malgré les avantages fiscaux, d'importants groupes 
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de la population n'ont pas été en mesures de s'assurer une pension 
supplémentaire privée; et ils soulignent que le système des dégrè 
vements fiscaux signifient en fait que ceux qui ne bénéficient pai 
d'une telle pension supplémentaire contribuent en fait par leurs 
impôts au financement des prestations de ceux qui les possèdent. 

La proposition de pension complémentaire est également critiquée 
par d'autres groupes de personnes, directement liés aux auteurs de 
ces propositions eux-mêmes dans les syndicats et dans le parti so
cial démocrate. Ces critiques prétendent que la proposition 
trahit les intérêts des pensionnés actuels, et de ceux qui devien
dront pensionnés dans les années à venir, et qui n'auront pas la 
possibilité de gagner un droit à une pension plus ou moins impor
tante dans le nouveau système. Ils estiment qu'il faudrait donner 
la priorité à une amélioration de la pension de base actuelle. On 
pourrait abolir les avantages fiscaux pour les pension privées, ce 
qui libérerait des sommes importantes à utiliser pour le finance
ment d'une augmentation des pensions de base. De 1 'autre côté on 
a avancé le point de vue que ce système légal de pension propor
tionnelle complémentaire à la pension de base limiterait la liber
té d'action dans le domaine économique pendant longtemps dans le 
futur. Un tel système cr~erait des droits f~turs à des presta
tions de pension d'une telle étendue, qu'il est impossible de dire 
aujourd'hui si le développement économique ou démographique per
mettra d'en couvrir les frais. 

Plus récemment, la discussion a pris une nouvelle tournure inté 
ressante. Des représentants des partis au gouvernement ont dit 
qu'il leur semblait vraisemblable que dans le futur des lois sur 
un système de pension complémentaire serait introduit. La condi
tion sera que les organisations d'2mployeurs et de travailleurs 
doivent être d'accord à l'avance pour que les cotisations à ce 
système seront prises en compte dans les négociations sur les 
salaires. Le point important est que les cotisations doivent 
être déduites des augmentations de salaires qu'on estime possible 
par rapport à 1 'augmentation de la production. L'expérience 
montre que souvent des améliorations sociales ont été d'abord 
réalisées par la voie de conventions collectives, qui ne s'appli
quaient qu'aux seuls travailleurs couverts par ces conventions. 
Mais à un stade ultérieur la législation a étendu le bénéfice de 
ces améliorations à tous les travailleurs. La question de quelle 
manière il faut organiser la pension dans le futur est sans doute 
une des matières les plus importantes dans la politique sociale au 
Danmark. Auront nous des pensions privées en dehors de la pension 
de base, ou est-ce que la protection dans la vieillesse sera basée 
d'avantage sur un système légal de pensions, comme dans la plupart 
des pays industrialisés ? La discussion à l'heure actuelle illus
tre clairement cette problématique : pour ou contre la privatisa
tion. 

Un autre domaine dans lequel la question de la privatisation est 
déposée est celui de l'assurance chômage. L'assurance chômage au 
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Oanmark est en principe une assurance libre, organisée par des 
Caisses indépendantes d'assurance chômage en relation étroite avec 
les syndicats des travailleurs. Environ 3/4 des travailleurs 
salariés sont membres des Caisses de chômage. Des cotisations 
sont payées par les personnes assurées et par leurs employeurs. 
Les cotisations des membres sont les mêmes pour tous; elles dépen
dent seulement du montant maximum d'allocation journalière payée 
par le système d'assurance, mais n'a aucun lien avec le risque de 
ch8mage dans les différentes branches· professionnelles de la 
Caisse d'assurance chômage. 

La cotisation des employeurs consiste en un montant fixe selon le 
nombre de personnes employées (calculé en unités d'emploi à temps 
plein par an ) et dont le montant dépend du nivèau actuel de 
1 'allocation maximale en cas de chômage. L'employeur paie pour 
toutes les personnes dans son service, qu'elles sont membres d'une 
Caisse de chômage ou non. Le niveau des salaires est sans influ
ence sur le calcul de la cotisation de 1 'employeur. 

L'état couvre complètement les dépenses pour prestations de chôma
ge de la Caisse. Mais les cotisations des membres sont créditées 
à 1 'état. Ainsi le risque du chômage est en fait couvert par 
l'état, et les Caisses d'assurance chômage ne supportent aucun 
risque économique propre. 

Le gouvernement a expr1me le désir de voir les différentes profes
sions assumer dans un certain degré leur propre risque de chômage, 
par le fait que les cotisations des membres varieraient selon le 
degré de chômage parmi les membres d'un certain groupe profession
nel. Une telle réforme pourrait être considérée comme un pas dans 
la direction de la privatisation d8 1 'assurance chômage. Le 
gouvernement croit que cette réforme contribuerait à motiver les 
travailleurs à participer eux-mêmes à la lutte contre le chômage, 
par exemple par une modération des exigences salariales dans les 
négociations collectives, par des accords sur la division du 
travail, par l'administration des allocations de chômage par les 
Caisses, y compris le contrôle des conditions pour l'obtention de 
1 'allocation, et finalement par des efforts personnels des membres 
de la Caisse à trouver un nouvel emploi. 

Mais les organisations syndicales et 1 'opposition politique ont 
protesté fortement contre toute idée de réforme dans ce sens. 
Elles prétendent que telle réforme imposerait une charge trop 
lourde aux faibles dans la société, qui sont déjà sérieusement 
touchés par le chômage. Ce n'est pas de leur faute que le taux de 
chômage est le plus élevé dans certains secteurs. L'allocation de 
chômage ne compense qu'une partie de la perte de revenu qui en 
résulte. Cette partie des dépenses est en ce moment couverte par 
le budget de l'état, et de cette manière répartis sur l'ensemble 
de la population. Si cet élément de répartition est réduit, le 
résultat sera une plus grande inégalité dans la société. En fait 
le gouvernement n'a pas encore introduit de propositions complètes 
dans le sens d'un tel réaménagement de 1 'assurance de chômage. 
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Il y a eu aussi certaines critiques sur le fait que la réglementa
tion en vigueur permet en fait aux entreprises et aux travailleurs 
et employés de transférer certaines dépenses, qui sont en fait des 
frais de fonctionnement des entreprises, vers la Caisse de chôma
ge. On peut prendre comme exemple le droit aux allocations jour
nalières de chômage pendant la suspension du contrat de travail 
pour intempérie, ou pour manque de matières premières ou pour des 
raisons économiques; dans de tels cas les travailleurs restent 
liés par un contrat de travail à 1 'entreprise, et sont disponibles 
pour le travail. Une réforme de la réglementation a été envisagée 
dans ce domaine aussi. On pourrait dans de tels cas combiner une 
limitation du droit aux allocations de chômage avec une obligation 
paur 1 'employeur de payer une partie de cette allocation au lieu 
de la Caisse de chômage. Une telle réforme oourrait étre considé 
rée comme une forme de privatisation. Ici é~alement il n'y a pas
encore de propositions concrètes à cet effet. 

Allocations de maladie -----------------------

Une des caractéristiques des allocations de maladie dans le systè 
me actuel est que l'employeur paie 1 'allocation pour la première
période de maladie, et que ce paiement est fait aux frais de 
l'employeur sans possibilité de remboursement. Cette première 
période est appelée la période de l'employeur, et était d'abord 
fixée à 5 semaines. Plus que 50 % de tous les salariés, et parti
culièrement les employés privés, ont droit à leur salaire plein 
pendant la période de maladie; pour la plupart d'entre eux ce 
droit est établi par la loi sur le contrat d'emploi, et pour les 
autres par voie de conventions collectives ou d'autres conven
tions. En cas de maladie après la période de 1 'employeur la 
personne malade aura droit à une allocation de maladie payée par 
la.commune, sous la législation de sécurité sociale. Un employeur 
qui continue à payer après la première période sera subrogé dans 
les droits du travailleur à recevoir l'allocation payée par la 
commune. 

En 1983 la réglementation a été modifiée, dans le but d'économiser 
des dépenses pour le budget public. Auparavant l'allocation était 
payée à partir du premier jour complet d'absence. Après 1983 une 
journée de carence a été introduite, ce qui veut dire que l'allo
cation de maladie n 1 était payée qu'à partir de la seconde journée 
d'absence pour maladie. Au même moment le droit du travail a été 
amendé dans le même sens : 1 'employeur était libéré de son obliga
tion de payer le salaire pour le premier jour d'absence pour 
maladie. Dans le but de transférer les montants ainsi économisés 
au budget public, la période dite de l'employeur a été prolongée 
de 5 à 13 semaines. Mais par le fait que la plus grande partie 
des maladies sont de courte durée, il est apparu que les économies 
réalisées par 1 'employeur par le fait de la journée de carence 
sont plus importantes que les dépenses supplémentaires par la 
prolongation de la période payée par 1 'employeur. Le reste des 
montants économisés par l'employeur ont alors été attribués par 
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les autorités publiques à une augmentation de la cotisation des 
employeurs aux allocations de chômage. 

On pourrait dire qu'il y a eu une privatisation partielle des 
allocations de maladie, en partie par le fait que la première 
journée de maladie doit êtré supportée par les assurés eux-mêmes, 
et en partie par le transfert vers 1 'employeur de la courte pério
de de maladie pendant les trois premiers mois. Ainsi le risque ne 
doit être assumé par la sécurité sociale qu'à partir du 4° mois. 

Dans le cadre de cette réforme on a pris grand soin a tracer les 
limites de cette privatisation. Si 1 'on aurait voulu utiliser 
pleinement les économies réalisées par les employeurs par la 
journée de carence, on aurait pu prolonger à plus que trois mois 
la période à payer par 1 'employeur. Mais la période de trois mois 
a apparu comme un compromis raisonable, pour des raisons surtout 
sociales. Ainsi dans le cas d'une maladie de courte durée il n'y 
a pas de .nécessité à prendre des mesures sociales envers le mala
de, qui reste à la chargè de son employeur. Ce n'est qu'en cas de 
maladie prolongée que les services sociaux et de santé des autori
t~s locales prendront en charge la personne malade, par des allo
cations de la sécurité sociale, et par d'autres prestations pour 
le malade et pour sa famille. Ces prestations peuvent consister 
en une assistance dans 1 'obtention des soins médicaux nécessaires, 
après consultation du médecin de famille ou peut-être du médecin 
conseil du service de santé de la commune. Le malade peut avoir 
besoin d'une réhabilitation avant qu'il soit capable de reprendre 
le travail dans son emploi précédent, ou dans un autre emploi. 
Une aide spéciale peut-être nécessaire pendant la malaaie des 
enfants, ou pour adapter les conditions de logement. Ou la mala
die peut avoir comme résultat que le bénéficiaire sera amené à 
recevoir une assistance en espèces, ou une pension. Toutes ces 
matières sont de la compétence des services sociaux et de santé 
des autorités locales (la commune). 

Cette réforme montre un exemple de la recherche d'un équilibre 
entre les efforts collectifs et les efforts privés. 

La journée de carence a fait 1 'objet de vives critiques de la part 
des organisations syndicales et de. 1 'opposition politique. La 
motivation du gouvernement pour était purement de nature financiè 
re : on voulait économiser des dépenses sur un plan très large; -
tous les travailleurs auront de temps en temps des périodes de 
maladie, et seront par conséquence soumis au régime de la journée 
de carence. Les critiques assument que 1 'incidence de la maladie 
sera plus forte parmi les groupes socialement faibles, par exemple 
les personnes exerçant un travail lourd et fatiguant, et que d'~n 
autre côté, un grand nombre d'employeurs continueront à payer les 
salaires pour la première journée d'absence,. même s'ils n'ont plus 
l'obligation de le faire. Cela sera spécialement le cas pour le 
groupe des employés privés, qui sont déjà priviligiés de plusieu
res autres manières, par exemple stabilité d'emploi, salaires 
élevés, etc •• La journée de carence sera particulièrement ressen-
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tie par les fonctionnaires publics, ainsi que par des travail
leurs du secteur privé dans des conditions inférieures. 

La journée de carence a donné lieu à des débats politiques, même 
parmis les partis du gouvernement. Elle a été critiquée sévère
ment par le petit parti du centre, qui pourtant a souvent soutenu 
le gouvernement dans des matières semblables. Ces critiques ont 
amené le gouvernement à charger un institut de recherche de 1 'exa
men des effets de la journée de carence sur le nombre de jours de 
maladie, ainsi que les économies réelles réalisées par cette 
réforme. 

Cette matière a donné lieu à des différences de vue très marquées. 
Le gouvernement a prétendu que 1 'absentéisme pour maladie a été 
sérieusement réduit lors de 1 'introduction de la journée de caren
ce, et que de ce fait la réforme a encore produit un effet d'éco
nomie secondaire, bien qu'on admet que 1 'absentéisme a légèrement 
repris par la suite. D'autres prétendent, d'autre part, que la 
journée de carence a résulté en des périodes d'absence plus lon
gues, et que, par conséquence, elle ne représente aucune économ~e 
réelle. · 

L'opposition a proposé plusieures fois au parlement d'abolir la 
journée de carence, mais jusqu'ici sans succès. 
Le dernier développement est que le gouvernement a déclaré son 
intention d'abolir la journée de carence à partir du premier 
janvier 1987. Cette déclaration était faite en relation avec un 
accord politique sur un nombre de mesures d'économie applicables à 
partir du premier avril 1986. Mais le gouvernement a dit aussi 
qu'il n'agirait pas sans avoir vu les résultats de 1 'enquête sur 
les effets de la journée de carence, qui sont attendus pour le 
premier septembre 1986. L'intérêt se porte surtout sur laques
tion de la période payée par 1 'employeur de 13 semaines. Cette 
part de la privatisation n'a jamais été critéquée de la même 
manière que la journée de carence. Mais les employeurs ont déjà 
présenté leur exigence que la période de l'employeur devrait être 
réduite de nouveau à 5 semaines, parce qu'autrement 1 'abolition de 
la journée de carence résulterait dans une augmentation trop forte 
des charges pour 1 'entreprise. 

Les hôpitaux danois sont complètement publics. Les hôpitaux 
relèvent des comtés. Les frais sont supportés par les autorités 
du comté. Ces autorités de comté reçoivent leurs revenus des 
taxes proportionnelles sur les revenus et des taxes sur la pro
priété immobilière, déterminés et reçus par les comtés eux-mêmes, 
et de subsides globaux faits par le gouvernement aux autorités des 
comtés. Le ministre de 1 'intérieur, qui est également responsable 
de la santé, s'occupe de la planification et de la préparation de 
la législation dans ce domaine. Dans ces dernières années on a 
réussi finalement à arrêter les formidables augmentations des 
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d~pcnses, dans lesquelles il y a eu finalement une l~gère d&gres
sion. 

Il y a certains hôpitaux privés, dans le sens d'institutions 
indépendantes sans but lucratif. Ces hôpitaux ont conclu des 
conventions avec les autorités des comt~s, selon les~uelles ils 
reçoivent les malades dans exactement les mêmes conditions que les 
hôpitaux publics, et que leurs dépenses sont également complète
ment couvertes. 

La population entière a droit aux soins hospitalie~s gratuits. Le 
traitement hospitalier est normalement prescrit par le médecin de 
famille~ Le traitement se fait normalement à 1 'hôpital local de 
la région o~ rés~de le malade. Le traitement ne peut pas toujours 
être fourni toute de suite. Pour certains types d'affection il y 
a des périodes d'attente considérables dans certaines régions. 
Ceci a causé pas mal d'insatisfaction, et certaines réformes ont 
été envisagées. 

Il y a quelques années un groupe de médecins spécialistes ont 
annoncé un plan d'ouvrir un hôpital réellement privé o~ le traite
ment devrait être payé par les malades eux-mêmes, sans aucune aide 
du gouvernement. Le but de cet hôpital était de permettre aux 
malad~s d'éviter les périodes d'attente des hôpitaux publics et de 
se faire traiter par le médecin choisi par eux-mêmes, notamment le 
spécialiste consulté par le malade avant d'être admis à l'hôpital. 
En effet, une critique contre les hôpitaux publics est que le 
traitement est assuré par une multitude de médecins, parfois des 
médecins très jeunes et de peu d'expérience. 

Au début il a semblé difficile de procurer une base économique à 
ce projet, mais maintenant il semble d'avoir réussi par le fait de 
paiements continus de la part de certaines entreprises qui ainsi 
assurent le traitement nospitalier pour leurs employés. On a déjà 
fait un progrès considérable dans 1 'élaboration du projet. 

Bienqu'il s'agit d'un projet modeste avec seulement 30 à 50 lits, 
comparé aux 30.000 lits dans les hôpitaux publiques, ce projet a 
donné lieu à un débat très vif. On a déclaré que d'un point de 
vue social il est inac~eptable que certains malades mieux situés 
économiquement aient la possibilité de s'acheter un traitement 
plus rapide et meilleur que le reste de la population, et que ceci 
résultera en une détérioration des conditions de traitement dans 
les hôpitaux publics, puisque les médecins spécialistes probable
ment seront plus intéressés à entreprendre un traitement là o~ ils 
sont le mieux payés, et que ce)a pourrait même causer des traite
ments érronés là ou des considérations économiques privées devien
nent prépondérantes. 

Les partis d'extrème gauche dans le parlement ont introduit un 
projet de loi pour interdire par voie législative 1 'établissement 
d'hôpitaux privés. Ceci montre dans quelle mesure la résistance 
contre la privatisation dans le domaine social est forte. Il sera 
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sans doute difficile de trouver une majorité pour cette proposi
tion. Dans l'opinion du public une telle concurrence très mode~te 
avec les hôpitaux publics ne peut faire aucun mal. 

26 



.. 

Chapitre II 

REPUBLIQUE IRLANDAISE 

I. DESCRIPTION DU SYSTEME DE SECURITE SOCIALE 

La constitution reconnait le rôle fondamental de la famille et 
garantit sa protection (art.41, §1). L'Etat reconnaît que la femme 
par sa vie au foyer contribue au soutien de 1 'Etat, sans lequel le 
bien public ne pourrait être atteint; dès lors l'Etat s'efforce de 
garantir aux mères qu'elles ne soient pas obligées par nécessité 
économique à s'engager au travail au détriment de leurs tâches au 
foyer (art.41, §2). Parmi les directives pour l'action du Parle
ment, énoncées à 1 'article 45 de la constitution, sont en outre 
proclamés les principes suivants: . 
- 1 'Etat s'efforcera de promouvoir le bien-être du peuple entier 
en assurant et protégeant tant que peut se faire, un ordre social 
dans lequel la justice et la cha~ité imprègneront toutes les 
institutions de la vie nationale (§1); 
- 1 'Etat dirigera sa politique de telle sorte qu'il sera assuré à 
tous les citoyens (-qui tous, hommes et femmes en égalité, ont 
droit à des moyens adéquats de subsistance-) qu'ils pui~sent 
obt~nir par leurs occupations les moyens de pourvoir de façon 
raisonnable dans leurs besoins domestiques (§2, sub i);et 
-l'Etat s'engage à sauvegarder avec un soin particulier, les 
intérêts économiques des sections faibles de la communauté, et, où 
cela s'avère nécessaire, de contribuer au soutien des infirmes, 
des veuves, des orphelins et des personnes âgées (§4). 

Administration et financement 

Les soins de santé sont organisés par huit offices régionaux de 
santé, sous la direction générale du Ministère de la Santé. Ils 
administrent également certaines autres prestations, telles que 
les allocations pour personnes invalides ou aveugles, les primes 
de maternité et 1 'aide sociale. 

L·e s prest at i ons en cas de chômage sont gérées par 1 es bureau x 
locaux du Ministère de la Prévoyance Sociale; toutes les autre 
branches sont gérées par ce mime ministère, mais alors au niveau 
central . 

Au bénéfice du service de santé, les travailleurs cotisent 1% de 
leur salaire, un plafond annuel étant fixé à 12 000 IRL. Cette 
cotisation est cependant payée par les employeurs pour les person
nes jouissant de la protection complète (voir ci-dessous). 
Les prestations en espèces de toutes les branches sont financées 
par une contribution de 17,60% du salaire (dont 5,5% par les 

27 



Les prestations en espèces de toutes les branches sont financées 
par une contribution de 17,60% du salaire (dont 5,5% par les 
travailleurs et 12,1 %par 1 'employeur), avec un plafond de 13 000 
IRL par an. 

Il existe aussi une surtaxe, due sur la totalité du revenu, de 2% 
(dont 1% pour l'emploi des jeunes), à charge des travailleurs, à 
1 'exception de ceux pour lesquels 1 'employeur paie égalemùent les 
cotisations du service de santé. 

94% des frais des prestations en nature sont à la charge de 1 'é 
tat, les cotisations ne représentant qu'une contribution de 6% à 
ces frais. La participation étatique aux autres branches de la 
sécurité sociale se limite au paiement de la différence entre les 
cotisations et le coût des prestations; seules les allocations 
familiales sont intégralement financées par les pouvoirs publics. 

Le système de répartition est appliqué aux prestations à long 
terme, avec une intervention de 1 'état dans les branches 'invali
dité', 'vieillesse' et 'survivants'. 

Soins de santé 

Conformément à la loi de 1970 sur les services de santé, les 
personnes nécessiteuses, dont les revenus ne dépassent pas un 
certain plafond, bénéficient d'une protection complète, tandis que 
le reste de la population ne peut faire appel qu'à une protection 
partielle. Il s'agit notamment de 1 'assuré et des membres de sa 
famille à charge. Pour les personnes âgées de 66 ans ou plus, un 
plafond de revenus plus élevé est prévu. 

La protection commence dès le début de la maladie et pour une 
durée illimitée • 

Les médecins participent aux services de santé sur base d'une 
convention conclue entre le Ministère de la santé et 1 'Association 
Irlandaise de Médecins; ils reçoivent leurs honoraires par acte 
médical et selon un barème fixé par 1 'accord susmentionné. 
En outre, il est possible de s'adresser à la majorité des hôpitaux 
du pays. 

Ceux qui ont droit à la protection complàte, choisissent librement 
le médecin généraliste dans le cadre des listes établies par 
région. Le paiement s'effectue par le service de santé local, sans 
aucune participation du bénéficiaire, même quand il s'agit d'un 
spécialiste. Les ayant-droit à une protection partielle peuvent 
choisir le médecin sans aucune restriction de la liberté de choix, 
mais ils doivent supporter tous les frais, sauf en cas de certai
nes maladies graves ou de longue durée. En cas de traitement par 
un spécialiste, ils supportent également tous les frai~ sauf si 
leur revenu est inférieur à 12 500 IRL par an. 

Aucune participation de 1 'assuré n'est prévue pour les soins 
dispensés dans un hôpital public (sauf pour chambre privée ou 
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semi-privée), tandis que les soins donnés par un établissement 
privé ou un home sont payés par 1 'assuré, sauf dans certains cas 
où une aide financière est accordée pour couvrir les frais de 
séjour. En ce qui concerne les maladies infectieuses, il existe 
une protection complète de toute la population, sans considération 
du revenu. 

Dans le cadre de la protection complète et pour les enfants de 
moins de 6 ans et les élèves des écoles primaires, aucune partici
pation de 1 'assuré n'est exigée pour les soins dentaires. De 
plus. si les assurés remplissent certaines conditions, ils ne 
doivent rien payer pour les plombages, extractions ou détartrages; 
pour les autres prestations, la participation est limitée. 

Les médicaments prescrits pour certaines maladies de longue durée 
et pour les maladies et handicaps mentaux des jeunes de moins de 
16 ans, ne coûtent rien à 1 'assuré. Pour les autres produits 
pharmaceutiques, il y a seulement un remboursement des dépenses 
dépassant les 28 IRL par mois, sauf en cas de protection comp
lète. 

Pour les prothèses, 1 'optique et 1 'acoustique, aucune participat
ion n'est exigée dans la cadre de la protection complète et pour 
les enfants de moins de 6 ans et les élèves des écoles primaires; 
pour les assurés sociaux remplissant certaines conditions de 
cotisation, il n'est exigé qu'une participation limitée. 

Sont gratuits: les traitements médicaux ambulatoire et hospitalier 
pour enfants souffrant de certaines maladies et incapacités de 
longue durée, ainsi que les analyses de labo en vue du dépistage 
du cancer du col de 1 'utérus des femmes. Enfin il est pourvu en la 
gratuité des services d'aide à domicile et du transport à l'hôpi
t a 1 • 

Assurance maladie - maternité 

Sur la base de concernant la loi de 1981 la protection sociale 
(texte unifié), tou.tes les persanes âgées de 16 ans ou plus, 
employées en vertu d'un contrat d.e travail ou d'apprentissage, 
bénéficient de prestations forfaitaires et d'un supplément propor
tionnel aux gains en cas de maladie. Les conditions exigées sont 
une incapacité réelle de travail, 26 cotisations hebdomadaires 
payées et 48 semaines de cotisations payées ou créditées pendant 
la dernière année de cotisation précédant le début de 1 'année de 
prestation; pour avoir droit au supplément, il faut avoir gagné 
plus de 43 IRL par semaine pendant 1 'année de cotisation. 

Après 3 jours de carence, on reçoit 37,25 IRL par semaine (la 
femme dépendant de son mari et jeune de moins de 18 ans , sans 
charge de famille, n'obtient que 32,75 IRL), et ce pour une durée 
illimitée en cas de 156 semaines de cotisation, ou limitée à 52 
semaines en cas de cotisation pendant plus de 25 mais moins de 156 
semaines. Il existe également des suppléments familiaux de 24,15 
IRL (pour un adulte à charge), 8,85 IRL (pour le 1er enfant à 
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charge), 9,90 (pour le 2nd), 8,20 IRL (pour le 3me au 5me enfant) 
et de 6, 55 IRL (pour les enfants suivants). 

Le supplément proportionnel aux gains n'est payé qu'après 18 jours 
de carence, pour une durée limitée à 375 jours; il s'élève à 25% 
du salaire hebdomadaire pris en compte entre 43 et 220 IRL, pour 
les 141 premiers jours et à 20% pour les 234 jours suivants. Le 
montant total des indemnités forfaitaires et proportionnelles ne 
peut cependant excéder 75% du salaire hebdomadaire pris en com
pte. 

Les services de maternité et les soins hospitaliers pour les bébés 
de moins de 6 semaines sont gratuitement accessibles pour tous les 
résidents, sauf pour ceux dont le revenu annuel est égal ou supé 
rieur à 12 500 IRL, et qui doivent payer les honoraires des méde= 
ci n s. 

Toutes les femmes assurées bénéficient d'une indemnité de materni
té, la condition pour l'ouverture du droit, dans le régime des 
femmes salariées (a) étant fixée à 26 semaines de cotisation, 
payées pendant les 12 mois précédant le premier jour du congé de 
maternité, et dans le régime général (b) à 26 semaines de cotisa
tions payées et 26 semaines de cotisations payées ou créditées 
pendant la dernière année de cotisation précédant 1 'année de 
prestation pendant laquelle 1 'indemnité est susceptible de prendre 
cours ou pendant une année de cotisation complète suivante, s'il y 
en a, avant le début de l'indemnité. 

L'indemnité du régime (a), s'élève à 70% du salaire moyen hebdoma
daire de 1 'année fiscale en question (minimum: 64,88 IRL par 
semaine), et dure 14 semaines dont 4 au moins avant et 4 après 
l'accouchement; celle du régime (b) s'élève à 37,25 IRL par semai
ne (en plus, le cas échéant, un supplément proportionnel aux 
gains) et est payé pendant 12 semaines, dont 6 avant et 6 après 
l'accouchement. 
Il existe aussi une prime de maternité de 8 IRL pour les personnes 
bénéficiant de la protection complète. 

Assurance invalidité 

La loi de 1981 considère comme invalide tout assuré incapable de 
travailler depuis au moins 12 mois et dont l'incapacité durera 
vraisemblablement encore au moins 12 mois. 

A quelques exceptions près, toutes les personnes âgées de 16 ans 
ou plus, employées en vertu d'un contrat de travail ou d'appren
tissage, ont droit a une pension en cas d'invalidité, à condition 
que soient remplies les conditions suivantes: ils doivent avoir 
payé au moins 156 cotisations hebdomadaires et 48 cotisations 
hebdomadaires au moins doivent avoir été payées ou créditées au 
cours de l'année de cotisation précédant l'incapacité de travail 
permanente. 
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Dès la date à laquelle est apprécié 1 'état d'invalidité (normale
ment après la période d'indemnité maladie), Jne pension de 42,55 
IRL par semaine (à partir de 66 ans: 43,40 IRL) ou de 37,45 IRL (à 
partir de 66 ans: 38,10 IRL) pour une femme mariée dépendant de 
son mari est payée. Il existe aussi des majorations pour personnes 
à charge: 27,60 IRL par semaine pour un adulte .à charge, 9,80 pour 
un 1er enfant, 10,80 pour le second, 8,95 pour le 3me au Sme et 
7,30 pour chaque enfant suivant à charge. En outre, un montant de 
3,20 IRL par semaine est dû au pensionné de 66 ans ou plus qui vit 
seul (allocation d'isolé), ainsi qu'une allocation 'pour membre de 
famille de 23,10 IRL par semaine, payable au pensionné invalide 
qui reçoit les soins d'un membre de la famille. 

Les pensions d'invalidité sont normalement augmentées une fois par 
an. Aucun cumul avec d'autres pensions sociales n'est possible. 

Pensions 

La même loi de 1981, avec le même champ d'application, organise la 
protection sociale en cas de vieillesse, se composant d'une pen
sion de retraite et d'une pension de vieillesse. 

La pension de retraite en faveur des hommes et femmes de 65 ans ou 
plus, exigeant que le début de l'assurance se situe avant que 
1 'âge de 55 ans soit atteint et qu' au moins 156 cotisations 
hebdomadaires soient payées et qu'au moins 24 cotisations hebdoma
daires en moyenne par an soient payées ou créditées, s'élève à 
48,25 IRL par semaine ( 51,55 IRL pour un pensionné de 80 ans au 
moins) si la moyenne des cotisations annuelles est de 48 ou plus; 
si la moyenne est inférieure à 48, une pension réduite est payée. 

La pension de vieillesse est du même montant, mais les conditions 
sont un peu moins rigides: le début de 1 'assurance doit se situer 
avant l'âge de 56 ans (allant jusqu'à 60 ans en certains cas), au 
moins 156 cotisations hebdomadaires payées et au moins 20 de ces 
cotisations payées ou créditées en moyenne par an; en plus, cette 
pension n'est recevable qu'à partir de 66 ans. 

Pour un conjoint à charge ayant moins de 66 ans, on reçoit une 
majoration de 30,80 IRL par semaine, pour un conjoint ayant 66 ans 
ou plus, une majoration de 36 IRL par semaine. Pour des enfants à 
charge, on peut obtenir une majoration de 9,95 IRL (1er enfant), 
11 IRL (second enfant), 9,15 (du 3me au 5me enfant) et de 7,50 
(par enfant suivant) par semaine. 
Ces pensions sont également augmentées une fois par an. 
Le cumul du salaire avec la pension de retraite n'est pas autori
sé, mais le cumul avec la pension de vieillesse est possible. 

Dans le cadre de la protection des survivants, il est exigé de 
l'assuré décédé au moins 156 cotisations hebdomadaires payées, une 
moyenne annuelle de 39 cotisations hebdomadaires payées ou crédi
tées pour les 3 ou 5 années de cotisations précédant la date du 
décès ou du 60ème anniversaire ou une moyenne de 48 cotisations 
depuis 1 'affiliation à 1 'assurance. La pension sera réduite si la 
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moyenne annuelle des cotisations hebdomadaires est inférieure à 
48, mais égale ou supérieure à 24. 

Ces conditions peuvent @tre remplies soit au titre de 1 'assurance 
du mari, sqit au titre de 1 'assurance de l'épouse. Le conjoint 
survivant doit être veuve ou bien veuf invalide à charge, dont 
1 'épouse, immédiatement avant son décès, touchait une pension de 
retraite ou de vieillesse incluant une allocation d'adulte à 
charge, en sa faveur. 

Une indemnité de 43,45 IRL (pour les moins de 66 ans), de 44,30 
IRL (66 à 79 ans) ou 47,30 IRL (80 ans ou plus) par semaine est 
prévue. Il existe aussi une allocation 'pour membre de famille'. 
Quand la veuve se remarie, la pension est supprimée. 

Cette pension de veuve est majorée pour chaque enfant à charge de 
moins de 18 ans (21 ans en cas d'études à plein tem~ps), d'u~ 
montant hebdomadaire de 11,65 IRL (bénéficiaire de moins de 66 ans 
=(a)) ou de 11,95 IRL (bénéficiaire de 66 ans ou plus= (b)) 
pour le 1er enfant, de 12,80 (a) ou 12,95 (b) pour le second au 
cinquième enfant ,et de 11,05 (a) ou 11,30 (b) pour les enfants 
suivants. 

Une allocation d'orphelin de père et de mère est octroyée à l'or
phelin de moins de 18 ans (21 ans en cas d'études à temps plein) 
et à condition que 26 cotisations hebdomadaires au moins aient été 
versées au titre de 1 'un de ses parents ou beaux-parents. Cette 
allocation s'élève à 27,45 IRL par semaine et par enfant. 

En outre, les prestations et pensions qui prévoient une majoration 
pour un adulte à charge continuent à être versées pendant 6 semai
nes après le décès de l'assuré, du conjoint, du veuf ou de la 
veuve de 1 'assuré, d'un enfant de moins de 18 ans à condition 
qu'avant le décès 26 cotisations hebdomadaires aient été payées 
depuis le 1er octobre 1970 et 48 cotisations hebdomadaires aient 
été payées ou créditées pendant la dernière année de cotisation de 
référence o~ une moyenne de 48 cotisations à partir de 1 'affilia
tion à 1 'assurance ou du 1er octobre 1970 (la date la plus récente 
étant prise en compte); le montant varie entre 20 IRL (enfant de 
moins de 5 ans), 60 IRL (enfant de 5 à 18 ans) et 100 IRL (adul
te). Une allocation réduite est versée si la moyenne annuelle des 
cotisations hebdomadaires est inférieure à 48, mais égale ou 
supérieure à 26. 

La loi de 1981 a prévu d'une part la couverture des risques d'un 
accident survenu du fait et au cours de 1 'emploi. Les accidents de 
trajet ne sont, en règle générale, pas couverts. D'autre part il 
existe une liste de 52 maladies figurant dans la réglementation de 
1983, relat ive à la prévoyance sociale, en vue des emplois en
traînant 1 'exposition aux risques indiqués, et n'exigeant pas de 
délais d'exposition aux risques, à condition d'avoir assumé une 
occupation· spécifiée pendant une période quelconque· depuis le 1er 
mai 1967. Cependant, il existe des conditions spéciales pour les 
cas de pneumoconiose, byssinose et de surdité (délai d'exposition 
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de 10 ans) ainsi que pour l'asthme professionnel (délai de prise 
en charge de 10 ans). Les maladies qui ne font pas partie de la 
liste ne sont pas couveres, à l'exception de celles couvertes en 
tant qu'accidents du travail. 

En cas d'incapacité temporaire, les frais médicaux non couverts 
par le régime général de santé,sont, le cas échéant, pris en 
charge par 1 'assurance, s'ils sont considérés nécessaires et 
raisonnables. Concernant les prestations en espèces, 1 'indemnité 
d'accident de travail. est ve~sée après 3 jours de carence, suppri
més si 1 'incapacité dure au moins 12 jours; le supplément propor
tionnel aux gains est payé après 13 jours. Leur durée ne dépasse 
pas les 156 jours • L'indemnité s'élève alors à 51,25 IRL par 
semaine ou à 40,55 IRL pour certaines femmes mariées et adoles
cents de moins de 18 ans; le supplément est à payer si le bénéfi
ciaire a droit à 1 'indemnité en cas de maladie. 

Le taux d'incapacité (t) permanente est fixé par le Ministère de 
la Prévoyance Sociale à la suite d'un examen médical et peut être 
révisé au terme de chaque période de fixation provisoire ou plus 
tôt encore, si les circonstances ont changé. Si ce taux est infé 
rieur à 20%, une indemnité globale unique est normalement versée
en fonction du degré d'incapacité et de sa durée probable; une 
pension hebdomadaire est prévue si 1 'incap~cité (physique ou 
mentale) varie entre 20 et 100%: 11,36 IRL (t=20%), 28,40 (t=50%) 
ou 56,80 (t=100%); des montants plus élevés pour les bénéficiaires 
de 66 ans ou plus. ~ 
Il y a aussi une 'allocation pour soins constants' si le bénéfi
ciaire reçoit une pension d'incapacité de 100% et a besoin de 
soins constants; le minimum est fixé à 11,36 IRL par semaine, le 
maximum normal à 22,70 IRL, exceptionnellement à 34,05 IRL et pour 
les cas particulièreme~t graves à 45,40 IRL par semaine. Les 
bénéficiaires d'une pension d'accident du travail également le 
supplément d'incapacité de travail ( voir ci-dessous), ont en sus 
droit ·à des majorations pour personnes à charge. Un cumul intégral 
avec un nouveau salaire ou autres pensions est possible, mais 
limité au salaire avant 1 'accident en cas de cumul avec la pension 
d'invalidité ou de retraite. Une révision périodique suivant 
1 'augmenta~ion des salaires est prévue. · 

Si 1 'assuré (accidenté ou malade) meurt, la veuve reçoit une 
pension de 55,05 IRL par semaine, tandis que le veuf en bénéficie 
seulement si, pour des raisons d'infirmité, il est incapable de 
subvenir à ses besoins. S'il était à charge de 1 'épouse décédée, 
le veuf reÇoit un montant forfaitaire unique de 2870 IRL. Une 
allocation spéciale de 3,20 IRL par semaine est accordée au béné 
ficiaire d'une pension, âgé de 66 ans ou plus et qui vit seul. 

Les allocations d'orphelin prévues pour les survivants ont déjà 
été rapportés. En outre, les parents à charge , entretenus par le 
décédé, reçoivent par semaine, dans le cas d'un travailleur défunt 
non marié 55,05 IRL pour un parent et 24,55 IRL pour 1 'autre, et 
dans le cas d'un travailleur défunt marié, 24,55 IRL pour chacun 
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des parents. Enfin, une allocation funéraire de maximum 220 IRL 
peut être octroyée. 
Normalement les montants cités ci-dessus doivent être augmentés 
une fois par an. 

La loi sur les services de santé prévoit également, à titre gra
tuit, des services de réadaptation et de rééducation profession
nelle en faveur des handicapés. Le cas échéant, 1 'assurance-acci
dents du t ra v ai 1 i nt er vi en t dans 1 es fr ai s • Les auto ri tés pub 1 i
ques réservent aussi jusqu'à 3% des emplois appropriés aux person
nes handicapées. 

La protection sociale prévoit aussi des allocations familiales 
pour les enfants âgé jusqu'à 16 ans ou 18 ans (en cas d'études ou 
d'infirmité grave). 

Chaque mois un montant de 12,05 IRL (pour le 1er au 5me enfant) ou 
de 18,75 IRL (pour chaque enfant suivant) est payé; pour les 
triplés ou quadruplés, les allocations pour chaque enfant se 
trouvent doublées. La mère célibataire avec un enfant à charge, 
dont le revenu ne dépasse les 6 IRL par semaine, reçoit 51,05 IRL 
par semaine; par enfant en plus, une majoration est prévue: 11,60 
IRL pour le second au 5me enfant, 9,95 IRL pour chaque enfant 
suivant. Ces montants sont réduits si le revenu est supérieur à 6 
IRL par semaine. 
En cas de naissance de triplés, une allocation de naissance de 300 
IRL est octroyée; pour les quadruplés ou quintuplés 1 'allocation 
s'élève à 400 IRL. 

Pour les enfants handicapés entre 2 et 16 ans et vivant à la 
maison, une allocation spéciale de 66 IRL par mois est prév~e. 
Les allocations familiales sont versées en sus des allocations de 
chômage et des majorations pour enfants y afférentes; elles peu
vent également être cumulées avec les pensions et les prestations 
pour orphelins. 

La loi de 1981 sur la protection sociale organise une assurance 
c h ô rn a g e , à c. ô t é d e l ' a s s i s t a n c e e n c a s d e c h ô rn ag e • A q u e 1 q u e s 
exceptions près, toutes les personnes âgées de 16 ans et plus, 
employées en vertu d'un contrat de travail ou d'apprentissage, 
bénéficient de 1 'assurance, tandis que pour avoir droit à 1 'assis
tance-chômage i 1 faut avoir atteint 1 'âge de 18 ans. 

En cas de chômage complet (involontaire), il est requis du chômeur 
qu'il soit apte au travail, disponible et à la recherche d'un 
emploi, inscrit au bureau de placement; le chômage ne peut pas 
être dû à la mauvaise conduite du chômeur. Le chômeur doit avoir 
moins de 66 ans et avoir payé 26 cotisations hebdomadaires et 48 
cotisations hebdomadaires doivent avoir été payé ou crédité pen
dant 1 'année précédant l'année. de prestation. 
Les chômeurs recoivent alors un e indemnité forfaitaire; pour 
avoir droit, en plus, au supplément proportionnel aux gains, il 
faut avoir droit aux prestations forfaitaires et avoir obtenu des 
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gains de plus de 43 IRL par semaine pendant 1 'année fiscale en 
question; il faut aussi manquer de ressources suffisantes. 
Les prestations forfaitaires sont versées pendant 6 jours par 
semaine et ce après 3 jours de carence; les prestations durent 390 
jours (312 jours pour la femme mariée dépendant de son mari/ 156 
jours pour un jeune de moins de 18 ans). Le supplément versé après 
18 jours de carence, est limité à 375 jours. La durée de 1 'assis
tance est illimitée. 

Les prestations forfaitaires sont fixées à 37,25 IRL par semaine 
(32,75 IRL pour la femme mariée dépendant de son mari ou le jeune 
de moins de 18 ans), avec la possibilité de suppléments familiaux. 
Le supplément s'élève à 25% ou 20% des gains hebdomadaires pris en 
compte entre 43 et 220 IRL, pendant respectivement les 141 pre
miers jours et les 234 jours suivants. Le montant total des deux 
prestations d'assurance ne peut excéder les 85% du gain hebdoma
daire net de 1 'année fiscale en cours. 

L'assistance s'élève à 30,90 IRL au maximum dans les zones urbai
nes et à 29,95 au maximum ailleurs. L'assistance dépend d'une 
enquête des ressources. Les montants sont majorés en fonction du 
nombre d'enfants à charge. 

Lorsque la durée hebdomadaire d'un travail est inférieure à la 
durée normale du travail dans 1 'emploi considéré (c.à.d. en cas de 
chpmage partiel), un cinquième du montant hebdomadaire de 1 'indem
nité de chômage peut être attribué, le total. des jours travaillés 
et des jours couverts par 1 'indemnité de chômage ne pouvant dépas
ser les 5 par semaine. 
En règle générale, un cumul avec d'autres prestations de 1 'assu
rance sociale n'est pas autorisé. 
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II. APERCU DES LIMITATIONS LES PLUS IMPORTANTES DANS LA PROTECTION 
DE LA SECURITE SOCIALE DEPUIS 1980 

L'année 1980 a été choisie comme prem1ere année pou.r la période 
examinée, parce que la récession économique, pour autant qu'elle 
affecte les revenus du travail, a commencé en cet année. Pour un 
couple marié avec deux enfants, avec un des époux travaillant, et 
à un salaire moyen pour 1 'industrie, le revenu réel après impôts a 
diminué de 15,8% dans la période 1979-1984. Par contraste, dans 
la même période, les montants de base des prestations de chômage 
(forfaitaires) ont augmenté de 15% et la prestation de base de la 
pension vieillesse contributive a augmenté de 30% en termes 

·réels. En général il y a eu très peu de réduction dans la protec
tion de la sécurité sociale depuis 1979. Nous comptons comme 
réduction aussi bien 1 'exclusion de certains groupes, ou 1 'imposi
tion de conditions plus restrictives, que la réduction du montant 
des prestations en termes réels. 

Ceci est le résultat d'un soutien double, qui est spécialement 
clair dans le parti le plus important de 1 'opposition, en faveur 
d'un maintien de la protection existante et du niveau de protec
tion actuelle sous la sécurité sociale, et même pour améliorer la 
protection et le niveau de prestations si possible. Les restric
tions depuis 1979 ont été faites uniquement dans le système des 
prestations proportionnelles au salaire. Ces prestations sont 
payées comme un supplément aux allocations forfaitaires en cas de 
chômage, d'incapacité de travail, d'accidents et de maternité. Le 
supplément proportionnel au salaire est calculé sur la base du 
salaire hebdomadaire des travailleurs. Les restrictions visaient 
principalement une réduction du niveau des prestations pour les 
personnes sans travail. 

Une limitation importante antérieure date de 1976, quand une 
limitation de prestations a été introduite. Ceci a été du à la 
préoccupation que le niveau de prestations pour les chômeurs 
pourrait résulter en un revenu disponible égal à, ou même dépas
sant le revenu ne+ du travail. Par la limitation des prestations, 
le résultat net des prestations de chômage et des exemptions 
fiscales ne peut pas dépasser 85 % du salaire net après impôts 
dans la période précedant immédiatement le chômage. Une telle 
limitation des prestations a également été appliquée à d'autres 
prestations comportant un élement proportionnel au salaire. 

f~~~!~!iQ~~-EIQEQI!iQ~~~ll~~-~~-~~l~i!~ 

Dans la déclaration sur le budget du ministre des finances en 
février 1983 une certaine inquiétude était exprimée en matière de 
la différence entre le revenu du travail et les prestations en cas 
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de chômage et d'incapacité de travail : 11 L1 incitation au travail 
manque, et on est encouragé à exploiter le système de la sécurité 
sociale". En vue de restaurer ce que le ministre appelait "un 
équilibre raisonnable 11 entre revenus disponibles du travail et les 
prestations maximales en cas de chômage ou d'incapacité de tra
vail, le taux de paiement était réduit en avril 1983 de 40% du 
salaire à 25 %, et de 30 ou 25 % à 20 %, ~t en plus la prestation 
proportionnelle au salaire n'était pas payée pour les premiers 18 
jours, ce qui signifie une augmentation de 6 jours de la période 
d'attente. 

En plus à partir d'avril 1983, la limite des prestations en cas 
d'incapacité de travail, de maternité et d'accidents était réduite 
de 100 % du revenu brut servant de base aux prestations propor
tionnelles au salaire, à 80 %. Cette limite était réduite encore 
à 75 % en· avril 1984. 

D'autres amendements concernaient le "plancher 11 du salaire qui 
n'est pas pris en compte dans le calcul des prestations propor
tionnelles au salaire. Le plancher original était fixé en 1974, 
et restait inchangé jusqu'en 1981 : depuis cette période il a été 
régulièrement augmenté. 

Il y a eu certaines modifications concernant le système du chômage 
partiel pour les travailleurs à prestations réduites, p.e. tra
vaillant 3 jours par semaine. Jusqu'en 1983 ces travailleurs 
pouvaient, à partir de la 4ème semaine du chômage partiel, être 
avantagés par rapport à leur période de travail à temps plein. 
Ceci était dû au fait que ces travailleurs pouvaient travailler 
pendant trois jours, et demander l'allocation de chômage et la 
prestation proportionnelle au salaire pour les autres trois jour
nées. A partir d'avril 1983 les prestations de chômage pour ceux 
qui travaillent régulièrement à prestations réduites ont été 
basées sur une semaine de 5 jours au lieu de 6, et en plus la 
prestation proportionnelle au salaire leur à été refusée. 

Un régime plus sévère a été introduit en 1986 pour la prestation 
pour incapacité de travail. On a prolongé la période de suspen
sion des prestations dans le cas où une personne néglige de se 
présenter à un contrôle médical. En plus, la prestation n'est 
plus payable aux personnes en congé payé. 

La soumission aux impôts des prestations à court terme de la 
sécurité sociale était prévue, en 1979, pour commencer à partir 
d'avril 1980. (Les prestations à court terme comprennent les 
prestations de chômage, d'incapacité de travail et de maternité. 
Les prestations à long terme sont la pension de retraite et la 
pension de survie). Dans son discours sur le budget en février 
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1980, le ministre des finances a annoncé que cette imposition des 
prestations n'entrerait pas en vigueur, en partie parce qu'un 
changement dans la structure des impôts pourrait réduire le reve
nu pour 1 'état, et parce que la nouvelle structure des impôts 
pourrait améliorer 1 'incitation au travail. 

Cette question est revenue à 1 'ordre du jour dans le discours sur 
le budget de janvier 1982, où 1 'on proposait 1 'introduction de 
1 'impôt sur les prestations à court terme de la sécurité sociale à 
partir de 1 'année fiscale 1982-1983. Mais le gouvernement est 
tombé sur ce budget, et la nouvelle administration a décidé de ne 
pas imposer les prestations à court terme, en partie parce que 
cela pourrait créer des charges inéquitable, et en partie à cause 
de difficultés d'administration. 

~llQ~~!iQ~~-Q~~~f~~! 

En avril 1986 une nouvelle allocation d'enfant a été introduite. 
Elle remplace 1 'allocation familiale (un transfert en espèces à 
base universelle, non-imposable) et elle s'accompagne de 1 'aboli
tion de 1 'exemption fiscale pour enfants à charge. Le résultat 
est une perte nette pour les familles payant des impôts à des taux 
élevés, et un gain net pour les familles à revenu modeste. L'in
tention originale (annoncée dans le programme "construire sur la 
réalité" ("building on reality") en octobre 1984) était de sou-· 
mettre la nouvelle allocation d'enfant à 1 'impôt sur les revenus. 
Cette imposition a été remise à plus tard pour des raisons admi
nistratives et techniques. 
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III. PRIVATISATION ET SECURITE SOCIALE EN IRLANDE 

Dans ce rapport "privatisation" signifie la tendance à limiter la 
protection offerte par les systèmes publiques de sécurité sociale, 
en la réduisant au rôle de protection de base, et de la compléter 
par les arrangements d'ordre privé, collectifs ou individuels. 
Ces arrangements privés peuvent être facilités par des avantages 
fiscaux. En Irlande 1 'état organise la sécurité sociale à travers 
une combinaison de prestations 11 d'assurance" (dans laquelle des 
prestations contributives sont dues si les bénéficiaires peuvent 
démontrer un nombre suffisant de cotisations) et d'assistance. 
Dans ce dernier cas, les paiements sont faits sur base d'une 
enquête sur les resources. L'état attribue directement les pres
tations, et parfois il donne simplement des subsides. Plus parti
culièrement, 1 'état offre des dégrèvements fiscaux pour les primes 
d'assurance en matière de soins de santé. Jusqu'à maintenant 
l'état ne s'est pas beaucoup occupé d'une réglementation des 
systèmes de protection privés (par exemple des pensions profes
sionnelles). 

Contrai re rn en t à ce qui se passe dans d ' autres pays des c o·m rn unau tés 
européennes, il n'y a pas eu beaucoup de débats publics ou au 
niveau politique sur la privatisation en matière de sécurité 
sociale. Ceci est du partiellement au fait que la sécurité socia
le en Irlande est moins développée que dans d'autres pays europé 
ens. Cela reflète aussi le fàit qu'un nombre considérable de -
travailleurs sont indépendants (y compris une proportion relative
ment élevée dans l'agriculture), qui ne sont pas couverts par les 
systèmes existants d'assurance sociale. Par conséquence la plus 
grande partie du débat politique dans les années récentes s'est 
concentré sur la question de 1 'extension du champ d'application de 
la sécurité sociale à ces personnes, et sur les conditions de cet 
extension. 

Depuis longtemps 1 'état a encouragé la mise en place de systèmes 
de pension professionnelle privés par le système de dégrèvement 
fiscal sur les cotisations payées sous des régimes approuvés par 
les employeurs et ~es travailleurs, et sur le revenu de ces régim
es provenant d'investissements ou de dépôts. A ce moment le 
régime des pensions de la sécurité sociale couvre tous les tra
vailleurs salariés, mais les prestations ne sont pas proportion
nelles au salaire. Les pensions professionnelles, par contre, 
sont généralement proportionnelles au salaire. Il n'y a aucune 
obligation pour les entreprises de prévoir des pensions profes
sionnelles pour leurs travailleurs. Mais ces systèmes se sont 
développés avec le temps. En 1978 les pensions professionnelles 
dans le secteur public couvraient déjà 85% des travailleurs. 
Dans le secteur privé elles sont moins développées; à ce moment 
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quelque 50 % des travailleurs sont membres des Caisses de pension 
privées des entreprises (pour 1 'ensemble du secteur public et 
privé). Ce chiffre n'a pas beaucoup changé depuis celui d'il y a 
7 ou 8 ans, ce qui reflète partiellement 1 'impact de la récession 
sur 1 'économie irlandaise depuis 1979. 

Pour autant qu'il y a eu un débat politique dans les années récen
tes, celui ci s'est concentré sur les secteurs des pensions et des 
prestations d'incapacité de travail. La privatisation dans le 
secteur du chômage n'a jamais été à 1 'ordre du jour. Pour cela la 
discussion plus détaillée dans ce rapport ne s'étend pas au sec
teur du chômage. Le terme de "privatisation" comme tel n'a pas 
été beaucoup utilisé dans le contexte de la sécurité sociale, et 
même en général -même si le problème de la privatisation a été 
sujet à une discussion au moins implicitement. 

Dans les deux dernières années le gouvernement a réconsidéré son 
attitude envers les pensions de 1 'état, en partie à cause des 
restrictions budgétaires, en partie aussi à cause du coût pour 
1 'industrie, et à cause de 1 'inquiétude dans d'autres pays sur les 
obligations de 1 'état à long terme dans des systèmes de pen~ions 
proportionnelles au salaire. 

Dans une déclaration récente du gouvernement les priorités en ce 
qui concerne les pensions pour les trois à cinq années à venir 
sont les suivantes : 
- compléter le champ d'application de 1 'assurance sociale par 

1 'extension du système des pensions aux travailleurs indépen
dants 

- introduire une réglementation sur les systèmes de pensions 
professionnelles, à fin de les obliger à suivre certaines nor
mes, et à satisfaire les exigences économiques et du marché du 
travail 

- trouver un accord avec les partis intéressés concernant 1 'accès 
du plus grand nombre possible des travailleurs à une pension 
proportionnelle au salaire. 

Il existe un secteur libre, qui a joué un certain rôle dans 1 'at
tribution de prestations en espèces et en nature à des personnes 
avec peu ou pas de revenus. Il faut mentionner surtout la société 
de Saint-Vincent de Paul. En comparaison avec la sécurité sociale 
de 1 'état, le montant des prestations par ces organisations pri
vées est relativement réduit. Par exemple, les dépenses pour 
l'année 1984 de la société en prestations en espèces et autres (y 
compris les aides outre mer et les frais d'administration) 
étaient de 6,3 millions de livres irlandaises. Ceci doit être 
comparé avec les dépenses de 1 'état pour toutes les formes d'as
sistance sociale d'un montant de 887 millions de livres dans la 
même année. La fonction du système libre c'est modifiée considé 
rablement dans le temps. A une certaine période les organisations 
libres jouaient un rôle dominant dans la protection du bien-être. 
A présent leur rôle est vu plutôt comme complémentaire à celui de 
l'état, ou comme présentant une alternative au système d'état. 
Tout de même, son importance potentielle a été reconnue au niveau 
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politique. Par exemple, dans le programme électoral pour 1984 du 
Fine Gael on dit qu' "un encouragement positif sera donné au 
développement des- organisations libres". 

En 1982 le comité national du service -social (national social 
service board), une institution gouvernémentale, a publié un 
document de discussion sur le développement des services sociaux 
libres en Irlande. Le rapport s'occupait du support et de 1 'en
couragement nécessaires aux services libres pour réaliser pleine
ment leur potentialité. Parmis les conclusions du comité était 
une structure à trois niveaus pour la prestation des services 
sociaux personnels, en vue de réaliser une coopération entre 
organismes légaux et libres avec un maximum d'efficacité. Le 
comité a également recommandé certains avantages fiscaux pour les 
activités de bienfaisance, qui encourageraient des donations par 
le secteur privé. 

D'une certaine manière ce rapport est présenté juste avant qu'un 
nombre de documents politiques d'une importance cruciale est 
attendu. Premièrement, on attend pour la fin de cet année le 
rapport de la commission sur le bien-être public (commission on 
social welfare), installée par le gouvernement en août 1983. Le 
mandat de cet commission était, entre autres, "d'évaluer le systè 
me de 1 'assistance sociale et des services sociaux connexes, et de 
formuler des recommandations pour l.eur développement". En deuxiè 
me lieu on attend un document sur la politique de pensions de la 
part du département du bien-être social (department of social 
welfare). Ce département a fait ordonner une enquête sur les 
pensions professionnelles, mais les résultats de cette enquête 
n'ont pas encore été publiés, bien que 1 'enquête soit terminée. 
En troisième lieu le département du bien-être social à ordonné 
1 'enquête nationale sur les systèmes professionn~ls de prestations 
maladie et les résultats sont attendus bientôt. En plus la fédé 
ration des employeurs (federated union of employers) a mis sur -
pied un groupe de travail sur les prestations d'incapacité de 
travail, qui va bientôt arriver à ses conclusions, mais rien n'a 
encore été rendu publique par ce groupe de travail. 

Dans le programmme commun du gouvernement dé la coalition actuel
le Fine Gael-Labour on trouve un engagement à la création d' un 
régime national de pensions proportionnelles au salaire "qui, en 
plus de ces avantages sociaux, contribuerait à augmenter le volume 
de l'épargne nationale, et la mobilité de l'emploi". Ceci faisait 
écho à un engagemc~t par Fianna Fail dans son programme électoral 
de 1981, qui disait que le gouvernement était conscient du besoin 
d'une protection adéquate de pension pour tous les travailleurs et 
les indépendants, et que le gouvernement présenterait un plan de 
pension pour les travailleurs et les indépendants. 

Le plan économique et social du gouvernement, ~~ilQi~&_Q~-~e~lli~ 
(construire sur la réalité) disait que ''le gouvernement a lTinten
tion de publier une esquisse d'un plan national de pension. Cette 
esquisse porterait sur la question de 1 'extension du champ d'ap
plication de 1 'assurance sociale de pension aux indépendants. Le 
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conseil national économique et social (national economie and 
social council), qui comprend des représentants des employeurs, 
des organisations des agriculteurs, des syndicats des travailleurs 
et d'autres, et qui joue un rôle consultatif auprès du gouverne
ment sur des matières de politique économique et social~. croit 
qu'il faudrait une discussion explicite dans la proposition gou
vernementale (white paper) sur les pensions en ce qui concerne le 
coût et les avantages d'un plan national de pension proportion-· 
nelle au salaire. 

Les pensions 

Dans notre aperçu général nous avons mentionné le fait que 1 'assu
rance sociale ne s'étend pas aux indépendants. La protection du 
revenu des indépendants se fait ou bien par des systèmes d'assis
tance avec examen des ressources, ou par des contrats d'assurance 
privée individuels. Le gouvernement considère cette situation 
comme peu satisfaisante, en partie parce que la protection sociale 
prévue par 1 'état pour les indépendants pour les risques tel que 
le veuvage est inadéquate en comparaison avec les prestations 
d'assurance sociale pour les travailleurs salariés, et en partie 
parce que le financement des pensions de sécurité sociale pèse 
plus lourdement sur les travailleurs salariés. Dans le cadre de 
1 'esquisse d'un plan de pension national par le département du 
bien-être social, le problème de 1 'extension du champ d'applica
tion des assurances sociales, -au moins pour le secteur des 
pensions - sera analysé. On a déjà déclaré que "les indépendants 
gagneront dans le domaine de la qualité du service, de l'éventail 
des risques couverts et du niveau des prestations, et ils économi
seront le coût parfois élevé des contrats d'assurance privée". 

En octobre 1985, les ministres de la sécurité sociale de 1 'époque 
parlaient du développement des pensions professionnelles dans les 
dernières 20 années, en disant que cela menait à "la réalisation 
que la politique du gouvernement en matière de pension doit s'é 
tendre aux activités du secteur public aussi bien que du secteur 
privé, et doit les considérer comme partenaires pour les dévelop
pements futurs". Ces commentaires se référaient à une conception 
des pensions, selon laquelle la pension de sécurité sociale de
vrait rester du type forfaitaire, laissant aux pensions profes
sionnelles le soin de pourvoir dans un supplément proportionnel 
aux salaires. "Cette conception créera-t-elle une 'élite' dans 
les pensions ? Y-a-t-il une troisième alternative viable par 
laquelle les employeurs auraient 1 'obligation légale d'assurer des 
pensions professionnelles pour tous leurs travailleurs sous cer
taines conditions de qualification ? Y-aurait-il une quatrième 
alternative sous laquelle 1 'employeur aurait 1 'obligation ou bien 
d'organiser une Caisse de pension d'entreprise ou bien de cotiser 
à un niveau déterminé pour une pension personnelle pour chaque 
travailleur? Et quelle serait l'action supplémentaire nécessaire 
de la part du gouvernement, pour réglementer la qualité et la 
sécurité des pensions professionnelles ?" 
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La question d'un régime national de pension proportionelle aux 
salaires a été dans 1 'actualité depuis un document de discussion 
publié en 1976. Ce document (green paper) montrait les lacunes 
existantes dans le ch~mp d'application des pensions de 1 'état et 
des pensions professionnelles, et particulièrement que des nombres 
considérables de travailleurs n'étaient couverts par aucun système 
de pension proportionnelle au salaire. Le document identifiait un 
certain nombre de déficiences majeures dans la protection offerte 
par les systèmes de pension - dés manquements dans les types et le 
niveau des pensions, un manque de protection du droit à pension en 
cas de changement d'emploi, absence de protection de la valeur des 
pensions en cas d'inflation, et généralement manque de coordina
tion dans les_ différents systèmes de pension. 

Le document identifie certaines exigences fondamentales pour une 
pension proportionnelle au salaire, et suggère qu'un tel système 
devrait protéger tous les travailleurs salariés pour les risques 
de vieillesse, invalidité et survivance, avec un âge de la retrai
te fixé à 65 ans pour les hommes et pour les femmes. Le niveau 
des pensions, la nature des revenus à prendre en considération, et 
la question du plafond de salaire pour le calcul de la pension et 
des cotisations sont également discutés. 

Le green paper s'occupe aussi des implications de différentes 
formules dans le nouveau systè~e pour les pensions professionnel
les existantes. Il s'agit notamment de la question de 1 'exclusion 
de certains travailleurs du système, ou de permettre à certains 
emplois couverts par des pensions professionnelles favorables de 
"contract out" du nouveau système, en tout ou en partie. On 
mentionne également les problèmes administratifs. Le green paper 
discute des types possibles du nouveau système de pension, et 
esquisse à titre d'illustration, trois modèles pour un tel nouveau 
système. 

Le premier serait un pur système de pension proportionnelle au 
salaire, tandis que les deux autres consisteraient en deux par
ties, une pension forfaitaire et un supplément proportionnel au 
salaire. Les deux premiers modèles offrent des prestations à des 
niveaux qui rendraient virtuellement les pensions professionnelles 
superflues, mais tous les deux pourraient être modifiés dans le 
sens d'un droit à "contract out" en faveur d'un système profes
sionnel. Le troisième modèle évite la question du "contracting 
out", les prestations étaient fixées à un niveau tel que les 
tranches des revenus plus élevées devraient être couvertes par de~ 
pensions professionnelles supplémentaires. / 

Finalement, le green paper discute brièvement les aspects les plus 
importants d'une ext~nsion des pensions proportionnelles aux reve
nus aux travailleurs indépendants. Le document considère les 
problèmes considérables que comporterait l'introduction de tel 
système en Irlande, o~ les indépendants constituent une part 
beaucoup plus importante de la population active que dans n'impor-
te quel autre pays des communautés européennes, à l'exception de 
1 'Italie. 
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Ce document doit être lu conjointement avec un autre document de 
discussion du département du bien-être social, concernant la 
sécurité sociale pour les indépendants. Ce document discute la 
manière de laquelle la sécurité sociale pourrait couvrir les 
indépendants. Le document traite de questions telles que 1 'appli
cation de la sécurité sociale à tous les indépendants, ou seule
ment à des groupes particuliers, et le caractère obligatoire ou 
volontaire de 1 'assurancea Les trois catégories principales de 
prestations prises en considération pour les indépendants sont les 
pensions de vieillesse, les pensions de survie pour veuves et 
orphelins et les prestations pour invalidité de longue durée ou 
pour incapacité de travail. Le document constate que ce serait 
nier un principe fondamental de l.'assurance sociale, à savoir la 
répartition des risques et du coût de la protection contre les 
risques de la vie sur une base aussi large que possible, si la 
participation au système était complètement volontaire. Pour des 
considérations de viabilité financière on exige également que 
l'étendue du système soit aussi large que possible, pour arriver à 
une répartition minimale des risques et des coûts du système. 

Si l'on considère que le dernier document gouvernemental en matiè 
re de pension était le green paper de 1976, il y a une certaine -
incertitude en ce qui concerne les plans du gouvernement pour un 
nouveau système de pension, et quant au rôle qui serait laissé aux 
pensions professionnelles. Une de ces incertitudes porte sur la 
question si 1 'état permettrait le "contracting out", et si le 
système de 1 'état serait accompagné d'une législation imposant 
certaines normes aux systèmes professionnels. Cette dernière 
législa'tion pourrait être considérée comme faisant partie d'une 
possibilité de "contracting out". En plus, puisque 1 'attraction 
des systèmes privés serait qu'ils peuvent offrir des pensions 
couvrant une proportion plus grande du dernier salaire que dans le 
système de l'état, la demande future pour des pensions privées 
dépendra en grande partie de la mesure dans laquelle le nouveau 
système de 1 'état remplacera le revenu perdu. Dans l'état actuel 
des restrictions en matière de finances publiques en Irlande, il 
semble peu probable qu'un nouveau système de pension de 1 'état 
pourrait offrir des avantages comparables aux pensions profession
nelles existantes, particulièrement pour les personnes à revenu 
élevé. 

En plus, le green paper de 1976 reconnaît que les systèmes profes
sionnels existants ne pourraient pas facilement être éliminés par 
voie législative, et il reconnaît que des problèmes très diffici
les pourraient être créés par un règlement permettant le transfert 
des droits acquis des pensions professionnelles existantes vers un 
nouveau système d'état. Le green paper admet que la plupart des 
travailleurs couverts à ce moment par des pensions professionnel
les satisfaisantes ne verraient pas beaucoup d'avantage dans le 
fait d 1 être obligés à participer dans un régime d'état, et que de 
bons régimes professionnels sont utiles du point de vue des rela
tions de travail et de 1 'attraction d'une main-d'oeuvre qualifiée. 
Il semble probable, par conséquence, qu'il y aura toujours une 
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demande pour des syst~mes de pensions privés, m·~me apr~s l 'insti
tution d'un nouveau système d'état. 

Un certain nombre de ces probl~mes sur la relation entre les 
pensions professionnelles et le syst~me de pensions d'état ont été 
discuté dans un rapport récent sur le rôle des pensions profes
sionnelles en Irlande (The role of occupational pension schemes in 
Ireland) par le professeur John Bristow et Monsieur Terence Ryan. 
Le rapport dit : "Des pensions d'état proportionnelles au salaire, 
basées enti~rement ou en grande partie sur le principe de la 
répartition, imposent des charges très lourdes sur la fiscalité, 
et tous les gouvernements européens cherchent des moyens de rédui
re ces charges. Il y a des signes que dans plusieurs pays les 
pensions de 1 'état vont devenir- en comparaison avec les revenus 
moyens - un peu moins généreuses qu'elles n'ont été dans le passé. 
Ceci pourrait fournir un stimulant pour 1 'industrie des pensions 
professionnelles, et ceci peut donner à penser à ceux qui en 
Irlande, (où les probl~mes fiscaux sont aussi graves que n'importe 
où en Europe) veulent argumenter en faveur d'augmentations consi-' 
dérables dans les dépenses publiques sur la base de la comparabi
lité avec les autres pays européens". 

Le rapport indique qu'un facteur important dans le développement 
des syst~mes privés dans la plupart des pays a été le fait que le 
syst~me de 1 'état typiquement n'a pas suffisamment tenu compte du 
fait que les gens ne désirent pas rencontrer un déclin trop fort 
dans leurs reven~s au moment de la retraite. L'avantage princi
pal offert par les syst~mes privés à toujours été leur possibilité 
de prévoir des pensions proportionnelles au revenu non assujetties 
à des plafonds arbitraires. Pour cela la création d'un régime de 
pensions proportionnelles aux salaires de 1 'état en Irlande chan
gerait de mani~re dramatique le milieu dans lequel les syst~mes de 
pensions privés doivent opérer. 

Le rapport donne une estimation du champ d'application des pen
sions pr1vees. Dans cette estimation on a exclu 1 'agriculture, 
ainsi que les syst~mes pour les fonctionnaires publics, pour les 
employés des autorités locales et du syst~me de santé, le person
nel enseignant de l'enseignement primaire et secondaire, la police 
et 1 'armée. Comme un nombre considérable des travailleurs se 
trouve encore en-dessous de l'âge d'entrée au syst~me, i 1 est 
suggéré que la vraie proportion de la population active travail
lant sous un syst~me de pension est au-dessus de 60 %. 

Un autre rapport sur les pensions doit ~tre mentionné : le rapport 
du Conseil national pour les personnes âgées (national council for 
the aged) - qui a une fonction consultative aupr~s du ministre de 
la santé pour tous les aspects de la protection des personnes 
âgées - sur la protection du revenu des personnes âgées. Ce 
rapport formule un certain nombre de recommandations sur la pro
~ection du revenu, et partiGuli~rement pour une pension d'état 
pour les personnes âgées. Il parle aussi bri~vement de la rela-
tion entre les pensions professionnelles et la pension de 1 'état 
pour dire que cette relation doit être examinée avec grand soin. 
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Bien que dans ce rapport il soit montré qu'en règle générale les 
pensions professionnelles ne constituent qu'une partie très limi
tée du revenu total des personnes âgées, le rapport croit que leur 
importance va aller en augmentant, puisque la génération actuelle 
des travailleurs jouit d'une plus grande couverture dans les 
systèmes privés. Mais les pensions professionnelles privées sont 
et resteront vraisemblablement une source de revenus peu digne de 
confiance. Pour cela il y a un certain nombre de raisons, et 
notamment le fait que les droits à pension dans les systèmes 
privés ne sont pas garantis (p.e. en cas de liquidation de 1 'en
treprise), le fait que les prestations peuvent varier selon que le 
travailleur est resté chez le même employeur, et le fait que la 
protection contre l'inflation est très différente d'un système à 
l'autre. Le rapport propose les options suivantes, sans que cette 
énumération soit considérée comme exhaustive : 
(i) La structure des régimes actuels peut être acceptée, avec des 

améliorations pour ceux qui quittent avant 1 'âge de la retrai
te, et pour les pensionnés actuels; 

(ii) Puisque les moyens financiers pour réaliser les améliorations 
indiquées sous (i) sont limités, on pourrait les financer par 
une réduction de la pension normale, notamment par la réduc
tion de la fraction par année de service du salaire final qui 
constitue la pension; 

(iii) Une option par laquelle les travailleurs auraient le droit 
de choisir de participer dans le régime de pension offert 
par 1 'employeur, ou bien de souscrire à une assurance de 
pension individuelle, avec une contribution minimale garan
tie de la part de 1 'employeur. 

Réglementation des pensions professionnelles 

Jusqu'à maintenant les pensions privées ont été largement autono
mes. Mais dans ces dernières années le gouvernement a cru de plus 
en plus dans la nécessité d'une réglementation de contrôle effec
tive du secteur des pensions professionnelles. Ceci a été causé 
en partie par des cas où des Caisses de pension d'entreprises ont 
été utilisés à secourir des entreprises en difficultés, avec le 
risque de laisser les travailleurs sans couverture de pension si 
1 'entreprise faisait faillite. Il était aussi considéré que de 
grandes différences existent en termes de prestations et de pro
tection contre 1 'inflation entre les différents systèmes de pen
sions professionnelles. Généralement le gouvernement a senti la 
nécessité de développer des méthodes de financement plus sures, 
d'améliorer la protection des travailleurs dans les petites entre
prises, de prévoir des transferts des droits à pension en cas de 
changeme~t d'emploi, et de prévoir de meilleures garanties pour 
l'indexation des pensions professionnelles dans le futur. Tout 
ceci à suggéré la nécessité d'un contrôle accru par l'état. 

Ces considérations ont été développées par le ministre du bien
être social de l'époque en octobre 1983, quand il a dit que les 
droits d'un membre d'un système de pension professionnelle n'était 
pas toujours aussi bien garantis que les gens s'imaginent, les 
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droits à pension des travailleurs étant vulnérables sous plusieurs 
aspects, parmis lesquels : 
-insolvabilité de l'employeur 
- paiement insuffisant des cotisations de 1 'employeur 
-manque de garantie de 1 'indexation des pensions 

manque de transférabilité entre les systèmes en cas de change
ment d'emploi. 

Le ministre disait que certains de ces risques pouvaient être 
réduits par voie législative, ou par l'adoption d'un code de bonne 
conduite volontaire par les administrateurs des Caisses de pen
sion. Les domaines qui nécessitaient une attention immédiate 
étaient : 
- 1 'information des travailleurs sur la nature et 1 'étendue de 

leurs droits à pension dans le cadre de 1 'entreprise 
-des normes minimales de financement, et en particulier 1 'obliga

tion pour 1 'employeur de garantir les droits à pension dans le 
cas de liquidation de 1 'entreprise. 

En décembre 1983 le ministre de la santé et de la sécurité sociale 
a annoncé la création d'une commission nationale pour les pensions 
(national pensiori board). La commission comprendra des représen
tants du gouvernement, des syndicats, des employeurs, des agricul
teurs et de 1 'industrie de pension. La première priorité de la 
commission sera de proposer aux ministres des projets détaillés de 
législation pour définir des normes de qualité, et ensuite d'éva
luer et de contrôler la législation. Les projets de législation 
doivent couvrir au moins les point~ suivants : 
- les normes d'administration des systèmes (y compris les devoirs, 

le statut et les qualifications des mandataires) 
- les normes de financement des systèmes et les exigences pour 

assurer la sécurité financière des systèmes de pensions profes
sionnelles et de leurs fonds (y compris leur sécurité en cas de 
fermeture, de cession, de reprise et d'insolvabilité) 

-l'information des membres des systèmes 
le transfert des pensions. 

La commission sera priée de préparer des propositions futures sur 
les normes qualitatives dans d'autres domaines, tels que 1 'égalité 
de traitement des hommes et des femmes dans les pensions privées, 
et les droits à pension des travailleurs à temps partiel. La 
commission devra également conseiller les ministres sur laques
tion de la meilleure manière d'étendre 1 'accès aux pensions pro
portionnelles au sctlaire à tous les travailleurs, elle devra en 
particulier évaluer les possibilités des pensions professionnelles 
dans ce domaine. 

Prestations d'incapacité de travail 

La loi sur le bien-être social (social welfare act) de 1952 a 
remplacé par une prestation unique, appellée allocation d'incapa-
cité de travail (disability benefit), les prestations de maladie 
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et d'invalidité préexistantes sous le régime de 1 'assurance natio
nale contre la maladie. 

Dans les dernières 30 années on a remarqué une. augmentation assez 
forte dans la fréquence et la durée des périodes d'incapacité de 
travail par personne sujette aux risques et dans le taux d'incapa
cité. Une recherche par Hughes est consacrée à 1 'absence du 
travail et 1 'allocation d'incapacité de travail. Cette recherche 
utilise des donnés sur les absences justifiées pour incapacité de 
travail. Une analyse du modèle de l'incapacité de travail indique 
que, bien que la consommation de 1 'alcool et les intempéries 
affectent certainement 1 1 absence pour incapacité de travail, leur 
influence est très faible comparée à celle du taux de remplacement 
(qui mesure le degré de remplacement du salaire perdu par la 
prestation de la sécurité sociale lorsque le travailleur devient 
malade), du taux de salaire réel, et du chômage à long terme. 
Hughes suggère que la raison principale pour l'augmentation dans 
le nombre des demandes qui s'est manifestée avec le temps, est que 
le supplément proportionnel au salaire constitue un investissement 
supplémentaire dans la santé de la main-d'oeuvre, parce qu'il 
permet aux travailleurs de s'absenter pendant une période de 
maladie en vue d'obtenir le traitement dont ils ont besoin, ce 
qu'ils ne pourraient pas se permettre sur la base de la seule 
prestation forfaitaire. 

A plusieures occasions dans les années récentes des suggestions 
ont été faites pour une réforme du système de l'allocation d'inca
pacité de travail, dans lequel 1 'employeur pourrait ~tre chargé 
d'une partie de la responsabilité pour le maintien des travail
leurs dans la période initiale de la maladie. Hughes, dans sa 
discussion sur les options pour la politique à suivre, propose que 
1 'employeur serait rendu légalement responsable pour le paiement 
du salaire dans les premières semaines de la maladie : ce paiement 
en cas de maladie serait considéré comme une partie du salaire, et 
serait traité comme un salaire normal pour les taxes et impôts. 
Hughes se réfère au fait qu'un nombre de pays européens connais
sent déjà des systèmes de continuation des salaires en cas de 
maladie dans ce sens. Hughes note que les donnés disponibles 
suggèrent que la proportion de la main-d'oeuvre assurée en Irlande 
couverte par des systèmes professionnels de paiement du salaire en 
cas de maladie est d' environ 75% des travailleurs. Il consi
dère que la possibilité de rendre 1 'employeur responsable pour la 
continuation du salaire en cas de maladie pour une certaine pério
de en Irlande vaut la peine d'être examinée plus en détail "parce 
qu'en plus de faciliter 1 'impôt sur les prestations de maladie, ce 
système : 
a. eliminerait le double emploi dans les systèmes actuels, et de 

ce fait réduirait les dépenses publiques pour les prestations 
de maladie 

b. qualifierait le problème dans chaque entreprise, et encourage
rait les employeurs et les travailleurs à prendre leur respon
sabilité; 
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c. inciterait les employeurs à réduire le taux de 1 'absentéisme 
pour maladie par 1 'introduction, p.e., de meilleures méthodes 
de_sélection, et de meilleures mesures de santé de sécurité." 

Dans un article de 1983 Fitzgerald dit que 1 'état ne devrait pas 
être trop engagé dans la protection du revenu en cas d'absence 
pour maladie de courte durée, vu le développement du syndicalisme 
et 1 'extension des systèmes professionnels de paiements pour 
maladie. Elle cite le fait qu'un tiers de toutes les demandes 
pour allocations d'incapacité de travail concerne des cas d'absen
ce de moins de deux semaines, et qu'environ une moitié n'excède 
pas trois semaines, et elle dit qu'on peut argumenter que la 
couverture de telles absences de courte durée devrait faire partie 
intégrante des conditions normales de travail. Selon elle les 
employeurs seraient mieux placés pour décider si les demandes sont 
sérieuses ou non; les employeurs pourraient se voir attribuer la 
possibilité de prendre sur eux 1 'attribution et le contrôle de ces 
allocations, et ils devraient avoir la responsabilité de payer 
pour les premières deux ou trois semaines de maladie. Elle admet 
qu'une telle proposition pourrait causer des problèmes pour des 
petites entreprises, qui devraient être amenées à amalgamer les 
risques par la voie de 1 'assurance privée. 

La discussion sur la protection des travailleurs en cas de maladie 
est en partie concentrée sur la question si un transfert de la 
responsabilité vers les employeurs aurait comme résultat un meil
leur contrôle et une réduction des demandes par les travailleurs, 
ce qui amènerait des économies administratives de la part du 
département du bien-être social. 

Cette discussion a été reprise par la commission nationale de la 
planification (national planning board) - créée en mars 1983 pour 
adviser le gouvernement et en particulier pour préparer une propo
sition de programme économique à moyen terme - dans son rapport 
d'avril 1984. La commission croyait qu'elle avait de bonnes 
raisons pour revoir le système de 1 'allocation d'incapacité de 
travail, qui devrait être.payable seulement depuis la 15ème jour
née de maladie, plutôt que depuis la troisième. Les employeurs 
devraient être pleinement responsables pour la protection du 
revenu du travailleur dans les premières deux semaines de la 
maladie. La moindre nécessité, comparée à la période où le systè 
me ava,it été établi, pour un système centra 1 i sé de protection du -
revenu pour les semaines initiales de la maladie apparaît des 
estimations selon ~esquelles 80 % des employeurs privés pratiquent 
déjà des systèmes professionnels de paiement en cas de maladie 
couvrant les deux premières semaines ou plus; et que 96 % des 
travailleurs assurés dans le secteur privé, et presque tous les 
employés du secteur public sont couverts par de tels systèmes. 
Les employeurs devraient être compensés pour leur responsabilité 
accrue par une réduction dans la cotisation générale pour l'assu
rance sociale. La position des personnes travaillant dans des 
entreprises de petite envergure devrait être protégée par 1 'exi-
gence pour les petits employeurs de prévoir des arrangements pour 
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assurer leur responsabilité pour le paiement de leurs travailleurs • 
en cas de maladie. 

Les développements les plus récents proviennent de la déclaration 
sur l'emploi et sur la réforme fiscale du premier ministre (The 
Taoiseach) au parlement (Dail) le 23 octobre 1985. Le gouverne
ment propose, entre autres, de revoir le système des prestations 
d'incapacité de travail ~n vue de réduire le coût de l'absenté 
isme. Le premier ministre a consulté le conseil national économi
que et social sur ces propositions, et celui-ci a répondu à ces 
propositions en mars 1986. La proposition spécifique en matière 
de prestations d'incapacité de travail était que la résponsabilité 
pour les premières dix semaines de maladie devrait ~tre transférée 
de 1 'état aux employeurs, avec en m~me temps une réduction de 1 % 
dans le taux des cotisations des employeurs à 1 'assurance sociale, 
et la création d'obligation pour l'employeur en droit du travail. 
La réduction de 1 'absentéisme n'était pas présentée comme l'objec
tif principal de la réforme proposée, mais-plutôt une allocation 
plus efficace des resources par une dèfinition claire et simple 
des responsabilités. Ce qui n'empêche pas qu'une réduction de 
1 'absentéisme serait attendue. 

L'avis unanime du conseil national économique et social est que le 
système des prestations pour incapacité de travail a besoin d'une 
réforme, en partie parce que le système peut encourager 1 'absenté 
isme, en partie aussi parce que le taux de remplacement pour -
personnes isolées peut être très bas, ce qui veut dire qu'ils 
reçoivent une proportion très basst de leur salaire en cas de 
maladie. Mais le conseil prévoit de grandes difficultés pour la 
mise en pratique de cette réforme. En particulier le conseil 
croit que ce serait trop difficile de faire respecter une telle 
obligation légale dans les petites entreprises. Les travailleurs 
de ces petites entreprises ont à présent la garantie d'un certain 
revenu en cas de maladie sous le système des prestations d'incapa
cité de travail, ils pourraient bien se trouver sans revenu dans 
la maladie après la réforme. En plus, le coOt du système serait 
réparti très inégalement entre les entreprises et pèserait plus 
lourdement sur certaines entreprises, p.e. celles qui à présent 
n'ont pas de système professionnel pour paiement en cas de mala
die, ou qui possèdent un tel système mais avec une prestation très 
basse en relation avec le salaire complet. 

En vue de ces problèmes potentiels, qui pourraient survenir en cas 
de réalisation des propositions envisagées! certaines solutions 
sont suggérées parmis lesquelles : 
(i) 1 'exclusion du système des employeurs occupant moins qu'un 

certain nombre requis de travailleurs; et 
(ii) un système par lequel les ~cononmies réalisées par l'état 

dans l'administration du système de prestations pour incapa
cité de travail seraient réparties sur les employeurs. 

On avait le sentiment que la notion même d'une obligation l~a~~ 
de payer pour la première période de maladie serait inacceptable 
pour certaines entreprises hostiles à toute intervention de 1 'état 
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dans ce domaine. Ceci crée un problème particulier, parce que les 
syndicats des travailleurs sont d'avis que tout système à intro
duire devrait comporter une obligation légale pour les employeurs, 
avec des taux de paiements en cas de maladie déterminés par la 
loi. Il ne serait pas acceptable pour les syndicats de voir la 
détermination du taux de paiement en cas de maladie laissée au 
mechanisme des négociations collectives. 

En conclusion, le conseil accepte que le système actuel de presta
tions pour incapacité de travail a besoin d'une réforme. En ce 
qui concerne le problème de 1 'absentéisme, c'est un problème 
surtout d'administration des entreprises. Le conseil estime que 
la proposition du gouvernement mérite un examen plus approfondi. 
Mais le conseil aura besoin de beaucoup plus d'information, aussi 
bien sur les résultats du système actuel (y compris 1 'interaction 
entre le système de prestations d'incapacité de travail et les 
systèmes professionnels de paiement en cas de maladie) et sur les 
conséquences probables de la réforme proposée, avant de pouvoir se 
décider à l'approuvé. 

Un dernier point sur le système de prestations d'incapacité de 
travail. Un janvier 1986 le conseil national de 1 'union des 
employeurs (national executive council of de federated union of 
employers) a publié une déclaration politique, qui se référait 
également à la sécurité sociale. Selon les employeurs la combi
naison de prestations de sécurité sociale exemptes d'impôts et des 
systèmes professionnels de paiements en cas de maladie contribue 
au niveau relativement élevé de l'absentéisme, et exerce par 
moment une influence négative sur les négociations sur les salai
res. La proposition selon laquelle les employeurs devraient 
prendre la responsabi'lité pour les absences de maladie de courte 
durée, en échange pour une réduction de la cotisation sociale des 
employeurs, dans cette forme actuelle n'est pas pratique et est 
inacceptable pour les employeurs. Un comité de la fédération des 
employeurs examine la possibilité de formuler une proposition 
alternative. 

Prestations pour soins de santé et exemption d'impôts 

Peuvent-être déduits du revenu imposable : 
(i) le montant total des primes pour assurances soins de santé 

payé par des individus à une assurance reconnue, normalement 
le conseil de l'assurance maladie volontaire (voluntary 
health insurance board- V.H.I.); 

(ii) les dépenses médicales pour certains types de soins de 
santé; 

(iii) des primes payées sous un contrat d'assurance maladie recon
nue, qui paie des prestations à un individu dans le cas de 
perte de revenu à cause de maladie. 

En ce qui concerne (i), cette règle est introduite en 1955 pour 
encourager le développement du V.H.I.-board. Le V.H.I. est une 
organisation d'assurance mutuelle pour la maladie, sans but lucra
tif. L'état n'a pas octroyé et n'octroie pas encore d'assistance 
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directe au V.H. I., mais l'assistance indirecte de l'état est 
considérable. A part les avanta8es fiscaux p~ur les assurés 
(mentionnés ci-dessus) le board ne paie pas d'impôts sur le revenu 
provenant de ces investissements. 

Le V.H.I. est destiné à remplir une fonction 11 résiduaire 11
, com

blant la lacune laissée par le fait que les services de santé de 
1 'état ne couvrent pas toute la population, et n'offrent pas une 
couverture complète. En général le V.H. I. est complémentaire aux 
services de 1 'état. Le V.H.I. recrute ses membres surtout dans 
les groupes à revenu relativement élevé. 

Il est estimé que le montant de 1 'impôts perdu à cause de 1 'assu
rance pour soins de santé en 1985-1986 est de 30 millions de 
livres Irlandaises; ceci·doit être comparé au volume total de 
1 'impôt pour 1985, qui est de 2.177 livres Irlandaises. 

Depuis 1955 le système public de services de santé s'est étendu. 
En partie pour cette raison, et en partie parce que l'organisation 
du V.H.I. est devenue bien établie et largement utilisée, et que 
la valeur de cette assurance est universellement appréciée, la 
commission pour les impôts (commission on taxation) a recommandé 
en 1982 l'abolition de cette exemption fiscale. Cette abolition 
n'a pas encore eu lieu. 

Pour le point (ii), 1·a commission a formulé la recommandation que, 
jusqu'au moment où une protection adéquate sera réalisée par des 
prestations directes sous le service de santé, 1 'exemption fiscale 
pour coûts de soins de santé devrait être maintenue pour des 
personnes qui encourent des dépenses substantielles à cause de 
maladie de longue durée et bu d'une nature chronique. 

Pour le point (iii), la commission a recommandé que 1 'exemption 
fiscale pour les primes payées serait abolie, mais que les presta
tions payées par ces assurances seraient exemptes d'impôts. Ces 
recommandations n'ont pas encore été réalisées. 

Une question qui a apparu récemment est celle des paiements par le 
V.H.I. pour traitement privé dans de nouvelles institutions hospi
talières très couteuses, notamment Blackrock Clinic et le nouveau 
Mater Hospital. On attend une déclaration de la part de V.H.I. 
sur la mesure dans laquelle ce traitement sera couvert. 
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Chapitre III 

ROYAUME-UNI 

Le Royaume-Uni de Grande Bretagne et de l'Irlande du Nord n'ayant 
pas de constitution écrite, aucune disposition d'ordre constitu
tionelle n'est vouée au droit de la sécurité sociale; s'agissant 
d'une branche assez récente du droit aucune tradition constitu~ 
tionnelle n'y fait directement référence. 

Administration 1 

L'organisation de la sécurité sociale est aux mains du t~inistère 
de la Santé et de la Sécurité Sociale (DHSS) et , en ce qui con
cerne le chBmage, du Ministère du Travail. En outre, il y a un 
Office pour le Pays de Galles, un Office pour l'Ecosse et un 
Office pour l'Irlande du Nord. 

Le Service National de la Santé, ainsi que les autorités régiona
les et locales de la santé (sous la direction du DHSS) sont res
ponsables pour les soins de santé. En ce qui concerne le ch8mage, 
ce sont les bureaux régionaux et locaux du Ministère du Travail 
qui sont compétents. Pour le reste, les bureaux régionaux et 
locaux du DHSS sont responsables. Les structures que nous décri
vons ici ne se rapportent qu'à 1 'Ar.gleterre et au Pays de Galles, 
1 'Ecosse et l'Irlande du Nord ressortant d'une structure diffé 
rente. 

Financement 

En vue du financement de la sécurité sociale, les travailleurs 
paient 9%, les employeurs 10,45% du salaire hebdomadaire, à condi
tion que celui-ci ne dépasse les UKL 34; en cas d'affiliation au 
régime d'une entreprise agréée, le mêmes taux sont prévus pour la 
partie du salaire atteignant les UKL 34. En plus, les travailleurs 
cotisent 6,85%, les employeurs 6,35% de la partie du salaire 
hebdomadaire supérieure à UKL 34. 
Les prestations en nature en cas de maladie sont presque entière
ment financées par voie d'impôts: 1 'état contribue environ 88% aux 
soins de santé. Il existe également une subvention étatique en 
fav·eur des autres oranches, égale à environ 11% du produit des 
cotisations; en plus, une subvention de l'état couvre la totalité 
des dépenses faites au titre de pension d'invalidité non contribu
tive, d'allocation pour soins _constants et pour personnes incapa
bles de marcher, ainsi qu'à titre de pension de retraite non 
contributive. Les prestations familiales sont intégralement finan
cés par 1 'état. 
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Aux prestations à long terme, un système financier est applicable, 
qui combine la répartition et l'intervention de 1 'état. 

Soins de santé 

Conformément à la loi de 1946, instituant le Service National de 
la Santé, telle que modifiée par après, tous les résidents bénéfi
cient des soins de sante dès le début de leur,maladie et ce pour 
une durée illimitée. La pension des personnes retraitées est 
cependant diminuée après 8 semaines d'hospitalisation. 

L'assuré doit s'adresser aux médecins sous contrat avec le Comité 
local des médecins de famille. La rémunération du médecin est 
généralement composée de'une rémunération de base, d'un montant 
per capita et d'une rémunération spéciale. La majorité des hôpi
taux, étant gérés par le Service National de la Santé, font égale
ment partie du système. Toute personne âgée de 16 ans au moins 
peut choisir librement son médecin et s'inscrire sur la liste de 
celui-ci. Les parents ou tuteurs choisissent pour les enfants de 
moins de 16 ans. Il n'y a pas d'honoraire à payer et 1 'assuré ne 
doit pas participer aux frais d'hospitalisation, sauf si le pa
tient demande des dispositions spéciales ou des soins plus coûteux 
qui ne sont pas cliniquement nécessaires. 

En ce qui concerne les soins dentaires, une participation de 
l'assuré est exigée, pouvant aller jusqu'à UKL 14 1/2 par traita~ 
ment au maximum (ou UKL 110 pour des traitements importants, y 
compris les couronnes ou dentiers). Sont exclus de la participa
tion aux frais: les femmes enceintes et les femmes ayant eu un 
enfant au cours de 1 'année précédente, les personnes à faible 
revenu et les jeunes de moins de 18 ans (moins de 19 ans pour les 
étudiants à temps plein). 

Pour les produits pharmaceutiques, 1 'assuré cotise UKL 1,60 par 
médicament prescrit; des exceptions sont faites pour les enfants 
de moins de 16 ans, les hommes de 65 ans ou plus et les femmes de 
60 ans ou plus, les femmes enceintes, les mères d'un enfant de 
moins d'un an, certains pensionnés de guerre, les personnes à 
faible revenu et les personnes souffrant de certaines maladies 
chroniques ou devant garder la chambre. En outre, il est possible 
d'obtenir tous les médicaments prescrits par le médecin en acquit
tant un droit fixe de UKL 24 par an. 

En ce qui concerne les lunettes, une participation de 1 'assuré, 
limitée selon les barèmes du Service National de la Santé, est 
exigée, sauf des enfants de moins de 16 ans , les étudiants de 
plus de 16 ans faisant des études à temps plein et les personne3 
à faible revenu. Aucune participation n'est demandée pour les 
appareils auditifs prévus par le Service National de la Santé, ni 
pour leur ajustage. 

En plus, diverses autres prestations sont prévues par le Service 
National ainsi que par les autorités locales, telles que par 
example le transport gratuit à l'hôpital. 
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Assurance maladie maternit~ 

La loi de 1975 concernant les indemnit~s p~cuniaires en cas de 
maladie est applicable aux salari~s et aux travailleurs indépen
dants, à l'exception des femmes mariées ayant choisi avant avril 
1977 de ne pas être assurées; le paiement par l'employeur n'est 
évidemment fait que pour les salariés. 

Pour avoir droit aux indemnités d'incapacité de travail, il faut 
avoir cotisé pendant 1 'année fiscale en question et ce pour au 
moins 50 fois la cotisation hebdomadaire minimum de l'année. 
L'indemnité sest réduite si ce nombre n'est pas atteint, mais si 
les cotisations payéei pendant une année fiscale à partir du 6 
avril 1975 correspondent à au moins 25 fois la cotisation hebdoma
daire minimum de l'année. 

Après 3 jours de carence, les prestations sont versées pendant 168 
jours d'interruption de travail; ensuite les personnes concernées 
émargent aux prestations d'invalidité. Les 8 premières semaines 
sont payées par 1 'employeur et leur niveau est en fonction du 
salaire perdu (entre UKL 42,25 et 28,55 par semaine). Ensuite, les 
prestations s'élèvent à 25,95 par semaine , avec des suppléments 
familiaux de UKL 16 pour adulte à charge et de UKL 0,15 par enfant 
à charge. Il existe ~galement une allocation de décès. 

Toutes les femmes résidant au Royaume-Uni bénéficient des presta
tions en nature en cas de maternité. L'indemnité de maternité est 
prévue pour les femmes assurées salariées ou indépendantes, ayant 
payé ou crédité des cotisations pendant 1 'année fiscale en ques
tion, et ce pour un montant correspondant au moins à 50 fois la 
cotisation hebdomadaire minimum de 1 'année. Cette prestation est 
réduite dans la même hypothèse que celle décrite ci-dessus pour 
l'indemnité de maladie. 

La prime de maternité cependant est payée à toutes les femmes qui 
ont résidé au Royaume plus de 182 jours pendant les 52 semaines 
précédant 1 a date de 1 'accouchement. 
Les prestations en nature consistent en la gratuité des soins 
fournis par le Service National de la Santé. 
En plus il est payé une indemnité de maternité en cas de suppres
sion du salaire, dont le montant équivaut à 1 'indemnité de mala
die. Cette indemnité est payée à partir de la llème semaine précé 
dant la date présumée de 1 'accouchement et ce pendant 1228 semai-
nes au total. Une extension de la durée de paiement préalmable à 
1 'accouchement est possible, au cas où l'accouchement intervient 
plus tard que prévu. 
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Enfin, il existe aussi une prime de maternité d'un montant forfai
taire de UKL 25. 

Assurance invalidité 

La loi de 1975 précitée couvre également , le cas échéant, le 
risque d'incapacité professionnelle par suite de maladie ou d'in
capacité physique ou mentale après la période d'incapacité primai
re, couverte par l'indemnité de maladie, décrite ci-dessus. 
Les salariés et indépendants (à 1 'exception des femmes mariées 
ayant choisi avant avril 1977, de ne pas être assurées) bénéft
cient d'une pension et d'une allocation, dès le jour suivant la 
fin de la période d'incapacité primaire et ce jusqu'à 1 'âge de la 
mise à la retraite. Une prorogation d'au maximum 5 ans est possi
ble. Pour avoir droit à l'allocation l'incapacité doit avoir 
commencé 5 ans au moins avant 1 'âge de la retraite. 

La pension d'invalidité s'élève à UKL 32,60 par semaine, une 
réduction étant prévue en cas de séjour à 1 'hôpital de plus de 8 
semaines. 

En ce qui est de 1 'allocation d'invalidité, il existe 3 taux 
d'après 1 'âge auquel survient 1 'incapacité totale: UKL 7,15, 4,60 
ou 2,30 our les victimes ou malades à l'âge de respectivement 
moins de 40 ans, de moins de 50 ans ou de moins de 60 ans. Il 
existe également une pension proportionnelle additionnelle au 
salaire, correspondant à 1,25% du salaire compris entre une 
limite inférieure et une limite supérieure, réévaluées annuelle
ment. Ces limites correspondent aux plancher et plafond de cotisa
tion. 

Une majoration de UKL 19,55 est versée pour un adulte à charge; en 
faveur de chaque enfant bénéficiaire d'allocations familiales, un 
surplus de UKL 7,60 par semaine est également prévu. 

En outre une pension non-contributive peut être accordée à ceux 
qui ne peuvent obtenir la pension normale; cette pension s'élève à 
UKL 20,45 par semaine, plus majorations pour personnes à ch.arge. 
il y a aussi une allocation de soins de UKL 27,20 par semaine pour 
une personne nécessitant la surveillance constante ou fréquente, 
respectivement de UKL 18,15 pour une personne nécessitant des 
soins le jour ou la nuit. Une 'al'location de soins dispensés à 
personne handicapée' de UKL 20,45 par semaine peut être payée à la 
personne qui ne peut travailler parce qu'elle reste à la maison 
pour soigner un membre de la famille gravement handicapé et béné 
ficiant de l'allocation de soins. Enfin, il existe une allocation 
de mobilité pour les personnes incapables ou presque incapables da 
marcher de UKL 19 ar semaine. 

Pour tous ces montants une révalorisation légale est prévue au 
moins une fois par an, en liaison avec l'évolution du niveau 
général de prix. 
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L'allocation pour soins constants peut s'ajouter à toutes les 
autres prestations à 1 'exception d'autres allocations payées dans 
le même but. 

En outre, des soins médicaux préventifs et la réadaptation médi
cale sont assurés pare le Service National de la Santé; la réadap
tation et la formation professionnelles, ainsi que le travail 
protégé et un service de placement spécialisé, sont assurés con
formément à des lois de ·1944 et de 1958 relatives aux personnes 
handicapées (et leur emploi). Des allocations sont payées pendant 
la période de réadaptation. 

Pensions de retraite et de survie 

Conform~ment à la lot de 1975 précitée, toutes les personnes ayant 
dépassé l'âge de la scolarité obligatoire et résidant au Royaume
Uni (à l'exception des femmes mariées ayant choisi avant avril 
1977 de ne pas être assurées) ont droit à la pension nationale 
'flat-rate' uniforme, après, en principe, au moins 50'cotisations 
hebdomadaires uniformes payées avant le 5 avril 1975 ou des coti
sations payées au cours de 1 'année fiscale correspondant à au 
moins 52 fois la cotisation minimu~ de l'année. Il existe égale
ment une pension proportionnelle, sans condition de cotisation, en 
faveur de tous les salariés, couverts par le régime et qui ont eu 
un salaire supérieur à UKL 9 par semaine entre le 6 avril 1961 et 
le 5 avril 1975. Les hommes bénéficient de la pension dès 1 'âge de 
65 ans, les femmes dès 1 'âge de 60 ans. La 'flat-rate' s'élève à 
UKL 34,05 par semaine. La pension proportionnelle est fixée à UKL 
0,0444 par semaine pour chaque tranche de UKL 7,50 (hommes) ou 
9,00 (femmes) de cotisation. En outre, il existe une pension 
additionnelle proportionnelle égale à 1,25% du salaire compris 
entre une limite inférieure et une limite supérieure correspondant 
aux plancher et plafond de cotisation. 

Il existe aussi une majoration (de la pension uniforme) de UKL 
20,45 par semaine pour conjoint à charge et de UKL 7,60 par en
fant, bénéficiaire d'allocations familiales, à charge. 

Il est également prévu une révalorisation législative au moins 
une fois par an, en liaison avec 1 'évolution du niveau général des 
prix. Il existe également un supplément de pension (uniforme) 
d'environ 7,50% par année de prorogation. 

En cas de cumul avec un salaire, la pension uniforme est réduite 
d~ UKL 0,05 par UKL 0,10 de gagné, si les gains sont supérieurs à 
UKL 65 par semaine; une réduction de cette pension de UKL 0,05 par 
0,05 de gagné est prévu pour les gains supérieurs à UKL 69 par 
semaine. Après 1 'âge de 70 ans (ou 65 ans pour les femmes) le 
cumul est libre. 

Le cumul entre une pension proportionnelle et un salaire est 
toujours autorisé. 
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Pour obtenir la pension de veuve et/ou 1 'allocation de mère veuve, 
1 'assuré décédé doit avoir fait au moins 50 cotisations hebdoma
daires uniformes payées avant le 6 avril 1975, ou à partir de 
cette date des cotisations payées dans une année fiscale corres
pondant au moins à 52 fois la cotisation hebdomadaire minimum de 
l'année en question. A la prestation complète on a droit après un 
nombre requis d'années admissibles durant la vie active de 1 'assu
ré. En plus la bénéficiaire doit avoir 50 ans ou plus au décès de 
1 'assuré ou à 1 'expiration du droit à 1 'allocation de mère-veuve. 
La pension est réduite si la bénéficiaire est âgée de 40 à 50 ans. 
L'allocation de veuve est due quand il y a 25 cotisations payées 
avant le 6 avril 1975 ou des cotisations payées dans une année 
fiscale à partir de cette date et correspondant à au moins 25 fois 
la cotisation hebdomadaire minimum de l'année; la veuve doit être 
âgée de moins de 60 ans à la date du décès du conjoint (sauf si 
son mari n'avait pas droit à une pension de retraite). 

La pension de veuve est versée à 1 'expiration du droit à 1 'allo
cation de veuve ou à 1 'expiration du droit à 1 'allocation de 
veuve-mère, pourvu que dans les deux cas la veuve satisfasse à 
certaines conditions d'âge. La pension complète est accordée à la 
veuve âgée de 50 ans ou plus; elle reçoit UKL 34,05 par semaine. 
Si la veuve a entre les 40 et 50 ans, la pension est réduite de 7% 
pour chaque année en dessous de 50 ans. En outre, 1 'allocation de 
veuve est payable pendant les 26 semaines consécutives au décès du 
conjoint; elle s'élève à UKL 47,65 par' semaine. Enfin, 1 'alloca
tion de mère-veuve est allouée dès 1 'expiration des 26 semaines à 
la veuve enceinte ou ayant un ou plusieurs enfants à charge ou 
ayant un enfant de moins de 19 ans, vivant avec .elle. Cette 
allocation s'élève à UKL 34,05 par semaine et est versée aussi 
longtemps que la v~uve· a la charge d'un enfant. En cas de remaria
ge de la veuve, les pensions sont toutefois supprimées. 

En ce qui concerne les orphelins de père ou de mère, le montant de 
1 'allocation de mère veuve est majoré de UKL 7,60 par semaine par 
enfant, bénéficiaire d'allocations familiales. En plus, une allo
cation spéciale d'enfant est versée à la femm~ dont le mariage a 
été dissous ou annulé et qui a un enfant à 1 'entretien duquel le 
défunt contribuait; il s'agit d'un montant de UKL 7,60 par semaine 
par enfant (pas de prestations en cas de remariage). En outre, une 
allocation de tutelle est payable aux personnes qui accueillent au 
sein de leur famille des orphelins de père et de mère, à condition 
quel 'un des parents de l'orphelin ait satisfait à la condition de 
résidence; cette allocation est de UKL 7,60 par enfant par semai
ne. 

Enfin, un montant forfaitaire est versé lors du décès d'une per
sonne assurée ou de la femme, du mari ou de l'enfant d'une person
ne assurée. Cette allocation de décès peut également être accordée 
au titre de l'assurance d'un membre de famille proche pour une 
personne handicapée depuis l'âge de 19 ans qui était incapable de 
travailler et de contribuer à 1 'assurance. Le montant normal est 
de UKL 30 pour un adulte et d'un peu moins pour un enfant, les 
conditions étant les mêmes que pour les autres allocations. 
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Accidents du travail et maladies professionelles 

La loi de 1975 définit 1 'accident du travail comme le dommage 
corporel survenu accidentellement du fait et au cours de 1 'emploi 
assuré (en règle générale, 1 'accident de trajet n'est pas cou
vert). Elle contient aussi une liste de 50 maladies professionnel
les reconnues,- il existe une loi spéciale pour la byssinose et la 
pneumoconiose-, la protection contre ces maladies étant limitée à 
des emplois entraînant l'exposition à des substances spécifiées. 
Il n'y a pas de délai de prise en charge, à condition qu'ii soit 
prouvé que la maladie est due à la nature du travail exécuté dans 
un emploi assujetti à 1 'assurance depuis le 5 juillet 1948. Les 
maladies non prévues par la liste ne sont pas couvertes sauf si 
elles répondent à la définition d'accident du travail. Tous les 
salariés bénéficient du système. 

En cas d'incapacité temporaire, les mêmes prestations sont prévues 
que dans les branches 'soins de santé' et 'indemnités pécuniaires 
en cas de maladie'. 

Par contre en cas d'incapacité permanente, le taux d'incapacité 
est d'abord fixé par une commission médicale et par le tribunal 
d'appel. Alors, le montant de la prestation dépend du degré d'in
capacité: jusqu'à 19% il y a paiement forfaitaire d'une somme 
unique , de 20 à 100%, il est payé une pension dont le montant 
dépend du taux d'incapacité et qui commence dès le 91ème jour 
après la survenance du risque (montant de respectivement UKL 55,6, 
27,80 ou 11,12 d'après que le taux d'incapacité est de 100, 50 ou 
20 %). 

En outre, il existe une 'allocation de soins permanents' si une 
personne incapable à 100% a besoin de façon régulière de 1 'assis~ 
tance d'une tierce personne; il est prévu un montant minimum de 
UKL 11,15 par semaine et un montant maximum de UKL 22,30 par 
semaine (exceptionnellement il est payé UKL 44,60 par semaine); 
aux personnes ne pouvant travailler du fait qu'elles doivent 
rester à la maison pour soigner un parent gravement invalide, 
bénéficiaire de 1 'allocation pour soins permanents au taux maxi
mum, il est accordé une allocation pour soins à invalide d'un 
montant de UKL 17,75 par semaine. 

Il existe également une 'allocation d'incapacité particulièrement 
grave' de UKL 22,30 par semaine à condition d'avoir droit à 1 'al
location de soins permanents, supérieure à UKL 22,30 par semaine 
et que la nécessité de tels soins semble être de longue durée. 

Si le taux d'incapacité ne dépasse pas 19%, un montant forfaitaire 
unique est normalement payé en fonction du taux d'incapacité. et de 
sa durée probable. Le cumul avec un nouveau salaire ou avec d'au
tres pensions, est intégralement possible. 

La pension peut être majorée pour divers motifs. Ainsi, il existe 
une 'allocation spéciale pour préjudice subi', servie à 1 'assuré 
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qui est incapable de poursuivre 1 'emploi r~gulier assum~ avant 
1 'accident , ou d'executer un travail équivalent. Le montant de 
cette allocation· équivaut â la différence entre le salaire obtenu 
â 1 'emploi râgulier et celui d'une occupation alternative appro
pri0e, avec un mdximum cie lJKL ?.2,24 par semaine. Il est égalGment 
prévu un supplément d'incapacité de travail et une allocation 
d'hospitalisation, portant la pension au montant maximum lorsque 
le bénéficiaire doit. être hospitalisé pour le traitement de l'ac
cident ou de la maladie en cause. 

En cas de décès de 1 'assuré, une pension de veuve est prévue, 
s'élevant à UKL 47,65 par semaine, pendant les 26 premières semai
nes; après cette période, il est payé UKL 34,60 par semaine si la 
veuve a la charge d'un enfant ou d'un jeune de moins de 19 ans, 
est enceinte , est frappée d'une incapacité permanente de subvenir 
à ses besoins, est âgée de plus de 40 ans et a cessé d'avoir la 
charge d'un enfant, ou a plus de 50 ans au moment du décès de son 
mari; dans tous les autres cas le montant est fixé à UKL 10,22. La 
pension de veuf, par contre, s'élève à UKL 34,60 par semaine si au 
moment du décès de l'épouse, l'interessé était incapable en perrna-· 
nence de subvenir à ses besoins et si son entretien était pour 
plus de la moiytié à charge de la défunte. 

En outre, en cas de décès d'un assuré, il est attribué un montant 
de UKL 7,60 par semaine à chaque enfant, et ce à côté des alloca
tions familiales. Les parents et certains autres membres de la 
famille peuvent également recevoir une indemnisation, si le défunt 
a contribu.~ â leur entretien. 

Les prestations à long terme et à court terme subissent périodi
quement une revalorisation légale en liaison avec 1 'évolution du 
niveau général des prix. 
Il existe aussi des centres de réadaptation professionnelle, des 
fonctionaires préposés au reclassement des invalides et des orga
nismes de formation professionnelle partout dans le pays, tous 
financés par le gouvernement. Les employeurs de plus de 20 person
nes sont obligés d'employer 3% d'invalides enregistrés; les sur
veillants de parking et les conducteurs d'ascenseurs sont obliga
toirement des invalides. 

Prestations familiales 

Les prestations familiales sont régies par des lois du 5 août 1965 
et du 7 août 1975. L'âge limite étant fixé à 16 ans (19 ans en cas 
de formation professionnelle et en cas d'études, c.à.d. seulement 
les élèves à temps plein de 1 'enseignement secondaire). Il est 
attribué un montant de UKL 28,17 par enfant. Un parent isolé a 
droit à une allocation en plus de UKL 17,55 par mois pour le 1er 
enfant. 

Les allocations familiales sont versées en sus de toutes les 
pt~estations des assurances nationales, et de celles de l'assurance 
des accidents du travail, y compris les suppléments pour enfants à 
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charge. Les titulaires de pension, ainsi que les orphelins ont 
droit aux allocations familiales normales. 

Conformâment â la loi de 1975, d6jà cit~e maintes fois ci-dessus, 
1 'assurance en cas de chômage est garantie à tous les salariés, à 
1 'exception des femmes mariées qui ont choisi avant avril 1977 de 
ne pas être assurées . 

Chômage 

En cas de chômage complet, c.à.d. si la personne interessée est 
apte au travail, disposée à travailler pour un employeur, inscrite 
au bureau de placement et ne chôme pas par suite de départ volon
taire, de mauvaise conduite ou de grève, le chômeur bénéficie de 
1 'assurance chômage, les hommes jusqu'à l'âge de 65 ans, les 
femmes jusqu'à 1 'âge de 60 ans. Le chômeur devra bien avoir payé 
ou s'être fait créditer auparavant des cotisations hebdomadaires 
pendant 1 'année fiscale en question, correspondant à au moins 50 
fois la cotisation minimale de cette année. Toutefois, la presta
tion est réduite si ce nombre n'est pas atteint , mais st les 
cotisations payées dans une année fiscale à partir du 6 avril 
1975 correspondent quand-même, au moins, à 25 fois la cotisation 
minimale de cette année. 

Après 3 jours de carence, 1 'indemnité uniforme est versée six 
jours par semaine pendant une période limitée de 312 jours. L'as
suré a droit à une nouvelle période de 312 jours s'il a travaillé 
pendant 13 semaines (pas nécessairement consécutives), chacune 
comportant au moins 16 heures de travail. Cette indemnité s'élève 
à UKL 27,05 par semaine, avec, le cas échéant, un supplément 
familial de UKL 16,70 pour un adulte à charge et de UKL 0,15 par 
enfant à charge, ouvrant droit aux allocations familiales. 

Il est prévu un régime de cessation volontaire d'emploi, le 'job 
release scheme'; ce régime n'est cependant pas considéré comme 
faisant partie de la sécurité sociale. Les hommes d'au moins 64 
ans et les femmes d'au moins 59 ans reçoivent alors UKL 45,70 par 
semaine (pour isolé) ou UKL 57,45 (pour couple marié); ces presta
tions ne sont pas imposables. Les hommes d'au moins 63 ans et les 
hommes handicapés de 60 à 62 ans, qui ont travaill& pendant au 
moins 30 heures par semaine, ont droit à un montant de UKL 54,60 
(isolé) ou 67,20 (homme marié) par semaine, à condition d'avoir 
demandé son préavis en accord avec 1 'employeur et le syndicat 
compétent et d'être remplacé par un chômeur enregistré. Ces 
derniers montants sont imposables. en tout cas, le revenu de 
1 'épouse ne peut excéder les UKL 13 par semaine. 
Les mêmes indemni~es qu'en cas de chômage complet sont prévues 
pour toute journée de chômage qu'il aurait dû travaillernormale
ment. 
Il n'y a pas de cumul possible avec d'autres prestations de 1 'as
surance sociale. 
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II. PRIVATISATION ET SECURITE SOCIALE AU ROYAUME UNI 

Il est peut-~tre utile de clarifier d'abord certains points préli
minaires. Le gouvernement du Royaume Uni semble chercher un 
équilibre précaire entre d'un côté un programme de réformes radi
cales comportant notamment des changements importants dans la 
sécurité sociale brittanique (the British welfare state) et de 
1 'autre côté un désir d'éviter toute action qui peut apparaître 
comme un démantèlement du British welfare state, particulièrement 
le service national de santé, ce qui mettrait en danger sa posi
tion dans les élections prochaines. Il semble que cette position 
pousse souvent le gouvernement à voiler la signification de ces 
actions. 

Paradoxalement, on doit constater qu'une discussion sérieuse et 
des recherches importantes dans les pioblèmes soulevés par le 
changement d'attitude du gouvernement brittanique en matière de 
sécurité sociale ne se sont pas développés jusqu'à maintenant à un 
niveau important. D'une manière le débat est déjà très ancien, du 
temps des ouvrages du professeur F.A. Hayek, dans lesquels il 
défend sa thèse que 1 'expansion moderne de· la sécurité sociale 
doit être considérée comme une menace à la liberté. Ensuite il 
est difficile de séparer le débat immédiat sur la réforme de la 
sécurité sociale de la conviction fondamentale du gouvernement 
brittanique selon laquelle le marché du travail doit être ordonné 
en premier lieu, si non exclusivement, par les lois du marché 
libre. Il y a une attitude très répandue selon laquelle les 
problèmes de 1 'économie brittanique sont causés largement par des 
coûts élevés de la main d'oeuvre, et que pour y remédier il faut 
enlever ou réduire toutes les institutions légales (p.e. les 
conseils en matière de salaires ou 'wages councils), les syndi
cats, les politiques gouvernementales (p.e. la r2solution sur les 
salaires équitables de 1946), etc .• Les réformes proposées en 
matière de sécurité sociale doivent être considérées, au moins en 
partie, comme une contribution à la libération du marché du tra
vail, pour arriver à une situation où les salaires seraient déter
minés par le marché libre. 

Le "institute of directors" qui semble exerçer une influence 
considérable sur les plans du gouvernement, a exprimé très claire
ment cette vision des choses dans ses rapports au gouvernement sur 
la réforme de la sécurité sociale. Cet institut a dit notamment 

"les travailleurs doivent être libres de fixer leurs prix de 
manière à obtenir un emploi. Puisque sur la base du principe de 

65 



la non-préférabilité ("less eligibility 11
) le revenu d'un travail

leur à salaire bas doit être plus élevé (ou au moins égal) à 
celui d'un bénéficiaire de prestations sociales qui ne travaille 
pas, le marché du travail impose un plafond au montant qui peut 
être payé en prestations sociales. Un certain nombre de réformes 
institutionnelles (abolition du salaire minimum et du contrôle des 
loyers, nouvelles réformes de la loi sur les syndicats) sont 
nécessaires pour permettre aux travailleurs d'accepter des salai
res plus bas, s'ils le désirent, pour obtenir des emplois." (voir 
bibliographie, n° 18, page 5). 

Le gouvernement brittanique partage ce point de vue. Il a dit : 
11 De nouveaux emplois seront créés dans la mesure où les gens sont 
prêts à travailler à des salaires que les employeurs peuvent 
payer". (voir bibliographie, n° 7). 

Plus particulièrement dans son plan de réforme de la sécurité 
soc i a 1 e ( 11 green pape r on re for rn of soc i a 1 sec uri t y'' ) en 1 9 8 5 1 e 
gouvernement présentait comme un de ses trois objectifs principaux 
(les autres étant l'orientation prioritaire du système de sécurité 
sociale envers les besoins les plus urgents, et la réalisation 
d'un système compréhensible et facile à administrer) que le systè 
me de sécurité sociale soit en accordance avec des objectifs -
généraux du gouvernement en matière d'économie. Dans ce plan il 
est dit : 
'' •• même s'il est une des fonctions du système de sécurité sociale 
d'aider les chômeurs, ce système ne peut être maintenu s'il crée 
lui-même des barrières à la création d'emplois, à la mobilité 
professionnelle ou à la rentrée de certaines personnes à la main
d'oeuvre active. De tels obstacles existent certainement si les 
gens croient que leur situation est meilleure en chômage qu'au 
travail; ou si des employeurs considèrent les charges des assuran
ces sociales comme un découragement à créer de nouveaux emplois. 
De même des conditions restrictives dans des domaines comme les 
pensions peuvent décourager des personnes à changer d'emploi." 
(voir bibliographie, n° 13). 

Nous devons fournir également une petite explication sur le terme 
de "privatisation". Le terme est utilisé dans un certain nombre 
de significations différentes. En premier lieu il peut être 
utilisé pour décrire la vente de biens publics, tels que des 
installations portuaires. Ceci est fait en Grande-Bretagne en 
partie par loyauté au principe que 1 'activité économique est mieux 
gérée par les entreprises privées, et en partie pour réduire la 
charge fiscale. En deuxième lieu le terme peut être utilisé pour 
décrire 1 'attribution à une entreprise privée d'un service tradi
tionnellement fourni par les autorités publiques, pour le faire 
gérer sur une base commerciale. Un exemple est le règlement selon 
lesquels les hôpitaux du service national de santé ne doivent plus 
s'occuper de leurs propres services de lessive, mais doivent 
contracter pour cela des entreprises privées. En troisième lieu 
on peut parler de "privatisation" dans le cas des facilités aux 
praticiens privés, par exemple, d'utiliser les installations des 
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h ô p i t a IJ x d u s e r v i c e n a t i o n a 1 d e s a n t é p o u r d e s 1 i t s p r i v é s ( " p ù y 
beds"). 

Une quatrième signification de "privatisation" peut être le re
trait des autorités publiques de la fourniture d'un certain servi
ce public, p.e. les pensions de vieillesse, et 1 'incitation aux 
individus à prendre leurs propres arrangements avec une compagnie 
d'assurances privée. 

h.i~.i.t~l.iQ_!]__.Q.~l~_EE..21~_ç_l.i2._l]__J?.~.!:-l~-.?..§.f.!!.!:.i1.§._.?..2f.i~1~ 

Peu de temps après sa formation en 1979 le gouvernement de ~~rs. 
Thatcher a pris les premières mesures pour réduire le coût des 
prestations de sécurité sociale, en modifiant les critères pour 
1 'adaptation annuelle des montants de base des prestations. 
Depuis un certain nombre d'années les prestations de s~curité 
sociale étaient adaptées à 1 'indice des prix ou des salaires, 
selon lequel des deux était le plus élevé. Depuis 1980 1 'augmen
tation n'était plus faite que d'après l'indice ·des prix. Le 
ministre avait même le pouvoir de restreindre 1 'augmentation des 
prestations à un peu moins que 1 'augmentation des prix. En 1980 
également le montant des prestations d'assistance (supplementary 
benefit) payé aux membres de famille des travailleurs qui ne 
recevaient pas de prestations de chômage parce que le ch&mage 
était causé par un conflit du travail, était amputé d'un montant 
considérable (16 livres en Novembre 1984), ceci sur un montant de 
base estimé nécessaire pour la simple survivance. 

Après un débat prolongé sur la question si les prestations d'as
sistance devraient être essentiellement discrétionnaires ou si 
elles devraient être ordonnées par des règles légales détaillées, 
le gouvernement a décidé contre la discrétion, et a élaboré une 
série de règles extrèmement détaillées sur 1 'attribution des 
prestations d'assistance. 

Après une révision du système de sècurité sociale, le gouvernement 
a présenté en 1985 ses propositions pour une réforme du système 
dans son entier (voir bibliographie, n° 13). Le débat sur ces 
propositions a été dans une certaine mesure inhibé par le fait que 
ni les calculs du gouvernement sur les économies fina1cières qui 
devraient être réalisées par ces réformes, ni les différents 
rapports détaillés présentés aux différentes commissions de réfor
me créées par le gouvernement pour étudier des aspects particu
liers du système, n'ont été publiés. 

La base des proposition de réforme du gouvernement était que "le 
système de sécuri~.-é sociale brittanique s'est égaré" (bibliogra
phie, n° 13, paragraphe 1.1. ). Le gouvernement se soucie du 
besoin de freiner 1 'augmentation du coût du système, de réduire le 
nombre de fonctionnaires employés dans son administration, de 
concentrer les ressources sur les besoins les plus urgents, de 
simplifier les systèmes et de "renforcer l'indépendance de 'l'indi
vidu plutôt que détendre le pouvoir de l'état; d'élargir, au lieu 
de la limiter, la liberté de choix des gens; d'encourager, et non 
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pas de décourager, les revenus et l'épargne. Ceci est un rôle 
important pour l'état, mais également pour les individus. Nous 
voulons instituer une nouvelle relation entre ces deux partenai
res" (bibliographie, n° 13, paragraphe 6.6. ). 

Les propositions originelles du gouvernement ont été réalisées, 
moyennant quelques modifications, dans la loi sur la sécurité 
sociale de 1986. La loi abolit le système actuel de prestations 
d'assistance (supplementary benefits) à partir d'avril 1988. Il 
est remplacé par un nouveau système d'assistance appelé ''income 
support scheme", qui fournira des prestations personnelles aux 
indigents, complétées par des primes pour des catégories avec des 
besoins particuliers, telles que les parents isolés. Ces presta
tions et primes seront considérées généralement comme un plafond 
de ce qui peut être reçu,· et non pas comme un plancher. Le systè 
me actuel par lequel les bénéficiaires des prestations d'as~istan= 
ce peuvent recevoir des paiements additionnels pour des besoins 
urgents ne sera pas continué. Au lieu de cela un fonds social 
("social fund 11

) sera créé avec un budget annuel limité, qui pourra 
payer certaines sommes, normalement dans la forme d'un prêt, sur 
une base discrétionnaire. Contrairement à ce qui était la règle 
dans le passé il n'y aura pas de possibilité d'appel contre un 
refus ou contre le calcul du montant attribué. Une allocation de 
logement sera encore possible sur une base plus restrictive, mais 
tous les bénéficiaires auront à payer au moins une partie du loyer 
de leur logement, quel que soit le niveau de leur revenu. 

Le complément de revenu familial (family income supplement) sera 
aboli et remplacé par un "family credit scheme" qui, selon le 
gouvernement, sera aussi avantageux pour les familles à revenu 
modeste que le family incarne supplement actuel. La réforme pré 
voit également 1 'abolition des allocations de maternité et des
allocations de décès, payées maintenant pour les frais funéraires. 
Ces dernières seront remplacées par un prêt du fonds social, qui 
devra être remboursé sur les biens laissés par la personne décé 
d ée. 

A partir d'octobre 1986 la période de suspension des prestations 
de chômage pour les travailleurs ayant perdu leur emploi par leur 
propre faute sera prolongée du maximum actuel de 6 semaines à un 
maximum de 13 semaines. 

A ce moment les personnes qui n'ont pas droit aux prestations de 
chômage, de maladie et de maternité à cause d'un nombre insuffi
sant de cotisations dans 1 'année fiscale précédente peuvent rece
voir des prestations à un taux réduit, plus ou moins en proportion 
avec leurs cotisations. La loi sur la sécurité sociale de 1986 
abolit ce droit aux prestations réduites, à partir d'une date qui 
doit encore être précisée. 

Dans les années 1970 un supplément de prestations proportionnel au 
salaire était introduit dans les pensions de retraite. Le plan du 
gouvernement était originellement d'abolir ce supplément (connu 
sous le nom de S.E.R.P.S.); mais à cause de 1 'opposition très 
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large à ce plan, il s'est contenté de réduire le montant du 
SERPS. 

Des organisations privees n'ont pas été admises à jouer un rôle 
plus large dans 1 'administration du système de sécurité sociale de 
1 'état. Bien entendu, dans la mesure ou le gouvernement encourage 
(voir plus loin) des individus à contracter avec des compagnies 
d'assurances privées pour leur pension de retraite etc., ceci 
implique nécessairement que ces compagnies d'assurances joueront 
un rôle plus important dans "la sécurité sociale". 

Depuis un certain nombre d'années les employeurs recevaient un 
remboursement de la part du gouvernement pour les montants qu'ils 
payaient aux travailleurs licenciés, sous la loi dite "employment 
protection act" de 1978. Le remboursement se chiffrait d'abord à 
41 %. Ce chiffre était réduit par le gouvernement actuel à 35 %, 
et à partir d'une date à fixer dans le futur ces remboursements 
seront abolis complètement, excepté pour les employeurs occupant 
moins de 10 travailleurs (wages act 1986). 

En 1983 le gouvernement a transféré aux employeurs la charge de 
payer des prestations en cas de maladie, sous le nom de "salaire 
légal de maladie" ("statutory sick pay"), avec l'intention de 
réduire le nombre de fonctionnaires nécessaires pour administrer 
le système de sécurité sociale, et pour réduire généralement le 
coût des prestations. En même temps ce paiement pendant la pério
de de maladie était asujetti à l'impôt sur les revenus. L'emplo
yeur aurait droit a un remboursement de la part de l'état des 
rn o n ta n t s p a y é s a u x t i tres d e s a l a i r· e l é g a l d e rn a 1 ad i e . Da n s 1 a 
première période, 1 'obligation de l'employeur était de payer pour 
les premières 8 semaines de maladie; à présent 1 'employeur à 
1 'obligation de payer le salaire légal de maladie pour les premiè 
res 26 semaines de maladie. A la différence des anciennes presta= 
tians de maladie les bénéficiaires du salaire légal de maladie ne 
reçoivent pas de paiements supplémentaires pour leurs personnes à 
charge. 

L a 1 o i d e s é c u r i t é s o c i a 1 e d e 1 9 8 6 p r é v o i t. q u e l 1 o b 1 i g a t i o n d e 
payer des allocations de maternité sera également transférée aux 
employeurs. Les prestations de maternité seront à ce moment 
r~baptisées salaire légal de maternité (''statutory maternity 
pay"). On procàdera certainement de même manière que pour le 
salaire légal de maladie. L'employeur aura droit au remboursement 
complet par 1 'état des sommes payées à ce titre. 

Depuis un certain nombre d'années les gouvernements ont exhorté 
les employeurs à instituer des systèmes de pensions profesionnel
les. C'est-à-dire que 1 'employeur contracterait avec une compag
nie d'assurances privée pour le paiement de pensions à ses trav
ailleurs, surtout pour des pensions de retraite. Le financement 
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serait basé sur des cotisations régulières de l'employeur et des 
travailleurs. Si cette pension professionnelle offrait des avan
tages au moins égaux à ceux de la pension de retraite du 
S.E.R.P.S., ce contrat libérerait 1 'employeur et le travailleur du 
paiement des cotisations proportionnelles au salaire qui sont dues 
normale~ent par les employeurs et les travailleurs par dessus les 
cotisations forfaitaires de base ("contracting-out"). L'état 
donne un subside à ces contrats privés pour leur permettre d'adap
ter les prestations à 1 'inflation. Ce subside sera maintenant 
aboli, et les parties au contrat doivent garantir elle-mêmes la 
protection des prestations contre 1 'inflation, ce qui signifiera 
une augmentation des primes. 

Le gouvernement, d'un autre côté, essaie d'encourager des contrats 
dits 11 money purchase", qui consistent en l'accumulation d'un fonds 
qui permet aux travailleurs de se financer une rente au moment de 
la retraite. Le montant de cette rente n'est pas garanti d'avan
ce, mais dépendra entièrement des résultats de la gestion du 
fonds. Le gouvernement (department of health and social security) 
fournira un subside modeste à de tels contrats. Et le gouverne
ment veut prendre la responsabilité ~our l'administration du 
paiement des cotisations à la compagnie qui gère le contrat. 

En pTus de cette posibilité pour les employeurs et les travail
leurs de se libérer des cotisations pour le S.E.R.P.S. par un 
contrat garantissant un niveau minimum de cotisations, un travail
leur individuel aura la possibilité de se libérer ("opt out 11

) d'un 
système de pension professionnelle en contractant une pension 
personnelle avec une compagnie d'assurances ou une autre compagnie 
commerciale. Cette compagnie recevra le subside de la part du 
département de la santé de la sécurité sociale. 

Mis à part les encouragements verbaux, le gouvernement encourage 
l'employeur et l'employée à choisir des contrats "money purchase" 
en offrant un subside égal à 2 % du salaire du travailleur pour 
une période de 5 ans. Le même subside est donné à un travailleur 
qui se sépare d'un système de pension profesionnelle commun, pour 
contracter sa propre pension. 

Les propositions de réforme du gouvernement se retrouvent dans les 
numéros 6, 7, 11, 12, 13, 17 de la bibliographie. Elles ont été 
réalisées pour la plus grande partie par la loi sur la sécurité 
sociale de 1986. Cette loi continue sur la lancée des réformes 
législatives précédentes en réduisant à la fois le montant des 
prestations payées aux bénéficiaires de la sécurité sociale, et le 
choix des prestations disponibles pour ces personnes. Des écono
mies financières considérables seront réalisées dans des domaines 
tels que le S.E.R.P.S., de telle manière que vers l'an 2003 le 
montant total payé pour le S.E.R.P.S. sera de 13,2 millions de 
livres au lieu de 25,5 millions si la réglementation n'avait pas 
été changée. Le total des économies est difficile à estimer, 
d'autant plus que le gouvernement in~iste que son but est de 
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concentrer les ressources limitées vers les besoins les plus 
urgents. 

Par la prise de position idéologique du gouvernement en faveur de 
1 'initiative privée, le retrait ou la réduction de la protection 
offerte par les systèmes de sécurtié sociale de l'état aura l'ef
fet, renforcé dans certains cas par des subsides ouverts du gou
vernement, d'encour~ger les gens à conclure des contrats privés 
complémentaires. 

Le gouvernement a joué un rôle prépondérant dans le débat sur la 
réforme de la sécurité sociale. On ne peut pas nier les problèmes 
causés par l'augmentation du coût de la sécurité sociale dans une 
période de récession économique. Les critiques se concentrent 
généralement au niveau politique, où le gouvernement est accusé de 
négliger le problème du chômage croissant, et des avantages fis
caux pour les sections plus affluentes de la communauté. Les 
partis de 1 'opposition semblent unis dans 1 'exigence que la charge 
fiscale pour les revenus élevés soit augmentée. Pour la plus 
grande partie les syndicats des travailleurs et les groupes de 
pression en faveur des bénéficiaires de la sécurité sociale, tels 
que le Child Poverty Action Group, sont presque totalement unis 
dans 1 'opposition complète à la plupart des réformes instituées ou 
proposées par le gouvernement. Des organisations patronales ont 
été concernées en premier lieu par la réduction du coût des coti
sations à la sécurité sociale et des dépenses d'administration 
liées au rôle des employeurs dans le recouvrement des cotisations. 
Une organisations des employeurs, appelée "institute of directors" 
(voir bibliographie, n° 18 et 19) va même plus loin que le gouver
nement dans son argumentation en faveur d'une plus forte incita
tion au travail par la voie d'une diminution du montant et du 
nombre des prestations de sécurité sociale. 

Même s'il y a eu un grand nombre d'études sur la nécessité ou la 
prétendue nécessité d'une réforme de la sécurité sociale (voir la 
liste suivante), il est trop tôt maintenant pour que des études 
soient déjà faites sur les effets des réformes réalisées par le 
gouvernement (pour une exception, voir n° 23 dans la 
bibliographie). 
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Chapitre IV. 

PAYS-BAS 

I. DESCRIPTION DU SYSTEME DE SECURITE SOCIALE 

La constitution néerlandaise dans sa version de 1983, reconnaît 
aux Néerlandais qui ne sont pas à m@me de pourvoir dans leur 
subsistance, un·droit à l'aide publique établie par la loi (art. 
20 § 3). Conformément à l'article 19 § 1 et l'article 20 § 1 de la 
constitution la promotion de 1 'emploi, respectivement la sécurité 
d'existence de la population et la répartition de la prospérité 
font l'objet de la sollicitude des pouvoirs publics. Le pouvoir 
prend des mesures en vue de la promotion de la santé publique 
(art. 22 §1). L'article 20 établit tout généralement en son 2me §: 
"La loi établit des règles concernant les droits à la sécurité 
sociale". 

Administration et financement 

La sécurité sociale ressort principalement de la compétence du 
Ministère des Affaires Sociales et de 1 'Emploi; les prestations en 
nature cependant, sont fournies par le Ministère du Bien-Etre, de 
la Santé Publique et de la Culture. 

Les prestations en nature en cas de maladie et de maternité sont 
administrées par le Conseil des Caisses de Maladie, c.à.d. la 
Caisse de Compensation, la Caisse Générale d'Assurance-Maladie 
(risques graves) et les Caisses de Maladies. Pour toute autre 
protection , le Conseil des Assurances Sociales est compétent. 
Il faut s'adresser ou aux deux Fonds d'Incapacité de Travail 
(Assurance Salariés 1 Assurance Nationale) en cas d'invalidité, ou 
au Fonds Général de Ch8mage en cas· de ch8mage, ou bien, en ce qui 
concerne encore les deux risques précités, aux Associations Pro
fessionnelles (dont certaines gérées par un office commun de 
gestion administrative), ou aux Communes (prestations d'assistan
ce-ch8mage). Il existe aussi une Banque des Assurances Sociales 
qui a pour mission de gérer les Fonds de Vieillesse, de Survivants 
et d'Allocations Familiales et des· différents Conseils du 
Travail. 

Néanmoins , il n'existe pas d'assurance particulière en matière 
d'accidents du travail/maladies professionnelles: ces risques sont 
couverts par 1 'assurance-maladie (prestations en nature et en 
espèces), 1 'assurance-incapacité de travail (invalidité) et 1 'as
surance-survivants. 
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Pour les branches 11 maladie" et "maternité", les travailleurs 
paient 4,85% (prestations en nature) + 1% (prestations en espèces) 
de leur salaire , tandis que les employeurs cotisent 4,85% + 4,8% 
+ 3,95% (assurance générale-risques graves); les plafonds sont 
fixés , en même ordre, à HFL 40 560, HFL 68 120 et HFL 62 850 (par 
année). Pour la branche "invalidité", les uns paient 17,6% (assu
rance-salariés, avec une franchise de HFL 91 par jour = a) et les 
autres 1,5% (a)+ 6,5% (assurance générale= b), plafonnés à HFL 
68 120 (a) et HFL 62 850 (b). En plus, les travailleurs cotisent 
11,65% (vieillesse)+ 1,45% (survivants), avec un plafond de 
salaire de HFL 62 850, et 3,01% pour alimenter la branche 11 chôma
ge". Des employeurs , on exige encore des cotisations de 0,56% 
(chômage) et de 3,95% (prestations familiales). Les plafonds des 
deux dernières branches sont fixés à, respectivement, HFL 
68 120 et HFL 62 850. 
La participation des pouvoirs publics se situe à trois niveaus : 
une subvention annuelle fixe (indexée) pour l'assurance générale 
(risques graves) dans les branches "maladie 11 et "maternité", une 
subvention annuelle pour couvrir les dépenses en faveur des jeunes 
handicapés ("invalidité") et un financement de l'assistance-chôma
ge. 

Le système financier applicable aux prestations à long terme est 
celui de la répartition. 

Soins de santé 

La loi du 15 octobre 1964 et celle du 14 décembre 1967 instituant 
1 'assurance générale 'risques graves' règlent la branche des soins 
de santé. Tous les travailleurs de moins de 65 ans exerçant une 
activité rémunérée, les pensionnés, les chômeurs et , pour l'assu
rance générale, tous les résidents, ainsi que les membres de 
famille à charge bénéficient du système, l'affiliation étant 
plafonnée à HFL 47 850 par an. Les bénéficiaires d'une pension 
d'incapacité, si l'incapacité est supérieure à 45%, ou d'une 
pension de veuve pu d'orphelin doivent payer une cotisation, à 
condition qu'ils aient été assujettis obligatoirement avant 1 'oc
troi de la pension. Un temps de travail ou d'immatriculation 
n'est pas exigé , à condition de se faire inscrire en temps oppor
tun à une Caisse-maladie ; la prise en charge commence dès le 
début de la maladie et ce pour une durée illimitée. 

L1 agrément des caisses est obtenu par c~ntrat, fixant en outre les 
droits et les obligations des médecins agréés, ainsi que leurs 
honoraires pour assistance aux assurés des caisses. La rémunéra
tion est réglée directement par la Caisse selon des forfaits par 
assuré suivant le système des listes (système d'inscription auprès 
du médecin de famille). Il existe également des conventions 
particulières passées entre les établissements hospitaliers et les 
Caisses Régionales compétentes. 

L'assuré a le libre choix du médecin (2 fois par an) par inscrip
tion chez un médecin de caisse et ne doit aucune participation aux 
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frais médicaux. Il existe aussi un libre choix des établissements 
hos~italiers et psychiatriques ayant conclu un accord avec la 
Caisse d'assurance-malarlie et situ8s à proximité du lieu de rési
dence. Les soins sont entièrement gratuits pour les assurés et les 
membres de leur famille en classe inférieure, et ce pour une 
durée illimitée (après 1 an, prise en charge par l'assurance 
générale) • En cas de soins dans un sanatorium anti-tuberculeux, 
les frais- sont remboursés correspondant à la classe inférieure 
d'un sanatorium "agréé". Toutefois, concernant l'assurance géné 
rale 'risques graves', une participation est exigée des assurés
âgés de plus de 18 ans. 

Une gratuité complète de soins dentaires (soins conservateurs, 
extractions, prothèses dentaires, orthodontie) est prévue à 
condition d'un examen semestriel de contr81e obligatoire, alors 
qu'il existe une contribution aux frais pour les appareillages. 
En matière de produits pharmaceutiques, l'assuré participe de HFL 
2,50 par médicament (maximum par an: HFL 125) après inscription 
·dans une pharmacie sous contrat ; le décompte se passe directement 
entre la pharmacie et la Caisse. 
Prothèses et acoustique sont possible après autorisation préalable 
et avec une prise en charge de 70 à 100%. 

E n f i n , 1 • a s s u ré s a i t j ou fr d ' u n t ra n s po r t d e s ma 1 ad es e t , d a n s 1 e 
cadre de l'assurance générale, d'un traitement daris des institu
tions pour malades mentaux et handicapés, d'un séjour dans des 
homes et de certaines mesures de médecine préventive en faveur des 
enfants. 
Assurance maladie - maternité 

Selon la loi du 5 juin 1913 sur l ·~ssurance-maladie, modifiée et 
complétée, tous les travailleurs de moins de 65 ans exerçant une 
activité rémunérée, bénéficient de prestations pécuniaires en cas 
de maladie, quand ils sont incapables de travail et après 2 jours 
de délai de carence (supprimés si 1 'association professionnelle a 
prévu une telle disposition dans son règlement). Ces prestations 
durent 12 mois (52 semaines) et s'élèvent à 80% du salaire journa
lier (salaire maximum pris en compte: HFL 262,28). Avec 1 'accord 
du ministre ce pourcentage peut être fixé plus haut par les asso
ciations professionnelles. 

Il y a aussi une allocation de décès,à savoir le salaire journa
lier multiplié par le nombre de jours compris entre le jour du 
décès et le dernier jour du deuxième mois qui suit celui-ci. 
Les femmes assurées elles-mêmes, ainsi que l'épouse et les filles 
d'un assuré bénéficient des prestations en nature en cas de mater
nité, mais c'est seulement le premier groupe qui a droit aux 
prestations en espèces. Les prestations en nature comprennent les 
soins de médecin et hospitaliers (en cas de complications) ainsi 
que la prise en charge des soins à domicile pendant 10 jours (avec 
participation personnelle); les prestations en espèce comprennent 
une indemnité d'accouchement pendant 12 semaines (uniquement en 
cas de suppression du salaire!) à concurrence de 100% du salaire 
(salaire maximum: HFL 262,28 par jour). 
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Assurance invalidité 

La branche 11 invalidité 11 se trouve reg1e d'un côté par la loi du 13 
févr i er 1 9 6 6 (=a ) et de 1 1 autre c ô t.é par 1 a 1 o i du 1 1 déc e rn br e 
1975 instituant une assurance nationale (=b). 

Ainsi est considéré comme incapable de travailler, totalement ou 
partiellement, celui qui, par suite de maladie ou d'infirmité, ne 
peut plus, par un travail correspondant à ses forces et à ses 
aptitudes en tenant compte de sa formation et de sa situation 
professionnelle antérieure, gagner ce que quelqu'un de méme situa
tion gagne normalement. Il n'est pas fait de distinction quant à 
l'origine de l'incapacité (invalidité ou accident du travail). 

Toutes les personnes salariées de moins de 65 ans avec une inca
pacité minimum de 15% (loi a), respectivement tous les résidents 
de moins de 65 ans, sans considération de revenu ou de nationalité 

avec une incapacité de 25% (loi b) ont droit à une pension d'in
validité, commençant après la fin de la période pour laquelle sont 
payées les indemnités de maladie (jusqu'à l'âge de 65 ans), res
pectivement après 52 semaines d'incapacité (aussi jusqu'à l'âge de 
65 ans). Le premier groupe reçoit une indemnité (et en plus une 
allocation de vacances égale à 7,5%) variant avec le taux d'inca
pacité: 10% x S (S = rémunération journalière -temporairement, le 
salaire journalier subit une réduction de 6%) (si 15-25% d'inca-
p a c i té ) , 2 0% x S ( 2 5- 3 5% ) , 3 0% x S ( 3 5 - 4 5% ) , 4 0% x .S ( 4 5- 5 5 % ) , 5 0% 
x S (55-65%), 65% x S (65-80%) ou 80% x S (80% et plus). Le 
salaire annuel plafonné est HFL 68 192. Le deuxième groupe reçoit 
, selon le taux d'incapacité, 20% (25-35%), 30% (35-45%), 40% (45-
55%), 50% (55-65%), 65% (65-80%) ou 80% 
(80% et plus) du montant de base , égal à HFL 80,33 • Ce montant 
de base est toutefois porté à HFL 114,02 pour les personnes mari
ées dont les revenus cumulés sont inférieurs à HFL 17,10 par jour 
(HFL 93,26 s'ils sont inférieurs à HFL 34,20 par jour), ainsi que 
dans le cas où les deux conjoints bénéficient de la prestation (il 
s'agit alors d'une réduction! ). L' allocation de décès s'élève 
pour le premier groupe à 100/107,5% du salaire journalier et pour 
le deuxième groupe à 100% du montant de base (à partir du jour du 
décès jusqu'au dernier jour du deuxième mois qui suit celui-ci, 
pour autant que le taux d'incapacité préalable soit supérieur à 
80%). 

Les deux lois connaissent 1 'adaptation obligatoire (au premier 
janvier et au premier juillet) à 1 'évolution de l'indice des 
salaires (pendant la période comprise entre le 30 avril et le 31 
octobre respectivement le 31 octobre et le 30 avril précédents). 
Dans des cas particuliers, une adaptation supplémentaire est 
possible entre ces dates. 

Une réduction de la pension d'invalidité est prévue en cas de 
cumul avec une prestation accordée par une législation étrangère. 
Le montant de 1 'indemnité due en vertue de le loi (a) est diminué 
du montant dû en vertu de la loi (b) d'assurance générale. 
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Enfin, seule la deuxième loi prévoit que 1 'intéressé peut bénéfi
cier de mesures destinées à maintenir, restituer ou promouvoir sa 
capacité de travail (mesures de réadaptation, réorientation ou 
enseignement). De plus, il peut bénéficier de mesures tendant à 
améliorer ses conditions de vie. 

Pensions de retraite et de survie 

L'assurance "vieillesse" générale est organisée par la loi du 31 
mai 1956. Elle est applicable à tous les résidents âgés de 15 à 65 
ans, quels que soient le revenu et la nationalité; 1 'âge légal de 
la retraite rst de 65 ans (pour hommes et femmes). 

Les mariés bénéficient d'une pension de 1/50 de HFL 18 648 par 
année d'assurance et les célibataires d'une même pension de 1/50 
de HFL 13 000. En plus, il existe une allocation de vacances égale 
à HFL 63,34 par mois pour couples mariés et HFL 90,48 par mois 
pour personnes isolées. 

Les pensions sont adaptées le 1er janvier et le 1er juillet , par 
disposition ministérielle suivant 1 'évolution du salaire minimum 
légal. 

Alors qu'une anticipation ou une prorogation ne sont pas prévues, 
un cumul est toujours possible. 

L'assurance générale "veuves et orphelins" est applicable aux 
mêmes personnes que l'assurance "vieillesse", à condition que le 
décédé soit assuré au moment du décès et que le conjoint survivant 
ait enfants non mariés à charge ou qu'il soit invalide ou âgé de 
40 ans au moins lors du décès du mari. A 65 ans, cependant, la 
pension de survie est remplacée par la pension de vieillesse. 

La veuve seule reçoit HFL 13 000 par an, la veuve avec enfants à 
charge de moins de 18 ans HFL 18 648 par an. en plus, ici aussi, 
une allocation de vacances est prévue, égale à HFL 63,~4 par mois 
pour veuves sans enfants et HFL 90,48 pour veuves avec enfants. En 
cas de remariage , ces pensions sont supprimées et remplacé~s par 
une annuité d'indemnité. Les orphelins ont droit à un montant de 
HFL 346,68 par mois (moins de 10 ans), HFL 520,02 (de 10 à 16 ans) 
ou HFL 693,36 (de 16 ~ 27 ans pour enfant s'occupant du foyer ou 
étudiant; de 16 à 17 ans en.cas d'invalidité). Tout cumul avec les 
allocations familiales ou de vacances est possible. 

Sous certaines conditions , la femme divorcée peut également 
b é n é f i c i e r d '"U n e i n d e rn n i t é d e s u r v i v a n t e • E n o u t r e , 1 a p e n s i o n 
complète de 1 'assuré est payée à sa veuve pendant les deux mois 
suivant le décès, comme il existe aussi une prestation temporaire 
(de 6à 19 mois) en faveur des veuves n'ayant pas droit à la pen
sion: HFL 13 000 par an. En plus, il y a une allocation de vacan
ces. 
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Allocations familiales 

Conformement à la loi du 26 avrii 1962, 1 '&ge limite normal pour 
bénéficier des prestations familiales est 16 ans, augmenté à 27 
ans en cas de formation professionnelle , d'études ou de jeunes 
gens au foyer et à 18 ans en cas d'infirmes graves. 

Le montant de base par enfant de 6 à 11 ans dans une famille est 
fixé à HFL 96,77 (1 enfant), 126,92 (2 enf.), 135,91 (3 enf.), 
148,45 (4 enf.), 155,98 (5 enf.), 164,18 (6 enf.), 170,04 (7 enf.) 
ou HFL 177,04 (8 enfants). 

En cas d'enfants de 0 à 5 ans, il y a une modulation en fonction 
de l'âge et du nombre d'enfants à 60% à 90% du montant de base; 
une modulation à 115% et à 101,18% du montant de base-existe en 
cas de, respectivement, enfants de 12 à 17 ans et de 18 à 26 ans. 
Les enfants de moins de 16 ans ne vivant plus au foyer et les 
enfants de 16 à 17 ans ne vivant plus ni au foyer du demandeur , 
ni dans un autre foyer , comptent pour deux enfants en cas d'étu
des ou d'invalidité à condition qu'ils soient pour la plus grande 
partie à charge du demandeur. Valent également pour un nombre 
d'enfants doubl~ les enfants de 18 à 26 ans étudiants, suivant 
une formation professionnelle ou encore appartenant à la catégorie 
des "jeunes gens au foyer" , à condition qu'ils soient pour la 
plus grande partie à charge du demandeur. Enfin, sont comptés 
pour trois enfants , les enfants dans la même situation, mais qui 
n'habitent plus au foyer et qui sont pour 90% ou plus à charge du 
demandeur. 

Les enfants invalides de 18 ans ou plus ont, le cas échéant, droit 
à une prestation à titre d'incapac~té de travail. 

Les chômeurs, les titulaires d'une pension et les orphelins ont 
droit aux allocations familiales tout comme les autres rési~ents. 

Chômage 

En matière de chômage, il existe aux Pays-Bas trois régimes: une 
indemnité d'attente (a), une assurance-chômage (b) et une assis
tance-chômage (c). Les deux premiers sont organisés par la loi du 
9 septembre 1949 (modifiée) et concernent tous les travailleurs 
salariés, le troisième oar la loi du 10 décembre 1964 concerne les 
'salariés qui ne remplis~ent pas ou plus les conditions nécessaires 
pour l'octroi des indemnités de 1 'assuranc-chômage-. 

En cas de chômage total (involontaire), le chômeur doit être à la 
disposition du bureau de placement et bénéficie alors du système 
jusqu'à l'âge de 65 ans, après au moins 130 jours d'emploi salarié 
dans la même branche professionnelle pendant les 12 derniers mois 
(a), ou 130 jours d'emploi salarié pendant la même période (b + c) 
Les allocations sont octroyées pour 5 jours par semaine , avec une 
durée de 40 jours par an (a), 130 jours par an (b) ou 2 ans (c); 
cette dernière période est prolongée jusqu'à 65 ans pour les 

80 



chômeurs de 60 ans et plus. Les travailleurs bénéficiant de l'in
demnité d'attente, sont considérés comme étant encore attachés à 
la branche professionnelle. Les associations professionnelles sont 
habilitées à accorder cette indemnité pendant une plus longue 
période. Les travailleurs peuvent ensuite, dans la même année, 
percevoir 1 'indemnité de chômage pendant 90 jours. 

Le salaire journalier perdu constitue le salaire de référence 
(temporairement réduit de 6% ou 3%), avec un plafond de HFL 262,28 
par jour. Les taux s'élèvent à 80% du salaire de réf. (a+ b) ou 
75% (c), avec un minimum pour soutien de famille de, respective
ment, 80% de HFL 123,24 et 75% de HFL 131,52. 

Le chômage partiel pour autant qu'accepté par 1 'Office Régional 
de Placement, est soumis à une réglementation similaire à celui du 
chômage total. 

En cas de cumul de revenus, il sera opéré une déduction des com
pensations éventuelles accordées par les employeurs (a + b) ou une 
déduction partielle des revenus accesoires (c), du montant de 
1 'indemnité • 
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II. PRIVATISATION ET SECURITE SOCIALE AUX PAYS-BAS 

Depuis le début de la crise économique dans les années septante le 
gouvernement néerlandais a pris un grand nombre de mesures dans le 
secteur "collectif" pour réduire le volume des dépenses. Une 
partie importante de ce secteur collectif est constituée par les 
salaires des fonctionnaires publics, une autre par le système des 
assurances sociales. Nous décrivons ici quelles économies ont été 
déjà réalisées et lesquelles sont envisagées dans un proche ave
nir. 

Le système néerlandais, qui consiste en deux assurances soins de 
santé (loi sur les caisses de maladie - ziekenfondswet - et loi 
générale sur les frais de.maladie extraordinaires - algemene wet 
bijzondere ziektekosten), est basé sur le principe des prestations 
en nature. Le bénéficiaire ne paie pas la note d'honoraires du 
prestateur de soins, mais ce dernier est payé directement pour les 
soins donnés par la Caisse de maladie, selon une convention con
clue entre ce prestateur de soins et cette Caisse. 

Des arrêtés royaux ont défini de manière très précise quelles 
prestations peuvent être servies et quels médicaments et autres 
produits peuvent être fournis sous quelles conditions. 

Une première série d'économies dans les dépenses a été réalisée 
par une limitation des prestations et du choix des médicaments à 
prescrire (limitation de la liberté de prescription). 

Une deuxième mesure d'économie a été réalisée par l'introduction 
ou l'augmentation de différentes formes de ticket modérateur pour 
le bénéficiaire. Ainsi 1 'assuré doit-il maintenant payer pour 
médicament fourni par les pharmaciens 2,5 Fl par prescription, 
avec un maximum de 125 Fl par an. En cas d'hospitalisation ou 
d'admission dans une maison de soins, le ticket modérateur ou la 
part du coût à payer par 1 'assuré a été augmenté. 

Dans une troisième série de mesures d'économie, on a conclu des 
accords avec les associations nationales des médecins généralis
tes, des spécialistes, des fysiothérapeutes, et d'autres, pour 
réduire graduellement le tarif d'honoraires, particulièrement pour 
les groupes de praticiens à très grand revenu. Bien entendu, cela 
a donné lieu à des actions de protestation, comme celle des méde
cins spécialistes du 3 février 1986, quand ils ont fermé leurs 
cabinets de consultation pour une journée, par protestation contre 
les accusations du gouvernement selon lesquelles ils ne respecte
raient pas les engagements pris. 
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Les tarifs des hôpitaux et des maisons de soins, qui sont détermi
nés par une commission spécialisée sous la loi .sur les tarifs dans 
les soins de santé (wet tarieven gezondheidszorg), sont en prin
cipe gelés pour un certain temps. Dorénavant il faudra une per
mission préalable pour tous les investissements importants dans la 
construction d'hôpitaux et dans 1 'achat d'appareillages coûteux. 
De nouvelles techniques, telles que la fertilisation in vitro, ne 
peuvent .~tre utilisées pour le compte des Caisses de maladie que 
moyennant une permission spéciale. 

Ces premières mesures d'économie seront suivies par d'autres, si 
le parlement accepte les propositions actuelles du gouvernement. 
Le premier grand pas dans cette direction est la proposition de 
loi sur 1 'accès aux assurances soins de santé (wet toegang ziek
tekostenverzekeringen), qui se rappo~te surtout à la loi sur les 
caisses de maladie, dans laquelle est organisée une assurance 
obligatoire pour les travailleurs et les membres de leur famille, 
une assurance supplémentaire, et une assurance particulière pour 
les personnes âgées. Le nouveau projet de loi abolit cette assu
rance volontaire et cette assurance pour les personnes âgées. 
Nous revenons sur cette proposition plus loin. 

Limitation dans le domaine des allocations de maladie, de 1 'allo---------T-------------------------------------------- r--------
~~~l~~-~-i~~!~!~i~~-1~-~~~i!il_~i-~~~-!ll~~~il~~~-~~~homa~. 

Les premières mesures législatives dans le domaine des prestations 
en espèce avaient surtout comme objet une limitation des possibi
lités d'abus et d'utilisation incorrecte de ces prestations. Par 
ces mesures les possibilités de recouvrement des prestations 
payées indûment étaient améliorées, notamment par une compensation 
possible avec des prestations pour la même période de la part 
d'autres institutions sociales. Ces mesures ne rencontraient 
presque pas d'objections. 

Le pas suivant consistait en une réforme du calcul des presta
tions. Ces prestations sont calculées dans le système des tra
vailleurs salariés sur la base du salaire gagné par le travailleur 
dans la période précédente. Dans l'assurance générale contre 
1 1 incapacité de travail, (algemene arbeidsongeschiktheidswet), par 
contre, la base de calcul consiste en le salaire minimum prévu par 
la loi sur le salaire minimum. Dans cette dernière loi il y a une 
disposition selon laquelle le Ministre des Affaires Sociales doit 
adapter deux fois par an le montant du salair~ minimum pour 1 'ada
pter à 1 'évolution de 1 'indice des salaires. Un méchanisme iden
tique d'adaptation à l'index se trouve dans la loi sur 1 'inca
pacité de travail pour les travailleurs salariés, en ce qui con
cerne le salaire journalier qui sert de base au calcul de la 
prestation (article 15). La loi sur les allocations de maladie 
(ziektewet) et la loi sur les allocations de chômage (werkloos-
heidswet) prévoient dans le calcul du salaire journalier de 
base un montant minimum (article 15, al. 3 et article 12, al. 3 
respectivement), montant minimum qui est lié au salaire minimum 
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légal, et qui doit donc également être adapté à 1 'index des sa
laires deux fois par an. 

Le calcul des salaires de base pour les prestations par les insti
tutions des assurances sociales a été soumis à des règles plus 
strictes. La loi charge le ministre de déterminer quels paiements 
reçus par le travailleur peuvent être considérés comme salaire 
dans le sens de la loi. Il a fait usage de cette autorisation, 
par exemple, en éliminant les compensations pour déplacements et 
les primes pour heures supplémentaires. Il en résulte qu'un grand 
nombre de prestations individuelles seront désormais moins éle
vées. 

Le lien entre le salaire de base dans les assurances pour les 
travailleurs salariés, ainsi que la base de calcul dans la loi 
générale sur l'incapacité de travail, d'une part, et le salaire 
minimum légal, d'autre part, a été maintenu, mais la fixation de 
1 'indice des salaires a été réformé de telle manière qu'il ne 
reflète que les changements réels dans le pouvoir d'achat. En 
plus de cela, il a été décidé d'instaurer des cotisations de 
sécurité sociale a retenir sur les prestations, ce qui a évidem
ment comme résultat que les prestations nettes pour les bénéfi
ciaires sont réduites d'autant. Finalement dans les années récen
tes il a été décidé plusieures fois par voie légale que le salaire 
minimum ne serait pas adapté à 1 'indice des salaires. Comme la 
crise économique, 1 'inflation a continuée, ceci veut dire en fait 
que le salaire.minimum, et par conséquence aussi les prestations 
sociales qui y sont liées, ont été réduits de fait. On est allé 
encore plus loin dans le processus d'économisation par une déci
sion du législateur de réduire le pourcentage de la prestation. 
Dans la plupart des assurances sociales la prestation a été ré 
duite de 80% à 70% du salaire journalier ou de la base de caÏ
cul. Comme mesure supplémentaire il a été décidé que dans le 
système des allocations de chômage le droit aux allocations est 
soumis à la condition que le bénéficiaire ait accompli au moins 
130 journées de travail, ce qui double le nombre qui âtait requis 
auparavant. 

Pensions --------
Les pensions de vieillesse et de survie sont régies aux Pays-Bas 
par la loi générale sur les pensions de vieillesse (algemene 
ouderdomswet) et la loi générale sur les pensions de veuves et 
d'orphelins (algemene weduwen en wezen wet). Il faut d'abord 
savoir quelles sont les prestations prévues par le système au 
début de la période de crise. 
La pension de vieillesse pour un homme marié et ayant 1 'âge de 65 
ans était égale au salaire minimum légal. Un ou une célibataire 
obtenait au même âge une pension égale à 70 % de ce salaire mini
mum légal. Pour les pensions de survie les prestations étaient 
similaires : une veuve avec enfant à charge en-dessous de 18 ans 
avait droit à la pension au montant plus élevé, une veuve sans 
enfant au montant moindre. 
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La directive des communautés européennes sur 1 'égalité de traite
ment des hommes et des femmes en matière de sécurité sociale a 
rendu nécessaire une réforme de cette législation, pour donner à 
la femme mariée une égalité de droit avec l'homme marié. Mais la 
crise économique rendait impossible une augmentation des dépenses 
globales de 1 'assurance vieillesse. Parmi un certain nombre de 
solutions alternatives qui étaient proposées, on a retenu la 
suivante : 

Chaque habitant qui a été assuré et qui a atteint 1 'âge de 65 ans 
a droit à une pension de vieillesse. Mais ce droit a maintenant 
comme contrepartie 1 'obligation pour chaque habitant, (la femme 
mariée incluse) de payer une cotisation jusqu'à 1 'âge de 65 ans. 

Pour un ou une célibataire de 65 ans la prestation a èté maintenue 
à 70% du salaire minimum légal, pour une personne mariée qui a 65 
ans, et dont 1 'époux ou l'épouse a également 65 ans, la prestation 
est maintenant de 50 % du salaire minimum légale. Si un assuré 
marié de 65 ans a un époux ou une épouse qui n'a pas encore at
teint cet âge-là, la prestation sera augmentée d'un supplément qui 
peut atteindre au maximum 50 % du salaire minimum légal, mais qui 
sera diminué en rapport avec les revenus de l'époux ou de l'épou
se. 

Par 1 'int~oduction d'une obligation de cotisation pour tous les 
habitants du pays, ce qui fait que dans 1 'avenir beaucoup plus de 
cotisations seront payées par les femmes mariées ayant des revenus 
propres, et par la limitation des prestations aux hommes mariés à 
la moitié du salaire minimum légal, le gouvernement a réalisé une 
économ.ie énorme dans les dépenses de cette assurance. Et par 
fait de la non-adaptation, pendant certaines anrrées, du salaire 
minimum légal à 1 'index, le pouvoir d'achat de toutes les pensions 
a considérablement diminué. 

Par rapport aux pensions de survie il n'y a pas encore de réforme 
en vue. Mais certaines propositions de réforme sont déjà envisa
gées. Il y a en effet de plus en plus de réactions contre le fait 
qu'une veuve a toujours droit à une pension de survie, même si 
elle a un revenu ou une fortune propre, ce qui devrait donner lieu 
à des réductions dans le montant des prestations. 

~Q~~~~~-~1~~-~~~~Q~Q~i~~i-~~-r~fQrm~ 

On trouve dans 1 'assurance soins de santé une tendance générale à 
éviter la surconsommation des soins médicaux et des médicaments, 
et à augmenter 1 'efficacité de la prestation de soins. La convic
tion est de plus en plus répandue que se sont les prestateurs de 
soins, plutôt que les bénéficiaires, qui peuvent freiner la con
sommation médicale. C'est pourquoi on évolue de plus en plus vers 
la fixation de budgets annuels pour les hôpitaux et les maisons de 
soins, dans la limite desquelles ces institutions doivent fonc-
tionner pendant une année. Aux autres prestateurs de soins, et 
particulièrement aux médecins spécialistes, il a été proposé dans 
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le cadre des accords déjà mentionnés, de fixer la rémunération 
pour leurs services au de la d'un certain nombre, d'une manière 
dégressive. Ceci fournirait une incitation à une limitation des 
prestations à fournir. Ceci pourrait amener les prestateurs de 
soins à réduire leurs horaires de travail, ce qui faciliterait aux 
jeunes médecins l'accès à une clientèle propre. Une augmentation 
du nombre de prestateurs de soins signifierait pour les assurés 
une réduction des délais d'attente. 

Une réforme d'une ampleur plus grande et d'une signification plus 
importante a été commencée en 1983. Cette réforme a reçu le nom 
de "Révision du système" (stelsel herziening), même si elle a 
trait essentiellement aux allocations de chômage et aux assurances 
incapacité de travail. Les motifs pour cette réforme du système 
ne sont pas uniquement des mesures d'économie : il s'agit égale
ment de réaliser 1 'égalité de traitement des hommes et des femmes, 
et de mieux adapter le système à la nouvelle situation qui est 
creee par le fait de 1 'augmentation des nombres des non-actifs et 
de la longue durée de la non~activité. Le gouvernement aurait 
voulu réaliser cette révision du système déjà en 1986. Mais on a 
présenté tant d'objections, tant réelles qu'émotionnelles, que le 
parlement n'a pas réussi à terminer la discussion des projets dans 
le délai prévu. 

En ce qui concerne les allocations de chômage les propositions du 
gouvernement contiennent les mesures suivantes. La loi actuelle 
sur les allocations de chômage qui donne droit après 130 jours de 
travail à des allocations de chômage (70% du salaire journalier) 
pendant 6 mois, et la loi actuelle sur les prestations de chômage, 
qui à l'expiration du droit aux allocations de chômage donne 
encore pendant 2 ans une versation égale à 70 % de salaire journa
lier à des personnes considérées comme gagne-pain d'un ménage. 
Dans le nouveau système la durée de la prestation, après la pre
mière période de 6 mois, dépendra de 1 'âge et de la carrière de 
travail. La versation commencera à un niveau égal à 70% du 
salaire journalier, mais elle sera réduite en étapes semestrielles 
vers un niveau considéré comme un minimum social. Après 1 'expira-· 
tion de la période pendant laquelle la versation est encore rela
tée au salaire journalier qui avait été gagné auparavant, la 
prestation au niveau du minimum social sera encore fournie pendant 
un an. 

Pour les cas où la prestation relative au salaire journalier 
antérieur serait 1nférieure au minimum social, on prévoit une loi 
de supplémentation (toeslagenwet) qui complèterait les prestations 
calculées selon les lois sur l-es allocations de chômage et d'inca
pacité de travail jusqu'au niveau du minimum social fixé. Ces 
suppléments seraient financiés par les auto~ités publiques. 

En plus il y aurait une nouvelle loi dite loi sur les revenus pour 
les chômeurs âgés (wet inkomensvoorziening voor oudere werkloze 
werknemers). Des chômeurs au-dessus de 50 ans, qui restent dans 
le chômage après l'expiration de leur droit aux allocations, 
pourront recevoir par cette loi une versation au niveau du minimum 
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social. Mais pour cette prestation, comme pour celles de la loi 
de supplémentation, on tiendra compte de tous les revenus de 
travail où provenant du travail du bénéficiaire ou de son parte
naire. 

Dans les assurances incapacité de travail la loi générale sur 
l'incapacité de travail - algemene arbeidsongeschiktheidswet- et 
la loi sur 1 'incapacité de travail pour travailleurs salariés -
wet op de arbeidsongeschiktheidsverzekering) le point le plus 
important est constitué par la proposition de redéfinition du 
concept d'incapacité de travail. En ce moment ce concept est 
défini à partir du salaire, dans ce sens qu'est considéré comme en 
état d'incapacité de travail toute personne qui par cause de 
maladie ou de lésions est incapable de gagner un revenu complet ou 
partiel par le travail. Ce concept a été interprété de telle 
manière par les institutions de la sécurité sociale, que lorsque 
la capacité de gain était réduite par cause de maladie ou de 
lésion, et que la capacité restante ne pouvait pas être utilisée 
par manque de travail convenable, le bénéficiaire était considéré 
comme en état d'incapacité complète jusqu'au moment ou un travail 
convenable pourrait ~tre trouvé. Il s'agissait en fait de l'in
troduction partielle du risque de chômage dans 1 'assurance d'inca
pacité de travail. 

Le gouvernement propose de mettre un terme à cette pratique en 
donnant une nouvelle rédaction à la définition de l'incapacité de 
travail, de telle manière que seulement l'incapacité "médica·le" ne 
pourra être prise en compte. On attend de cette réforme des 
économies énormes pour le système, surtout à cause du fait que les 
prestations de chômage sont de courte durée, tandis que les pres
tations d'incapacité de travail peuvent être fournies jusqu'à 
l'âge de 65 ans. Il y a d'autres et de meilleurs arguments pour 
cette réforme, notamment le fait qu'il ne faut pas trop vite 
étiqueter les gens comme inaptes au travail, lorsqu'ils sont en 
fait encore capables de travailler. Le désavantage de cette 
réforme sera que le dommage subi par des personnes devra être 
divisé sur des législations différentes selon les causes différen
tes. Dans pas mal de cas une telle répartition est presque impos
sible. La tentation pourrait être grande de retourner à des 
barèmes médicaux, qui en fait ne donnent qu'un simulacre de fonde
ment objectif à 1 'évaluation médicale. 

~~&~~n!~li~n_Q~-l~_r!~RQn~~Qili!~_Q!_l~!~2l2~~-1 

Quelques tentatives de transférer la responsabilité pour les 
risques sociaux dans une certaine mesure à l'employeur ont échoué, 
ou ne sont pas encore réalisées. 

Le 12 mars 1982 un projet de loi (n° 17.348) a été introduit en 
vue d'obliger 1 'employeur à payer pendant les 5 premières journées 
100 %, et par la suite. 80 % du salaire aux travailleurs frappés de 
maladie. Des réactions véhémentes de la part tant des organisa-
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tians syndicales que des employeurs ont amené le retrait de ce 
projet après une première discussion au parlement. 

Par la suite la réduction, déjà mentionnée sous le point 1.1., du 
pourcentage de l'allocation de maladie de 80% à 75 %, et plus 
tard à 70 % a été acceptée. Ceci à amenée les syndicats des 
travailleurs a exigé dans les négociations pour le renouvellement 
des conventions collectives une àugmentation de 1 'indemnité com
plémentaire à l'allocation de maladie, .Pour maintenir la tradition 
existante dans la plupart des industries de garantir en fait en 
cas de maladie le salaire net par le paiement d'une indemnité 
égale à la différence entre ce salaire net et 1 'allocation de 
maladie. Dans la plupart des branches d'industries les employeurs 
ont donné suite à cette exigence. 

Un autre projet de loi, qui concerne les 11 travailleurs handica
pés", a pour objectif d'obliger les employeurs à réserver un 
certain nombre d'emplois aux personnes atteintes d'une incapacité 
de travail partielle par suite d'une maladie ou d'une lésion. Le 
projet est inspiré par la loi allemande sur les travailleurs 
handicapés (Schwerbehindertengesetz). Le projet original mention
nait un pourcentage déterminé, 5 % des emplois existants, qui 
devraient être réservé aux handicapés. Sous la pression des 
organisations patronales le projet n'a pas été retiré, mais il a 
été modifié dans un certain nombre de points pendant la discussion 
parlementaire. On parle maintenant d'un pourcentage variant entre 
3 et 7. Le projet prévoit également la possibilité pour les 
employeurs de réaliser volontairement ce pourcentage, la loi 
n'entrant en vigueur que si après une période transitoire de 3 ans 
cet objectif ne serait pas atteint par 1 'action volontaire. Le 
projet semble avoir toutes les chances d'être adopté, mais le 
parlement voudrait que les autorités publiques donnent le bon 
exemple en réservant dans le cadre des fonctionnaires publics un 
nombre au moins équivalent d'emplois pour des personnes handica
pées. 

Le même projet incite, d'autre part, les employeurs à réemployer 
les travailleurs handicapés par la suite d'un accident ou d'une 
maladie causé par le travail. Si l'employeur néglige de le 
faire, les dépenses pour les allocations de maladie pourraient 
être mises à sa charge. 

Le projet 17.648, déjà mentionné comme tant rejeté par le parle
ment, est entre temps revenu à l'actualité par le fait d'un projet 
de loi qui veut r{ 6 ler l'attribution de suppléments aux alloca
tions de maladie, d'incapacité de travail ou de chômage aux béné 
ficiaires éyant une ou plusieures personnes à charge. Ce projet
prévoit que ce supplément ne sera attribué qu'après 6 semaines de 
maladie; dans cette première période l'employeur aurait l'obliga
tion de payer au moins le salaire minimum légal. Si le parlement 
adopte ce projet, le risque de maladie sera partielle~ent mis à la 
charge de l'employe ur. 
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Sur ce point on peut constater qu'aux Pays-Bas la discussion sur 
le rôle relatif de l'Etat et des partenaires sociaux n'est pas 
encore arrivée à un terme. Le gouvernement a clairement indiqué 
dès le début de la crise économique que, dans le but d'arri~er à 
un contrôle de dépenses, il devrait d'abord arriver être mieux 
informé des activités des organisations chargées de 1 'exécution de 
la sécurité sociale, et de leurs résultats, et qu'il lui faudrait 
de plus amples compétences à intervenir dans ces activités. Par 
la voie de modific~tions à la l~gislation existante, il s'est 
donné certaines attributions qui jusque là appartenaient à la 
compétence des organes de gestion. Dans les propositions actuel
les pour la révision du système dans le secteur du chômage et de 
l'incapacité de travail on constate une continuation de cette 
politique. 

D'autre part on observe dans ces propositions également une exten
sion des attributions des organes de la sécurité sociale gérés par 
les organisations des employeurs et des travailleurs. Dans les 
propositions de prolongation de la durée des allocations de chô_ 
mage, 1 'introduction d'une loi sur les revenus des chômeurs âgés 
et d'une loi de supplémentation, uh rôle plus important est prévu 
pour ces organes d'exécution. Ceci pour la plus grande partie au 
détriment des communes. Les communes restent chargées de 1 'exécu
tion de la loi générale sur 1 'assistance (algemene bijstandswet), 
mais .un grand nombre de personnes r.e devront plus, sous le nouveau 
système, s'adresser à l'assistance, ou ne le feront que beaucoup 
plus tard. 

AEfL211~~~~~1-Q~~-~rr~~~m~~1~-1~-1~2il~_Erivé~ 

Nous avons déjà mentionné le projet de loi sur l'accès aux assu
rances de soins de santé. Ce projet tend à abolir les assurances 
volontaires et l'assurance spéciale pour les personnes agees 
existantes actuellement dans le cadre de la loi sur les Caisses de 
maladie (ziekenfondswet). Les Caisses de maladie ne s'occuperont 
plus que des soins de santé pour les assurés obligatoires, qui 
sont les travailleurs salariés jusqu'à un plafond de salaire. Les 
anciens bénéficiaires de 1 'assurance volontaire (surtout des 
indépendants à revenu modeste, et des travailleurs salariés aux 
salaires élevés) devront dans le futur s'assurer auprès d'un 
assureur privé. Les personnes âgées qui étaient des assurés 
obligatoires pourront à 1 'avenir rester sous l'assurance obliga
toire après 1 'âge de la retraite. 

Cette réforme apportera une clientèle plus importante aux assu
reurs privés. En échange ces assureurs devront assumer un certain 
nombre d'obligations imposées par la loi. Ainsi ils devront 
offrir une couverture satisfaisante à certaines exigences, et ils 
devront accepter les assurés sans sélection, et sans différencia
tion de tarifs selon 1 'âge de l'assuré. 
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Les limitations dans le calcul de l'allocation de maladie et de 
l'allocation d'incapacité de travail ont déjà amené les employeurs 
et les syndicats à revoir les indemnités complémentaires dans le 
cas de maladie dans les conventions collectives. La technique la 
plus usuelle consiste à prescrire par convention collective la 
continuation du salaire, tandis que 1 'employeur encaissera les 
allocations (maintenant 60 % du salaire) payées par 1 'organe de 
gestion de 1 'assurance maladie. Une autre technique, utilisée 
plutôt dans le cas de l'assurance d'incapacité de travail, consis
te en une supplémentation par 1 'employeur ou par une caisse privée 
des montants payés par 1 'organe de gestion de l'assurance d'inca
pacité de travail, jusqu'à un niveau indiqué par convention 
collective ou par convention individuelle de travail. 

Les assureurs privés ne semblent pas intéressés dans 1 'assurance 
chômage. La conception générale est que ce risque est difficile a 
délimiter, et que le calcul adéquat des primes est impossible. 

Des employeurs qui se voient obligés de réduire leur personnel 
parviennent généralement à un accord sur les indemnités d'éviction 
avec les organisations syndicales. Certaines conventions collec
tives ont déjà fixé les taux de ces indemnités pour des branches 
d'industries, telles que par exemple les imprimeries. Ces indem
nités complètent les allocations prévues par la loi. Les assuran
ces privées ni jouent aucun rôle : ce sont les empl~yeurs eux
mêmes, ou des caisses particulières financées par les employeurs, 
qui s'occupent de ces indemnités. 

Les réformes dans la loi générale sur les pensions de vieillesse 
(algemene ouderdomswet), déjà mentionnée, auront certainement leur 
influence sur les pensions payées par les industries et par cer
taines entreprises particulières. Ces pensions d'ordre profes
sionnel tiennent généralement compte du niveau de la pension 
légale, qui forme la base de leur système. Maintenant que cette 
pension de vieillesse légale a été individualisée sur la base de 
la troisième directive des communautés européennes, et qu'elle a 
été réduite par Ta non-adaptation du salaire minimum ligal à 
1 'index, toutes les caisses de pension professionnelles doivent 
envisager des modifications dans le calcul de leurs prestations. 
La même chose vaut pour les prestations de vieillesse prévues par 
des contrats d'assurances collectifs ou individuels avec des 
compagnies d'assurnnces privées. La nouvelle législation a prévu 
une période de trans~tion jusqu'à 1988. 

Les autorités publiques veulent encourager les arrangements d'or
dre privé, notamment dans le cas des soins de santé. Mais cette 
politique est dictée surtout par le souci de réduire les dépenses 
publiques. Elle n'est pas considérée comme une amélioration de la 
sécurité sociale des citoyens. 
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Le gouvernement Lubbers qui a été installé en 1982 et qui après 
les élections de 1986 a reçu un nouveau mandat, a présenté et 
partiellement réalisé des plans pour une réforme sérieuse de la 
sécurité sociale. 

Dans la branche des soins de santé la loi sur 1 'accès aux assuran
ces soins de santé (wet toegang ziektekostenverzekeringen) a 
aboli les assurances volontaires et l'assurance spéciale pour les 
personnes âgées existantes jusqu'a présent dans la loi sur les 
caisses de maladie (ziekenfondswet). Il ne restera que 1 'assuran
ce obligatoire pour les travailleurs salariés jusqu'à un certain 
plafond de salaire, et les membres de leur famille. Par la même 
loi le champ d'application de la loi sur les Caisses de maladie 
est élargi, par le fait que les personnes §gées qui étaient des 
assurés obligatoires auparavant, resteront assurés obligatoires 
après l'§ge de la pension, et par le fait également que les per
sonnes recevant une allocation de chômage ou d'incapacité de 
travail seront également assurés obligatoirement dans le cadre de 
cette loi. 

Les travailleurs avec un revenu dépassant le plafond de la loi sur 
les Caisses de maladie et les travailleurs indépendants pourront 
toujours conclure une assurance soins de santé avec une compagnie 
d 1 assurances. Celle-ci sera obligée de les accepter sans discri
mination, et de leur offrir une protection correspondante aux 
exigences faites par la loi, et il lui sera interdit de charger 
des primes plus élevées selon l'§ge de l'assuré. 

En même temps une loi a été acceptée qui prescrit la compensation 
des charges entre assureurs privés résultant des différences dans 
la pyramide d'§ge des différentes clientèles. Une troisième loi 
veut compenser les charges entre les assureurs privés d'un côté et 
1 e s i n s t i t u·t i o n s d e 1 ' a s s u r a n c e o b l i g a t o i r e d e 1 ' a u t r e c ô t é , p a r 
le fait que les assurés d'âge élevé seront surreprésentés dans 
1 'assurance obligatoire. 

D'autres plans du gouvernement Lubbers ne sont pas encore concré 
tisés, mais le seront bientôt. 

En ce qui concerne les assurances incapacité de travail et chômage 
nous avons déjà mentionné plus haut. la révision du système propo
sée actuellement. Celle-ci a des conséquences des plus profondes 
pour les chômeurs. La nouvelle loi sur le chômage, qui, en réu
nissant en un système les deux lois précédantes sur les alloca
tions de chômage et sur les prestations de chômage, prévoit une 
indemnisat~on plus longue du risque de chômage, règle la durée de 
cette prestation selon 1 'âge et la carrière de travail du travail
leur, et réduit le niveau de la prestation assez rapidement de 70 
% du dernier salaire vers une prestation au niveau du minimum 
social. Ce système sera complété par la loi de supplémentation 
(toeslagenwet) et la loi sur les revenus des chômeurs âgés (wet 
inkomensvoorziening oudere werknemers) déjà mentionnées. Le tout 
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est appelé un système d'assurance de perte du salaire, avec filet 
de sauvetage. 

L'idée d'une assurance chômage pour les indépendants a été expri
mée. Elle pourrait être réalisée sous deux formes différentes. 
On pourrait créer une assurance chômage spéciale pour les indépen
dants, pour des groupes clairement définis d'indépendants, avec 
une administration et un financement spécial. On pourrait aussi, 
dans la voie des assurances générales créées aux Pays-Bas pour 
toute la population, songer à une assurance générale garantissant 
à tous les habitants une prestation égale au minimum social en cas 
de chômage. Ceci offrirait un modèle semblable à celui qui existe 
pour l'incapacité de travail : une assurance incapacité de tra
vail générale pour toute la population (algemene arbeidsonge
schiktheidswet- AAW), complétée par une loi sur l'incapacité de 
travail pour les travailleurs salariés (wet arbeidsongeschikt
heidsverzekering - WAO). 

Dans notre système parlementaire, basé sur la représentation 
proportionnelle, on peut distinguer - en laissant de côté cer
taines tendances extrémistes d'importance réduite - trois groupes: 
les libéraux à la droite, les socialistes à la gauche, et les 
chrétiens démocrates au centre. 

Les conceptions de la droite sont basées sur la plus grande liber
té personnelle et la responsabilité individuelle. Pour les soins 
de santé ils sont partisans d'une couverture de base limitée, 
acomplétée par des assurances complémentaires (éventuellement 
obligatoires). Les prestateurs de soins devraient travailler dans 
une concurrence plus ouverte, et les hôpitaux et les maisons de 
soins devraient opérer sur la base d'un budget annuel. Dans les 
assurances à prestation en espèces, le niveau des prestations 
obligatoires pourrait être réduit. Elles devraient être complé 
tées par la voie de la négociation collective ou individuelle -
entre travailleurs et employeurs. 

Les politiciens du groupe du centre sont en général favorables au 
maintien des contours du système actuel. Mais ils désirent des 
réformes en vue de réduire le montant des prestations et d'augmen
ter la responsabilité individuelle des citoyens. La solidarité 
sociale doit être maintenue, mais ne doit pas être exagérée. On a 
l'impression que les limites de cette solidarité sociale ont été 
dépassées, et que des mesures collectives sont nécessaires. 

La gauche se prononce pour le maintien du système actuel. Les 
socialistes sont bien d'accord que les prestations devront être 
temporairement réduites en raison de la crise économique et de la 
baisse dans l'accroissement du revenu national, mais ils estiment 
que la solidarité des travailleurs avec les non-actifs devra être 
accrue par la voie d'une augmentation des cotisations. Les entre-
prises à grande_ intensité de capital devront supporter une part 
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plus importante de la charge, par exemple par une cotisation 
calculée sur la valeur ajoutée plutôt que sur le salaire. 

Les employeurs privés et leurs organisations sont presque unanime
ment convaincus que le système de la sécurité sociale devrait être 
r~duit à un système de base, qui pourrait être complété par la 
voie de négociations collectives, par des contrats individuels, et 
par des avantages prévus par les entreprises. Ils désirent un 
maximum de liberté pour le monde des affaires. 

Les organisations syndicales des salariés du secteur pr1ve se 
prononcent plutôt pour le maintien du système actuel. Elles sont 
hostiles à toutes mesures qui entraîneraient une réduction des 
droits acquis. Elles désirent un accroissement de la solidarité 
sociale entre travailleurs et les personnes sans emploi, et elles 
estiment que ceux qui sont privés d'emploi par incapacité de · 
travail ou par chômage devraient avoir des droits égaux. 

On peut remarquer que les organisations des travailleurs du sec
teur public veulent garder le système de protection sociale qui 
leur est propre. Cette protection sociale tombe aussi sous le 
coup des mesures d'économie du gouvernement, mais dans 1 'ensemble 
les fonctionnairs publics trouvent ce système de protection préfé 
rable à celui des assurances sociales pour le secteur privé. -

Le conseil scientifique pour la po~itique gouvernementale (weten
schappelijke raad voor het regeringsbeleid) a présenté des plans 
pour le futur d'une portée plus radicale. Il s'est basé sur la 
conception que dans le futur il pourrait ne pas être utile ou 
possible de faire accomplir du travail rémunéré par toute la 
population. Le conseil propose 1 'introduction d'une assurance 
générale de perte du revenu en cas de chômage et d'incapacité de 
travail. La prestation devrait être égale au minimum social pour 
une personne isolée. La perte du revenu au~dessus du niveau du 
minimum social pourrait être assurée pa~ une assurance volontaire 
qui serait ouverte à chaque individu. 

Dans ce système chaque personne recevrait à partir de l'âge de 18 
ans un ravenu de base partiel, indépendamment du fait qu'il jouit 
d'un revenu propre ou d'une fortune. Ce revenu de base servirait 
de seuil pour le salaire minimum et pour les prestations-sociales 
garanties par 1 'assurance ou par l'assistance. 

Ce plan tend à offrir à tous citoyens une base de sécurité d'exis
tence, même à ceux qui ne peuvent ou ne désirent pas travailler. 
Pour ceux qui travaillent cette base serait augmentée par un 
revenu du travail. La perte de ce revenu serait compensée par 
1 'assurance générale contre la perte du revenu, jusqu'au minimum 
social. Pour ceux qui ne participent pas au monde du travail ce 
revenu de base ne pourra être supplémenté que par 1 'assistance ou 
par les resources propres du bénéficiaire. Le rôle de 1 'état 
n'irait pas plus loin que la garantie de ce minimum social. 

94 



Puisque ce plan ne prévoit pas 1 'assurance en cas.d'incapacité de 
travail et de chômage d'une sécurité sociale garantissant autant 
que possible le niveau de vie déjà atteint, principe admis dans 
des conventions internationales, on ne peut pas s'attendre à ce 
qu'il soit bientôt accepté ou réalisé. 
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Chapitre V. 

BELGIQUE 

~. vL~~KlPTION DU SYSTEME DE SECURITE SOCIALE 

La constitution belge ne contient aucune disposition relative à la 
sécurité sociale. Une loi du 29 juin 1981 portant les principes 
généraux de la sécurité sociale des travailleurs, énonce les 
droits considérés comme étant fondamentaux à la couverture des 
risques sociaux dans le chef des travailleurs dépendants du sec
teur privé. Le caractère normatif de cette charte de droits a 
d'emblée été mis en question par la doctrine et les articles 
relatifs à 1 'énoncé des droits (arts.3-13) n'ont toujours pas été 
mis en vigueur. 

Administration et financement 

La sécurité sociale est principalement organisée sous la tutelle 
du Ministère de la Prévoyance Sociale; le chômage se trouve toute
fois sous la direction du Ministère de 1 'Emploi et du Travail. 
L'organisme de coordination en ce qui concerne la perception et la 
répartition des cotisations (sauf pour les accidents du travail) 
est l'Office National de Sécurité Sociale. Pour les secteurs 
"maladie", "maternité", et "invalidité" c'est l'Institut National 
d'Assurance Maladie-Invalidité (I.N.A.M.I.) qui est responsable, 
avec une gestion séparée des soins de santé et des in~emnités. 
Mais aussi les Unions Nationales des Féderations de Mutualités 
reconnues, la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie-Invalidité et 
les Mutualités se partagent les compétences administratlves en 
cette matière. Pour la vieillesse et les survivants, c'est 1 'Of
fice National de Pensions pour Travailleurs Salariés (O.N.P.T.S.) 
qui est responsable, alors que la Caisse Nationale des Pensions de 
Retraite et de Survie est l'organisme de paiement. Les accidents 
du travail et les maladies professionnelles se trouvent sous la 
compétence du Fonds des Accidents du Travai 1 (F.A. T. ), ayant le 
contrôle des sociétés privées d'assurance agréées ainsi que de 
Caisses communes des employeurs , respectivement du Fonds des 
Maladies Professionnelles (F.M.P.). En matière d'allocations 
familiales, l'administration est aux mains de 1 'Office National 
d'Allocations Familiales pour Travailleurs Salariés 
(O.N.A.F.T.S.); le contact avec les personnes intéressées se 
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d~roule par les Caisses de Compensation pour Allocations Familia
les, ou bien par les Bureaux Régionaux de l'O.N.A.F.T.S., ou 
encore pour quelques professions par des caisses spéciales. 
Enfin, le chômage se trouve sous la direction de l'Office National 
de l'Emploi (O.N.E.~~.); l'administration en est confiée à des 
organisations professionnelles des travailleurs, à la Caisse 
Auxiliaire de Paiement des Allocations de Chômage ainsi qu'à leurs 
sections locales et aux bureaux de la Caisse Auxiliaire. 

Pour la protection en cas de maladie, maternité ou invalidité, les 
travailleurs paient 2,55% + 1,15% de leur salaire et les emplo
yeurs 3, 80% + 2, 20% , en vue de, respectivement, les prestations 
en nature + les prestations en espèces. En outre, une cotisation 
de 10% est perçue sur les primes d'assurance automobile. Les 
branches "vieillesse 11 et "survivants" sont alimentées par des 
cotisations de 7,50% pour les travailleurs et 8,86% pour les 
employeurs. Les cotisations pour la branche "chômage'' s 'él2vent 
respectivement à 0,87% et 2,83% (pour les entreprises de 10 tra
vailleurs ou moins, la cotisation de 1 'employeur est ramenée à 
1,23%), alors que seuls les employeurs paient 7% en matière de 
prestations familiales. Dans aucune de ces branches un plafond est 
prévu. En ce qui concerne les secteurs "accidents du travai 1 et 
maladies professionnelles 11

, on a opté pour un système de primes 
d'assurance fix~es par contrat, et de cotisations de solidarité 
au F.A.T. (0,30% pour les employeurs), respectivement de cotisa
tions obligatoires au F.M.P. (0,65% pour les employeurs). 

La participation des pouvoirs publics varie selon la branche.Ils 
paient 80% des-dépenses pour soins de santé fournis aux veuves, 
orphélins, pensionnés et aux bénéficiaires d'indemnités d'invali
dité ainsi qu' aux personnes à leur charge dans les branches 
11 maladie" et "maternité"; 50% des dépenses pour la 2e année d'in
validité et 75% et 95% pour , respectivement, la 3e et 4e année 
d'invalidité, ainsi que 100% des frais·funéraires dans la branche 
"invalidité"; il existe également des subventions annuelles de 
1 'état pour les secteurs "vieillesse" et "survivants" ainsi que 
pour celui des "prestations familiales"; 60% des dépenses d'indem
nisation de la silicose en matière d' "accidents du travail/mala
dies professionnelles"; une couverture étatique du déficit éventu
el pour le secteur "chômage" est prévue. Les prestations à long 
terme en cas d'invalidité, de vieillesse et de survie ainsi qu'en 
cas de maladie professionnelles, sont financées selon un système 
de répartition. Uniquement en cas d'accidents du travail, un 
système de capitalisation (=celui des compagnies d'assurance 
commerciales!) est applicable. 

Soins de santé 

Conformément à des lois de 1963 (depuis lors modifiées), ont droit 
à des soins de santé, tous les travailleurs liés par un contrat de 
louage de services et les catégories assimilées, les pensionnés (y 
compris les invalides et orphelins), les chômeurs, les handicapés, 
les étudiants de l'enseignement supérieur, les personnes non 
encore protégées et, dans certaines conditions, les personnes à la 
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charge de 1 'assuré. Afin de financer (partiellement) la couvertu
re des pensionnés, il est opéré une retenue de 2,55% sur les 
pensions pour autant que celle-ci n'ait pas pour effet de réduire 
la pension à un montant mensuel inférieur à BFR 33 139 (BFR 27 
963 s'il n'y a pas de personnes à charge). 

Les conditions nécessaires pour jouir des soins sont: un temps de 
travail et d'immatriculation de 6 mois, dont 120 jours de travail 
effectif ou périodes assimilées (chômage, congés annuels etc.)
des conditions particulières existent pour les travailleurs à 
temps partiel et saisonniers -, une justification du paiement des 
cotisations minima et une justification de 1 'existence d'une 
affection couverte par l'assurance. Dans ces conditions, on 
bénéficie de la prise en charge dès le début de la maladie et 
pendant une durée illimitée (ou jusqu'à 1 'achèvement du 2ème 
trimestre qui suit celui au cours duquel 1 'affiliation prend fin). 

Tous les médecins inscrits à 1 'Ordre participent au système. Les 
honoraires fixés sont fixés par conventions conclues entre orga
nismes assureurs et organisations de médecins, ou, à défaut, fixés 
d' autorité. Si ceci n'est pas le cas, ils reçoivent des honorai
res librement fixés par eux-mêmes, l'intervention de 1 'assurance 
étant prévue par arreté royal. Les établissements hospitaliers 
agréés par le Ministère de la Santé Publique travaillent à des 
tarifs fixés par convention ou par les pouvoirs publics. 

Ayant un libre choix du médecin, 1 'assuré avance les honoraires, 
mais sera reboursé au tarif conventionnel ou fixé d'autorité. La 
participation ·de 1 'assuré ne doit pas être supérieure à 25% pour 
les soins de médecine générale, mais elle est supprimée en cas 
d'intervention de spécialistes et de traitement des maladies 
sociales. Il existe aussi un régime préférentiel pour invalides, 
pensionnés, veuves et orphelins dont les revenus sont inférieurs à 
un maximum annuel de BFR 335 560 + BFR 62 121 par personne à 
charge. 

En matière d'hospitalisation et de sanatorium, il y a aussi un 
libre choix entre les établissements agréés. Le pri~ normal de la 
journée (pour une chambre commune), variable selon la catégorie 
d'établissement, est remboursé intégralement, à l 'exeption d'une 
participation de BFR 168 par jour (BFR 67 par jour quand il s'agit 
d'enfants à charge, invalides, veuves, orphelins et pensionnés). 
La participation augmente à partir du 91ème jour. 

Pour les cures dans un préventorium et des colonies pour enfants 
on reçoit une intervention forfaitaire de 1 'assurance, avec un 
maximum de BFR 646 par jour ; en outre, il y a certains forfaits 
journaliers tenant compte des dépenses réelles de 1 'exercice 
précédent. 

Les frais de soins dentaires, y compris les soins conservateurs, 
les extractions, les prothèses et l'orthodontie, sont remboursés 
selon le système des soins médicaux. Les frais d'appareillage, 
après accord d'un médecin-conseil, peuvent être remboursés jusqu'à 
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100%, à condition que le patient ait atteint 1 'âge de 50 ans ou 
(avant cet âge) lorsqu'il est atteint de maladies spécifiques qui 
justifiént l'intervention de l'assurance. 

La participation de 1 'assuré en ce qui concerne les produits 
pharmaceutiques est limitée pour la cat. A (maladies graves) à 0%, 
pour la cat. B (médicaments utiles) à 25%, avec un plafond de BFR 
300 (VIPO: 15%-BFR 200), pour la cat. C (médicaments moins utiles) 
à 50%, avec un plafond de BFR 500 (VIPO: BFR 300) et la cat. CS 
(médicaments de conforts) à 60% (VIPO= veuves, invalides, pension
nés, orphelins). Les assurés hospitalisés paient BFR 25 par jour. 
La participation pour préparations magistrales s'élève à maximum 
BFR 50 (VIPO: 100%), pour quelques produits à BFR 70. 
Il existe enfin un remboursement de 100% des tarifs convention
nels pour les pr·othèses, l'optique et l'acoustique. 

D' autres prestations peuvent également être prévues par les 
statuts des mutualités agréées. 

Assurance maladie et maternité 

Les prestations pécuniaires en cas de maladie sont régies par les 
lois précitées de 1963. Sont bénéficiaires tous les travailleurs 
liés par un contrat de louage de services et les catégories assi
milées. Les bénéficiaires doivent remplir les conditions précisées 
pour l.es prestations en nature (temps d'immatriculation exigé, 
période. de travail minimum, cotisations minima, maintien des 
droits acquis, origine de l'affection), avoir cessé toute activité 
en raison d'une réduction de la capacité de gain de 66% au moins 
et avoir remis dans les 2 jours un "avis d'arrêt de travail 11 au 
médecin-conseil de la Caisse • Le délai de carence est un jour 
ouvrable, mais peut être supprimé:- s'il y a eu au moins 9 jours 
de chômage pendant une p~riode de 21 jours précédant 1 'incapacité 
de travai 1;- si l'incapacité est due à 1 a grossesse ou à l' accou
chement; -pour les chômeurs occupés par les pouvoirs publics ; 
ainsi que pour le travailleur ayant été en contact avec une per
sonne atteinte d'une maladie contagieuse. 

Les prestations durent 1 an maximum (= période de 1' 11 incapacité de 
travail primaire") et s'élèvent à 60% du salaire (salaire maximum 
pris en compte: BFR 2 802,68 par jour), sans ou avec hospitalisa
tion. En outre, il faut tenir compte , pour les ouvriers, de la 
loi sur le salaire hebdomadaire garanti (à raison de 80%) - les 
conventions collectives étendant cette garantie à 30 jours et à 
100%- et, pour les employés, de la loi sur le contrat d'emploi 
(100% pendant 1 mois). 

En cas de maternité, les femmes assurées peuvent faire appel aux 
prestations en nature ou en espèces, tandis que les membres de la 
famille ne peuvent invoquer que le premier groupe de prestations. 
De plus, le deuxième groupe exige une cotisation pendant 6 mois: 
il s'agit d'une indemnité d'accouchement (uniquement en cas de 
suppression du salaire) de 79,5% de la rémunération perdue pendant 
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14 semaines au maximum - dont 8 après 1 'accouchement - (ces indem
nit~s majorées ne sont payées que pour les jours où 1 'intéressée 
ne bénéficie pas du salaire garanti) , ensuite éventuellement 
d'une indemnité de maladie de 60%, et d'une allocation de naissan
ce • 
Assurance invalidité 

Conformement aux lois de 1963, est considéré comme invalide, le 
travailleur qui, par suite de maladie ou d'infirmité, ne peut plus 
gagner qu'un tiers du gain normal d'un travailleur de même catégo
rie et formation. 

Les ouvriers et employés, affiliés depuis au moins 6 mois (alors 
que le travail est effectué pendant 120 jours) et frappés d'une 
incapacité de 66,66%, ont droit à une indemnité d'invalidité dès 
le jour suivant la fin de la période d'incapacité primaire 
(avant: indemnité de maladie) et ce jusqu'à 1 'âge de la mise à la 
retraite. Cette allocation s'élève à 65% de la rémunération 
perdue (plafonnée) s'il y a charge de famille (minimum de BFR 845 
par jour pour un travailleur régulier) et à 43,5% s'il n'y a pas 
de charge de famille (minimum de BFR 756 par jour). Un salaire 
annuel plafonné de BFR 874 436 est prévu. 

Enfin, une allocation pour frais funéraires est prévue: BEF 19 282 
(non indexée). 

Quand 1 'indice des prix à la consommation varie de 2% par rapport 
à 1 'indice pivot antérieur, une révalorisation des indemnités de 
2% aura lieu automatiquement, ainsi qu'une adaptation du montant à 
1 'évolution du bien-être général par la fixation annuelle d'un 
coefficient de r~valorisation ou par 1 'adaptation forfaitaire sous 
la forme d'une allocation. 

·un cumul avec une pension d'accident du travail /maladie profes
s·ionnelle est possible à concurrence d'un maximum variable;mais 
de toute manière, les pensions d'invalidité et de vieillesse 
s'excluent mutuellement. 
Il existe aussi des possibilités de rééducation fonctionelle et 
professionnelle après une décision du collège des médecins-direc
teurs, ce dans des établissements spécialisés. 

Pensions de retraite et de survie 

Selon 1 'arrêté royal n° 50 du 24 octobre 1967, tous les ouvriers 
et employés, ainsi que toutes les personnes salariées peuvent 
jouir d'une pension de vieillesse, les hommes à partir de 1 'âge 
de 65 ans, les femmes à 60 ans. Pour chaque année prise en consi
dération, il est accordé une part de pension égale à: 
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- pour isolés ou mariés sans conjoint à charge: 
homme: S x 60% x 1/45 
femme: S x 60% x 1/40 

- pour mariés avec conjoint à charge: 
homme: S x 75% x 1/45 (S = salaire considéré) 
femme: S x 75% x 1/40 

Les montants du salaire varient suivant les années considérées: 
pour celles antérieures au 1.1.1955 il s'agit d'un montant forfai
taire de BFR 317 003; pour celles postérieures au 1.1.1955 et 
antérieures au 1.1.1981 il s'agit du salaire brut non plafonné 
(ouvriers) ou du salaire brut plafonné (employés) (sauf pour les 
années 1955-57: montant forfaitaire); pour les années après 1980 
on prend le salaire brut plafonné. Le salaire annuel plafonné est 
fixé à BFR 1 039 393. Une majoration éventuelle pour personnes à 
charge est prévue comme dans la branche "prestations familiales". 

Comme chez les pensions d'invalidité, une révalorisation (quand 
l'indice varie de 2% !) ou une adaptation des montants sont prévu
es. 

Sur demande de 1 'intéressé (homme ou femme) et à condition d'une 
certaine durée de carrière, une anticipation est permise, avec une 
réduction de 5% par année d'anticipation (sauf pour les bénéfici
aires d'un statut de reconnaissance nationale, les prisonniers de 
guerre et les prisonniers politiques), avec un maximum de 5 années 
d'anticipation. Une anticipation est également permise aux hommes 
à 1 'âge de 64 ans lorsqu'une carrière de 45 ans en tant que sala
rié est prouvée ou en cas de travail pénible ou insalubre. Enfin, 
une prépension de retraite peut être accordée à 1 'âge de 60 ansv 
sans réductions, aux travailleurs masculins, à condition que 
1 'employeur s'engage à les remplacer par un demandeur d' emploi • 

De l'autre côté, une prorogation est possible , mais après 1980 
sans majoration de la pension. Auparavant, une majoration était 
octroyée par année supplémentaire de travail (avec un maximum de 
cinq années ) égale à 1/45 (hommes) ou 1/40 (femmes) de 60% des 
rémunérations perçues pendant l'année (75% en cas de ménage). 

Tout cumul avec un salaire est interdit, à 1 'exception du travail 
autorisé, ce pour autant que le revenu professionnel brut en 
découlant ne dépasse BFR 211 104 par an et BFR 16 947 par mois 
(travailleur salarié) ou BFR 168 884 par .an (travailleur indépen
dant). Ces montants sont majorés de 50% quand le pensionné a 
charge d'enfants. Si le revenu professionnel dépasse les montants· 
susvisés sans être plus élevé que le double, la pension n'est 
payable qu'à concurrence des 2/3. 

La législation et le champ d'application de la pension de survie 
étant 1es mêmes que ceux de la branche "vieillesse 11

, chaque con
joint survivant d'un assuré décédé bénéficie d'une pension de 
survie, à condition d'avoir été marié au décédé au moins 1 année 
(sauf s'il y a un enfant à charge ou si le décès est dû à un 
accident postérieur à la date du mariage) et d'être âgé de 45 ans 
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au moins, d'avoir la charge d'un enfant ou d'être invalide et à 
condition enfin d'avoir cessé toute activité professionnelle, à 
1 'exeption du travail autorisé. 

Il ou elle reçoit alors 80% de la pension de retraite réelle ou 
hypothétique de l'assuré, calculée-au taux pour mariés. En cas de 
remariage de la veuve, la pension est maintenue pendant 12 mois. 
Pour les orphelins (de père ou/et de mère) il n'existe pas de 
pension, mais bien une allocation familiale spéciale. 
Un octroi ou le maintien d'une pension de survie pendant 12 mois 
est prévu au conjoint qui ne réunit pas ou plus les conditions 
d'octroi d'une pension de survie (illimitée) , p.ex. par ce qu'el
le est âgée de moins de 45 ans, est valide et n'a pas d'enfants. 

Accidents du travail et maladies professionelles 

Les textes fondamentaux en matière d'accidents du travail et de 
maladies professionnelles sont, respectivement, la loi du 10 avril 
1971 et les lois coordonnées par 1 'arrêté royal du 3 juin 1970, 
tels que modifiées plus tard. Il y a accident du travail en cas 
d'un accident survenu dans le cours et par le fait de 1 'exécution 
du contrat de louage de travail et qui produit une lésion( y 
inclus les accidents du trajet) ; pour les maladies professionnel
les, il existe une liste (arrêtés royaux du 28 mars 1969, 28 mai 
1969, 10 juillet 1973 et 26 juin 1979), mais il est nécessaire que 
la victime ait été exposé au risque (présumé si 1 'intéressé a 
travaillé dans une entreprise citée sur une liste fixée par arrêté 
royal) et qu'elle respecte les délais éventuels de déclaration. 

Concernant les accidents du travail, ce sont les travailleurs 
assujettis à la sécurité sociale et apprentis et les personnes 
auxquelles le Roi a étendu le bénéfice de la loi,qui bénéficient 
de la protection, alors que pour les maladies professionnelles, ce 
sont les mêmes (sauf les personnes auxquelles le Roi a étendu le 
bénéfice de la loi sur les accidents du travail), les stagiaires, 
même non rémunérés, les élèves et étudiants exposés au risque du 
fait de leur instruction. 

En cas d'incapacité temporaire , la victime a droit à la protec
tion illimitée suivante. Elle a un libre choix de médecin et 
d'établissement (remboursement des frais dans les limites d'un 
barème officiel, et une nomenclature spécifique pour les maladies 
professionnelles) sauf si 1 'entreprise dispose d'un service médi
cal complet et· reconnu (gratuité des soins). Les prestations en 
espèces jusqu'à la guérison ou la consolidation se font sur base 
de la rémunération annuelle effective de 1 'année précédant l'acci
dent du travail ou le début de 1 'incapacité, avec un maximum de 
BFR 731 370 et un minimum (pour les mineurs d'âge et apprentis) de 
BFR 146 274 (au moins 15 jours d'incapacité sont exigés comme 
délai de carence pour les maladies professionnelles). 
Une incapacité totale donne droit à 90% de la rémunération quoti
dienne moyenne, c.à.d. 1/365e du salaire de base par jour de 
calendrier, et une incapacité partielle à une indemnité égale à la 
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différence entre le salaire avant 1 'accident et le salaire pour 
travai 1 partiel. 

En cas d'incapacité permanente, une autre protection est prévue. 
D'abord , le taux d'incapacité doit être fixé: un accord entre 
1 'organisme assureur intéressé et la victime, avec homologation 
par le juge (pour les accidents du travail) ou une notification 
administrative (pour les maladies professionnelles) est nécessai
re. Un recours près du tribunal du travail est prévu , ainsi 
qu'une révision , respectivement, pendant trois ans à dater de 
l'accord (ou du jugement définitif) ou à tout moment. La rente est 
calcuiée à base de la rémunération de 1 'année précédant la cessa
tion de travail (rente maximum: BFR 731 370 , aussi pour les 
mineurs) . Le montant èst calculé en multipliant la rente avec le 
taux d'incapacité ( à partir du 1.4.1984: de 0% à 5% d'incapacité, 
une allocation diminuée de 50%; de 5% à 10%, une allocation dimi
nuée de 25%). Des majorations sont possibles, e.a. pour l'assis
tance d'une tierce personne (allocation annuelle augmentée jusqu'à 
150% maximum, sauf durant 1 'hospitalisation) et pour personnes à 
charge (cfr. la branche "prestations familiales 11

). Un rachat est 
également possible (seulement pour les accidents du travail) sur 
demande de l'intéressé, pour 1/3 ou plus de la rente et seulement 
pour les rentes d'incapacité de 10% au moins. Pour les accidents 
mortels apr~s le 1.4.84 le rachat est uniquement possible pour le 
conjoint~ Enfin, un cumul intégral est possible avec un nouveau 
salaire, mais des limitations sont imposées pour le cumul avec 
d'autres pensions. 

Lorsque la victime du risque professionnel meurt, son conjoint a 
droit à une pension (en cas de remariage, la pension est cependant 
remplacée par plusieurs annuités de la pension) d'un montant égal 
à la rente du décédé multiplié par 30%, chaque orphelin de pére ou 
de mére (jusqu'à 18 ans) reçoit la rente x 15% (avec au total 
maximum x 45%), chaque orphelin de pére et de mére la rente x 
20% (60% au maximum) et chaque pére et mére à charge la rente x 
20% ou la rente x 15%, s'il existe encore un conjoint sans enfant. 
En outre, sous des conditions particulières, les petits-enfants, 
frères, soeurs et grands-parents du défunt bénéficient aussi d'une 
pension. Cependant, le montant maximum pour 1 'ensemble des ayants 
droit s'élève au total à un montant égal à 75% de la rente. Le 
capital décès est 30 fois le salaire quotidien moyen. 

Des révalorisations sont prévues pour les rentes qui, pour des 
classes de taux d'invalidité définies, n'atteignent pas un montant 
déterminé. Cette révalorisation est égale à la différence entre la 
rente et les montants précités. Ces montants sont fixés par arrêté 
royal, indexés et réévalués chaque année. Une réévaluation annuel
le et indexation est également possible dans d'autres cas. Il 
existe aussi une possibilit~ de réaffectation et des mesures 
d'adaptation sociale et professionnelle. 

Le "Fonds National de Réclassement Social des Handicapés" s'occupe 
de la réadaptation et de la rééducation des travailleurs handica
pés, atteints d'une incapacité physique de 30% au moins (en cas 
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d'incapacité mentale: 20%). Le Fonds peut créer ou participer à 
la création de centres de rééducation (depuis longtemps prévus en 
faveur des mutilés de guerre et d'autres groupes de travailleurs 
handicapés). La réadaptation peut également être prise en charge 
par le Fonds des Maladies P~ofessionnelles. 

Les entreprises employant plus de 20 personnes sont obligéesd'em
baucher un certain nombre de handicapés enrégistrés auprès du 
Fonds. Pendant la période de réadaptation , des allocations et des 
compléments de rémunération leur sont payés par le Fonds. 

En cas de risque de maladie professionnelle, un changement d'em
ploi peut s'operer sur avis du médecin du travail et avec l'ac
cord du travailleur (qui peut se faire assister par un médecin de 
son choix). Alors, des indemnités d'incapacité temporaire ou 
permanente sont prévues, respectivement , pendant cette période ou 
pendant 90 jours , quand il y a une cessation de travail. L'inté 
ressé peut également bénéficier d'une réadaptation professionnelle 
pendant laquelle il reçoit un salaire et une indemnité dont le 
total est égal à 1 'indemnité d'incapacité permanente totale. 

Allocations familiales 

La branche "prestations familiales" est réglée par des lois coor
données par l'arrêté royal du 19 décembre 1939. Ouvrent droit aux 
allocations familiales: les enfants, ainsi que les frères, soeurs, 
neveux et nièces, tant qu'ils soient à charge. L' âge limite, 
normalement 16 ans, est augmenté jusqu'à 21 ans en cas de forma
tion professionnelle, à 25 ans en cas d' études ou jeunes gens au 
foyer; des allocations familiales de durée illimitée sont prévues 
pour certains infirmes graves. 

Les montants mensuels s'élèvent à BFR 2 051 pour le premier en
fant, à BFR 3 795 pour le 2e, à BFR 5 301 pour le 3e, à BFR 5.406 
pour le 4e et à BFR 5 446 pour le Se et les suivants. Il existe 
aussi une supplément en fonction de 1 'âge: pour le premier enfant 
BFR 384 (6 à 12 ans), BFR 677 (12 à 16 ans) et BFR 1 095 (plus de 
1 6 ans ) ; pour 1 es autres enfants, dans 1 e rn ê rn e ordre,. B FR 4 4 8, 
790 et 1 278. 

En outre, une allocation de BFR 26 705 à la première naissance, de 
BFR 18 418 à la seconde et de BFR 9 908 aux suivantes peut être 
obtenue anticipativement, 2 mois avant la date probable de nais
sance. 

On bénéficie aussi d'une allocation supplémentaire de BFR 8 868 
par mois par enfant handicapé âgé de moins de 25 ans, alors que 
les handicapés adultes bénéficient éventuellement d' allocations 
s p é ci a 1 es·. 

Enfin, quelques cas spéciaux sont définis • Les chômeurs et les 
titulaires d'une pension ont droit à un taux plus élevé pour le 
premier enfant (BFR 2 440) et le 2e enfant ( BFR 3 871), à partir 
du 7e mois , à condition que la pension ou 1 'indemnité de chômage 

105 



constitue le principal revenu du ménage. De même , les titulaires 
d'une pension sont favorisés, en cas d'enfants invalides: pour eux 
vaut un taux plus élevé pour le 1er et le 2e enfant (BFR 4 048 par 
enfant). Les allocations d'orphelins s'élèvent pour chaque enfant 
à BFR 7 572. 

Chômage 

L'assurance-chômage, organ1 see par l'arrêté du 20 décembre 1963 
(modifié), est applicable à tous les travailleurs assujettis à la 
sécurité sociale, ain'si qu'à tous les jeunes qui, à la fin de 
leur formation, se trouvent sans emploi. 

En cas de ch8mage total (gtre sans travail et sans rémunération, 
alors qu'apte au travail et inscrit comme demandeur d'emploi), les 
hommes (§ge de moins de 65 ans) et les femmes (âge max. de 60 ans) 
peuvent bénéficier des indemnités après un stage , variable selon 
1 'âge de l'assuré, d' entre 75 jours de travail au cours des 10 
derniers mois et 600 jours de travail au cours des 36 derniers 
mois. 

L'attribution de 1 'indemnité est calculée par jour ouvrable ou 
férié non payé et pour une durée illimitée (sauf pour certains cas 
où le chômage se prolonge ou se renouvelle anormalement ainsi que 
pour handicapés occupés en atelier protégé et travailleurs à temps 
réduit volontaire). Le montant est-calculé sur base du salaire 
moyen journalier (avec un plafond de BFR 1 694,55 par jour). Le 
chômeur complet touche alors: 
- 60% du salaire de référence pendant la première annéa 
- 60% (chefs de ménage) ou 40% (non-chefs de ménage) pendant la 2e 

année, avec un maximum de BFR 1 017 par jour et un minimum 
variable de BFR 846 (chefs de ménage), BFR 595 (autres), BFR 417 
(jeunes de 18 à 20 ans) ou BFR 264 (jeunes de moins de 18 ans). 
La période de 2 ans est augmentée en fonction du passé profes
sionnel à raison de 78 jours par 312 jours de travail. 

- à partir de la 3e année: 60% du salaire de réf. (chef de ména-
ge), BFR 404 par jour (cohabitants) - éventuellement BFR 484 

s'ils font partie d'un ménage ne disposant que de revenus de 
remplacement - ou BFR 605 par jour (isolés). 
(Ces chiffres sont basés sur la semaine de 6 jours!) 

Il existe également des régimes spéciaux de prépension ou de 
prépension de retraite pour les chômeurs âgés. En principe les 
interessés devront avoir atteint 1 'âge de 55 ans, avoir droit aux 
allocations de chômage , avoir été licencié et se retirer du 
marché de 1 'emploi . Il bénéficieront alors d'une indemnité 
complémentaire (de chômage) égale à la moitié de la différence 
entre la rémunération nette plafonnée et 1 'allocation de chômage. 

En cas de chômage partiel (journées ou demi-journées au cours 
desquelles 1 'exécution du contrat est suspendue) , les mgmes 
conditions et indemnisations qu'en cas de chômage total sont. 
appliquées. 
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Ceux qui bénéficient déjà d'une pension anticipée complète, ne 
reçoivent pas d'allocation de chômage , mais en cas de bénéfice 
d'une pension anticipée incomplète, 1 'allocation n'est réduite 
qu'à concurrence du montant du cumul dépassant 140% du montant de 
1 'allocation de chômage. 
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II. PRIVATISATION ET SECURITE SOCIALE EN BELGIQUE. 

Depuits la crise ~conomique les gouvernements belges ont de plus 
en plus fait appel à la s~curit~ sociale comme moyen au service de 
la politique ~conomique. La s~curit~ sociale apparaît en effet 
comme un gigantesque flux de moyens financiers, ayant des inciden
ces directes et très fortes sur 1 ·~conomie du pays, et dont 1 'in
tensit~ et la direction peut être directement influenc~ ou dirigé 
par les pouvoirs publics. Un grand nombre des mesures prises dans 
la p~riode r~cente ne s'expliquent que par des objectifs de poli
tique ~conomique, sans rapport avec les objectifs propres de la 
s~curit~ sociale. 

D'un autre côt~ il faut mentionner 1 'influence de 1 '~cole s~lec
tiviste, repr~sent~e en Belgique notamment par le profes~eur H. 
Deleeck, qui a partir de 1966 a attir~ 1 'attention sur les effets 
inversement redistributifs de la s~curit~ sociale (diminu~s depuis 
par des mesures inspir~es par ces donn~es), et qui depuis les 
ann~es 1970 insiste sur la n~cessit~ d'orienter les ressources de 
la s~curit~ sociale vers ceux qui en ont le plus b~soin. Ce 

'dernier point de vue est, bien entendu, d'une grande actualit~ en 
p~riode de crise des finances publiques, lorsque toute extension 
de la protection sociale semble exclue, bien que de pressants 
besoins se font toujours -et de plus en plus - sentir. Au lieu 
d'un d~veloppement lin~aire de tout le système, comme dans le 
pass~, il faudra opter pour un r~am~nagement, qui r~duit des 
avantages profitant aux mieux nantis, pour am~liorer la protection 
des plus d~sh~rit~s. 

La même crise ~conomique qui a caus~ la crise financière du gou
vernement et les difficult~s de financement de la s~curité sociale 
a ~galement eu comme effet de rendre plus visible et plus grave le 
problème de la pauvreté résiduelle dans nos sociétés. Le chômage 
a r~duit le revenu de bon nombre de familles. Les mesures d'aust~ 
rit~ du gouvernement ont encore touché leurs revenus de remplace
ment. Il y a tout un ph~nomène de pauvreté nouvelle qui r~clame 
1 'attention des P<"'"voirs publics, et qui appelle une politique 
sélective de s~curit~ sociale. 

C'est en fait la politique que les gouvernements Martens succes
sifs ont men~. Par des mesures timides d'abord, plus hardies 
ensuite, ils ont éros~ les sommets -et parfois aussi le sol -
de 1 '~difice de la s~curit~ sociale, mais ils n'ont pas touch~ à 
la protection sociale des couches les plus faibles de la popula-
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tian. Au contraire : les prestations de garantie minimale ont été 
sérieusement augmentées. 

Parlons d'abord de la limitation des prestations de sécurité 
sociale. Celle-ci a commencé vraiment en 1981, déjà quelques 
années après le début de la crise, quand 1 'espoir d'un renverse
ment rapide de la situation économique commençait à se dissiper 
définitivement. 

En 1982 un prélèvement "temporaire" est opéré sur les allocations 
familiales, d'un montant de 500 FB par famille. En sont exempts 
les bénéficiaires à bas revenus, les chômeurs, invalides et pen
sionnés et les familles avec des enfants handicapés. Ce prélève
ment sera plus tard réduit à 375 FB, mais il prendra sa place dans 
la réglementation ordinaire, perdant ainsi son caractère temporai
re. 

Plus tard les enfants étrangers de la famille seront rayés 
des rangs des bénéficiaires, saufs s'ils sont 'placés' par une 
autorité publique ou par une organisation reconnue. Les majora
tions d'âge seront déplacés vers des âges supérieurs. Les supplé 
ments dits "de 13e et 14e mois" seront abolis pour le premier -
enfant. Et les majorations d'allocations pour enfants de pension
nés, d'invalides et de chômeurs ne seront plus attribuées qu'à ces 
bénéficiaires qui ont la qualité de chef de ménage. 

A partir de la même époque s'est dessiné un mouvement vers une 
limitation assez sévère en matière de soins de santé, un secteur 
qui a toujours été suspecté de gaspillage et de "surconsommation". 
Le 'ticket modérateur' est sérieusement augmenté, surtout dans le 
secteur - pourtant relativement bon marché - de la kinésithéra
pie, où jusqu'à 50% du coût peut être laissé au bénéficiaire (en 
fait on s'est limité à un ticket modérateur de 40%, avec des 
réductions pour les personnes âgées et invalides et pour les soins 
postopératoires). L'augmentation était très sensible aussi dans 
les médicaments, classés dorénavant en quatre catégories, dont 
seule la première (pas très nombreuse) donne droit au rembourse
ment intégral, la deuxième et la troisième a un remboursement de 
75% et 50% respectivement (avec quelques exceptions), et la qua
trième (contenant notamment les anticonceptifs) à aucune prise en 
charge. 

Le principe de la gratuité des soins en milieu hospitalier en 
salle commune a été abandonné. Un ticket modérateur hospitalier a 
été introduit en plusieures étappes. Il est censé couvrir les 
frais des repas à 1 'hôpital, qui normalement viendraient toujours 
à la charge du bénéficiaire ou de sa famille. 

Une autre nouveauté, non moins inquiétante, est 1 'inscription dans 
la loi du principe d'une limitation de la durée de l'hosp~talisa
tion, jusque là dependante uniquement des indications médicales. 
Le gouvernement veut forcer les patients hospitalisés depuis 
longtemps à quitter les hôpitaux très coûteux, pour trouver une 
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place dans une institution de soins moins équipée. Tout un pro
gramme de création de maisons de repos et de soins a été mis sur 
pied, avec obligation parallèle pour les hôpitaux de réduire leur 
nombre de lits •. Dans la même lignée se situe la réglementation 
con t rove r s i é e sur 1 ' é qui pern en t rn éd i cal l our d , qui i n.t er d i t d ' i n
staller des tomographes et autres équipements coûteux sans 1 'auto
risation du ministre. 

Un autre principe important de la loi de base de 1963 était la 
gratuité des soins pour les veuves, invalides, pensionnés et 
orphelins (appelés les V. I.P.O. ). Ce principe a également succom
bé a u b e s o i n d ' é co n o rn i e s d u go u v e rn erne n t • Le s g r o u p e s '' p r i v i 1 é 
giés" paient maintenant des ticket modérateurs pour toutes sortes 
de prestations, comme les autres assurés, mais à un tarif moins 
élevé. 

Ce sont ces différentes économies dans le secteur des soins de 
santé qui ont surtout éveillé 1 'intérêt des compagnies d'assuran
ces privées. On voit de plus en plus de publicité pour des assu
rances complémentaires, surtout en ce qui concerne le coût d'une 
chambre privée à 1 'hôpital. Bon nombre d'employeurs sont tentés 
d'offrir cette protection complémentaire en tant que "fringe 
benefit" ou 'avantage extra-légal' à leurs salariés, surtout les 
cadres supérieurs. 

Le plus durement touchées ont été les prestations de chômage. Les 
chômeurs ne jouissent pas de la sympathie du public. Il y a une 
tendance à les rendre responsables de leur propre situation, en 
les accusant de manque de volonté de travail ou de s'"installer 
dans le chômage". Le résultat a été que les prestations de chôma
ge, en 1971 encore relevées presqu~ au niveau de 1 'assurance 
incapacité de travail, sont maintenant fortement limitées, et se 
trouvent, dans pas mal de cas, à mi-chemin entre la sécurité 
sociale et l'assistance. 

Une première mesure dans ce domaine concernait les chômeurs de 
longue durée. Après une période de deux ans (prolongée en propor
tion avec la carrière professionelle antécédente) ils perdaient, 
s'ils n'avaient pas la qualité de 'chef de famille', le droit à 
une allocation proportionelle au salaire perdu, pour ne percevoir 
qu'une prestation forfaitaire proche du minimum d 1 existence (mais 
sans examen des ressources); cette prestation est différentes pour 
les chômeurs vivant seuls et pour les 'cohabitants' -catégorie 
empruntée à la loi sur le minimum d'existence ("minimex"). Ensui
te les prestations pour les cohabitants se trouvaient réduites de 
6% dès le début du chômage. Puis c'était aux jeunes chercheurs 
d'emploi de voir ~eurs allocations amputées : pour les non-chef da 
ménage elles étaient très fortement réduites, jusqu'à tenir le 
milieu entre une allocation familiale et une prestation de chôma
ge. Venait s'ajouter à cela une rrédéfinition du concept de "chef 
de ménage" en 'assuré ayant des personnes à charge', ce qui veut 
dire que des membres de la famille ayant des revenus propres (au
dessus d'un certain montant) entraînent la disqualification de 
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1 'assuré pour ce traitement privilégié. Ainsi la plupart des 
familles n'ont plus de 'chef de ménage'. 

Tout récemment une nouvelle mesure de restriction des allocations 
de chômage est venu~ s'ajouter aux précédents : désormais la 
prestation de base n'est plus que de 35% du salaire (plafonné) 
perdu, augmenté dans certaines conditions pour les assurés ayant· 
des personnes à charge et pour ceux qui ne disposent pas d'autres 
revenus. Après 18 mois de chômage ces allocations peuvent déjà 
être remplacées par une allocation forfaitaire, proche du minimum 
d'existence. 

Ces mesures d'économie ne peuvent pas être considérées vraiment 
comme des pas vers la privatisation. Elles n'ont pas attiré 
1 'attention des compagnies d'assurances p~ivées, qui considèrent 
le chômage comme un risque difficilement assurable. Il n'y a 
qu'un seul aspect de cette matière que s'est refété en un accrois
sement d'activité sur le marché de 1 'assurance : c'est une assu
rance contre la perte de l'emploi dans le cadre des prêts hypothé 
caires. Il était, en effet, apparu qu'un certain nombre de chô -
meurs perdaient tellement de revenus qu'ils n'étaient plus capab
les de maintenir les paiements réguliers dans le cadre du finance
ment de leur maison. A 1 'assuran6e-vie qui accompagnait normale
ment ces prêts est venue s'ajouter 1 'assurance-emploi. 

Le secteur des accidents du travail - lui-même privatisé, puisque 
géré par des compagnies d'assurance et des caisses privées- n'a 
pas été épargné. Les rentes des petites incapacités ont été 
amputées d'un quart en dessous de 10% et de la moitié en dessous 
de 5%. Le paiement en capital est interdit pour les petites 
incapacités. Les paiements en cap~tal seront redevables de coti
sations sociales (tout comme les rentes). Le cumul d'une rente et 
d'une pension est limitée. Et les rentes de survie pour les 
ascendants sont limitées dans le temps jusqu'au moment où la 
victime aurait eu 25 ans (sauf s'il était le principal gagne-pain 
du ménage). 

Dans le secteur des pensions il n'y a que peu de mesures restric
tives. En fait pendant la période de crise les pensions ont été 
sensiblement améliorées sous plusieurs aspects. Dans le secteur 
public les pensions de survie sont amenées a égalité avec celles 
des travailleurs du secteur privé. Dans les pensions de survie en 
général on signale 1 'introduction des pensions de veuf. Pour les 
indépendants la pension forfaitaire très basse est remplacée par 
une pension proportiona1le aux gains. Mais il y a aussi des 

·mesures en sens contraire, comme 1 'introduction du principe de 
l'unité de carrière, qui fait qu'une même année ne peut pas êtra 
prise en compte pour le calcul de deux pensions, et 1 'introduction 
d'un plafond de salaire pour le calcul des pensions des travail
leurs manuels, pour qui la pension était toujours calculée sur le 
salaire complet. 

Mais la mesure d'économie de loin la plus importante est d'une 
nature plus générale. Elle concerne 1 'adaptation des prestations 
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sociales à 1 'indice des prix. Dans les années 1984, 1985 et 1986 
une adaptation pour toutes les prestations sociales est "sau·tée", 
ce qui entraîne un effet cumulatif d'économie de 2% d'abord, 4% 
ensuite et finalement 6%. Ce dernier chiffre se fait encore 
attendre. L'inflation en Belgique est tellement ralentie en 1986 
que le "saut" de l'adaptation à l'index doit être remis à 1987. 

·f~~QQI~~~~~~!_Q~-1~-~~Qi~~!iQ~-~~ivé~ 

Les assurances complémentaires ne sont pas aussi développées en 
Belgique que dans bon nombre d'autres pays européens. La raison 
en est le niveau relativement élevé de la protection de la sécuri
té sociale, sauf en des secteurs qui se prêtent peu à une assuran
ce privée, comme le chômage. 

Traditionellement les pouvoirs publics reconnaissent et encoura
gent 1 'assurance libre mutualiste, organisée par les sociétés de 
secours mutuels ou "mutuelles", dont les confédérations nationales 
gèrent 1 'assurance maladie - invalidité officielle. Depuis le 
début du siècle cette assurance reçoit des subsides, qui sont 
maintenus jusqu'à maintenant, mais qui sont assez strictement 
limités par des mesures récentes. Le montant des subsides a été 
lié aux possibilités budgétaires, et le nombre de postes subsidi
ables est très réduit. En ce moment il n'en reste que deux 
1 'assurance soins de santé complémentaire (surtout pour les indé 
pendants qui ne sont protégés que pour les grands risques), et un 
secteur traditionnel 1 'épargne prénuptiale. 

En fait les assurances complémentaires subsidiées des mutuelles ne 
correspondaient plus, depuis longtemps, ·aux besoins de notre 
temps. Les mutuelles se sont engagées depuis quelques décennies 
dans des voies différentes, d'abord avec des services de soins à 
domicile et des services sociaux, ensuite avec de vraies assuran
ces complémentaires comme en offrent les compagnies d'assurance 
assurance de garantie de revenus en cas d'hospitalisation ou 
d'incapacité de travail, et récemment aussi une assurance de 
voyage. 

Une forme de protection complémentaire bien connue est celle des 
"fonds de sécurité d'existence", créés dans certains secteurs par 
convention collective, notamment dans 1 'industrie de la construc
tion, les ports, 1 'industrie du diamant, etc. Ils fournissent des 
prestations complémentaires à la plupart des prestations de la 
sécurité sociale, particulièrement les allocations de chômage et 
d'incapacité de travail, les pensions de retraite et de survie, 
mais aussi les soins de santé et les allocations familiales. Ils 
sont gérés parita1rement par les employeurs et les travailleursf 
ou par les représentants des travailleurs, et leurs cotisations 
sont souvent recueillies par 1 'organisme de recouvrement de la 
sécurité sociale publique, l 'O.N.S.S. Il s'agit d'une véritable 
sécurité sociale parallèle qui dans certains secteurs revêt une 
importance considérable. 
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Les formes "modernes" des assurances complémentaires, caisses de 
p~nsions d'entreprises et assurances de groupe existent, mais ne 
connaissent pas le même succès que dans d'autres pays. Elles 
jouissent pourtant du soutien des pouvoirs publics, tant par une 
réglementation portant certaines garanties de solvabilité et de 
fiabilité, que par des avantages fiscaux intéressants. 

Une tentative a été entreprises pour stimuler activement les 
pensions complémentaires dans le cas des travailleurs indépen
dants, dont le régime de pension officiel est notoirement insuffi
sant. L'arrêté royal n° 1 du 26 mars 1981 a instauré la possibi
lité pour les indépendants de verser par l'intermédiaire de leurs 
caisses d'assurances sociales des cotisations complémentaires 
volontaires, à choisir entre 1% et 7% du revenu imposable plafon
né; ces versements serviraient à fonder une assurance-vie chez une 
compagnie privée à des conditions avantageuses, et avec déductibi
lité complète en matière fiscale. Le succès de cette formule a 
été bien modeste. 

La vraie incitation à créer des pensions privées, tant individuel
les que collectives, est venue, apparemment, de la publications 
des prévisions budgétaires peu souriantes de 1 'Office des Pensions 
pour Travailleurs Salariés. Le déficit projeté de cette institu
tion, joint aux previsions concernant les charges de pensions pour 
les pouvoirs publics, ont fait naître dans le pays un sentiment 
d'insécurité quant aux pensions de sécurité sociale, qui ne sem
blent pas "tenables" à long ou même à moyen terme. Le sénateur 
Cooreman, auteur d'une proposition de loi dont nous devrons repar
ler, a bien résume ces sentiments dans les développements pour 
cette proposition de loi en parlant en premier lieu des problèmes 
des pensions publiques, avant de développer ses arguments en 
matière économique et financière (Sénat de Belgique, Session 1982-
83, 26 avril 1983, doc. 484, n° 1). 

Dans la déclaration gouvernementale du gouvernement Martens VI il 
était dit que le gouvernement prendrait des mesures pour encoura
ger la formation de pensions privées. Une proposition de loi a 
été déposée par le sénateur Cooreman et cs., inspirée sur les 
Individual Retirement· Accounts ou IRA américains et les Additional 
Voluntary Contributions au Royaume Uni, qui prévoit une possibili
té de retraites complémentaires collectives, constituées par 
l'intermédiaire d'organismes agréés sectoriels ou d'entrepriseou 
de retraites complémentaires individuelles chez des fonds d'épar
gne-retraite. On pourrait verser des sommes déterminées selon le 
nombre de personnes à charge dans ces fonds, avec exemption fisca
le complète pour les versements. et pour le rendement des investis
sements, l'impôt n'intervenant qu'au moment du versement des 
prestations de retraite. Une contre-proposition serait élaborée 
par le ministre des affaires économiques. Aucune proposition n'a 
abouti jusqu'à maintenant. 

Un plan de privatisation concret du gouvernement se situe dans un 
domaine assez inattendu : les maladies professionnelles. Ce 
secteur est géré par un organisme public, à côté des compagnies et 
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caisses mutuelles pr1vees qui s'occupent des accidents du travail. 
Depuis longtemps on réclame l'unification de ce secteur et son 
intégration dans la sécurité sociale. Le gouvernement a entrepris 
d'unifier le secteur dans l'autre sens, .en écartant les maladies 
professionelles davantage de la sécurité sociale et les intégrant 
dans le secteur du risque professionnel à responabilité patronale. 
On n'aperçoit guère d'autre motif pour cette initiative qu'idéolo
gique : la croyance dans 1 'efficacit~ du secteur privé. Mais il 
semble que cette efficacité a bien du mal à se montrer dans ce 
secteur, où les difficultés techniques sont grandes et où les 
risques sont fortement prévisibles. 

Le débat --------
En matière de privatisation en Belgique on ne trouve que très peu 
de mesures pratiques. Les positions des partis politiques sont 
très classiques. 

Le ·parti socialiste est le grand défenseur de la sécurité sociale 
classique contre les attaques du patronat et des (néo)libéraux, et 
contre le gouvernement qui ne veut pas respecter ses engagements 
en la matière. Le parti social chrétien désire maintenir et 
développer 1 'institution de la sécurité sociale, mais en la réori
entant vers les besoins les plus pressants, et en y accentuant 
davantage 1 'élément familial. Les libéraux, de leur côté, sont 
les champions de la privatisation. Ils veulent proposer un 
revenu garanti pour tous dans des conditions très sélectives, une 
assurance sociale classique comme deuxième pilier de la protection 
sociale (mais avec des pensions basées sur un système de capitali
sation), et par-dessus tout le troisième pilier de la protection 
privée. 

Une étude publiée par le professeur E. Van Broekhoven de 1 'univer
sité d'Anvers ("Pensioen en Spaarstrategie", Antwerpen, 1983) a eu 
un grand retentissement, et a servi de base aux calculs des propo
sants de la pension individuelle d~épargne. Les milieux patronaux 
se rangent fortement de ce côté, et sont clairement disposés a 
jouer leur rôle dans la création de fonds d'épargne-retraite. 
Mais les grands syndicats restent de fidèles défenseurs de "leur 11 

sécurité sociale, qu'ils ne laisseront pas mettre en danger, même 
si leurs membres se laissent tenter par les rêves dorés des pen
sions capitalisées. 
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. Chapitre VI 2 

GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

I. DESCRIPTION DU SYSTEME DE SECURITE SOCIALE 

La constitution se borne à déclarer en son article 11, §5: "La loi 
organise la sécurité sociale, la protection de la santé et le 
repos des travailleurs et garantit les libertés syndicales". 

Administration et financement 

La sécurité sociale ressort principalement de la compétence du 
Ministère de la Sécurité Sociale et de 1 'Inspection Générale de 
la Sécurité Sociale. Pour les allocations familiales, c'est le 
Ministère de la famille, du Logement Social et de la Solidarité 
Sociale qui est compétent. 

En cas de maladie ou de maternité, 1 'organisation de 1 'assurance 
sociale a été confiée à la Caisse de Maladie des Employés Privés, 
à la Caisse nationale d'Assurance Maladie des Ouvriers et aux 
Caisses d'Entreprises. Les prestations en cas de chômage sont 
admïnistrées par l'Administration de l'Emploi, les Agences locales 
de cette administration et les secrétariats communaux. La compé 
tence administrative en toutes les autres matières a été confiée à 
l'Office des Assurances Sociales, regroupant l'Association d'assu
rance contre les accidents (employés+ouvriers), 1 'Etablissement 
d'Assurance contre la Vieillesse et l'Invalidité (ouvriers) et la 
Caisse de pension des employés privés (invalidité, vieillesse et 
déèès des employés). L'Etablissement et la Caisse sont également 
chargés de gérer la Caisse d'Allocations Familiales, qui à son 
tour, verse les allocations de naissance qui relèvent de la compé 
tence du 'Fonds des Allocations de Naissance'. -

Les travailleurs paient 2,35% + 1,80% de leur salaire pour les 
presations en nature et en espèces des branches maladie et mater
nité (sur un sala·ir·e plafonné à 1 507 440 LFR). Les employeurs 
cotisent pour ces branches les mêmes pourcentages. Pour les bran
ches 'invalidité', 'vieillesse' et 'survivants', travailleur et 
employeur paient chacun 8% du salaire, plafonné à 1205 952 LFR. 
En matière d'accidents du travail et maladies professionnelles, il 
existe une tarification collective suivant un barème de risques , 
ainsi qu'une cotisation fixée par 1 'Association d'Assurence et 
calculée sur la base de la masse des salaires bruts, compte tenu 
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d'un minimum correspondant au salaire minimum d'un ouvrier adulte 
et d'un maximum de 1205 952 LFR par an. Pour la branche 'presta
tions familiales' les employeurs paient 2,5% du salaire, avec un 
plafond de 1205 952 LFR. 

L'assurance chômage puise d'un Fonds de Chômage, notamment alimen
té par les impôts de solidarité à charge des personnes physiques 
et des collectivités ainsi que par une contribution des communes. 

L'état prend en charge 50% des frais d'administration et duper
sonnel de 1 'organisation de la sécurité sociale 9 sauf pour ce qui 
est des frais des caisses d'entreprise; le Fonds National de 
Solidarité intervient financièrement en faveur des pensionnés. 
L'état et les communes paient l.a totalité des charges correspon
dant à la part fixe des pensions; 1/3 des dépenses d'adaptation et 
d'ajustement des rentes, ainsi que 50% des frais d'administration 
viennent pour le compte de l'état. L'adaptation des pensions à 
l'indice du coût de la vie donne lieu à la capitalisation, mais 
non à 1 'ajustement des pensions au niveau des salaires. 

L'état prend en charge la différence entre le montant global des 
allocations familiales et celui des cotisations; il paie également 
les allocations de naissance, les frais d'administration et les 
allocations aux enfants handicapés. 

Les prestations à long terme sont financé par la capitalisation 
des rentes allou~es pendant un exercice. L'adaptation des rentes 
au coût de la vie et leur ajustement au niveau des salaires se 
fait par répartition annuelle. 

Soins de santé 

Les soins de santé se trouvent régis par les livres I et IV du 
Code des Assurances Sociales, consécutifs à la loi de 1974. 
Tous les travailleurs exerçant une activité rémunérée, les pen
sionnés, les chômeurs, les personnes ne recevant que 1 'entretien 
comme rémunération, ainsi que les membres de famille qui font 
partie du ménage de l'assuré et qui sont à sa charge, peuvent 
bénéficier des prestations en cette matière. 

Les bénéficiaires d'une pension cotisent obligatoirement 4,7% de 
leur pension, la moitié étant à charge de 1 'organisme débiteur. 

Il n'est pas exigé de stage de travail ou d'immatriculation préa
lable. L'assuré bénéficie des soins dès le début de la maladie et 
ce pour une durée illimitée. 

Il est possible de s'adresser à tout médecin agréé par l'état; les 
honoraires des médecins sont fixés suivant des conventions collec
tives ou par voie d'arbitrage par la Commission de conciliation et 
d'arbitrage, après homologation ministérielle. Les tarifs sont 
adaptés à l'évolution de la masse salariale cotisable. Le choix 
de médecin est libre; un traitement à 1 'étranger est même possib-
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le, après consentement de la caisse. Les honoraires payés sont 
remboursés à 1 'assuré par les Caisses. 
Il existe également des conventions passées avec les hôpitaux. 
Le choix d'hôpital est libre; avec autorisation de la caisse, il 
est mime possible de ~'hospitaliser à l'étranger. 

L'assuré participe aux frais médicaux en payant 20% du tarif de la 
visite ordinaire pour la première visite médicale prestée par 
période de 28 jours,et 5% du tarif pour les autres visites et 
consultations. La participation aux frais d'entretien à 1 'hôpital 
s'élève à 160 LFR par jour. 

Les frais pour soins dentaires, soins conservateurs, extractions 
et orthodontie, sont remboursés suivant des conventions collecti
ves. Cepandant, la contribution aux frais pour prothèses dentaires 
ne peut dépasser les 20%. Une participation aux consultations de 
5% du tarif est prévue. 

Les produits pharmaceutiques sont divisés en trois catégories: les 
médicaments et produits non remboursables, les médicaments à 
remboursement normal de 80% (en cas d'hospitalisation 100%) et les 
médicaments à remboursement préférentiel de 100%. 
Après autorisation préalable de la caisse, il y a prise en charge 
du montant conventionnellement fixé des tarifs pour acoustique, 
prothèses et optique. 

Assurance maladie et maternité 

Les mimes livres du Code des assurances sociales organisent les 
indemnités pécuniaires en cas de maladie. Tous les travailleurs 
exerçant une activité rémunérée bénéficient des prestations pécu
niaires en cas d'incapacité de travail et ce sans aucun délai de 
carence. Ces prestations, payées pendant 52 semaines au plus, sont 
égales au salaire brut que 1 'assuré aurait gagné en cas de conti
nuation du travail. Il existe également une indemnité funéraire de 
28 139 LFR (pour enfants âgés de moins de 6 ans, 50% de ce mon
tant; pour enfants morts-nés, 20%). 

Les femmes assurées elles-mêmes, ainsi que les épouses des assu
rés, peuvent faire appel aux prestations en nature en cas de 
maternité. Il s'agit des mimes prestations qu'en cas de maladie 
et, en outre, de l'approvisionnement d'une sage-femme et d'assis
tance médicale; le séjour en maternité, les fournitures pharmaceu
tiques et les produits diététiques pour nourissons sont également 
couverts, éventuellement moyennant un forfait. 

Il existe aussi u11e indemnité de mat~rnité pour les femmes assuré 
es qui ont été affiliées pendant au moins 6 mois au cours de 
1 'année précédant l'accouchement. 

L'indemnité est uniquement payée en cas de suppression du salaire 
et est dûe pendant 16 semai nes, dont 8 avant l'accouchement. Le 
montant en est le mime que celui de l'indemnité pécuniaire de 
maladie. En outre, une allocation de maternité est prévue pour 
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toutes les femmes domiciliées au Luxembourg, y résidant pendant au 
moins 1 an et n'ayant pas droit à 1 'indemnité de maternité. Son 
montant est de 3216 LFR par semaine. Pour 1 'allocation de nais
sance, voir ci-dessous. 

Invalidité 

Conformément au livre III du Code des assurances sociales, est 
considéré comme invalide, 1 'ouvrier qui, par suite de maladie ou 
d'infirmité, ne peut plus gagner le tiers du gain normal d'un 
travailleur de même catégorie et formation, de la même région et 
pour qui ne peut être trouvé un emploi approprié à ses forces et 
aptitudes répondant dans une mesure convenable à sa formation. 
D'autre part la loi du 29 août 1951 (telle que modifiée) considère 
comme invalide, 1 'employé qui ,par suite de maladie ou d'infirmi
té, n'est plus capable d'exercer la profession qu'il a exercée en 
dernier lieu ou une autre occupation correspondant à ses capaci
tés, et dans une mesure raisonnable, à sa formation. 

Toutes les personnes salariées ou assimilées, assurées pendant au 
moins 270 jours (ouvriers) ou 12 mois (employés) bénéficient du 
système. Les ouvriers doivent avoir une incapacité de 66,66%, 
alors que pour les employés aucun taux n'est prévu; ils est seule
ment requis que 1 'employé soit incapable d'exercer de façon perma
nente sa profession. La prise en charge commence immédiatement en 
cas d'incapacité permanente et dès le 7ème mois en cas d'incapaci
té provisoire. A 65 ans il y a reconduction en tant que pension de 
vieillesse. 

La pension d'invalidité est composée~ d'une part fixe et d'une 
majoration. La part fixe, à savoir 60 297 LFR par an, est payée 
sous condition de 180 mois de résidence au moins; sinon, il existe 
un octroi d'une part fixe partielle. Cette condition de résidence 
ne vaut pas en cas d'accident professionnel, ayant entraîné 1 'in
validité. La majoration est de 12 864 LFR par an et par enf~nt. 

Les pensions sont en principe adaptées automatiquement à l'indice 
des prix; elles sont également ajustées au niveau des salaires. 
Il est aussi prévu en 1 'adaptation des pensions au salaire social 
minimum. 

En cas de concours avec une pension d'accident du travail, la 
pension d'invalidité est parfois réduite. 

En matière de prévention, 1 'assurance peut faire intervenir un 
traitement curatif pour rétablir la capacité de travail d'un 
pensionné ou conjurer l'incapacité imminente d'un assuré; pendant 
la durée d'un tel traitement, la pension peut être suspendue 
totalement ou partiellement. 

Pensions de retraite et de survie 

La législation en matière d'assurance vieillesse est la même que 
celle citée ci-dessus. Après 1350 jours d'assurance pour les 
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ouvriers, et 60 mois d 1 assurance pour les employés, toutes les 
personnes salariées ou assimilées (hommes et femmes) peuven·t se 
retirer à 1 'âge de 65 ans. Une allocation est cependant octroyée 
aux assurés qui à 1 'âge de 65 ne remplissent pas les conditions 
prescrites, mais ont cotisé pendant 1080 jours, soit 4 ans d'assu
rance. 

La pension de vieillesse se compose de la même man1ere que la pen
sion d'invalidité. Le minimum s'élève à 125 016 LFR pour 2700 
journées d'assurance et à 251 238 LFR pour 35 années d'assurance. 
Une majoration de 12 864 LFR par an et par enfant est également 
prévue, ainsi que les deux possibilités de révalorisation. Les 
ouvriers, hommes et femmes à 1 'âge de 60 ans, et les employés, 
hommes à 60 ans et femmes à 55 ans, ont droit à 1 'anticipation de 
la pension, à condition de cesser toute activité et de réunir un 
nombre suffisant d 1 années d'affiliation (ouvriers: 10 800 jaur
nées; employés: 180 mois). 
Le cumul avec un salaire est possible, si le montant de la pension 
est inférieur au taux du salaire social minimum. 

Les ouvriers et les emplyés ouvrent un droit à des prestations 
sociales en faveur de certains survivants, ce après respectivement 
270 jours d'assurance ou 12 mois d 1 affiliation. Aucun stage n'est 
néanmoins requis en cas d'accident professionnel ayant entraîné la 
mort de 1 'assuré. 

La veuve (ou le veuf à charge} devra avoir été mariée avec le 
défunt pendant au moins 1 année, sauf s 1 il est issu un enfant de 
ce mariage ou si le décès a été causé par un accident. 
Le conjoint survivant reçoit alors la part fixe de la pension + 
66,66% de majoration+ un supplément de 8 844 LFR par an et par 
enfant à charge. En cas de décès de 1 'assuré avant 55 ans, 1 a 
veuve bénéficie d'un surplus de 66,66 des majorations spéciales, à 
condition qu'elle ait atteint 1 'âge de 45 ans ou qu'elle soit 
atteinte d'incapacité de travail de 50% au moins ou qu'elle ait 
élevé un enfant. En cas de remariage de la veuve, une suppression 
de la pension est prévue; elle est remplacée par une indemnité de 
60 soit 36 mensualités si ce remariage a lieu avant soit après 
1 'âge de 50 ans (non compris les majorations spéciales). 

Les orphelins de père ou de mère reçoivent 1/3 de la part fixe+ 
20% de la majoration+ un supplément de 4422 LFR par an; un sur
plus de 20% des majorations spéciales est prévue en cas de décès 
de 1 'assuré avant 55 ans. Les orphelins de père et de mère ont 
droit à un montant de 2 fois la pension d'orphelin de père ou de 
mère. 

En outre, les personnes assimilées aux veuves et les enfants 
assimilés aux orphelins (enfants adoptifs, •.• ) bénéficient du 
système pour autant que 1 'ensemble des allocations ne dépasse 100% 
de la pension de 1 'assuré. 
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A côté des pensions précitées, une pension complète d'assuré est 
payée pendant 3 mois aux survivants qui ont vécu avec lui en 
ménage commun. 

Il existe une indemnité funéraire en cas de décès avant la pen
sion: les ouvriers touchent l/15ème de leur dernière rémunération 
annuelle effective (au moins 20 099 LFR), les employés - s'il n'y 
a pas d'ayants droit à une pension de survivant et si les condi
tions de stage sont remplies- 50% de la rémunération annuelle 
cotisable; la plus élevée. 

Accidents du travail et maladies professionelles 

Les risques professionnels sont régis par les livres III et IV du 
Code des assurances sociales. 

L'accident du travail est défini comme un accident survenu par le 
fait du travail ou à 1 'occasion du travail, y inclus 1 'accident du 
trajet. 
Les 35 maladies professionnelles et age~ts nocifs reconnus sont 
énumérés dans un arrêté grand-ducal du 26 mai 1965; on y trouve 
également, le plus souvent en termes généraux, 1 'indication des 
entreprises et travaux dangereux. 
Il s'agit d'un système mixte. 

Ont droit à toutes les prestations spécifiées ci-dessous, les 
ouvriers, aides, compagnons, apprentis, domestiques, employés de 
bureau et d'exploitation, les contremaîtres et employés techni
ques, ainsi que ceux qui font des activités (pré)scolaires ou 
universitaires. 

En cas d'incapacité temporaire, le bénéficiaire a le libre choix 
du médecin et de 1 'établissement; l'association d'assurance paie 
les frais et les honoraires pendant une période illimitée. Il 
bénéficie en outre des prestations en espèces, jusqu'à la guérison 
ou la consolidation, avec une rente obligatoire après 13 semaines. 
Le montant est identique au salaire brut que 1 'assuré aurait gagné 
en cas de continuation du travail, calculé sur base du salaire 
effectif au cours d'une période déterminée (maximum: salaire 
cotisable plafonné). 

En cas d'incapacité permanente, une évaluation est donnée par la 
Commission paritaire des rentes , sur avis du contrôle médical de 
la sécurité sociale. Une révision des taux d'incapacité est possi
ble seulement pendant les 3 années suivant la fixation de la 
rente, à moins d'une aggravation de plus de 10%. Le calcul de la 
rente se fait sur base de la rémunération effective de l'année 
précédant la cessation du travail ou, si plus favorable, sur base 
du gain journalier habituel du dernier emploi, multiplié par le 
nombre moyen de journées de travail effectuées dans 1 'entreprise 
(pour les employés: 12 fois le traitement plafonné au moment de 
1 'accident). Le salaire minimum légal applicable aux personnes du 
même âge et sexe est majoré de 20% pour un travailleur qualifié 
(minimum de référence). 
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Le montant de la pension s'obtient en multipliant le salaire de 
base (S) avec le taux d'incapacité (t) et 80%. Une majoration à 
concurrence de S x 100% pour 1 'assistance d'une tierce personne 
est possible, ainsi qu'une majoration de 10% par enfant à charge 
si le 't' est d'au moins 50%; la majoration ne dépasse le maximum 
de 100% x S. 

Il y a possibilité de rachat (sous conditions particulières), si 
't' est inférieur à 40%; le rachat s'opère d'office si le 't' est 
inférieur à 10%. Le cumul avec un nouveau salaire est autorise, 
celui avec d'autres pensions, mène vers la réduction de la pension 
d'invalidité dans certains cas. 

En cas de décès, l a veuve re ç o i t 4 0% de ' S ' , v o i r rn êm e 50% si e 11 e 
est touchée d'incapacité de travail pour au moins 50% ; le veuf 
obtient 50% s'il est invalide. Les orphelins (jusqu'à l'âge de 18 
ans ou de 25 ans en cas d'études ou de formation profes·sionnelle/ 
sa~s limite d'âge si l'orphelin est infirme) ont droit à un mon
tant de 20% x 'S'; pour 1 'ensemble des ascendants ayant été à 
charge de la victime, il est prévu une allocation de 30% x 'S'; 
pour certaines autres personnes à charge, remplissant des condi
tions déterminées, il s'agit de 20% x 'S'. En tout cas, le maximum 
pour l'ensemble des ayants droit s'élève à 80% x 'S', le capital
décès de 1/15ème de la rémunération annuelle non compris. 

Un ajustement par voie réglementaire est prévu, au moins tous les 
Sans; .l'ajustement se réfère à l'évolution du niv.eau des salaires. 
Les montants ainsi ajustés sont adaptés à 1 'indice du coût de la 
vie. Aucune mensualité ne peut être payée sur une base inférieure 
aux minima de référence du 1er mois de son échéance. 

L'association d'assurances peut prescrire un traitement médical 
pour améliorer la capacité de travail du bénéficiaire d'une rente. 
L'Office de placement et de rééducation professionnelle des tra
vailleurs handicapés se prononce sur 1 'opportunité des mesures à 
prendre. Il y a aussi certains emplois réservés aux victimes du 
travail: contre juste et équita·ble rémunération les interessés 
peuvent alors exercer un emploi approprié à leurs facultés. 

En cas de risque de maladie professionnelle, d'aggravation ou de 
rechute, une indemnité peut être accordée au travailleur en vue de 
faciliter son reclassement. Enfin, une rente transitoire destinée 
à compenser la perte de gain par changement d'emploi, peut être 
accordée. 

Allocations famil1ales 

Conformément à des législations de 1964 et 1977 (depuis lors 
modifiées), il est payé des allocations familiales pour tout 
enfant de moins de 18 ans (cas normal) ou moins de 25 ans (en cas 
de formation professionnelle ou d'études); en cas d'infirmité 
grave, il n'y a pas de limite d'âge. 

123 



Les montants mensuels sont de 1648 LFR (1er enfant), 2472 (2ème), 
5768 (3ème) ou 4977 (enfants suivants); ces montants sont majorés 
en fonction de 1 'âge (+ 164 LFR à partir de 6 ans; + 535 LFR à 
partir de 12 ans). 
En outre, une allocation prénatale de 14421 LFR est prévue à 
condition que la mère justifie avoir fait l'objet des examens 
médicaux prescrits, et qu'elle ait eu son domicile légal au Grand
Duché pendant 1 'année précédant la naissance. Une allocation de 
naissance du même montant est également possible, à condition 
(secondaire) que la mère se soumette à 1 'examen prénatal pre
scrit; en plus, il existe aussi une allocation prénatale à condi
tion que 1 'enfant ait été soumis aux examens prescrits. 

Pour tout enfant âgé de moins de 18 ans et atteint , à 50% au 
moins, d'une insuffisance ou d'une réduction permanente de la 
capacité physique ou mentale d'un enfant du même âge, il existe 
une allocation supplémentaire de 1648 LFR. Cette allocation sera 
maintenue sans limite d'âge si 1 'enfant est hors d'état de subve
nir à ses besoins. 

Les chômeurs et les titulaires de pension ont droit aux alloca
tions familiales, tout comme les autres résidents. En cas de décès 
d'un attributaire, les allocations sont maintenues et peuvent être 
cumulées avec les pensions d'orphelin. 

Chômage 

L'assurance chômage est régie par la loi du 30 juin 1976, telle 
que modifiée. Elle bénéficie aux travailleurs salariés, aux jeunes 
se retrouvant sans emploi à 1 'issue de leur formation profession
nelle, et aux indépendants qui ont dû cesser leur activité et qui 
sont à la recherche d'un emploi salarié. 

En cas de chômage total, l'indemnisation est soumise à la condi
tion que les interessés soient des chBmeurs involontaires, aptes 
au travail et inscrits comme demandeurs d'emploi, ayant travaillé 
au moins durant 26 semaines au cours de 1 'année écoulée. Les 
indemnités ne sont pas payées au-delà de l'âge de 64 ans. Elles 
sont payées tous les jours, et ce pendant 365 jours calendriers, 
par période de 24 mois; cette durée d'allocation est prologée de 
182 jours pour les personnes particulièrement difficiles à pla
cer. 

Sans que 1 'indemnité puisse être supérieure à 2,5 fois le salaire 
social minimum , ou 2 fois ce salaire social minimum si la durée 
du chômage dépasse les 182 jours calendriers, au cours d'une 
période de 12 mois, 1 'indemnité de chômage s'élève à 80% du salai
re de référence, étant le salaire brut au cours des 3 mois ayant 
précédé le chômage. Pour la période d'indemnisation complémentai
re le plafond est fixé à 1,5 fois le salaire social minimum. Le 
montant est réduit à 60% du salaire de référence, si le conjoint 
non séparé du chômeur ou la personne avec laquelle il vit en 
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communauté de ménage, dispose d'un revenu dépassant de 2,5 fois le 
salaire social minimum. 

Il existe également une indemnité d'attente en cas de pré-retrai
te, payée par les employeurs et remboursée en partie par le Fonds 
de chômage. Le système de pré-retraite vise les travailleurs de la 
sidérurgie occupés en 1985 et 1986 (extension possible à d'autres 
travailleurs). Pour bénéficier de cette indemnité , il faut rem
plir, au cours des deux années consécutives au 1er janvier 1985, 
les conditions requises pour une pension de vieillesse ou de 
retraite anticipée et ne pas exercer d'activité professionnelle. 
Il leur est attribué un pourcentage de leur rémunération brute 
antérieure, soit: 85% pendant les 12 premiers mois, 80% pendant 
l'année suivante et 75% au cours de 1 'année suivant cette derniè 
re. Ces prestations sont soummises aux èharges sociales et fisca= 
les, comme un salaire. 

En cas de chômage partiel ,-il s'agit alors d'une réduction de 
l'horaire normal ou de l'introductior. de plusieures journées de 
chômage au cours de la semaine ordinaire du travail-, les travail
leurs régulièrement occupés par l'entreprise lors de la survenance 
du chômage partiel, ont droit à un montant égal à 80% du salaire 
horaire brut, sans que l'indemnité puisse dépasser 2,5 fois le 
salaire social minimum horaire. Une première tranche de 8 heures 
par mois n'est cependant pas indemnisée. 

1 2 5 
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II. PRIVATISATION ET SECURITE SOCIALE AU LUXEMBOURG 

1. Mesures prises par les autorités publiques 

1.1. Limitation de la sécurité sociale 

1.1.1. Limitation des prestations 

Depuis la crise économique il n'y a eu que des mesures limita
tives dans le domaine de 1 'assurance-maladie qui se débattent dans 
des difficultés financi~res notamment en raison de 1 'explosi~n des 
coûts.l). Ces mesures se restreignent au domaine des prestations 
en nature en introduisant une participation plus grande de 1 'assu
ré social et certaines mesures restrictives en matière d'ordonnan
cement 2). 

Il s'agit de 
1. participation de 1 'assuré aux frais d'entretien en milieu 

hospitalier; 
2. maintien du rel~vement du maximum çotisable au quintuple du 

salaire social minimum; 
3. abatte rn en t de 5% accordé par 1 es ph ar rn ac i·e n s s ur 1 e p ri x des 

médicaments 3). 
4. réduction des tarifs médicaux. 
5. participation de 5% pour consultations et visites, sauf en cas 

d'hospitalisation et en cas de maternité; 
6. augmentation de 5% de la participation dans les frais de médica 

ments à taux de remboursement normal; 
7. limitation du nombre de médicaments à trois par ordonnance, 

sauf justification médicale. 

1.1.2. Glissement vers une plus grande responsabilité patronale. 
Il n'y a pas eu de glissement vers une plus grande respon 
sabilité patronale en matière de prestations en esp~ces en 
cas d'incapacité de travail et de chômage. 

1)-v~-A. Thill : Kostensteigerung und Kostenentwicklung in 
Luxemburg", Schriftenreihe der Gesellschaft fÜr Versiche 
rungswissenschaft und -gestaltung, Bd 2, S. 57 u. ff. 

2) v. Règt gr.-d. 31 déc. 1982 
3 ) v • R è g t g. r. - d • 2 8 d é c • 1 9 8 3 
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Administration de la sécurité sociale. 

L'administration et la gestion des organismes de la sécurité 
sociale est restée la même, bien que depuis la création de l'In
spection Générale de la Sécurité Sociale (L. 25 avril 1979) 
relevant du Ministère de la Sécurité Sociale, 1 'autonomie des 
organismes de sécurité sociale gérés par des organes élus et 
composés de représentants des employeurs et des assurés (commis
sion, délégation et comité-directeur) se trouve restreinte par 
1 'action active de contrôle et de conception exercée par l'Inspec
tion sur quelque 20 institutions. 
Il convient donc de constater que le rôle de 1 'Etat dans 1 'admini
stration de la sécurité sociale prend de plus en plus de poids. 

1.2. Mesures de protection sociale d'ordre privé. 

Les problèmes de financement de la sécurité sociale moderne en 
temps de récessions économique et démographique ont amené certains 
à poser la question du rôle futur du 11 welfare state" dans la 
société future. La sécurité sociale doit-elle continuer dans la 
voie de 1 'assurance sociale basée sur une idée de la responsabili
té solidaire ou revenir a la responsabil,ité individuelle et lais
ser à des initiatives privées le soin de garantir certains risques 
sociaux ou partie de ceux-ci. 

1.2.1. Mesures de protection d'ordre privé. 

Les tenants du dernier courant d'idées et notamment les assureurs 
privés développent la théorie _suivante : La réalisation du besoin 
de sécurité de l'homme se traduit dans l'étendue de sa couverture 
sociale. Celle-ci repose sur trois piliers : 

- Le 1er pilier est constitué par la sécurité sociale appelée 
à garantir un minimum d'existence a chaque citoyen en cas 
de réalisation d'un risque social. 

-Le 2e pilier est 1 'entreprise appelée à garantir son per 
sonnel par un complément d'assurance contre les risques 
d'accident du travail, d'invalidité et de vieillesse. 

- Le 3e pilier se retrouve dans la prévoyance individuelle 
où 1 'individu affecte par prélèvement sur son revenu une 
certaine somme à sa protection et à celle de sa famille en 
cas de décès, d'accident et de maladie. 

4)-v:--A":"-Thill : "Economie et couverture sociale" in 
économiques BIL No 4/1985, p. 29 et 34-38. 
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Si tel est le méchanisme préconisé, i 1 convient d'en développer 
1 'application pratique. 

A. Assurance complémentaire sur le plan de l'entreprise. 

Il convient d'abord de remarquer que si pareil plan est prévu 
dans une convention collective déclarée d'application générale, 
il constitue une obligation inéluctable pour les entreprises du 
secteur professionnel concerné. 

- Les risques garantis concernent la retraite, le décès et 1 'inva 
lidité. . 
La pension complémentaire tend notamment à faire face aux im 
perfections du système légal, qui consistent notamment en ce que 
d'une part la pension de sécurité sociale se trouve calculée sur 
une rémunération plafonnée, de sorte que les cadres se trouvent 
en cas de retraite en face d'une différence sensible de revenu 
et que d'autre part la pension légale est d'autant plus impor 
tante que la carrière d'assurance est longue, ce qui peut dés 
avantager les veuves d'assurer en cas de réalisation précoce du 
risque. Aussi en vue d'attrire et de garder les bons employés,-
1 'entrepreneur offre-t-il des avantages de pension complémen 
taires par un plan de pensions. 

Comment réaliser le plan de couverture complémentaire ? Cinq sys
tèmes sont possibles : 

1) Service direct des prestations par 1 'entreprise. 
Dans ce système 1 'employeur effectue lui-même le paiement des 
pensions en prélevant les montants nécessaires sur les résul
tats de son entreprise. 
Ce système n'est réalisable que dans les entreprises de forte 
taille économique. 

2) Création d'un fonds de pen~ion. 
~ne caisse de pension d'entreprise assure le personnel. Le 
fonds se trouve sous le contrôle du Commissariat aux assuran
ces. Les réserves financières sont soumises à une réglementa
tion stricte et ne constituent pas en avoir de 1 'entreprise. 

3) Conclusion d'une assurance de groupe directe. 
L'entreprise conclut avec une compagnie d'assurances privée un 
contrat d'assurance garantissant des prestations complémen
taires en faveur de son personnel. 
L'assureur privé gère le risque, perçoit des primes et une taxe 
de 2 %. 

4) Promesse de pension. 
L'entreprise promet une pension complémentaire à son personnel. 
Elle inscrira au passif de son bilan une provision dite 11 Book 
Reserve 11

, destinée à lui permettre de payer les pensions futu
res. 
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Cette réserve est établie grâce à la technique actuarielle et 
se base sur une prime annuelle constante (taux d'intérêt de 5 
%) • . 
Ce système a 1 'avantage de permettre à l'entreprise de placer 
sa "Book Reserve". 

5) Système 11 Book Reserve 11 avec réassurance. 
Cette réassurance auprès d'une assurance pr1vee de la promesse 
de pension de 1 'employeur peut être totale ou partielle. 
Les réserves mathématiques de 1 'assureur sont considérées comme 
un actif de 1 'entreprise. 

Les assurances de groupe peuvent être divisées en deux sortes 

a) Système du calcul de la prime en fonction du niveau de la 
prestation choisie. 
On détermine d'abord le niveau des prestations et on éta
blit ensuite le montant des primes. 
Examinons les diverses prestations 

1. Pension de retraite 
Le plan de pension complémentaire présente les caractéris
tiques suivantes 
-affiliation au plan 

les employés sont assurés dès leur entrée au service 
contre les risques décès et invalidité et seulement après 
un certain nombre d'années de service contre le risque 
retraite. 

- conditions d'âge 
1 'âge normal de la retraite est de 65 ans pour les hommes 
et de 60 ans pour les femmes. Il existe une possibilité 
de prendre une retraite anticipée à 60 pour les hommes et 
à 55 ans pour les femmes. 

- salaire de référence 
le salaire de base pour le calcul de la pension est la 
moyenne des 3 ou des 5 derniers salaires annuels. 

- formule de pension 
deux modèles de formule se rencontrent en pratique, 
savoir : SR salaire de référence 

60 % à 80 % (SR-PC) n PC plafond cotisable à la 
4o Caisse de pension 

(60 % à 

ou 

80 7o de SR) - EPL) n 
4o 

2. Pension de veuve. 

n années de service 

EPL montant estimatif de la 
pension du régime légal 

La pension de veuve s'élève à 60 % à 65 %du montant de la 
pension de retraite du conjoint prédécédé. 
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Cette pension est versée peu importe que le décès ait eu 
lieu avant ou après l'âge norrnal de la retraite. 

3. Pension d'orphelin. 
La pension d'orphelin s'élève à 10 % à 20% du montant de 
la pension de retraite. 
Elle est payée jusqu'à la majorité de l'enfant (18 ans) et 
jusqu'à 25 ans si 1 'orphelin est invalide ou continue ses 
études. 
Si l'enfant est orphelin de père et de mère, la pension est 
portée au double. 

4. Pension d'invalidité. 
La pension d'invalidité se calcule comme la pension de 
retraite. 
La prestation est proportio~nelle au taux d'invalidité 
médicalement constaté. Si le taux n'atteint pas 25 %, 
aucune pension n'est versée et si le taux est de 66 2/3 % 
et plus, la pension totale est due. 

5. Capital décès. 
En cas de décès le versement d'un capital décès peut être 
prévu qui est de un à deux fois le salaire annuel pour les 
hommes célibataires et pour les femmes. 
Le financement du plan se fait en principe à charge exclu
sive de l'entreprise, de sorte qu'il est dit non contribu
tif. 

b) Système des primes fixées. 

Dans ce système on détermine d'abord les pensions et on 
calcule ensuite le niveau des prestations. Ceci permet 
donc de connaître à l'avance le coût du plan. 
Ce système présente deux désavantages en ce que la relation 
entre prestations liquidées et primes payées est susceptib
le de varier d'un employé à l'autre de la même entreprise 
et que les prévisions .Peuvent se trouver minorées par le 
phénomène de l'inflation. 
Les prestations assurées ·sont les suivantes : 
- un capital décès en cas de mort avant l'âge normal de la 

retraite, 
un capital vie à 1 'âge de la retraite. 
Le rapport entre le capital vie et le capital décès varie 
comme suit 
Si le bénéficiaire est célibataire, le capital vie vaut 
2,5 fois le capital décès. 
Si le bénéficiaire est marié, le capital vie vaut 2 fois 
le capital décès. 
Si le bénéficiaire est marié et a 1 ou 2 enfants, le 
capital vie vaut 1,5 fois le capital décès. 
Si le bénéficiaire est marié et a 3 enfants, le capital 
vie vaut 1 fois le capital décès. 
S'il a été prévu une clause de participation aux bénéfi
ces, celle-ci permet d'augmenter le capital assuré. Le 
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financement se fait à charge de l'employé qui supporte 
notamment un montant fixé en pourcentage du salaire et le 
solde du montant de la prime est à charge de 1 'emplo
yeur. 

1.2.2. Moyens tendant à encourager les mesures d'ordre privé. 

Mesures fiscales. 

Ces mesures de protection sociale complémentaire par des 
plans de pensions sont bien vues par le pouvoir exécutif, puis
qu'elles sont soumises à un traitement fiscal favorable. 
Du point de vue de 1 'entrepreneur, la situation se caractérise 
comme suit : 

a) En cas de paiement de pensions sans constitution de 
provisions, les paiements s'imputent sur 1 'exercice pendant lequel 
ils sont faits et sont déductibles fiscalement comme dépenses 
d'exploitation. 

b) La constitution de réserves au profit du fonds de provi
sion est une charge d'exploitation déductible, si l'entreprise est 
tenue juridiquement à respecter le plan de pension, soit en raison 
d'un contrat de travail individuel, soit en vertu d'une convention 
collective de travail. 

Toute modification du plan de pension dans le sens d'une 
amélioration du niveau des prestations. est considérée comme une 
obligation patronale nouvelle. 

c) Les primes versées par l'entreprise à une assurance de 
groupe directe sont déductibles comme charges d'exploitation. 

d) Dans le système de la "Book Reserve" ou d'un fonds de 
pension auquel 1 'employeur contribue, les versements patronaux 
sont établis suivant des dispositions strictes de 1 'Administration 
fiscale. 5) 

Dans le chef du salarié la situation fiscale se présente 
comme suit : 

a) La charge de l'entreprise à un fonds de pension ou à une 
assurance de groupe directe est considérée comme un revenu supplé 
mentaire imposable pour le salarié, peu importe si le plan de -
pension est devenu ou non obligatoire pour 1 'employeur. 
(R. gr.-d. 9 août 1973 relat. art~ 95 et 110 no 3) 

Cependant un montant (3.600. - frs) est déductible par 
exercice à titre de déduction préférentielle, le surplus pouvant 
être déduit à titre de dépenses spéciales. 

5)-Ces-r~gÏes-sont consignées par 1 'Administration des Contribu
tions, v. Circ. L.I.R. no 40 
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b) La charge de 1 'employé à un fonds de pension ou à une 
assurance de groupe directe est déductible du revenu imposable 
dans le cadre des dispositions relatives aux dépenses spéciales 
(existence de plafonds déductibles, v. in fine). 

Remarquons que les versements effectués par 1 'entreprise 
dans le système "Book Reserve" avec ou sans réassurance n'ont 
aucune répercussion fiscale sur 1 'employé assuré. 

Si 1 'employé a épuisé ses facultés de déduction selon les 
dispositions réglant les dépenses spéciales, 1 'intérêt d'une 
assurance groupe à un fonds de pension perd en intérêt. 

Si 1 'on procède au rachat de 1 'assurance complémentaire de 
retraite financée par 1 'employeur, le capital racheté devient 
imposable dans de chef du salarié à titre de produit provenant 
d'une occupation salariée. 

Après 1 'échéance du risque et cessation de 1 'activité pro
fessionnelle, le paiement de la pension donne lieu à imposition 
sur base du barème impôt rente· (L.I.R. art. 96). 

B. Assurance complémentaire sur le plan des mutuelles. 

Les sociétés de secours mutuels se trouvent sous la haute 
tutelle du Ministre de la Sécurité sociale et le contrôle de la 
commission supérieure d'encouragement des sociétés de secours 
mutuels. 6) 

Aux termes de 1 'article 1er de la loi du 7 juillet 1961 
ces sociétés de secours mutuels ont notamment pour objet : 

de payer aux sociétaires et aux membres de leur famille des 
secours en cas de maladie, d'accident, d'infirmité, dé vieillesse 
et en cas de survenance d'un enfant ; 

de contribuer aux frais funéraires 
d'accorder une indemnité funéraire en cas de décès d'un socié 

taire ou d'un membre de sa famille ; 
de payer aux sociétaires une indemnité extraordinaire pendant 

une incapacité de travail prolongée ; 
d'assurer des pensions de retraite ; 
de contracter des assurances contre les risques de la responsa

bilité civile des sociétaires. 

C'est surtout en rapport avec 1 'avant-dernier objet que 1 'assu
rance complémentaire par les mutuelles nous intéresse ici. 

Il convient d'abord de relever que 1 'adhésion à une mutuelle 
est libre, 1 'article 2 de la loi du 7 juillet 1961 disposant que 
toute personne âgée de 18 ans peut faire partie des sociétés de 
secours mutuels, y contracter les engagements et y exercer les 
droits inhérents à la qualité d'associé. 

Si tel est le cadre tracé par la loi aux activités poursuivies 
par les sociétés de secours mutuels, il convient de souligner que 
celles-ci se trouvent généralement limitées dans la pratique aux 
buts ci-après. 
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a) payer des indemnités de décès aux survivants de ses membres 
et dUX membres de leur famille. 

Cette indemnité de décès est payée en totalité si 1 'intéressé 
était membre durant une année. 

Si le décès a été la suite d'un accident, le double du montant 
de 1 'indemnité de décès prévue est liquidé. 

Cette indemnité est touchée par les ayant-droit dans 1 'ordre 
suivant : 1) le veuf ou la veuve, 2) les enfants, 3) les parents, 
4) les frères et soeurs et 5) les héritiers légaux. 

L'indemni.té de décès est fonction de 1 '8ge d'entrée du socié 
taire. 8) 

Chaque membre peut assurer une somme plus élevée à soi-même et 
aux membres de sa famille moyennant paiement d'une cotisation 
supplémentaire • 9) 

6)-v~-Règt-gr~-=-d~-ï9~uillet 1961; Mémorial 1961; p. 704 
7) v. L. 7 juillet 1961 concernant les sociétés de secours mu
tuels, _art. 2, 11 et 12, Mémorial, p. 680 et ss. 
8) p. ex. 

Age au 
moment de 
1 'entrée 

1 5 
16 
1 7 
1 8 
1 9 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

Indemnité Age au 
de décès - moment de 
francs 1 'entrée 

27.381 
26.527 
25.838 
25.188 
24.619 
24.098 
23.563 
23.075 
22.588 
22.058 
21.532 
21.002 
20.433 
19.907 
19.338 
18.769 

31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 

Indemnité Age au 
de décès - moment de 
francs 1 'entrée 

18.239 
17.713 
17.183 
16.657 
16.127 
15.639 
15.152 
14.664 
14.219 
13.771 
13.325 
12.877 
12.432 
11.983 
11.538 
11.098 

47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 

Indemnité 
de décès -
francs 

10.644 
10.238 

9. 789 
9.383 
8.977 
8. 5 71 
8.207 
7.839 
7.475 
7. 1 50 
6.825 
6.500 
6. 1 7 5 
5.850 

9) p.e. maximum assurable 40.000-frs. Moyennant cotisation sup
plémentaire d'un franc par mois 1 'indemnité de décès par vue au 
tableau ci-dessus est augmentée de 5 %. 
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b) offrir aux sociétaires des prestations supplémentaires, p. 
e. une prestation bénévole complémentaire en cas de survenance 
d'accidents privés personnels. 

Le plafond de cette indemnité s'élève à 75.000.- frs. 
S'il se produit pendant les deux ans à partir de 1 'accident une 

invalidité totale permanente, 1 'assuré recevra la totalité du 
montant prévu. 

S'il n'y a qu'invalidité partielle, le sociétaire recevra un 
pourcentage basé sur un barème fixant des taux médicaux d'incapa
cité de travail sans tenir compte de la profession du preneur 
d'assurance. 

S'il y a lésion de plusieurs membres, la société de secours 
mutuels indemnisera chaque membre ou organe, comme si ce membre ou 
organe avait été seul touché. Le montant total des indemnisations 
ne peut dépasser 100% de la somme assurée en cas d'invalidité 
totale permanente. 

Le délai de consolidation est fixé à deux ans à partir de 
l'accident. 

Le paiement de l'indemnité se fait par versement unique dans le 
mois qui suit la fixation du montant rendu. 

Si les prestations supplémentaires sont bénévoles, elles sont 
allouées, à titre gracieux et un recours judiciaire est exclu. 

c) permettre à ses membres d'adhérer à la Caisse Médico-Chirur
gicale Mutualiste du Grand-Duché de Luxembourg. 

La Caisse Médico-Chirurgicale Mutualiste. 

1) Nature 
La Caisse Médico-Chirurgicale Mutualiste est une mutualité 

basée sur le principe du secours mutuel, en vue de secourir ses 
membres en cas de maladie, d'intervention chirurgicale et de 
traitement dentaire. 

2) Objet 
Cette mutualité fonctionne étant que caisse complémentaire au 

régime légal général obligatoire (notamment le Livre 1er du code 
des assurances sociales). 

Elle a pour objet de garantir en cas· de réalisation des risques 
sociaux prévus des prestations fixées statutairement. 

3) Champ d'application personnel. 
La qualité de membre est réservée aux membres des sociétés 

mutuelles de base reconnues par le Ministre compétent à condition 
qu'ils habitent le Luxembourg ou une région limitrophe. 

Les personnes suivantes ont également droit aux prestations 
statutaires : 

a) le conjoint, les parents et alliées en ligne directe à 
condition que ces personnes fassent partie du ménage du membre 
effectif, qu'elles soient à sa charge et ne soient pas assuréBs 
personnellement contre les mêmes risques. 
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b) les enfants adoptifs et tous les autres enfants recueillis 
d'une façon durable dans le ménage de l'assuré et auxquels celui
ci assume les frais d'éducation et d'entretien. 

c) le parent ou alliée en ligne collatérale de sexe féminin 
jusqu'au 3e degré inclusivement qui, à défaut-de conjoint, tient 
le ménage de l'assuré. 

En cas de décès de l'assuré, les ayants-droit du membre 
effectif continuent à être membres de la Caisse mutualiste en 
respectant les conditions statutaires de celle-ci. 

Les membres effectifs se répartissent en deux groupes 
a) groupe A comprend les membres qui ne sont pas assurés auprès 

d'une caisse de maladie luxembourgeoise ou assimilée. 
b) groupe B comprend les membres assurés auprès d'une caisse de 

maladie luxembourgeoise ou soumis au régime commun de 1 'assurance 
maladie des Communautés Economiques Européennes. 

4) Stage 
L'assuré doit ~tre affilié à la Caisse pendant une durée de 12 

mois. 

5) Cotisations 
Les cotisations varient suivant le groupe. 
Les cotisations du groupe A s'élèvent à 13.430.- frs (1986) et 

celles du groupe B à 2.810.- frs (1986). 

6) Prestations 
La Caisse prend notamment à charge en cas d'intervention chi

rurgicale. 
1. -un montant forfaitaire de 100.- frs (indice 100) pour une 

durée d'hospitalisation maximum variant selon la nature de l'in
tervention. 

2. - les frais jusqu'à 600.- frs par jour d'hospitalisation pour 
une personne accompagnant 1 'enfant âgé de moins de 14 ans. 

3. - le prix de journée et de supplément d'honoraires médicaux en 
cas d'hospitalisation en chambre à un lit et non remboursé par la 
Caisse de maladie. 

4. - les frais non remboursés par les Caisses de Maladie du chef 
de traitement pré- et postopératoire pour une période de 3 mois. 

5. - le séjour hospitalier prolongé pendant une durée de 40 jours 
en cas de complications qui n'est pas pris en charge par la Caisse 
de Maladie. 

6. - le remboursement de prothèses et de frais de transport. 
7. - le remboursement statutaire partiel ou total des frais 

dentaires dans la mesure où la caisse de maladie ne les a pas pris 
en charge. 
8. - une participation aux frais hospitaliers et médicaux en cas 

de traitement coûteux à condition que les dépenses non prises en 
charge s'élèvent à au moins 30.000.- francs. Ces dépenses sont 
prélevées par la Caisse sur un fonds spécial constitué à cet 
effet. 

9. - une participation statutaire et forfaitaire de 75.-francs 
(indice 100) pour une période maximum de 21 jours et endéans un 
délai de 6 mois à partir de la sortie d'hôpital aux frais d'une 
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cure de convalescence dans la mesure où ces frais dépassent ceux 
pris en charge par la caisse de maladie. 
10. - assistance par une avance de 6.000.- francs lux. en vue de 
garantir les frais d'hospitalisation et les honoraires médicaux en 
cas de maladie ou d'accident survenus à l'étranger. Le plafond de 
cette prestation s'élève à 180.000.- francs lux., montant qui 
couvre une hospitalisation de 30 jours. 
Il s'ajoute à cette prestation les prestations supplémentaires 
offertes par "MUTEX assistance" avec siège à Paris, comme p. ex. 
frais de rapatriement du blessé ou du malade par voie aérienne, 
frais de transport du corps, frais de remorquage de la voiture 
jusqu'à concurrence de 200.-francs français jusqu'au prochain 
garage; mise à la disposition d'un chauffeur, lorsque le membre 
assuré se trouve dans l'impossibilité physique de conduire la 
voiture. -· 

7) Financement. 
Le financement de la 11 Caisse médico-chirurgicale" s'opère grâce 

aux : 
- cotisations des membres effectifs 
- droits d'entrée 
- subventions accordées par 1 'Etat et les communes 
- revenus des fonds placés 

8) Caractéristiques. 
Il ressort de l'exposé ci-dessus que les risques de 1 'assuran

ce-maladie, notamment les débours du chef des prestations en 
nature, sont largement couverts par 1 'assurance-maladie légale 
(caisse de maladie). La Caisse médico-chirurgicale mutualiste 
joue le rôle d'assurance complémentaire. C'est dire que les 
compagnies d'assurance privées trouvent un champ d'action res
treint quant au risque maladie. 

A cet égard les compagnies d'assurance privées se limitent 
généralement à ·offrir des indemnités pécuniaires en cas de mala
die, indemnités journalières que le client fixe librement et ce 
indépendamment des prestations en espèces garanties par le régime 
légal. Ces polices peuvent avoir un intérêt pour les professions 
libérales et artisanales. 

1.2.2. Moyens tendant à encourager les mesures d'ordre privé. 

1.2.2.1. Déductibilité fiscale. 
La législation fiscale encourage la prévoyance indivi

duelle dans la mesure où elle prévoit la déductibilité fiscale des 
primes payées jusau'à certains plafonds en tenant compte de la 
situation familiale du contribuable suivant le tableau ci-après en 
vigueur : 
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Montants maximaux d~ductibles 
Sans épouse Avec ~pause 

Contribuable 27.000 54.000 
Il avec 1 enfant 43.200 70.200 
Il Il 2 enfants 64.800 91.800 
Il Il 3 enfants 91.800 118.800 
Il " 4 enfants 124.200 151.200 

1.2.2.2. Subventions aux sociétés de secours mutuels. 
Le gouvernement encourage les sociétés de secours mutuels 

en leur allouant des subventions. 

2. Débat 

2.1. Il n'y a pas de plan de r~forme actuellement devant les 
instances ni au niveau gouvernemental ni au niveau de la Chambre 
des Députés. 
2.2. Les partis actuellement au pouvoir (chrétien social et socia
liste) sont dans leur large majorité pour le maintien d'une s~cu
rité sociale basés sur l 'id~e de solidarité telle qu'elle existe à 
1 'heure actuelle. Le parti démocratique à tendance libérale 
pourrait, le cas échéant, se prononcer à un système de couverture 
sociale à base privée. 

2.3. Les partenaires sociaux et surtout les syndicats de toute 
obédience se prononcent pour le système légal actuel. 

2.4. Il n'existe point d'étude important dans ce domaine prec1s. 
L'attention sur les problèmes qui se posent en matière de sécurité 
sociale a été attirée dans une étude intitulée "Problèmes de la 
sécurité sociale" éditée dans la série des cahiers économiques de 
la Banque Internationale (no 4/1985). Il y est insisté sur le 
rôle de 1 'Etat, les causes profondes des difficultés de la sécuri
té sociale et les limmites des prélèvements obligatoires. 
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Chapitre VII. 

FRANCE 

I. DESCRIPTION DU SYSTEME DE SECURITE SOCIALE. 

La constitution du 4 octobre 1958, actuellement en vigueur (Con-, 
stitution de laVe République), proclame .dans son préambule l'at
tachement du peuple français aux Droits de l'homme et aux princi
pes de la souveraineté nationale tels qu'ils ont été définis par 
la Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le préambule de 
la Constitution de 1946. Ce dernier proclame "comme particulièr
ement nécessaires à notre temps, les principes politiques, écono
miques et sociaux ci-après: ( .•• ) 
La Nation assure à 1 'individu et à la famille les conditions 
nécessaires à leur développement; 
Elle garantit à tous, notamment à 1 'enfant, à la mère et aux vieux 
travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, 
le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son 
âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, 
se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de 
la collectivité des moyens convenables d'existence. 
La Nation proclame la solidarité et 1 'égalité de tous les Français 
devant les charges qui résultent des calamités nationales ••.. )". 

Administration et financement 

La sécurité sociale ressort principalement de la compétence du 
ministère de la Santé et de la Sécurité Sociale; le Ministère du 
Travail et de la participation a la tutelle de 1 1 assurance chôma
ge. 

Une tâche de coordination est assignée à l'Agence Centrale des 
Organismes de Sécurité Sociale (sauf en ce qui concerne le chôma
ge). L'Agence est chargée de la gestion de la trésorerie, le 
recouvrement des cotisations étant confié aux unions de recouvre
ment. La Caisse Nationale d'Assurance-Maladie, ainsi que les 
caisses régionales et les caisses primaires, organisent la protec
tion en cas de maladie, de maternité, d'invalidité, de décès et 
des risques professionnels. En ce qui concerne les pensions de 
vieillesse, c'est la Caisse Na~ionale d'Assurance Vieillesse qui 
est compétente (il existe une caisse régionale pour les départe
ments d'Alsace-Lorraine). Les allocations familiales sont versées 
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par la Caisse Nationale d'Allocations Familiales et par diff~ren
tes caisses régionales. 

L' Union Nationale Interprofessionnelle pour 1 'Emploi dans 1 'In
dustrie et le Commerce (UNEDIC) est comp~tente en matière de 
chômage, assist~e en cela par les Associations pour l'Emploi dans 
l'Industrie et le Commerce ASSEDIC). 

En vue du financement de la s~curit~ sociale en cas de maladie ou 
d'invalidit~, les travailleurs paient 5,5% du salaire, les emplo
yeurs 23,6%. Une cotisation de 1% est pr~lev~e sur les allocations 
de chômage, supérieures au salaire minimum légal, ainsi que sur 
les pensions de retraite l~gales. En outre, une cotisation de 6% 
est perçue sur les primes d'assurance automobile. En plus, les 
travailleurs cotisent 5,8%, les employeurs 8,2% du salaire, avec 
un plafond salarial annuel de 101 880 FF pour les branches 
'vieillesse' et 'survivants'. 

Il existe également une tarification collective, individuelle ou 
mixte, suivant d'une part les effectifs des ~tablissements, et 
d'autre part 1 'importance des risques. Cette cotisation est assise 
sur la somme des salaires et des gains bruts, compte tenu d'un 
plafond de 101 880. 

L'assurance chômage est financé par une cotisation des travail
leurs de 1,92% + 0,50% (avec un plafond de 407 520 FF et un sur
plus) et une des employeurs de 4,08 (plafond de 407 520 FF). En 
plus, une subvention globale forfaitaire de l'état est prévue. 

Enfin, les employeurs doivent encore payer 9% du salaire (avec un 
plafond salarial de 101 880 FF) pour les prestations familiales. 

Le système applicable aux prestations à long terme est celui de la 
r~partition. 

Soins de santé 

Conformément au Code de la S~curit~ Sociale (Livre III) et au 
d~cret du 29 décembre 1945 (tel que modifi~), toutes les personnes 
salari~es ou assimil~es, les pensionn~s et les chômeurs, ainsi que 
tous les membres de la famille à charge de 1 'assur~ (et certains 
parents) b~n~ficient des soins de santé. Les titulaires d'une 
pension d'invalidit~ et les membres de leur famille doivent toute
fois payer 1% de cotisation obligatoire, les prestations en nature 
comportant un remboursement intégral pour le pensionné lui-même; 
les b~n~ficiaires d'une pension ou d'une allocation non contribu
tive de vieillesse et les membres de leurs familles ont droit à u~ 
remboursement normal (en cas de prestations en nature), après le 
paiement de la cotisation obligatoire de 1%. 

Le temps de travail et d'immatriculation exig~ s'élève à 1200 
heures dans 1 'année ou 600 heures par semestre ou 200 heures par 
trimestre. On a droit aux soins dès le d~but de la maladie et pour 
une durée illimit~e. 
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L'assuré peut s'adresser à tous les médecins habilités à exercer 
leur profession, les tarifs des honoraires étant fixés soit par 
convention nationale, soit par arrêté ministériel. Néanmoins, il 
existe la possibilité de dépassement des tarifs en cas d'une 
situation de fortune du malade, d'exigences particulières de la 
part du malade ou d'une qualification particulière du praticien. 
En outre, il y a des hôpitaux publics aux tarifs fixés par les 
pouvoirs publics, ainsi que des établissements privés, agréés par 
la Commission régionale et ayant signé la convention tarifaire 
avec les caisses. 

Ayant le libre choix du médecin, 1 'assuré avance les honorair2s, 
et est ensuite remboursé au tarif conventionnel ou fixé par les 
autorités. La participation de 1 'assuré (légalement prévue) est 
fixée à 25%; elle est de 20% pour les soins dispensés en cours 
d'hospitalisation et pour les consultations dans les établisse
ments hospitaliers; la participation de 1 'assuré est nulle en cas 
de traitement onéreux, de maladie prolon~ée ou de certaines affec
tions. 

Il y a également le libre choix d'établissement hospitalier (pub
lic ou privé et agréé); il est requis une particapation de 1 'assu
ré de 20% (voir ci-dessus); un forfait hospitalier de 21 FF par 
jour (mais imputable sur les 20%) est également dû. En principe, 
la prise en charge est sans limitation pour ce qui est de sa 
durée. 

En ce qui concerne les sanatoriums, il n'y a pas de ticket modéra
teur si la caisse reconnaît le bien-fondé du traitement en sanato
rium. 

Egalement après autorisation préalable de la caisse, les honorai
res médicaux et les frais de traitement dans les établissements 
thermaux sont remboursés aux curistes. 
En principe, il y a suppression des indemnités journalières en ces 
cas, sauf pour les assurés les plus défavorisés. 

Les frais des soins dentaires, y compris les soins conservateurs, 
les extractions, lés prothèses et 1 'orthodontie, sont remboursés 
suivant un tarif fixé comme pour les soins médicaux. En certains 
cas le ticket modérateur de 25% est supprimé. 

La participation de 1 'assuré dans le coût des produits pharmaceu
tiques est établie à 30%; pour les médicaments dits 'de confort' 
il est contribué 60%. Aucune participation n'est demandée des 
assurés, malades ~e longue durée. 

Pour les prothèses, 1 'optique et 1 'acoustique, 70% du prix est 
remboursé; après accord préalable de la caisse, le grand appareil
lage est remboursé à 100% 
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D'autres prestations peuvent également être accordées sous condi
tion d'examen de ressources et sur avis de la caisse d'assurance 
maladie. 

Assurance maladie - maternité 

Les prestations. pécuniair·es sont régies par la mime législation 
que les prestations de soins, citée ci-dessus. Sont béneficiaires 
des prestaions pécuniaires toutes les personnes salariées ou 
assimilées, ayant rempli les conditions suivantes: pour les 6 
premiers mois, la période de travail doit s'élever à 200 heures au 
cours des 3 mois précédant 1 'incapacité de travail; pour la pério
de postérieure, 1 'immatriculation depuis au moins 12 mois est 
requise, ainsi que 800 heures de travail pendant ces 12 mois, dont 
200 heures de travail au cours du premier des 4 trimestres précé 
dant la cessation de travail. Le délai de carence est de 3 jours~ 

En principe les prestations durent 12 mois par période de 3 années 
consécutives; cependant elles durent jusqu'à la fin du 36ème mois 
en cas de 'maladie de longue durée'. Néanmoins , il est fait 
exception en faveur de 1 'assuré faisant 1 'objet d'une réadaptation 
ou rééducation professionnelle : les prestations ne prennent alors 
fin qu'après le 48ème mois révolu. 

Lorsqu'il n'y a pas d'hospitalisation, les prestations s'élèvent à 
50% du salaire cotisable ou à 66 2/3 % à partir du 31ème jour dans 
le chef de l'assuré ayant 3 enfants au moins en charge. En cas 
d'affection de longue durée un minimum de 1/365 du montant 
minimum de la pension d'invalidité, intervient après le 7ème mois. 
Lorsqu'il y a hospitalisation, , les prestaions ne s'élèvent qu'à 
20% si 1 'on a pas de charge de famille et à 50% quand on a deux 
enfants au moins à charge. 

En cas de prolongation de 1 'incapacité de travail au-delà de 3 
mois, on a droit à une revision de 1 'indemnité de maladie par 
alignement sur l'augmentation générale des salaires. 
Enfin, il est accordé une allocation en faveur des handicapés 
adultes, de 2388 FF par mois, sous condition d'examen des ressour
ces. 

En cas de maternité, les femmes assurées peuvent faire appel aux 
prestations en nature ou en espèces, tandis que l'épouse et les 
filles d'un assuré ne peuvent invoquer que le premier groupe de 
prestations. De plus, 1 'assuré du deuxième groupe devra avoir 
occupé un emploi pendant 1200 heures pendant 1 'année concernée et 
devra avoir été immatriculé pendant au moins 10 mois à la date 
présumée de 1 •accouchement. 

Les prestations en nature peuvent être faites par une sage-femme 
ou par un médecin, en maternité (gratuite pendant 12 jours) ou en 
clinique privée (indemnité forfaitaire couvrant un séjour de 12 
jours. Les produits pharmaceutiques sont alors fournis gratuite-
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ment dans un hôpital public; un forfait sera remboursé en cas 
d'accouchement à domicile ou en clinique privée. 

Les prestations en espèces constituent une indemnité journalière 
en cas de suppression de salaire, durant 16 semaines, dont 6 
avant. En cas d'adoption la durée du paiement est de 10 semaines. 
Pour les enfants nés ou adoptés, après deux autres ces périodes de 
paiement sont augmenté à respectivement 26 semaines ou 18 semai
nes. 

Les primes pour accouchement se décomposent en une prime d'allai
tement (4 mois), des bons de lait (4 mois) et des primes pour 
surveillance médicale de l'enfant, jusqu'à 1 'âge de 6 ans. 
L'indemnité journalière est fixée à 90% du salaire; les primes 
d'allaitement à 42,50 FF par mois et les bons de lait à 5 FF par 
mois. 

Assurance invalidité 

Conformément à la loi du 5 avril 1930, au R.A.P. du 29 décembre 
1945, au Code de la Sécurité Sociale, au décret du 12 septembre 
1960 et au décret du 28 mars 1961, est considéré comme invalide, 
le travailleur qui, par suite de maladie ou d'infirmité, ne peut 
plus gagner qans une profession quelconque, plus du tiers du gain 
normal d'un travailleur de même catégorie et formation dans la 
même région. Le travailleur est classé dans le premier groupe s'il 
est néanmoins considéré comme capable d'exercer une activité 
rémunérée, dans le 2ème groupe dans le cas contraire.Il est consi
déré appartenir au 3ème groupe s'il a besoin d'une tierce person
ne. 

Les ouvriers et employés et toutes les personnes salariées, affi
liées depuis au moins 12 mois, qui ont travaillé pendant 800 
heures, dont 200 heures au cours du trimestre précédant la cessa
tion du travail ont droit à une indemnité dès la date qu'est 
apprécié leur état d'invalidité à condition qu'ils soient frappés 
d'une incapacité de 66 2/3 %. La pension est supprimée à l'âge de 
60 ans et est alors remplacée par une pension de vieillesse. 

Les montants de la pension s'élèvent à :· 
-30% S pour le premier groupe d'invalides; 
-50% S 11 

" deuxième " " " ; 
-la pension du deuxième groupe majoré de 40% pour les invalides du 
3me groupe; 'S' étant la rémunération annuelle moyenne des 10 
années d'assurance, précédant l'interruption du travail ou, le cas 
échéant, d'une période plus brève; ce salaire annuel est plafonné 
à 101 880 FF. 
Il y a une révalorisation au premier janvier et au premier juillet 
par voie d'arrêté, fixant le coefficient de majoration. 

Les pensions d'invalidité et de vieillesse s'excluent mutuelle
ment; le cumul avec une pension en cas de risque professionnel est 
limité au salaire normal d'un travailleur de la même catégorie. 

1 43 



Il est possible de participer à un programme de rééducation pro
fes3ionnelle dans des établissements ou centres de rééducation 
professionnelle spécialisés, ce sous réserve d'un examen psycho
technique. Les caisses de sécurité sociale participent aux frais; 
les pensions d'invalidité sont intégralement ou partiellement 
maintenues. 

Pensions de retraite et de survie 

Conformément à la législation en vigueur, dont la prem1ere loi 
date de 1910, tous les ouvriers et employés, toutes les personnes 
salariées peuvent jouir d'une pension de vieillesse à partir de 60 
ans (pour les deux sexes). 

Après 37 1/2 ans de cotisation, il est obtenu la pension complète 
à 60 ans; cette pension s'élève à 50% du salaire annuel, plafonné 
à 101 880 FF. En cas de moins de 37 1/2 années de cotisation, la 
pension est calculée à raison d'autant de 1/150 de trimestres 
d'assurance; diminuant la pension de 5% par année manquante. Il y 
a une pension minimum, après examen des ressources, de 12 220 FF 
par an. 

A 1 'assuré ayant un conjoint âgé de plus de 65 ans à charge (ou de 
60 ans si celui-ci est inapte au travail), une majoration de 
12 220 FF par an est attribuée, sous condition d'examen de res
sources. Lorsqu'il y a des enfants à charge, la majoration est de 
10% de la pension, si le pensionné a eu au moins 3 enfants à 
charge. Les m~res de famille bénéficient d'une bonification de 2 
années d'assurance par enfant. 

Les revalorisations annuelles sont faites deux fois par an, par 
voie d'arrêté, fixant le coefficient de majoration. 
Si les 150 trimestres d'assurance n'ont pas été atteints, il y a , 
en cas de prorogation, une majoration de la pension de 2,5% par 
trimestre,à partir de 65 ans. 
Le cumul avec un salaire est normalement interdit. 

La législation et son champ d'application, en matière de pensions 
aux survivants, sont les mêmes que ceux relatifs aux pensions 
d'invalidité ou de vieillesse. Pour ouvrir un droit aux survi
vants, 1 'assuré décédé devra avoir été assuré pendant au moins 600 
heures au cours des 6 mois civils, ou 200 heures dU cours du 
trimestre , précédant son. décès. La veuve (ou le veuf à charge) 
âgée de 55 ans au moins bénéficie d'une pension de réversion si 
son époux était titulaire de droit ou bénéficiaire d'une pension, 
le mariage ayant duré 2 ans au moins. La veuve (ou le veuf à 
charge) âgée de moins de 55 ans et invalide bénéficie d'une pe
nsion de veuvage, si son époux-assuré est décédé avant son 60ème 
anniversaire. 

Le conjoint survivant reçoit 52% de la pension ou de la rente dont 
bénéficiait le décédé (ce avec un minimum de 12 220 FF par an; des 
majorations de 10% étant accordées si 1 'interessé a eu la charge 
d'au moins 3 enfants) ou de 52% de la pension de vieillesse dont 
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bénéficiait le titulaire. En cas de remariage de la veuve, la 
pension de veuve invalide est supprimée; la pension de réversion 
par contre n'est pas supprimée en cas de remariage . 

Aprèi examen de ressources, une allocati·on de veuvage est attribué 
au conjoint survivant, âgé de moins de 55 ans, ayant élevé au 
moins 1 enfant pendant 9 années et ne s'étant pas remarié (ou 
vivant comme personne remariée). L'allocation de veuvage est 
dégressive et s'élève à 2191 FF la 1ère année, 1438 FF la 2ème 
année et 1097 FF la 3ème année. 

Un capital-décès de 90 fois le gain journalier de base est payé 
aux survivants des assurés, ayant occupé un emploi salarié ou 
assimilé (chômeur, malades indemnisés •.. ) pendant 200 heures au 
cours des 3 m~is précédant le décès ou 120 heures au cours du 
dernier mois. Reçoivent par ordre de préférence le capital-décès: 
le conjoint, les enfants, les ascendants. Le montant du capital
décès est au maximum égal à 3 fois le salaire mensuel plafonné, et 
est pour le moins égal à 1% du salaire annuel plafonné. 

Accidents du travail et maladies professionelles 

Les textes fondamentaux concernant les accidents du.travail et les 
maladies professionnelles sont repris au Code de la Sécurité 
Sociale, livre VI. 

Est considéré comme accident du travail, tout accident survenu 
quelle qu'en soit la cause, par le fait ou à 1 'occasion du tra
vail. Les accidents de trajet sont également couverts. 
Sont considérées comme maladies professionnelles, les maladies 
reconnues dans les 82 tableaux de ~aladies professionnelles, 
agents nocifs ou groupes, repris au décret du 31 décembre 1946, 
tel que modifié ultérieurement. Les entreprises et les travaux et 
les maladies correspondantes sont énumérés limitativement dans ces 
tableaux. 
Un délai d'exposition aux risques n'a pas été fixé, sauf pour la 
pneumoconiose (5 ans en principe), les maladies engendrées par la 
streptomycine 51 mois) et la surdité (2 ans, sauf en certains cas 
30 jours). Toutefois, les tableaux contiennent des délais impéra
tifs de prise en charge (délais à partir de la cessation de 1 'ex
position aux risques, jusqu'à la constatation de la maladie) 
d'entre 3 jours et 20 ans. 
Le délai de déclaration (après les premières manifestations de la 
maladie) est fixé à 2 ans (délai de prescription). 
Le système mixte est limité aux cas de pneumoconiose. 

En cas d'incapacité temporaire de travail, il y a libre choix du 
médecin et de 1 'établissement hospitalier. Les frais et honoraires 
sont directement payés par la caisse primaire de sécurité sociale 
(pour les travailleurs agricoles par les caisses mutuelles agrico-
1 es). 
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Il n'est demandé aucune participation de la victime, sauf en 
certains cas, résultant de son propre choix: soins d'un médecin 
d'une autre commune, établissement hospitalier plus luxueux, •.• 
La durée des prestaions est illimitée. 

Les prestations en espèces ne connaissent aucun délai de carence. 
Ces prestations durent jusqu'à la guérison ou la consolidation. 
Le salaire de base pris en considération pour le calcul est le 
gain effectif de la période de paye précédant la cessation du 
travail divisé par le nombre de jours ouvrables dans cette pério
de. Le montant est fixé à 50% du salaire de base pendant 28 jours, 
puis à 66 2/3%. Il n'y a pas de réduction en cas d'hospitalisa
tion. 

En cas d'incapacité permanente, le taux d'incapacité (t) est fixé 
par le Conseil d'administration ou par un comité restreint de la 
caisse primaire, après avis du médecin conseil. 
Une révision du taux (t) est possible à tout moment au cours des 
deux premières années après sa fixation; ensuite à des intervalles 
d'au moins un an (en principe). 

Le salaire de base pris en considération pour le calcul de la 
rente (S) est la rémunération effective reçue pendant les 12 mois 
précédant la cessation du travail. Le 'S' minimum est de 66 062 
FF; le 'S' maximum de 528 502 FF. La fraction de la rémunération 
effective excédant le double du minimum, n'est comptée que pour un 
tiers jusqu'à concurrence du maximum. Si le taux d'incapacité (t) 
est inférieur à 10%, _il n'y a pas de minimum de 'S'. Le montant de 
1 'indemnité se calcule a selon la formule suivante: S(réduit) 
multiplié par t (réduit), le t réduit étant établi de la façon 
suivante: 
t=lOO% vaut pour un t réduit de 100%; 
t= 75% Il Il Il Il Il Il 62,5%; 
t= 50% Il Il Il Il Il Il 25%; 
t = 2 5% Il Il Il Il Il Il 1 2 

1 
5% 

0 

Il y a une majoration pour 1 'assistance d'une tierce personne, de 
l'ordre de 40% de la rente avec un minimum de 47 880 FF par an. 
Concernant les majorations pour personnes à charge, voir notre 
exposé concernant les allocations familiales. 

Un rachat immédiat est obligatoire si le taux d'incapacité est 
inférieur à 10% et si la rente est inférieure à 1/80ème du salaire 
minimum. Un rachat facultatif, partiel ou intégral est possible 
sous certaines conditions, le plus tôt 5 ans après la consolida
tion. 

Un cumul intégral avec un nouveau salaire est possible. Le cumul 
avec une pension d'invalidité est limité à 80% du salaire effectif 
perçu au moment de l'accident, si ladite pension est allouée en 
raison des suites de 1 'accident. Il n'y a pas de limites pour la 
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pension de vieillesse. 

En cas de d~cès, le conjoint survivant, veuve âgée de moins de 60 
ans, reçoit comme pension un montant équivalant à 30% du 'S'ré 
duit. La veuve âgée de plus de 60 ans, ou atteinte d'une incapaci
té de 50% au moins, reçoit une pension équivalant à 50% du 'S' 
réduit. 

Les orphelins de père ou de mère reçoivent un montant équivalant à 
15% du 'S' réduit quand i 1 y a 1 enfant; ce pourcentage est de 30% 
s'il y a deux enfants, de 40% s'il y en a 3, .•. Les orphelins de 
père et de mère reçoivent chacun 20%. Un cumul avec les alloca
tions familiales est possible. 

Les parents ou ascendants à charge, reçoivent 10% par personne, 
avec un total de maximum 30% pour 1 'ensemble des ascendants. 
Le maximum pour 1 'ensemble des ayants-droit est établi à 85%. 

Le remboursement des frais funéraires est limité à un montant 
maximum. 

Une révalorisation des prestations de survie a lieu deux fois par, 
par voie d'arrêté, fixant le coefficient de majoration. 

En vue d'obtenir la réintégration dans la vie active, une réadap
tation fonctionnelle est possible, après avis médical; les frais 
en incombent à la caisse primaire. Il est également pourvu en la 
possibilté d'une rééducation professionnelle dans des établisse
ments ou centres de rééducation professionnelle spéciaux. 

Ici aussi les frais viennent à charge de la caisse primaire. Les 
indemnités ou rentes sont maintenues, voir dans certains cas même 
augmentées. 

Des emplois prioritaires sont réservés aux handicapés, à concur
rence d'un certain pourcentage de 1 'effectif fixé par arrêté 
ministériel, pour chaque activité ou groupe d'activités. 
Un changement d'emploi est possible en cas de danger de silicose 
ou asbestose. Une indemnité pour changement d'emploi est alors 
allouée. L'indemnité est forfaitaire et payée en 25 mensualités·au 
maximum. Le bénéficiaire doit quitter son emploi dans les 6 mois 
et changer d'occupation. Il ne peut avoir droit à une rente au 
titre de la pneumoconiose; si, par la suite, il obtient une telle 
rente ou indemnité, l'indemnité de changement d'emploi en sera 
déduite pour la période correspondante. 

Allocations familiales 

La branche 'prestations familiales' est réglée par le Livre V du 
Code de la Sécurité Sociale, ainsi que par d'autres actes législa
tifs. 

Ouvrent droit aux allocations familiales les enfants, frères et 
soeurs, neveux et nièces, tant qu'ils. sont à charge de 1 'assuré. 
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L'âge limite est normalement de 17 ans, mais est augmenté à 20 ans 
en cas de formation professionnelle ou études , ainsi que pour les 
jeunes filles au foyer et les infirmes graves. 

Pour le deuxième enfant, il est payé 495 FF, pour les suivants 619 
FF (pour le premier enfant, voir le 'complément familial'). 
A partir du second enfant, il y une majoration de 139 FF pour les 
enfants de plus de 10 ans, et de 247 FF pour les enfants de plus 
de 15 ans. 

Il y a un complément familial, sous condition d'examen de ressour
ces, d'un montant de 645 FF pour les familles ayant 1 enfant de 
moins de 3 ans ou au moins 3 enfants. 

Il existe également un revenu minimum familial, accordé après 
examen des ressources de la famille. Pour les personnes qui 
assurent seules la charge d'au moins 1 enfant, il y une garantie 
de revenu familial minimum d'un montant de 2323 FF + 774 FF par 
enfant à charge, par mois. L'allocation équivaut à la différence 
entre ce montant et les ressources de 1 'allocataire. 

Les allocations prénatales s'élèvent à 317 FF par mois, payées à 
raison de 2 mensualités après le premier examen prénatal, 4 mensu
alités après le 2ème examen prénatal et 3 mensualités après le 
3ème examen prénatal. 

L'allocation de naissance est payable en 3 fractions: 2649 FF à la 
naissance, 550 FF au 9ème mois et le m~me montant encore une fois 
au 24ème mois. A partir du 3ème enfant, la première fraction est 
majorée de 3300 FF. Une majoration est également prévue en cas de 
naissances multiples. 

Sont bénéficiaires de 1 'allocation de logement, les titulaires 
d'une des diverses prestations familiales, les personnes âgées, 
les infirmes, les jeunes travailleurs et les jeunes ménages. 
L'allocation est versée pour les loyers supérieurs à un minimum 
variable suivant le revenu de l 'interessé et le nombre d'enfants. 
Elle peut être majorée pour les bénéficiaires à faible revenu. 
La prime de déménagement est versée aux personnes qui, après 
déménagement, bénéficient de 1 'allocation de logement. 
Les deux dernières catégories de prestations sont versées par les 
caisses d'allocations familiales. 

Il existe égalemnt une allocation d'éducation spéciale pour handi
capés d'au moins 50% jusqu'à l'âge de 20 ans, d'un montant de 495 
FF par mois, ainsi qu'un complément pour enfants dont 1 'incapacité 
est d'au moins 80% et qui ne sont pas pris en charge par les 
services d'éducation spéciale, d'un montant de 1115 FF pour 1 'aide 
constante d'une tierce personne, ou de 371 FF pour aide quotidien
ne, mais discontinue de 371 FF par mois. 

Il y a aussi une allocation d'assistante maternelle, aidant les 
familles à payer les cotisations d'employeur pour 1 'emploi d'une 
assistante maternelle agréée, et ce pour un enfant de moins de 3 
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ans; 1 'allocation est de 666FF par trimestre • Elle ne dépend pas 
de conditions de ressources. 

L'allocation de rentrée scolaire est payée pour les enfants· de 6 à 
16 ans; son montant est de 309 FF par an. Il y a un examen des 
ressources. 

Les chômeurs ont, sous certaines conditions, droit aux allocations 
familiales. Les titulaires de pension ont droit aux allocations 
familiales, ce sous certaines conditions en ce qui concerne les 
titulaires d'une pension d'invalidité ou de rentes d'accident du 
travail. 

L'allocation en faveur des orphelins et de certains enfants à la 
charge d'un parent isolé s'élève à 464 FF par mois pour l'orphelin 
de père et de mère, respectivement à 348 FF par mois pour 1 'enfant 
dont un seul parent est décédé ou dont la filiation n'est établie 
qu'à l'égard de la mère. 

Chômage 

Le régime d'assurance-chômage comporte une allocation de base et 
une allocation de fin de droit. En faveur de certaines catégories 
de personnes (chômeurs de longue durée, jeunes , femmes isolées 
ayant charge d'enfants, ••• ), il existe un régime de solidarité 
(assistance). 

Les textes fondamentaux réglant le système de chômage sont la 
Convention du 24 février 1984 et l'Ordonnance du 21 mars 1984. Le 
système s'applique à tous les travailleurs salariés. 

Pour bénéficier du statut de chômage total involontaire, on doit 
être à la recherche d'un emploi et physiquement apte à 1 'exercer. 
Jusqu'à 1 'âge maximum de 60 ans, on reçoit une allocation de base 
après 3 mois d'affiliation dans les 12 derniers mois, ou une 
allocation de fin de droit (sous des conditions particulières). 

L'attribution de 1 'indemnité a lieu tous les jours et ce pour une 
durée minimum de 3 et maximum de 18 mois (prolongations possi
bles), la durée exacte de 1 'allocation de base dépendant de la 
durée de 1 'affiliation et de 1 'âge. La durée du versement pour le 
régime de solidarité est indéterminée. 

Le salaire de référence pour le calcul de 1 'allocation de base, 
est le salaire cotisable des 12 derniers mois, avec un plafond 
salarial de 33 960 FF par mois. 

Le chômeur reçoit en tant qu'allocation de base, un montant égal à 
40FF + 42% du salaire de référence, avec un minimum journalier de 
95FF. L'allocation de fin de droit est de 40 FF par jour. 
Après examen des ressources, le chômeur bénéficiaire du régime de 
solidarité reçoit également 40 FF par jour, éventuellement majoré 
suivant la situation et l'âge. 
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Les préretraites, prises en charge par 1 'état bénéficient aux 
salariés de 55 ans ou plus, ayant travaillé au moins un an dans 
les 5 dernières années , appartenant au moins déjà 10 ans à la 
sécurité sociale, n'ayant pas droit avant 1 'âge de 60 ans à une 
pension de vieillesse (anticipée) au .montant intégral , et n'ayant 
pas demandé la liquidation d'une pension de retraite. 
Les préretraités reçoivent un montant équivalant à 65% du salaire 
jour na 1 i er de référence et .ce jusqu ' à 1 ' âge de 6 0 ans. 

En cas de chômage partiel, c.à d. de fermeture temporaire ou 
d'une réduction de 1 'horaire (moins de 40 heures par semaine), 
affectant au moins 20% du personnel, il est payé une indemnité 
égale à 9 FF par heure ou égale à 50% du salaire horaire brut 
perdu. 

L'allocation de base ne peut être cumulée avec 1 'assistance chôma
ge. Le régime de solidarité ne peut être cumulé avec les alloca
tions aux vieux travailleursf ni avec les pensions d'invalidité. 
Normalement il n'y a en outre pas de cumul possible avec d'autres 
prestations de 1 'assurance sociale. 
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• 
II. PRIVATISATION ET SECURITE SOCIALE EN FRANCE • 

INTRODUCTION 

Le système français de sécurité sociale, tout en constituant 
un service public, ne dispose pas du monopole de la protection 
sociale. Il co-existe avec d'autres institutions de caractère 
privé qui assument une protection sociale ou individuelle complé_ 
mentaire : la mutualité, les institutions de prévoyance privées et 
les compagnies d'assurance. 

En effet, en faisant supporter aux assurés sociaux le ticket 
modérateur en matière de prestations en nature, et en limitant les 
prestations en espèces par 1 'existence d'un plafond de cotisations 
devenu d'ailleurs fictif en matière d'assurance maladie, la sécu
rité sociale a laissé, dès son origine en 1945, un espace libre 
pour le développement d'une protection complémentaire de nature 
facultative et privée. 

La mutualité, après avoir servi de matrice au système de sécurité 
sociale et dont on soupçonnait le déclin, a connu, à partir de 
1960, un essor considérable en prenant en charge le remboursement 
du ticket modérateur et permettant ainsi aux assurés sociaux 
mutualistes d'accéder à la gratuité des soins de santé. Actuelle
ment une population de 25 millions de personnes bénéficie d'une 
couverture mutualiste complémentaire et milite pour le principe du 
"droit à la santé". 

Les institutions de prévoyance pr1vees, elles-mêmes prévues par le 
code de sécurité sociale (1) ont été constituées, le cas échéant, 
par voie conventionnelle sur une base professionnelle ou interpro
fessionnelle, plus rarement sur une base d'entreprise, afin de 
compléter ou suppléer certaines prestations de sécurité sociale. 
Les régimes de retraite complémentaires des cadres (A.G.I.R.C.) et 
des autres salariés (A.R.R.C.O.), ainsi que 1 'assurance chômage 
gérée par l'U.N.E.D.I.C. ont été institués sur des bases profes
sionnelles et inte. professionnelles avant que le législateur 
n'intervienne pour rendre ces régimes obligatoires (retraites· 
complémentaires) ou coordonner leur activité (assurance chômage et 
aide. sociale aux chômeurs). 

Les compagnies d'assurances ont dans un premier temps, exploité le 
filon de 1 'assurance-vie laisser pratiquement à découvrir par 
1 'insignifiance de 1 'assurance-décès de la sécurité sociale. 
Puis, profitant du concours par elles apporté au fonctionnement 
des régimes de retraite complémentaires, (gestion des réserves 

1 51 



financières) et à la gestion de la sécurité sociale des exploi
tants agricoles (assurance maladie, maternité et accidents) et 
des travailleurs indépendants non agricoles (assurance maladie, 
maternité) elles se sont avisées de concurrencer les sociétés 
mutualistes en offrant aux entreprises des contrats d'assurance
groupe notamment en matière de maladie, invalidité et décès. (2.) 

A ses débuts, la crise économique a engendré une situation con
trastée et marquée notamment : 
-d'une part, par la généralisation de la sécurité sociale à la 

frange de la population jusqu'alors exclue (2 % environ), la 
quelle est devenue quasiment effective au 1er janvier 1978; 

-d'autre part, par des ajustements successifs tendant, outre une 
compensation interrégime, à réaliser ponctuellement l'équilibre 
financier du système de sécurité sociale à l'aide de majorations 
des cotisations plus ou moins acceptées et de réductions des 
prestations assez généralement compensées par le réseau des 
prestations complémentaires. 

Mais 1 'ampleur de la crise qui se traduit par 3 millions de per
sonnes sans emploi (chômeurs, préretraités, stagiaires en forma
tion, etc .••• ). conduit à une dégradation sensible de la protec
tion sociale financée par des cotisations obligatoires (3) préle
vées, à partir des revenus professionnels, sur les assurés sociaux 
en activité et les entreprises. Cette situation favorise notam
ment, sous 1 'impulsion du patronat (C.N.P.F.) et des idées libéra
les qui préconisent un allègement des charges sociales des entre
prises afin de les rendre plus compétitives sur le plan interna-
.tional, un processus de privatisation de la protection sociale, 
néanmoins très fèutré et fort timide en raison d'une forte opposi
tion syndicale et des forces politiques qui la soutiennent. 

C'est donc dans ce contexte qu'il convient de situer les mesures 
prises par les autorités publiques à cet effet et le débat qui se 
déroule à ce propos en France dans le cadre d'une campagne électo
rale législative et régionale. 

I. LES MESURES PRISES PAR LES AUTORITES PUBLIQUES 

Les mesures intervenues jusqu'ici ne procèdent pas d 1 une logique 
clairement affirmée mais d'interventions ponctuelles qui reflètent 
les difficultés politiques à limiter la protection sociale obliga
toire et étendre une protection d'ordre privé. 

Comme le système français de sécurité sociale est assorti de deux 
importantes institutions complémentaires ayant acquis un caractère 
obligatoire soit par voie législative (retraites complémentaires) 
ou conventionnelle (assurance-chômage) et pratiquant le même mode 
de financement (prélèvement des cotisations à partir des revenus 
professionnels), 1 'utilisation du vocable de protection sociale 
obligatoire paria ici plus judicieuse que celui de sécurité socia-
le dont la consonnance organique risquerait de prêter à 
confusion. 
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A - LES LIMITES DE LA PROTECTION SOCIALE OBLIGATOIRE 

Jusqu'ici on n'a guère assisté en France à une limitation impor
tante de la protection sociale obligatoire en raison de la conjon
cture politique, mais plutôt à un grignotage des prestations 
sociales parfois inquiétant comme en matière de chômage. En 
effet, la mise en oeuvre de la généralisation de la sécurité 
sociale qui a corncidé avec le début de la crise économique et les 
avancées soeiales réalisées au cours des années 1981 - 1983, avec 
notamment l'avancement de 1 'âge normal de 1 a retraite à 60 ans, 
ont permis d'éviter des dérapages dangéreux. 

Dans ce contexte, les problèmes posés par la crise se sont d'avan
tage cristallisés sur le financement de la protection sociale 
obligatoire que sur ses limitations provoquant d'ailleurs un 
regain d'allergie du patronat. Celui-ci cherche, en effet à 
profiter de la crise économique pour obtenir une réduction des 
charges sociales qui pèsent sur les coûts de la main-d'oeuvre. 

Par contre les organisations privées n'ont pas été appelées à 
jouer, depuis la crise économique, un rôle plus important dans 
1 'administration de la sécurité sociale qu'auparavant. Elles 
semblent plutôt destinées à opérer à la périphérie de la sécurité 
sociale du moins pour l'instant. 

a) ~~-[~ia~~~~a~-~~-l~-~~~~~i~~-~~~i~l~ 
Dans le cadre des ajustements successifs consistant à 
augmenter les cotisations et à réduire les prestations 
afin de rétablir périodiquement 1 'équilibre financier de 
la sécurité sociale, la réduction des prestations a été 
pratiquement limitée à . 
-d'une part, à une majoration du ticket modérateur jadis 

fixé uniformément à 20% et qui actuellement varie de 
20% (frais d'hospitalisation), à 60% (médicaments 
dits de "confort"), 

- d'autre part, à une revalorisation périodique des pres 
tations familiales et des pensions et rentes viagères 
d'invalidité, de vieillesse et d'accidents du travail, 
très souvent inférieure à 1 'évolution du coût de la 
vie. 

Au cours des années 1979-1980, une phase de limitations plus 
importantes devait être amorcée d'une part avec la proposition de 
loi Berger (4) laquelle doit être retirée devant le tollé de 
protestations qu'elle avait soulevé au profit du plan Barrot (5) 
et d'autre part, la convention médicale conclue en 1980 (6). 

Le Plan Barrot prévoyait principalement 

- 1 'instauration d'un ticket modérateur d'ordre public 
c'est-à-dire obligatoirement laissé à la charge des assu 
rés sociaux sans pouvoir être remboursé par aucun système 
d'assurance complémentaire, mais qui n'a jamais pu être 
mis en oeuvre en raison de son impopularité; 
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l'imposition d'une franchise, non remboursable par las~ 
curité sociale, pour certains grands malades jusqu'alors 
exonérés du ticket modérateur, 

- la déconnexion de la sécurit~ sociale de l'inscription 
comme demandeur d'emploi, rejetant ainsi les chômeurs non 
indemnisés du champ de la protection sociale obligatoire, 
sauf à adh~rer à 1 'assurance personnelle à leur charge 
exclusive ou, le cas éch~ant, à la charge de 1 'aide so 
ci ale; 

- le renforcement du contrôle médical de la sécurit~ so 
ciale afin de surveiller étroitement les incidences fi 
nancières des prescriptions médicales plutôt que la santé 
des malades (7). 

La convention médicale conclue en 1980 a ajouté à 1 'arsenal prée~_ 
dent : système de self-contrôle des prescriptions médicales par le 
corps médical lui-même et réglementation du droit à dépassement 
permanent des honoraires médicaux, l'institution d'un double 
secteur en matière d'honoraires médicaux permettant aux médecins 
conventionnés qui le désirent de pratiquer des tarifs libres 
remboursés aux assurés sociaux sur la base des tarifs convention
nés, ce qui ouvre la porte à un déconventionnement progressif du 
corps médical pour peu que les pouvoirs publics freinent ou blo
quent les tarifs conventionnés. 

Les changements politiques intervenus en 1981 ont freiné dans un 
premier temps cette évolution. Les revalorisations substantielles 
des prestations familiales, du min~mum vieillesse et de 1 'alloca
tion _aux handicapés adultes, ainsi que 1 'avancement de l'âge de la 
retraite, ont pu laisser croire à un renversement des perspectives 
avant de retomber progressivement dans la logique antérieure. Le 
plan Barrot n'a pas été totalement remis en question : le droit 
des chômeurs non indemnisés à la sécurité sociale n'a été rétabli 
qu'en matière d'assurance-maladie et maternit~ (8), et le ticket 
modérateur, d'ordre public, supprimé d'autant plus facilement 
qu'il était mort-né, à ~té remplacé par un forfait hospitalier 
laissé, r~serve faite de quelques exceptions, à la charge des 
assurés sociaux au motif que 1 'hôpital assume aussi les frais 
d'hôtellerie. La convention médicale, a été renouvelée en 1985 en 
pérénisant le double secteur médical au détriment des assurés 
sociaux (9) et des centaines de produits pharmaceutiques ont été 
exclus de la nomenclature des m~dicaments remboursables. 

Toutefois 1 'atteinte la plus grave portée à la protection sociale 
concerne néanmoins 1 'indemnisation du chômage en raison de 1 'état 
de détresse qui peut en résulter pour les chômeurs de longue 
durée. Au 1er avril 1984, les prestations d'assurance-chômage ont 
subi une réduction importante, laquelle sera encore partiellement 
aggravée à compter du 1er avril 1986. Depuis le 1er janvier 1984, 
les allocations de ressources et les contrats de solidarité per
mettant le départ anticipé à la retraite ont été mis en voie 
d'extinction en raison de l'avancement à 60 ans de 1 'âge normal à 
la retraite. Seul subsiste un système de pré-retraite à partir de 
55 ans, désormais à la charge de l'Etat et limité, dans '1e cadre 
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des conventions conclues à cet effet avec le Fonds national pour 
1 'emploi, aux entreprises en difficulté qui cessent totalement ou 
partiellement leurs activités. Le montant des pré-retraites 
F.N.E. est réduit, de 70 % du salaire antérieur, à 65 % dans la 
limite du plafond de sécurité sociale et à 50 % pour la fraction 
supérieure. 

Le grignotage des prestations sociales a ainsi repris, après une 
brève parenthèse, son bonhomme de chemin, et ce, à défaut d'un 
financement à hauteur des besoins. 

b) ~~~-~ii~1~-i~-l~~ll~!&i~-E~1!2~~l~-~~~-f~~r&~~-~Q~i~l~~
En règle générale, le patronat est allergique à tout 
système de cotisations sociales dès lorsqu'il ne contrôle 
pas 1 'utilisation des fonds. Cette allergie s'est encore 
accrue, ces dernières années, face au besoin de finance
ment de la protection sociale que la compensation inter
régime instituée dans le cadre de la généralisation de la 
sécurité sociale n'a pas résolu. Il en est résulté un 
glissement de la charge financière des entreprises vers 
les assurés sociaux par transfert et extension des coti
sations sociales et la recherche d'une fiscalisation des 
ressources de la sécurité sociale. Devant 1 'impossibili
té matérielle de dresser un tableau exhaustif à ce sujet, 
nous ne retiendrons ici que les faits les plus significa
tifs (10). 

C'est ainsi que la cotisation salariale d'assurance-maladie a été 
unilatéralement portée de 4,5 à 5,5% à compter du 1er août 1979 
et entièrement déplafonnée à partir du 1er janvier 1980, alors que 
la cotisation patronale n'a été totalement déplafonnée qu'à com
pter du 1er janvier 1984 en contre partie d'une réduc~ion du taux 
de cotisation de 13,45 à 12,60 %. La cotisation salariale d'assu
rance-vieillesse a également été portée de 4, 7 à 5, 7% à compter 
du 1er juillet 1984, sans contre-partie patronale. Le financement 
de l'assurance-veuvage a été entièrement mis à la charge des 
assurés sociaux (0,1 %du salaire déplafonné). 

En outre, les retraités, pré-retraités et chômeurs ont été mis à 
contribution pour faire face aux conséquences de la crise économi
que. Depuis le 1er juillet 1980 des cotisations de 1 % sur les 
pensions vieillesse de sécurité sociale et de 2 % sur les retrai
tes complémentaire~ et les pré-retraites ont été instituées, ce 
taux ayant été porté à partir du 1er avril 1983 à 5,5% pour les 
pré-retraites dont le montant est supérieur au salaire minimum 
(S.M.I.C.). Depuis le 1er avril 1982 une cotisation de 1 %est 
également prélevée sur les allocations de chômage dont le montant 
est supérieur au S.M.I.C •• Et depuis le 1er novembre 1982 une 
contribution de solidarité· de 1 %des rémunérations a été mise à 
la charge des agents publics pour aider au financement de l'assu
rance chômage. 
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Cette politique de désengagement des entreprises en matière de 
financement de la protection sociale obligatoire coûte cher aux 
assurés sociaux. Et, comme elle n'a pas réussi à colmater les 
brêches d'une crise économique profonde, quelques mesures fiscales 
sont venues à 1 'appui : relèvements successifs de 3% en 1967 à 15 
% actuellement de la taxe additionnelle perçue sur les primes 
d'assurance des véhicules terrestres à moteur, création d'une taxe 
sur les alcools et la publicité pharmaceutique. La fiscalisation 
des prestations familiales dont le financement (9% des salaires 
plafonnés) pèse uniquement sur les entreprises a été un moment 
envisâgé, et en 1983 et 1984, une contribution de 1 % sur le 
revenu des personnes physiques avait été instituée dans ce sens au 
profit de la Caisse nationale des allocations familiales. Ce 
projet et son commencement d'exécution ont été par la suite aban
donnés en raison de la saturation du système fiscal et d'une autre 
option politique. 

En juin 1983, un livre blanc sur la protection sociale avait été 
publié par les pouvoirs publics afin de donner lieu A un vaste 
débat. Des hypothèses de travail y étaient envisagées notamment 
en vue d'une réforme du financement de la sécurité sociale : 
recours à la fiscalité de 1 'Etat, modulation des cotisations en 
fonction de la valeur ajoutée; institution d'un prélèvement excep
tionnel sur 1 'ensemble des revenus. Ce plan a été brusquement 
abandonné pour un autre centre d'intérêt : la protection sociale 
complémentaire susceptible d'être d'autant plus étendue que la 
sécurité sociale serait réduite à une protection obligatoire 
minimum. 

B- L'EXTENSION DES MESURES DE PROTECTION PRIVEE 

L'insuffisance des prestations sociales obligatoires ont conduit, 
bien avant la crise économique, les assurés sociaux à rechercher 
une protection complémentaire d'ordre privé. Au fil des années 
tout un dispositif juridique et institutionnel a été mis en place 
à cet effet, avec ou sans la contribution financière des entrepri
ses, mais bénéficiant rarement d'incitations financières publi
ques. 

a ) h.§. __ 9.i.?.E.2.~i~.if_~~.i.?.!~!ll 
Ce dispositif que nous avons déjà décrit dans 1 'introduc-
tion s'entend ~es sociétés mutualistes, des institutions 
de prévoyance dites en jargon technique ''les institution~ 
L 4 (11) et des compagnies d'assurances. Ces diverses 
institutions qui, en 1 'état actuel des choses assument un 
rôle complémentaire de la sécurité sociale, développent 
leur activité en ordre dispersé obéissant à leur propre 
dynamique : 
- la mutualité, directement gérée par ses ressortissants, 

relève d'une optique auto-gestionnaire, 
- les institutions L 4, gérées paritairement par des re 

présentants des employeurs et des salariés, présentent 
un caractère cogestionnaire, 
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les compagnies d'assurances, parmi lesquelles on peut 
classer la Caisse nationale de prévoyance (C.N.P.), dé 
ploient selon les règles commerciales une activité 
lucrative. 

Ce réseau d'institutions privées de la protection sociale ou 
individuelle offre, pour peu qu'il soit mieux harmonisé, le moyen 
d'alléger le système obligatoire de sécurité sociale, dont le mode 
de financement est mal supporté par les entreprises, en faisant 
glisser une fraction plus ou moins importante de la protection 
sociale obligatoire vers la protection privée que celle-ci soit 
individuelle à la charge exclusive des bénéficiaires, ou sociale 
avec un financement paritaire mieux contrôlé par le patronat. 

Cette perspective est loin de faire 1 'unanimité car elle heurte de 
front les intérêts d'une population très fortement attachée à la 
sécurité sociale comme le confirment les sondages d'opinion. D'o~ 
la tactique permanente des pouvoirs publics de n'envisager aucune 
réforme globale de la sécurité sociale, mais d'agir par petites 
touches successives en matière de réduction des prestations socia
les ce qui permet à la fois de contribuer à rééquilibrer les 
comptes financiers et "à pousser" discrètement les assurés sociaux 
en direction du réseau de prévoyance privée, quitte à monayer 
quelques hésitations afin de provoquer un phénomène d'entraîne
ment. 

b) Les incitations financières 
Ën-ëe-qui-ëonëërnë-notrë-propos les incitations finan 
cière~ concernent principalement : 

d'une part, la prise en charge conjoncturelle de tout ou 
.partie des cotisations patronales de sécurité sociale 
soit pour aider des entreprises en détresse, soit pour 
favoriser 1 'emploi des jeunes, 
d'autre part, 1 'octroi d'exemptions fiscales destinées à 
encourager 1 'épargne et à la canaliser vers des objectifs 
économiques ou sociaux considérés comme prioritaires. 

En matière sociale, si les institutions privées qui pratiquent une 
activité de solidarité, et notamment la mutualité, bénéficient 
d'un régime fiscal plus favorable que celui des compagnies d'assu
rances lesquelles poursuivent une activité lucrative, 1 'assurance
vie et les diverses formes d'épargne retraite dites rentes-survie 
font 1 'objet de dé~Jctions d'impôts de la part des souscripteurs 
(12). Or 1 'assurance-vie notamment dans sa forme populaire est 
loin de jouer le rôle de prévoyance qu'on lui prête. Deux auteurs 
D. Kessler et D. Strauss-Kahn écrivent dans leur étude sur 1 'épar
gne et la retraite (13) : 

"L'assurance-vie "populaire" a été introduite en France en 
1910 pour permettre aux couches modestes de constituer une épargne 
(en cas de vie) ou de se prémunir contre certains risques (en cas 
de décès). On compte à l'heure actuelle près de huit millions de 
contrats. Les encaissements annuels atteignent 2,8 milliards de 
francs et les provisions mathém~tiques près de 14 milliards. 
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Les contrats de l'assurance populaire sont particuliers : 
non seulement les garanties sont plafonnées (14), mais les forma
lités du contrat sont simplifiées et les primes, de périodicité 
rapprochées sont payables au domicile du souscripteur. 

Ces contrats populaires portent bien leur nom. En effet, les 
souscripteurs appartiennent aux couches les plus défavorisées, 
ouvriers, ch8meurs, femmes seules, disposant d'une éducation qui 
leur permet rarement de comprendre les termes du contrat d'assu
rance que vient leur présenter un démarché appartenant souvent au 
même milieu qu'eux. La plupart des souscripteurs sont très jeunes 
et ils signent des contrats qui les engagent souvent sur plus de 
35 ans à verser des primes mensuelles de 100 à 500 frs qui vien
nent amputer un salaire dont la moyenne est de l'ordre d'une fois 
en demie le S.M.I.C •• 

Véritable rente pour les compagnies d'assurances, ces contrats 
sont dans la très grande majorité très défavorables aux souscrip
teurs. Les chargements sont extrémement élevés. La surtarifica
tion de l'assurance-vie populaire par rapport aux assurances-vie 
de la grande branche varie de 45 % à 80 %. 

Les contrats n'arrivent quasiment jamais à leur terme. On peut 
estimer qu'un contrat sur deux est rompu au bout de deux ans. Or 
si 1 'assuré n'a pas versé au minimum trois années de primes (15), 
le contrat est annulé sans compensation pour 1 'assuré. Autrement 
dit, deux personnes sur trois qui versent une prime d'assurance
vie populaire la versent en pure perte. 

Et même lorsque 1 'assuré ne rompt pas son contrat la re~tabilité 
de l'assurance populaire est très faible en raison d'une partici
pation aux bénéfices très limitée et de chargements extrèmement 
lourds. Enfin, en raison de là modicité de leur revenu, les 
souscripteurs d'assurance-vie populaire bénéficient peu de la 
déduction fiscale des primes qu'ils versent. 

Signalons que trois sociétés nationalisées après la guerre, 
l'A.G.F., l'U.A.P. et le G.A.N.; font 63% du chiffre d'affaires 
de la branche populaire de l'assurance-vie. 

Plus loin les mêmes auteurs soulignent qu'il existe d'autres 
produits d'assurance-vie et de retraite par capitalisation plus 
attrayante, qui s'adressent à des catégories sociales plus aisées 
et par conséquent, plus à même de bénéficier des exemptions fis
cales. 

L'utilisation ainsi faite de 1 'assurance-vie et de la rente survie 
par les compagnies d 1 assurances donne un relief particulier au 
débat relatif à la privatisation de la protection sociale. 
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II. LE DEBAT SUR LA PRIVATISATION EN MATIERE DE PROTECTION 
SOCIALE 

L'attachement de la population à la sécurité sociale, surtout en 
période de crise économique où le caractère obligatoire de cette 
institution sociale étant encore mieux ressentie comme une garan
tie indispensable, tout débat à ce sujet est particulièrement 
scabreux. Ni les pouvoirs publics, ni les partis politiques 
n'entendent heurter de front une population inquiète de son de
venir et préfèrent aux grands projets de réforme, un pilotage à 
vue. Dans ces conditions à souvent plus d'importance que les 
propos affichés surtout en période électorale et il est très 
difficile d'établir un inventaire réellement fiable d'un débat 
souvent fuyant. Par la force des choses nous nous limiterons ici 
à en relever les principale.s tendances aux niveaux des pouvoirs 
publics, des partis politiques, des partenaires sociaux ainsi que 
dans le domaine de la recherche. 

A. L'ATTITUDE DES POUVOIRS PUBLICS 

L'attitude des pouvoirs publics est toute empreinte d'ambiguité et 
il n'est pas facile d'en saisir les intentions surtout lorsqu'el
les sont sujettes à variations. Certes le Président de la Répub
lique a tenu des propos chaleureux à 1 'égard de la sécurité socia
le lors de la célébration de son 40ème anniversaire: "Je dis non 
~~-Q~~~~!~l~~~~!_Q~-l~-1~~~Ii!~_1Qfi~l~L-~~-I~J~!-~~1-~Ï~~=~~Ü:-
~I~1L_i_l~-~~l~~ii2~-Q~1-Ii~~~~~~· (16) Mais il n en demeure pas 
moins que le grand débat jadis envisagé autour du Livre Blanc de 
la protection sociale (17) a été purement et simplement escamoté 
au profit d'un groupe de travail interministériel sur la protec
tion sociale complémentaire, lequel a produit le rapport Gisserot 
axé sur la privatisation et projetant en filigrane 1 'idée d'un 
Code de la prévoyance destiné à harmoniser 1 'activité des institu
tions privées en faisant notamment la part belle aux compagnies 
d'assurances au détriment des sociétés mutualistes (18). La 
récente réforme du code de la mutualité (19) a, dans cette per
spective, refusé de consacrer le monopole aux sociétés mutualistes 
de la prévoyance complémentaire en matière de santé. 

Si le premier projet de loi, relatif aux opérations de prévoyance, 
élaboré à partir du rapport Gisserot (20) a été retiré à défaut de 
pouvoir être discu~é au cours de la législature qui vient de 
s'achever, un autre sujet de controverse est apparu : les condi
tions dans lesquelles il a été procédé à la recodification de la 
sécurité sociale. La ratification du nouveau code destiné à 
clarifier la répartition des compétences entre le pouvoir législa
tif et le pouvoir exécutif et initialement prévue dans un projet 
de loi, (21) est intervenue sans débat parlementaire par simple 
décret. Sans préjuger de sa légalité, un tel procédé qui consiste 
à établir la partie législative du code de sécurité sociale par 
voie réglementaire et à rejeter, par exemple, la détermination de 
1 'âge de la retraite dans la partie réglementaire, c'est-à-dire à 
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la discr~tion du seul pouvoir exècutif, alors qu'il s'agit en 
fait, si~on en droit, d'une question fondamentale par excellence 
(22); est de nature à éveiller des suspicions. Il a entraîné en 
l 'occurence, la protestation de toutes les organisations syndica
les de salariés (23). 

Les initiatives désordonnées des pouvoirs publics soufflant le 
chaud, pratiquant le froid, désorientent une opinion publique 
inquiète. 

B. LA POSITION DES PARTIS POLITIQUES 

Dans le débat actuel, surtout électoral (24) la position des 
partis politiques se divise selon le clivage traditionnel gauche/
droite même s'il existe parfois plus que des nuances dans les 
camps respectifs. Toutefois une constatation frappante s'impose 
aucun parti politique quel qu'il soit ne dispose d'un projet de 
réforme de la sécurité sociale. Tous se positionnent sur de 
grands principes dont les conditions et les moyens de mise en 
oeuvre demeurent plus ou moins flous afin de ne pas liguer contre 
eux des intérêts opposés. 

A gauche, les partis socialistes et communistes se prononcent, par 
principe, contre toute privatisation de la sécurité sociale, mais 
se comportent sur le fond de manière différente. 

Le parti socialiste qui est, au moment où ces lignes sont écrites, 
massivement représenté au gouvernement et majoritaire à l'Assem
blée nationale se trouve parfois en contradiction entre son dis
cours classique et les compromis inévitables imposés par 1 'ex
ercice du pouvoir au gré des rapports de force en présence. Aussi 
le divorce qui émerge entre les positions affirmées et la réalité 
vécue laisse toujours 1 'observateur perplexe sur la part des 
choses : duplicité, contradictions internes, pressions extérieures 
? La tendance aux compromis risque encore de s'accentuer au cas 
d'un futur gouvernement de cohabitation et la résistance du parti 
socialiste de faiblir encore face à une pression, parfois même 
interne, des idées libérales en faveur d'une large privatisation 
de la protection sociale. Mais en politique, rien n'est jamais 
joué à 1 1 avance ! 

Le parti communiste bien qu'ayant beaucoup perdu de son influence 
ces dernières années maintient sa volonté de conserver à la sécu
rité sociale sa dynamique originelle et d'accroître son champ 
d'activité pour faire face aux dégâts sociaux causés par la crise 
économique. Cette perspective implique selon lui, outre une 
politique impérative de l'emploi et de la relance économique, la 
nécessité de dégager des ressources nouvelles notamment en modu
lant les cotisations prélevées sur les entreprises en fonction de 
la valeur ajoutée et de la création d 1 emplois, et en taxant les 
autres valeurs mobilières ou immobilières en fonction de leur 
propen$ion spéculative. 
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Avec ses deux fers au feu et les valeurs traditionnelles qu'elle 
représente, la gauche demeure malgré ses désaccords, et en raison 
des sursauts dont elle est capable, le seul rempart de la sécurité 
sociale susceptible d'éviter une trop grande dérive vers la priva
tisation et la multiplication des inégalités sociales. 

La droite, malgré sa querelle des trois chefs (25), se retrouve 
unie sur la base de la plate-forme du R.P.R. et de 1 'U.D.F .• Sans 
remettre fondamentalement en cause de la sécurité sociale, cette 
plate-forme (26) se prononce pour une large privatisation de la 
protection sociale en mati~re de santé et de retraite en ces 
termes : 

- ~~~té : "1~2Ql~E1if_~~1_Q~_QI~~~I~~!_l~-g~~lil~-Q~~-~Qi~~~-de 
~~î1ri~~r_l~~-EQ~l~-~1_Q~_li~il~r_l~~-E~~ra~~-2Qll~~i2l~~~
r~~~ll~nl_g~-~t~l~~~· 
~~n~-l~-E~Q!~-&~-l~-~2ll&~rl1~-g~i-~~1-E~l~l-~~-l~~~~~~~nf~ 
~~l~&i~_QQll&~l2l!~L-E~~E~n-QQii_E2~~2i!_~-~QI~~~~~-~-l_Q~
&~nl~~~_Q~-~2n_E~Qi~-E2~!_l~_EI2i~Eii2rr_EQ~El~~~ni~l~~-~~-il 
~Q~~~ll~i-l!~-~2rrQili2rr~-g~_Eri~!~_!fl_Eb~ra!_~l~rri_~l2!~-g~ 
finl~~TI~rrlr!_Qra~ni~~~~-&~-&~r~rrli~-~l-Qi~E~rr~~l~~r~-g~
§.2ln~.:. ( ... ) 

C. LA REACTION DES PARTENAIRES SOCIAUX 

Aux partenaires sociaux classiques, c'est-à-dire le patronat 
représenté majoritairement par le C.N.P.F. et les organisations 
syndicales de salariés nous ajouterons la mutualité qui, pour des 
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raisons historiques, constitue le partenaire privilégié de la 
séèurité sociale et du monde syndical. 

Le C.N.P.F. adhère pleinement à la perspective d'une large priva
tisation de la protection sociale dont il a soufflé 1 'esprit et 
qui correspond à son souhait d'alléger les charges sociales afin 
de réduire les coûts de main-d'oeuvre et de rendre les entreprises 
plus compétitives au plan international. 

A 1 'inverse, les organisations syndicales des travailleurs demeu
rent dans leur diversité très profondément attachées à 1 'institu
tion de la sécurité sociale dont le caractère obligatoire consti
tue son impact social essentiel et prennent sa défense avec leur 
approche particulière. Il s'agit en effet, pour le monde du 
t ra v ai 1 d 1 une conquête soc i a 1 e dés or rn ai s ancrée dans 1 es rn o eu r s .• 
C e r t e s e 1 l e p e u t i rn p 1 i q u e r , 1 e c a s é c h é a n t , q u e 1 q u e· s s a c r i f i c e s 
pour conserver son efficacité mais il serait nuisible de réduire 
son champ d'activité au profit de la prévoyance privée qui sous 
prétexte de responsabilisation des intéressés conduit inéluctable
ment à une protection sélective fondée sur 1 'argent et le rejet 
des infortunés au ban de 1 'assistance. A cette position fondamen
tale, s'ajoute une raison affective, la représentation majoritaire 
des organisations syndicales au sein des organismes du régime 
général de la sécurité sociale. Dans ce contexte, toute remise en 
cause de la sécurité sociale ne peut que lier le ciment d'une 
opposition syndicale. 

De son côté, la mutualité placée devant la concurrence des compag
nies d'assurances s'est longtemps appuyée sur les organisations 
s y n d i c a 1 e s d e s s a 1 a r i é s · a f i n d e " ~.2.~~1.!:2..ii~-12._E.!~.Y.2.lÈ..!!f.~L-È-.!:!. 
~~f.1~.':!!._Q_~:!_QI.2.fll"· et de ".Q.~l.i!!!.ii~r_l~_.r:ôl~-s!~1-ill1111~1i.2..!!~-9.~ 
~!~Y.2..l~.!!~~L-~ll-l~.i~~~.!!1_~.!!-E~I1.if.':!l.i~I-À_l~-!!!.':!1.':!~l.i1~-l-~~~l.!:!.= 
~.iYii~_.Q.~-l~-~.2..':!Y~!i.':!I~-~.2.!!!El~!!!~.!!1~ii~-Q~~-..e.I~11~1.i.2.!!.§._~.!!-.!!~i.!:!.I~~" 
(27) Par la suite, la Fédération nationale de la mutualité fran-
çaise (F.N.M.F.) a abandonné cette position pour 1 'idée d'un code 
de bonne conduite opposable aux compagnies d'assurances, ce qui a 
pratiquement consommé une "scission" plus ou moins latente, au 
sein de la mutualité (28). Toutefois, la F.N.M.F. et sa rivale 
n'en continuent pas moins séparément à défendre, tout comme les 
organisations syndicales, la sécurité sociale contre un extension 
de la prévoyance privée. La sécurité sociale constitue, en effet 
le socle déterminant qui permet à la grande masse des mutualistes 
d'accéder à une protection complémentaire; si ce socle vient à 
être ébranlé, c'est tout 1 'édifice mutualiste qui risque d'être 
compromis (29). 

Ainsi à 1 'exception du C.N.P.F. (patronat) et de la position 
ambigÜe de la Confédération générale des cadres (C.G.C.) (30), 
1 'ensemble des organisations syndicales des salariés est plutôt 
réfractaire à une extension de la prévoyance privie au ditriment 
des prestations obligatoires de la sécurité sociale, et plus 
particulièrement au profit des compagnies d'assurances qui ont une 
mauvaise image de marque dans l'opinion publique. 
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_O. LE DOMAINE DE LA RECHERCHE 

Le domaine de la recherche sur le problème de la privatisation de 
la protection sociale est plus particulièrement investi par les 
compagnies d'assurances qui animent, commanditent et publient avec 
le secret espoir d'en percevoir les dividendes. Par exemple, 
l'étude 11 L'épargne et la retraite" publiée sous la signature de D. 
Kessler et D. Strauss-Kahn déjà signalée si-dessus a été réalisée 
par le Centre de recherche économique sur l'Epargne (C.R.E.P.) 
pour l'Association internationale pour l'étude et l'économie de 
l'assurance dite "Association de Genève 11

• --

Par ailleurs plusieurs colloques ont déjà été organisés autour de 
ce thème, particulièrement à la mode, dont deux d'importance le 
même jour (31) : 

- l'un par la revue Droit social sur l'entreprise et la pro 
tection sociale complémentaire (aspects juridiques). 

- 1 'autre par l'Association internationale Futurible et le 
Comité d'action pour la productivité dans 1 'assurance 
(C.A.P.A.) sur l'avenir de la protection sociale et l'as 
surance (prospective). 

Du côté des pouvoirs publics, les recherches entreprises con
jointement par le Commissariat général du Plan et par la mission 
recherche-expérimentation du Ministère des Affaires Sociales et de 
la Solidarité Nationale demeurent ~lus sereines dès lorsqu'il 
s'agit de prévoir 1 'impact des transferts sociaux susceptibles de 

-résulter d'une plus large privatisation de la protection sociale. 

Il est vrai que les experts du Plan, dans un document sur 1 'an 
2000: 11 f.~i.!:.~-K~B.!l~r_l~_f_!:.~!lf..~ 11 , écrivent à ce propos : 
"I2~i-~~~l~f..~~~!li_~~~f..ii~ii~-~~-l~-~~h~r:.~-f..~ll~f..ii~~-~~.!:.~-l~ 
~~.!:.f..h~!l~-f..~!l~~ir:.~ii_f..~r:.i~~-!-~!l~-Q~i~~~-~~~-~r:.~l~~~~~ni~_2Qli 
&~i2i.!:.~~L-~~i~-~~-~r:.i~-~~-~~~~~~~~-i!l~l!ii~!l!l~~~~-!lQn_~~&li __ 
&~~Ql~~~--ll_~~~-f..l~ir:._~~~-f..~_f..h~i~-!l-~~i-~!~-~-~r:.~r~-~f2n2 
~+~~~-t~~~l~--~-~i~~i~~~!li-~!!:._l~-~!!:.f..h~-~-1~-~~!:.ii~-~~-l~i~~~.!:. 
~-~~~.!:,j_~~!:.-l~-~~~~!J.~~L-~~-~j_~~~!}_~~!:.-l~-~~~~~j_~-~~liii~Q~-Q~ 
f~rt~i!l~-~!:.Qiir:.~a~~-~~~!li~~ll~~~ni_~~!l~~i~-~i-~~~ili~~r_l~~ 
vertus stimulantes et la concurrence •.• En revanche, il est 
Ë~Ï=~~I~r~=I~~~I~=~=I~~I~=Ï~~Ii~ÏI~~~I~~=E~~I~~~I~I~=Q~=~~Ï!i= 
f~l~L-~iL-~l~~-[~!l~.!:.~l~~~!liL_!_i~~i~-~f..i~~!J.-~~l~!li~.!:.i~i~-1~~= 
Q~!li_~-~~iifi~!:.-~~~-~i!:.~f..i~.!:.~~-~~f..i~l~~-

Dans ce domaine si convoité, 1 'aspect militant de la recherche 
semble, du moins pour l'instant, prendre le pas sur son aspect 
scientifique même, si parfois, ces deux aspects peuvent harmo
nieusement se compléter. 
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1. -Article L.4 du code de la sécurité sociale. 
2. - Articles L.44. et suivants du code des assurances. 
3. - Les cotisations obligatoires plus de 75 % du financement 

de la sécurité sociale et très probablement plus de 90 % 
de 1 'ensemble de la protecion sociale. 

4. - Proposition n° 1164 enregistr~e le 14 juin 1979. Voir 
tl~~rl_§~I~~! : La sécurité sociale pendant le VIII 0 plan 
comment faire face ? 
Droit Social 1981.24. 

5. -Le plan Barrot a notamment donné lieu à deux lois n° 79.1129 
et 1130 du-2s-décembre 1979 et deux décrets n° 80.8 du 8 
janvier 1980 et n° 80.24 du 15 janvier 1980. 

6. - Voir notamment Michèle Harichaux-Machu : La convention mé 
dicale. La semaine-}uridiqüë-ï982:T:3o68. 

7. -Voir notamment F. Perdriel : Réflexion sur le contrôle mé 
dical de la sécürit~-sociale. Revue droit sanitaire et 
social 1984.135. 

8. - En vertu de la combinaison des articles L.242.4 et L.253 du 
code de sécurité sociale. Toutefois le droit à 1 'assurance 
invalidité vient d'être rétablie par la loi n° 86.76 du 17 
janvier 1986. 

9. -Au 31 décembre 1984 on estimait officiellement à 0,80% le 
nombre de m~decins placés hors convention et à 11,20% ce 
lui des médecins pratiquant des "honoraires libres" sous 
couvert de la convention médicale et 8,3% les médecins bé 
néficiaires d'un droit à dépassement permanent. 

10. - Pour une documentation plus précise voir notamment Yves 
Saint-Jours : Le droit de la sécurité sociale. ----
I:-G:-o:-J:---1984 

11. -En raison de leur légitimation par l'article L.4 du code de 
la sécurité sociale. 

12. -Il s'agit en l'occurence d'une réduction annuelle d'impôts 
égaux à 25 % des primes annuelles versées dans la limite de 
1000 francs plus 250 francs par enfant à charge en as 
surance-vie et de 1750 francs plus 375 francs par enfant en 
assurance-survie. 

1 3 • - Q.!,._.\5..§.~2.1~ e t Q.!._..â!!~~~~=f~.h!!. : L ' é p a r g n e e t 1 a re t r a i t e • 
Economica 1982 pages 108 et 109. 

14. - Les garanties sont fixées à une fois et demi le plafond de 
la sécurité sociale soit au 1er janvier 1985, la somme de 
18.830 francs. 

15. -Délai ramené à deux ans à compter du 1er janvier 1982. 
16.- Allocation de F. Mitterand, président de la République le 

4 octobre 1985-au-Païais-des Congrès. Droit social 
1985.781 

17~ Publié en juin 1983 par le Ministère des Affaires Sociales 
et de la Solidarité Nationale. 

18. - Loi n° 85.773 du 25 juillet 1985 portant réforme du code de 
la mutualité. 
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1 9 • - L e r a p p o r t §.:!.~~~!..2. t , d a t é d e j a n v i e r 1 9 8 5 a é t é re n d u p u 
blic au début de lTété 1985, sans avoir été officiellement 
publié à ce jour. 

20. - Voir 1 'analyse de ce projet de loi dans les Liaisons socia
les. Documents n° 122/85 du 28 octobre 1985. 

21. - Projet de loi n° 3097 du 20 novembre 1985, portant aménage 
ments et simplifications relatifs à la protection sociale 
et portant ratification du code de la sécurité sociale. 

22. -L'âge de la retraite dans les divers régimes légaux d'as 
surance-vieillesse est, en règle générale, fixé par voie 
législative. 

23. - En l 'occurence toutes les organisations syndicales représen 
tatives en la matière: C.G.T., C.G.T. Force-Ouvrière, 
C.F.D.T., C.F.T.C. et C.G.C .. 

24. - Dans le cadre des élections législatives et régionales du 
16 mars 1986. 

25. - MM. Qi~~~!.Q_Q~1~1~i~&· ~~-~hi!.~~ et B~ ~~rr~ dont chacun 
d'eux à des visées personnelles pour lTélection présiden 
tielle de 1988. 

26. "Plate-forme pour gouverner ensemble" signée par ~!.._,Ç.b.i!.~
et J. Lecanuet et approuvée par R. Barre. 

27. - D~cTaration-ëommune du 20 février-ï978-de la F.N.M.F. et de 
la F.N.M.T., et des organisations syndicales : C.G.T., 
C.G.T. Force-Ouvrière, C.F.D.T., C.F.T.C. et F.E.N. (à 
l'exception de la C.G.C. (cadres) qui n'a jamais caché ses 
préférences pour les compagnies d'assurances). 

28. - Les opposants très minoritaires se sont pour la plupart 
d'entre eux, regroupés au sein de la Fédération des mutu 
elles de France, issue de la Fédération nationale des mutu 
elles de travailleurs (F.N.M.T.) proche à l'origine de la 
C.G.T •• 

29. - La baisse des revenus résultant de la crise et une majora 
tion des coûts de la protection complémentaire sont très 
susceptibles d'entraîner un phénomène de désaffection de la 
mutualité. 

30. - La C.G.C. demeure attachée à la sécurité sociale pour la 
bonne raison que toute régression de celle-ci rend plus 
problématique 1 'accès à la "complémentarité". 

31 . - Le 31 jan vi e.r 1 9 8 6, et dont une séance de ch ac un d ' eu x; a 
été présidée par Michel Albert, Président des Assurances 
Générales de Franëë-ëë-qui-në-manque pas de signification. 
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ChaP.itre VIII. 

REPUBLIQUE FEDERALE ALLEMANDE 

I. LE SYSTEME DE LA SECURITE SOCIALE. 

Plus que dans aucun autre pays de la Communauté européenne, le 
droit de la sécurité sociale de la République fédérale est imprég
né du droit constitutionnel. Ne mentionnons ici que l'importance 
attribuée à certains droits fondamentaux, tels que: la pro~ection 
de la dignité humaine (art.1), la liberté personnelle et le droit 
à l'intégrité corporelle (art.2), le principe d'égalité (art.3), 
la liberté du choix de 1 'emploi (art.12), la protection de la 
propriété (art.14), .•• Une mention spéciale mérite 1 'article 6 
plaçant le mariage et la famil]e sous la protection spéciale de 
l'Etat (§1), donnant à chaque mère un droit à la protection et à 
l'aide sociale de la communauté (§5) et proclamant le principe de 
1 'égalité des enfants naturels et légitimes (§6). 

L'article 20 de la loi fondamentale proclame en son§ 1: "La 
République fédérale allemande est un état fédéral, social et 
démocratique''. Partant de cette disposition (ainsi ~~~-~~ la 
disposition similaire de 1 'art.28 relative aux etats membres de la 
Fédération}, la jurisprudence et la doctrine ont élaboré le très 
important principe de 1 'Etat social ( 'Sozialstaatsprinzip'), dont 
la signification ne se laisse pas résumer dans le présent apperçu 
du droit de la sécurité sociale allemande. Tant importants que se 
sont avérés pour le droit de la sécurité sociale les dispositions 
constitutionnelles à portée assez générale susmentionnées, tant 
peu importantes sont les dispositions relatives aux droits sociaux 
des constitutions des états, ou encore, les droits de sécurité 
sociale énoncés aux §§ 2-10 du Code de sécurité sociale - Partie 
générale (SGB-AT). 

Administration et financement 

La sécurité sociale ressort de la compétence du t~inistère du 
Travail et des Affaires Sociales, de 1 'Office Fédéral d'Assurance 
et des Ministères du Travail des Lander. L'Office Fédéral d'Assu
rance est un organisme public, contrôlant les organismes d'assu
rance dont la compétence territoriale dépasse les limites d'un 
Land; si cela n'est pas le cas, l'organisme d'assurance est sous 
le contrôle du Land. En ce qui concerne les allocations familia
les, les compétences sont partagées entre le Ministère du Travail 
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et des Affaires Sociales (exécution) et le Ministère de la Jeunes
se, de la Famille et de la Santé (réglementation). 

Les prestations en cas de maladie/maternité sont administrées par 
la Confédération des Caisses de Maladie, c.à.d. 1 'association des 
caisses locales, des caisses d'entreprise , des caisses de 1 'arti
sanat et des caisses subsidiaires. 

L'Institut Fédéral d 1 Assurance des Employés ou les Organismes 
Régionaux d'Assurance pour Ouvriers organisent la protection en 
cas d'invalidité et de vieillesse ou en faveur des survivants; les 
associations professionnelles ou les organismes fédéraux ou 
régionaux (pour fonctionnaires) le font en cas d'accidents du 
travail ou maladies professionnelles. Enfin, les allocations 
familiales et 1 'assurance chômage sont aux mains de 1 'Office 
Fédéral du Travail et de ses offices régionaux ou locaux. 

Les travailleurs paient en moyenne 5, 73% de leur salaire pour la 
branche 'maladie', les employeurs en faisant de même. Les taux 
exacts varient selon les statuts des caisses. Il y a un plafond 
annuel de 46 800 DM, correspondant à 75% du plafond de l 'assuran
ce-pension des ouvriers. En outre, les deux partenaires sociaux 
paient chacun 9,25% du salaire, plafonné à 62 400 DM, pour les 
branches 'invalidité', 'vieillesse' et'survivants'. Ils paient 
2,3% (même plafond) pour l'assurance chômage. 

Pour les risques professionnels, il est payé une cotisation calcu
lée sur la masse salariale brute et tenant compte du degré du 
risque d'accident dans la branche industrielle concernée (plafond 
entre les 60 000 et 96 000 DM par travailleur). 

L'état rembourse un forfait de 400 DM pour chaque indemnité de 
maternité versée, ~insi que 1 'indemnité de congé de maternité 
prolongé. Il y a aussi des subventions annuelles de l'état en 
faveur des branches 'invalidité', 'vieillesse' et 'survivants' 
établies en fonction des fluctuations du salaire de base général. 
En outre, 1 'état couvre le déficit éventuel de l'assurance et de 
1 'assistance en cas de chômage. Les allocations familiales sont 
financées par le budget fédéral. 

En principe le régime de répartition est applicable aux presta
tions à long terme; il est complété par la constitution d'une 
réserve. 

Soins de santé 

Les soins de santé sont régis par la 'Versicherungsordnung' du 19 
juillet 1911 (maintes fois modifiée). 
Sont bénéficaires du régime de soins de santé, tous les travail
leurs exerçant une activité rémunérée et les personnes en forma
tion professionnelle, les pensionnés , les chômeurs, les personnes 
qui - en vertu de mesures de formation professionnelle- touchent 
des indemnités transitoires, les handicapés occupés dans des 
ateliers protégés et les étudiants de 1 'enseignement supérieur, 
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ainsi que leurs conjoints, enfants et autres membres de la famille 
à charge, pour autant que leurs revenus mensuels soient inférieurs 
à 455 DM. Pour les employ~s. il existe un plafond d'affiliation de 
46 800 DM par an. Les pensionnés bénéficient des prestations en 
nature pour eux-mêmes et les membres de leur famille, payant 
aujourd'hui une cotisation de 5% de leur pension. 

Les soins sont attribués dès le début de la maladie et ce pour une 
durée illimitée. Lorsque le salarié quitte 1 'assurance, le verse
ment des prestations prend fin 26 semaines après la date à laquel
le le salarié cesse d'être assuré. 

L'assuré doit s'adresser aux médecins agréés par les caisses, 
groupés dans les 'Associations de Médecins de Caisse' régionales 
et fédérales, et éventuellement, aux médecins d'hôpital. Il existe 
une rétribution générale de 1 'Association sur base d'un montant 
forfaitaire par acte médical, d'un forfait par tête , d'un forfait 
par cas de maladie ou d'une combinaison des systèmes forfaitaires 
précités. L'Association répartit la rémunération globale entre les 
médecins de caisse d'après une clef de répartition convenue avec 
les fédérations de caisses. En outre, les caisses-maladie conclu
ent des conventions avec certains établissements hospitaliers. 
Un libre choix de médecin (de caisse) est garanti à l'assuré, qui 
n'a pas d'honoraires à payer. Ce libre choix est également garanti 
en ce qui est des hôpitaux ayant passé un contrat avec la caisse
maladie. L'hospitalisation en chambre commune est gratuite, à 
1 'exception d'une participation de 5 DM par jour de calendrier 
pendant 14 jours au maximum. La durée de la prise en charge est, 
en principe, illimitée. 

Un traitement dans un sanatorium peut être accordé, si nécessai
re, à condition d'une participat·ion de l'assuré de 10 DM par jour. 
Pour ce qui est des cures, une contribution aux frais ou, le cas 
échéant, une prise en charge totale des frais est prévue, ainsi 
qu'une assistance aux convalescents, avec une participation de 
1 'assuré de 10 DM par jour • 

Les soins dentaires comprennent une prise en charge totale des 
frais par la caisse et une participation financière pour prothèses 
et couronnes dentaires. Dans certains cas, il s'agit d'une prise 
en charge totale ou partielle du solde à payer par l'assuré. 

Une participation de 1 'assuré aux frais des produits pharmaceuti
ques, égale à 2 DM par médicament prescrit ou demandé, a été 
établie, sauf pour enfants ou dans des cas spéciaux. Les médica
ments 'de confort' ne doivent plus être prescrits. 

Une participation limitée à 4 DM par ordonnance est demandée en 
matière de ~rothèses, d'acoustique et d'optique. 

En outre, des soins à domicile sont prévus, consistant d'une aide 
et de soins dispensés par infirmier. Il est également pourvu dans 
des examens de dépistage précoce de maladies d'enfant (jusqu'à 4 
ans) et du cancer ( examen annuel à partir de 20 ans pour les 
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femmes, à partir de 45 ans pour les hommes). Une aide de ménage 
peut être obtenue en cas d'hospitalisation; 1 'aide peut consister 
de 1 'aide d'une ménagère ou prendre la forme d'une subvention. 

Assurance maladie maternité 

Tous les travailleurs exerçant une activité rémuneree bénéficient 
d'indemnités pécuniaires en cas d'incapacité de travail après 1 
jour de carence. Ce délai de carence est cependant supprimé si 
1 'incapacité de travail résulte d'un accident du travail ou d'une 
maladie professionnelle. 

La durée de l'indemnisation est limitée par maladie, à 78 semaines 
dans une période de 3 ans. Le montant des prestations s'élève à 
80% du salaire normal (= le salaire des 4 dernières semaines 
soumises à cotisation, et ce jusqu'à un certain plafond); le 
montant ne peut être supérieur au salaire net. La loi sur le 
maintien du salaire prescrit le paiement continué du salaire par 
1 'employeur pendant 6 semaines. Après 1 an, il y a adaptation des 
montants, comme décrit ci-dessous pour les pensions. 

D'autres prestations peuvent être prévues par les statuts des 
caisses, allant au-delà des normes minima légales. Il existe une 
indemnité de maladie de maximum 5 jours par an, en cas de maladie 
d'un enfant. Enfin, il est pourvu en une allocation pour frais 
funéraires de 20 fois le salaire de base (minimum: 100 DM). 

En cas de maternité, les femmes assurées ou l'épouse et les 
filles d'un assuré ont droit aux prestations en nature, c.à.d. 
les soins d'une sage-femme ou d'un médecin, de médicaments, etc •• 

Seules les femmes assurées elles-mêmes peuvent bénéficier d'une 
indemnité de maternité pendant le congé légal (de maternité) (a) à 
condition que se soient passées 12 semaines d'assurance entre le 
10ème et le 4ème mois précédant à 1 'accouchement; les femmes 
salariées qui veulent recevoir 1 'indemnité pendant la prolonga
tion (facultative) du congé légal (b) doivent être employées 
pendant 9 mois dans 1 'année précédant la naissance (7 mois en cas 
d'accouchement prématuré). 

L'indemnité de maternité (payée uniquement en cas de suppression 
du salaire!) est versée 6 semaines avant et 8 semaines après 
1 'accouchement (12 semaines en cas de naissance avant le terme ou 
en cas de naissances multiples) (a) ou jusqu'au jour o~ l'enfant a 
six mois (b). 

Il y a maintien du salaire net (minimum de 3,5 DM par jour) ou 
paiement d'une indemnité de maladie ou d'un montant forfaitaire • 
Ce montant est de 150 DM pour les femmes assur~es, les femmes 
salariées n'étant pas obligatoirement assurées, touchant au maxi
mum 400 DM, plus un montant forfaitaire de 35 à150 DM pour les 
cobénéficiaires (a). En cas de prolongation du congé (b), l'indem
nité varie entre 3,5 et 17 DM par jour. 
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Il y a une prime d'accouchement de 100 DM. 

Assurance invalidité 

La branche 'invalidité' est organ1see pour les ouvriers par la 
'Reichsversicherungsordnung' de 1911 et pour les employés, par une 
loi du 20 décembre 1911, tous deux telles que modifiées ultérieu
rement. 

Est considéré comme invalide, le travailleur qui, par suite de 
maladie ou d'infirmité , ne peut gagner que la moitié du gain 
normal d'un travailleur de même catégorie en formation et à qui ne 
peut être trouvé un emploi correspondant à sa situation profes
sionnelle et sociale antérieure. Il s'agit alors d'un cas de 
'Berufsunfahigkeit' (invalidité professionnelle) (a). Dans le 
régime de la 'Erwerbsunfahigkeit' (invalidité générale), est 
considéré comme incapable au travail, celui qui n'est plus capable 
d'exercer qu'une occupation lui procurant des revenus irréguliers 
ou infimes (b). 

Les ouvriers et employés doivent être affiliés durant 60 mois dont 
36 mois de cotisations obligatoires immédiatement précédant la 
survenance du risque. Cette condition est supposée être remplie 
quand l'assuré est devenu invalide ou est décédé à la suite de 
certaines circonstances. Les handicapés doivent totaliser au 
moins 240 mois d'assurance. 

En plus un taux minimum d'incapacité de 50% (a) ou de 100% (b) est 
exigé. La prise en charge commence alors à partir de la fin du 
mois au courant duquel les conditions sont remplies. A 1 'âge de 65 
ans au plus tôt, une conversion de la pension en une pension de 
vieillesse est possible,' à condition que la personne interessée 
ait rempli la durée minimum d'affiliation. 

Le montant de la pension d'invalidité professionnelle (a) est 
calculé selon la formule suivante: 1% x n x S x c ; celui de la 
pension d'invalidité générale (b) selon la formule: 1,5% x n x S 
x c;· les··symboles n, S et c correspondant respectivement au 
nombre d'années d'assurance (= les périodes de cotisation, les 
périodes complémentaires et les périodes équivalentes fictives, 
telles que des périodes de maladie de plus de 4 semaines, de 
réadaptation, de chômage, d'études au-delà de l'âge de 16 
ans, ••• ); le salaire de base génkral de 26 310 DM; et le coeffi
cient individuel, correspondant à la moyenne du rapport pour 
chaque année entre le salaire brut de l'interessé et le salaire 
~rut moyen de tous les assurés (maximum de 2). 

Le salaire annuel pris en· compte, est plafonné à 62 400 DM. 
En qutre, une double adaptation à la situation économique est 
prévue: la première par 1 'incidence automatique du salaire de base 
général dans la détermination du montant de la pension à sa liqui
dation, et la deuxième par la révalorisation de la pension suivant 
un coefficient détérminé par voie législative une fois par an. 
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En cas de cumul avec une pension d'accident du travail, la pension 
d'invalidité est suspendue pour autant que la somme des deux 
pensions dépasse 80% du salaire de base le plus haut. 

Une réhabilitation est stimulée , si possible, par des prestations 
médicales et de format1on professionnelle, ainsi que par d'autres 
mesures complémentaires, notamment des indemnités transitoires. 

Pensions de retraite et de survie 

Les mêmes textes que ceux qui régissent la branche 'invalidité', 
sont applicables en cas de vieillesse. Après au moins 60 mois 
d'assurance, les ouvriers et employés peuvent se retirer, à leur 
choix, entre leur 63ème et 67ème anniversaire (sinon l'âge de la 
retraite est fixé à 65 ans). 

La formule pour calculer le montant de la pension est de 1,5% x n 
x S x c; les symboles et le plafond salarial étant les mêmes que 
ceux décrits ci-dessus en matière de pensions d'invalidité. 
A l'âge de 63 ans (avec, jusqu'à 1 'âge de 65 ans, une activité 
limitée à un revenu de 1000 DM par mois) ou de 60 ans (en cas 
d'invalidité de guerre, d'incapacité générale ou professionnelle), 
une anticipation est possible pour hommes et femmes, ayant rempli 
35 années d'assurance (avec, jusqu'à 1 'âge de 63 ans, une activité 
limitée à un revenu de 425 DM par mois). Cette anticipation est 
également possible, à l'âge de 60 ans, s'il y a eu un an de chôma
ge au cours des 18 derniers mois et 8 années d'~ssurance au·cours 
des 10 dernières années. 

Les femmes ont encore une possibilité d'anticipation à 1 'âge de 60 
ans si elles se sont assurées obligatoirement pendant au moins la 
moitié des 20 dernières années. 
En cas de prorogation, la pension de vieillesse est majorée de 
0,6% par mois civil entre 65 et 67 ans. 
Le cumul avec un salaire est possible. 

Pour que les survivants bénéficient de prestations, 1 'assuré 
décédé doit avoir été assuré pendant au moins 60 mois et le con
joint survivant doit avoir être marié au décédé et à charge de 
celui-ci. En cas de divorce après le 30 juin 1977, il est effec
tué une répartition d'office entre les époux, des droits acquis 
pendant le mariage. 

Le conjoint survivant a droit à 6/10 de la pension d'invalidité 
professionnelle, compte tenu de la durée réelle d'affiliation pour 
une veuve de moins de 45 ans d'âge; le conjoint a également droit 
à 6/10 de la pension d'invalidité générale, en tenant compte, le 
cas échéant, d'une durée d'affiliation fictive supérieure à la 
durée réelle , en faveur du conjoint ayant plus de 45 ans d'8ge, 
invalide ou ayant des enfants à charge. En cas de remariage de la 
veuve, la pension est limitée à une indemnité de 2 annuités. 

Pour les orphelins de père ou de mère, on a prévu une indemnisa
tion de 10% de la pension d'invalidité générale , ainsi qu'une 

172 



majoration d'enfant, selon le régime général (de vieillesse ou 
d'invalidité), tout cumul avec les allocations familiales étant 
possible. Ces prestations sont limitées jusqu'à l'âge de 18 ans 
ou de 25 ans, en cas d'études ou de formation professionnelle. Il 
n'y a pas de cumul possible avec des revenus provenant d'un con
trat de formation ou des revenus semblables, pour autant que ceux
ci dépassent un certain montant. 

Le montant maximum pour l'ensemble des bénéficiaires est fixé à 
100% de la pension en cas d'invalidité totale de 1 'assuré (sans 
majorations pour enfants). 

En outre, la pension complète de l'assuré est payée à son conjoint 
survivant pendant les 3 mois suivant le décès de 1 'assuré. Le 
conjoint divorcé (après le 30 juin 1977) et non remarié, a droit 
au moment du décès de l'ex-conjoint et pour toute la période 
d'éducation des enfants communs, à une pension , fondée sur sa 
propre assurance. Il faut alors que 60 mois d'assurance soient 
accomplis avant le décès et qu'il y ait une impossibilité d'exer
cer un emploi à cause des enfants. 

Accidents du travail et maladies professionelles 

En matière d'accidents du travail et de maladies professionnelles, 
c'est également la version actuelle de la 'Reichsversicherungsord
nung' qui devra être consultée. 

Les accidents du travail sont définis comme des accidents survenus 
dans 1 'entreprise et/ou à 1 'occasion d'une occupation relevant de 
1 'entreprise sur base d'un contrat de louage de services ou d'ap
prentissage, ou d'encore une autre activité assurée; les accidents 
de trajet sont également couverts. 
Pour les maladies professionnelles, une liste de 55 maladies et 
agents nocifs a été établie. Il n'y a pas de délai d'exposition 
au risque ou de prise en charge de prévus; par contre il y a un 
délai pour 1 'examen des circonstances (de la maladie) et un délai 
de prescription pour la rétroactivité de 2 ans. 

Ont alors droit aux prestations, les salariâs, certains travail
leurs indépendants, les écoliers, les étudiants, les enfants d'un 
jardin d'enfants, les personnes en réadaptation et quelques autres 
personnes encore. 

En cas d'incapacité temporaire, la victime est en principe tenue 
de se présenter aussitôt que possible au spécialiste désigné par 
1 'association professionnelle (le 'Durchgangsarzt'). Le traitement 
ultérieur est aussi effectué par des spécialistes agréés. Leméde
cin ayant constaté la maladie professionnelle doit en faire immé 
diatement la déclaration auprès du médecin-inspecteur du travail 
ou des services compétents pour la protection sanitaire sur les 
lieux du travail. 

Pendant les 18 premiers jours, le paiement des frais est assuré 
par la caisse de maladie de la victime, ensuite par 1 'association 
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professionnelle; s'il n'y a pas de caisse, l'association profes
sionnelle paie dès le début. Jusqu'à la guérison ou la consolida
tion, et ce durant 78 semaines au maximum, la personne incapable 
de travail reçoit une indemnité pécuniaire sur base du salaire (de 
base) appliqué dans l'assurance -maladie; après quoi une rente 
permanente est attribuée. 

L'incapacité permanente doit être constatée dans chaque cas, par 
une expertise médicale exigée par 1 'association professionnelle; 
une révision est possible à tout moment pendant les 2 premières 
année~ après l'accident, et après la fixation de la rente perma
nente à des intervalles d'au moins 1 an. A cet effet, le taux 
d'incapacité (t) doit changer d'au moins 10%. Le 't' minimum 
ouvrant droit à l'indemnisation est fixé à 20%. 

Comme salaire de base (S) pour le calcul de la rente, il est fait 
usage de la rémunération effective reçue pendant les 12 mois 
précédant la cessation du travail, ou, en tout cas, de 60% (40% 
pour les jeunes de 18 ans ou moins) du montant de référence de 
1 'année (en 1984: 32760 DM). Le 'S' maximum est de 36000 DM, ou 
plus encore s'il est prévu ainsi dans les statuts ou par un dé 
cret. Le montant de 1 'indemnisation est alors calculé selon la
formule: S x t x 66,7%. 
En outre, il existe des majorations pour 1 'assistance d'une tierce 
personne, qui varie , selon le cas, entre 389 et 1551 DM par 
mois. 

Le rachat de la rente est possible avec l'accord de 1 'assuré, si 
le 't' est inférieur à 30%. Si le taux est de 30% ou plus, le 
rachat n'est possible que sous certaines conditions restrictives. 
Le cumul intégral avec un nouveau salaire est permis, mais en cas 
de cumul avec une pension de vieillesse ou d'invalidité, cette 
dernière est réduite lorsque la somme des pensions dépasse 80% du 
salaire annuel, ayant servi de base au calcul de la rente d'acci
dent du travail ou 80% du salaire de base individuel de 1 'assuran
ce-invalidité/vieillesse. 

En cas de décès de l'assuré, une veuve agee de moins de 45 ans, 
reçoit S x 30%. Si la veuve a plus de 45 ans ou est touchée d'une 
incapacité de 50% au moins ou ayant un enfant bénéficiant d'une 
pension d'orphelin, ellè obtient S x 40%. Le veuf reçoit les 
mêmes montants, pour autant que 1 'épouse décédée ait eu la charge 
principale du ménage. 

Chaque orphelin de père ou de mère a droit, jusqu'à l'âge de 18 
ans, ou de 25 ans en cas de formation professionnelle, à une 
indemnisation de S x 20%; 1 'orphelin de père et de mère reçoit 
30% de Set ce sans limite d'â~e. Le cumul avec des revenus prove
nant d'un contrat de formation ou de revenus semblables n'est pas 
permis aux orphelins si ces revenus dépassent un certain montant. 

En faveur des parents et grands-parents, avec priorité pour les 
premiers, une indemnisation est également prévue, à savoir de 20% 
de S, ou s'il s'agit d'un couple de 30%. 
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Le montant maximum pour l'ensemble des ayants droit est fixé à 80% 
x S (à l'exclusion, le cas échéant, dBs parents, etc.). 

Le capital décès, enfin, s'élève à 1/12ème de la rémunération 
annuelle (avec un minimum de 400 DM); les frais de transport du 
corps au lieu d'enterrement sont également pris en charge. 

En outre, une adaptation annuelle (par décret) des indemnisations 
est prévue en fonction des fluctuations du niveau des salaires. 

Dans le cadre des soins médicaux, une réadaptation fonctionnelle 
peut être commencée à 1 'initiative de 1 'association professionnel
le, qui en paie les frais; 1 'adaptation à une nouvelle profession 
est également possible, sur base de l'orientation professionnelle, 
un secours financier étant prévu pour la victime et sa famille, 
pendant la rééducation. 
Toutes les entreprises sont obligées d'employer des personnes 
gravement mutilées, à un taux de 6% des effectifs, ou de verser 
compensatoirement un montant de 100 DM par mois par emploi réser
vé, non occupé. 

Dans le cas de risque de maladies professionnelles, d'aggravation 
ou de rechute, en particulier lorsqu'il s'agit de dermatose pro
fessionnelle et de silicose, 1 'association professionnelle est 
tenue, le cas échéant, de recommander à l'assuré un changement 
d'emploi. Alors, il existe une indemnité transitoire, en cas de 
maladie professionnelle, à concurrence de la rente plénière ( 2/3 
de S) pendant 5 années au maximum ou un forfait d'une annuité de 
la rente plénière; en cas d'accident du travail, il est pourvu en 
une indemnité équivalente à 1 'indemnité de maladie. 

Allocations familiales 

Les prestations familiales sont régies par une loi du 21 janvier 
1982. 
L'âge limite des enfants est normalement de 16 ans, mais une 
prolongation est possible jusqu'à 18 ans pour ceux qui sont enre
gistrés comme candidats à un contrat de formation professionnelle 
et dont les revenus provenant soit d'une activité rémunérée, soit 
d'allocations ou d'assistance en matière de chômage, sont infé 
rieurs à 240 DM par mois. En cas de formation professionnelle
effective (sauf si le cumul avec les ressources provenant d'un 
contrat de formation professionnelle ou des revenus semblables 
dépasse un certain montant), d'études ou de jeunes filles au 
foyer, l'âge limite est de 27 ans. Pour les infirmes graves, il 
n'y a pas de limite d' âge. 

Il est payé par mois , pour le 1er enfant : 50DM , pour le 2nd 
100 DM, por le 3ème 220 DM, pour le 4ème et les suivants 240 DM. 
Il existe cependant une réduction progressive jusqu'à un montant 
de 70 DM (2nd enfant) et 140 DM (par enfant suivant) si le revenu 
annuel des parents dépasse 42 000 DM (+ 7800 DM par enfant au-delà 
du 2nd). 
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Une allocation de logement est octroyée au locataire ou au pro
priétaire d'un logement habité par ce dernier, lorsque les dépen
ses pour un logement correspondant aux normes, ne peuvent être 
supportées. 
Les chômeurs et les titulaires de pensions ont droit aux alloca
tions familia~es normales, ainsi que d'ailleurs leurs orphelins. 

Chômage 

L'assurance-chômage (a) et 1 'assistance-chômage (b) se trouvent 
régis par une législation de 1969, depuis modifiée. 
De 1 'assurance bénéficient tous les travailleurs salariés, y 
compris les jeunes handicapés, ainsi que les personnes qui, par 
suite de mesures de réhabilitation, obtiennent des indemnités 
transitoires; de l'assistance bénéficie seulement la première 
catégorie. 

En cas de chômage total (involontaire), ceux qui sont à la dispo
sition du bureau de placement et qui se sont déclaré chômeur et 
demandeur de prestations, ont droit aux prestations jusqu'à 1'-âge 
de 65 ans. Les stages exigés s'élèvent à au moins 12 mois d'em
ploi assujetti à 1 'assurance pendant les 3 dernières années (a) et 
à au moins 150 jours de calendrier d'emploi assujetti à 1 'assuran
ce pendant la dernière année (b); ont également droit à l'assis
tance, ceux qui font preuve d'au moins 1 jour d'allocations de 
1 'assurance-chômage. L'assistance n'est accordée qu'aux indi
gents. 

L'indemnité '(a) est attribuée pendant 6 jours par semaine; la 
durée du versement est limitée en fonction des périodes d'emploi 
pendant les dernières années: 104 jours pour 12 mois d'emploi au 
cours des 3 dernières années, 156 jours pour 18 mois au cours des 
4 dernières années, 208 jours pour 24 mois pendant la même pério
de, 260 jours en cas de 30 mois et 312 jours pour 36 mois, tou
jours pendant les 4 dernières années. 

Le salaire de référence est le salaire horaire moyen des 20 der
niers jours, avec un plafond de 5200 DM par mois. 
Les bénéficaires avec enfants reçoivent alors soit 68% du salaire 
net (prestations fixées selon barème) (a), soit 58% (b); ceux sans 
enfants reçoivent respectivement 6~% et 50%. 

En outre, il existe une mise à la retraite de chômeurs âgés de 60 
ans; un régime conventionnel de préretraite pour salariés de 58 
ans, est également prévu pour autant que ces salariés soient en 
chômage depuis un an au moins, au cours des derniers 18 mois et 
qu'ils aient eu au moins 8 ans d'emploi assujetti à l'assurance 
pendant les 10 dernières années. En cas de carrière prologée dans 
une entreprise, celle-ci est tenue de rembourser les prestations 
touchées par l'interessé. 

En cas de chômage partiel, c.à.d. d'une réduction temporaire 
inévitable de la durée du travail de 10% au moins, affectant au 
moins un tiers du personnel, il n'y a que l'assurance (dans le 
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bâtiment, en cas de chômage dG aux conditions athmosphêriques - du 
1er novembre au 31 mars- il y a une indemnisation, comme pour le 
chômage partiel). L'indemnisation est alors versée par heure de 
chômage. 
Le cumul avec des pensions ou avec 1 'indemnité maladie, n'est pâs 
permis. 
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II. PRIVATISATION ET SECURITE SOCIALE EN ALLEMAGNE. 

La notion de privatisation n'est pratiquement pas utilisée en 
Allemagne. Cela ne veut pas dire pour autant qu'il n'y a pas de 
privatisation. L'idée de dérégulation y est familière comme dans 
la plupart des pays industrialisés, et les probl~mes économiques 
et financiers liés à la crise économique y suscitent les mêmes 
réactions, bien qu'une terminologie différente est souvent utili
sée. 

Les tendences vers la privatisation se trouvent dans différents 
milieus et s'exercent dans différents domaines. On songe d'abord 
au législateur, mais il faut porter l'attention également sur les 
partis politiques et les organisations sociales qui développent 
des propositions dans ce sens. Il y a en plus un certain nombre 
d'auteurs qui proposent dans leurs écrits - et parfois aussi dans 
1 'action politique- une réduction du rôle de 1 'état dans le 
domaine du droit social, comme dans celui de la politique économi
que. 

Mis à part les différents acteurs qui se trouvent sur la scène de 
la privatisation, on peut distinguer différents domaines dans 
lesquels une action privatisante peut s'exercer. En ce qui con
cerne le terrain de la sécurité sociale, de tels domaines sont: 

Dans un certain nombre de cas la liberté est laissée au citoyen en 
tant qu'individu de se protéger contre certains risques ou non. 
Plusieurs systèmes des assurances sociales allemandes connaissent 
des règles de "libération" de l'obligation d'assurance, pour ceux 
qui jouissent déjà d'une couverture suffisante par une autre voie. 
Mais il est possible aussi que certaines catégories soient forçées 
à s'assurer chez une compagnie privée, parce que le système de 
1 'état ne les couvre pas. Pour certaines gens il n'y pas d'assu
rance sociale publique, pour d'autres elle ne prévoit que des 
prestations minimales tout à fait insuffisantes. Ainsi. des réduc
tions de la protection de la sécurité sociale risquent-elles de 
forcer des individus ou des groupes à se tourner vers le marché de 
1 'assurance. Une réduction du champ d'application de système 
obligatoire d'état ne signifie pas toujours moins d'obligation. 
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En règle g~n~rale il s'agit, en Allemagne, d'institutions de droit 
public, même si elles sont dans certains cas d'origine privée et 
largement autonomes. 

(3) h~-~1~!~1_Q~~-r~1~1i~~~-g~~-in~1i1~1iQn~ 

a) avec les b~néficiaires des prestations : cette relation 
appartient normalement au domaine du droit public; 

b) avec les prestataires des services (m~decins, hôpitaux, pharma
ciens, opticiens, prothésistes, etc.) : de telles relations peu
vent être réglées par un statut de droit public, mais elles peu
vent également se situer dans un cadre contractuel de droit pri
vé. 

Lorsqu'on parle de privatisation en matière de sécurité sociale, 
il s'agit d'un changement dans 1 'aménagement du système, qui 
implique un mouvement vers une plus grande part de responsabilité 
individuelle pour la protection personelle contre les risques 
sociaux, et vers une utilisation plus fréquente des formes d'orga
nisation appartenantes au secteur privé. 

Le système de sécurité sociale en Allemagne, tel qu'il s'est déve
loppé après la deuxième guerre mondiale, peut, dans ce contexte, 
être caractérisé comme suit : 

1) Les institutions de la sécurité sociale, pour autant qu'elle 
est instituée par la loi, sont de nature publique et appartiennent 
au domaine du droit public. Les relations juridiques entre ces 
institutions et les bénéficiaires des prestations se situent 
également dans le droit public. Les relations entre ces inst·itu
tions et les personnes ou organisations qui délivrent les services 
dont les bénéficiaires ont besoin, surtout en matière de soins de 
santé, sont réglées partiellement par un statut de droit public, 
mais partiellement aussi par des contrats de droit privé. 

2) Dans 1 'assurance maladie le système d'état prend en principe la 
responsabilité de la protection complète des assurés. Une assu
rance privée complémentaire ne peut être nécessaire que pour 
autant que des prestations sont demandées qui n'appartiennent pas 
au champ d'action de 1 'assurance publique. De telles prestations 
peuven~ être, par exemple, l'hospitalisation dans une chambre 
privée, si cela n'est pas indiqué pour des raisons d'ordre médi
cal. 

3) Dans le secteur des accidents du travail l'assurance d'état 
prévoit normalement toutes les prestations qui peuvent être néces
saires. Bien entendu, cette protection est limitée aux accidents 
survenus en relations avec l'exercice d'un emploi. D'autres 
accidents, p.ex. pendant les vacances, ne tombent pas sous la 
protection de ce système légal. Pour de tels cas une protection 
privée peut être indiquée. 
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4) En ce qui concerne 1 'assurance vieillesse et invalidité le 
système de 1 'état prévoit pour presque toute la population au 
moins une protection à un niveau qu'on pourrait appeler 'normal' 
("Regelleistung"). Dans ce domaine on trouve des formes de pro
tection complémentaires, notamment les pensions d'entrepris9s 
("Betriebliche Altersversorgung") et la prévoyance individuelle 
("private Vorsorge"). Dans.ce contexte on parle, ici aussi, d'un 
concept des trois piliers ("Dreisaulenkonzept"). 

Ces formes de protection complémentaire sont organisées pour la 
plus grande partie par le secteur privé. Elles requièrent des 
accords particuliers, généralement dans le cadre des conventions 
collectives entre employeurs et organisations de travailleurs. Une 
partie seulement de la population jouit d'une telle protection 
complémentaire, dont le contenu est, naturellement, très différent 
d'un cas à 1 'autre. 

Les fonctionnaires et les employés d'institutions publiques autres 
que l'état possèdent un système de retraite qui leur est propre, 
et qui garantit un tel niveau de protection qu'ils n'ont pas 
besoin d'assurances complémentaires. Dans le secteur privé on 
estime qu'environ 25% des pensionnés actuels reçoivent une pen
sions complémentaire quelconque, et que 65% des travailleurs sont 
occupés dans un emploi leur promettant une pension complémentaire 
lors de leur retraite. Pour les professions indépendantes il n'y 
a pas ou peu de possibilités de retraites professionelles. Mais 
un grand nombre de ces personnes prennent des assurances-pension 
individuelles. 

Ces pensions complémentaires sont souvent calculées de manière à 
garantir au pensionné un revenu égal à 75% de son dernier salaire 
brut. La part de la pension publique dans ce total est ~e 60 à 
65% du dernier salaire net, ce qui représente environ 50% du 
dernier salaire brut. 

Là où elles existent les pensions complémentaires sont obligatoi
res pour tous les travailleurs de 1 'entreprise ou du secteur 
couvert par la convention collective. La base juridique peut être 
le contrat d'emploi, une convention collective, un contrat d'en
treprise ou un engagement unilatéral de la part de l'employeur. 
Plusieurs aspects tels que l'adaptation au coût de la vie, le 
maintien des droits. etc. sont réglés par Üne loi (loi sur l'amé 
lioration des pensions d'entreprise du 19 décembre 1974). 

5) Dans le secteur du chômage les formes de protection privée ne 
jouent pratiquement aucun rôle. Ceci veut dire, en fait~ que le 
chômeur qui ne reçoit pas de prestations de la part du système 
d'assurance sociale doit vivre de ses propres moyens ou s'adresser 
à 1 'assistance publique, s'il ne veut pas devenir dépendant de 
l'aide de ses proches. 

6) Certains risques ne sont pas couverts par le système existant 
de la sécurité sociale. Nous avons déjà mentionné le risque 
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d'accident en dehors du contexte du travail. Il y a aussi le 
risque du besoin d'hébergement ou de soins personnels pour les 
handicapés ou les personnes âgées, dont l'état ne nécessite pas 
une hospitalisation. Ce risque -bien grave pour certaines 
familles- n'est pas couvert par l'assu~ance maladie, ni par le 
système des pensions de retraite. Une personne qui a besoin de 
1 'aide d'une autre personne pour les actes de la vie courante, ou 
qui ne peut re~ter dans son habitaton individuelle, doit financer 
elle-même les frais parfois énormes que cela comporte, ou doit 
être assistée par 1 'aide sociale. 

Les compagnies d'assurances privées offrent, depuis la deuxième 
moitié de 1985, des assurances privées pour ce risque, approuvées 
par l'Office fédéral des assurances, tant dans le secteur des 
assurances-maladie que des assurances-vie. Mais ces assurances 
sont assez coûteuses, n'offrent qu'une protection partielle et, 
surtout, ne garantissent pas l'adaptation des prestations au coût 
de la vie, qui dans de tels cas est d'une importance capitale 
(voir : H. Neseker, "Absicherung des Risikos der PflegebedÜrftig
keit. Zum aktuellen Stand derDiskussion beim Europaischen Schluss
pflicht", Nachrichtendienst des Deutschen Vereins fÜr offentliche 
u~_Qri~~i~=fü~iQE[~;-frankfurt-a:-Main;-A~riï-1986;-~-Rëschke~-
rrzur Absicherung des Risikos der Pflegebedurftigkeit. Der aktuel-
1 e S t a n d d e r D i s k u s s i o n " , · i n f!1~.2.E.~f.b.~i1~~_g.!:~if.b._g.!:J!!l.& , 19 8 5 , 9 , 
3 7 4). 

La sécurité sociale et la protection sociale en général ont donné 
lieu a un très grand nombre de modifications de la législation. 
Si on essaierait de les analyser, on pourrait dégager certaines 
tendances, comme par exemple : 

1) Les difficultés financières de l'état et des institutions de la 
sécurité sociale ont amené des mesures d'économie dans le système, 
avec notamment des réductions dans le droit aux prestations des 
bénéficiaires. Ces restrictions ont été opérées surtout dans la 
branche de l'assurance chômage, où le montant des prestations a 
été réduit, et où les conditions d'accès â certaines prestations 
ont été rendues plus difficiles, notamment dans le domaine de la 
rééducation professionelle. Mais en même temps il y a eu des 
améliorations dans le droit aux prestations, par exemple une 
prolongation de la durée maximale des prestations de chômage. 

2) La crise financière du régime et la nécessité de mesures d'éco
nomie explique aussi la tendance dans la branche de l'assurance 
soins de santé d'enlever certaines prestations des listes des 
soins pris en charge par 1 'assurance (par ex. certains médicaments 
d'usage courant ("Bagatellmittel"). 

3) Les mêmes circonstances ont amené des charges supplémentaires 
pour les assurés. Les cotisations normales pour la sécurité 
sociale se sont accrues par une augmentation générale des revenus, 
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mais en plus on a introduit une nouvelle cotisation des pensionnés 
pour leur assurance maladie, dans laquelle d'autres formes de 
retraite, et notamment les retraites professionelles sont pris en 
compte pour le calcul du montant de la cotisation. 

De nouvelles formes de paiement des assurés pour les soins reçus 
dans le cadre de l'assurance maladie ont été introduites, mais 
dans une mesure assez limitée. Ainsi par ex. le ticket modérateur 
pour fournitures pharmaceutiques a été augmenté, et un paiement de 
5,- DM par jour d'hospitalisation ou de cure a été introduit. 

4) Dans le secteur des pensions de retraite, d'invalidité et de 
survie il n'y a pas eu beaucoup de mesures d'économie. Une excep
tion se trouve dans la branche de 1 'invalidité, où les conditions 
d'obtention d'une rente d'invalidité ont été rendues plus sévères. 
Désormais un assuré devra avoir payé au moins trois ans de cotisa
tions sous l'assurance obligatoire dans les cinq ans avant le 
début de 1 'invalidité pour avoir droit aux prestat1ons. Par cette' 
mesure les rentes sont refusées aux personnes qui - comme les 
femmes au foyer - ne paient que des cotisations dans une assuran
ce volontaire. 

En même temps on trouve des améliorations sensibles dans le sec
teur des pensions, notamment la réforme des pensions de survie, et 
la prise en compte comme périodes d'assurance de périodes consa
crées à l'éducation des enfants. 

5) On a beaucoup parlé d'une modification du système d'adaptation 
des prestation à 1 'évolution des salaires ou du coût de la vie. 
Mais finalement il n'y a eu qu'un déplacement en 1983 de la date 
d'entrée de l'adaptation annuelle de janvier à juillet de l'année 
en question. 

6) Les longues discussions sur une intégration dans la sécurité 
sociale du risque de besoin de soins ("Pflegefall") n'ont encore 
abouti à rien. Les offres de contrats d'aasurances pour ce risque 
par les assurances-vie et les assurances-soins de santé n'ont pas 
rencontré de succès auprès de la population. 

7) Les modifications de la législation dans les dernières années 
avaient surtout pour but de réaliser des économies dans le coût de 
la sécurité sociale. Ces réductions ont été plutôt réduites. Le 
coût total en pourcentage du produit national brut n'a certaine
ment pas diminué. 

Ces mesures n'avaient pas pour objet d'opérer une privatisation de 
la sécurité sociale. Pour autant qu'elles ont frappé les écono
miquement faibles, elles ont surtout causé une augmentation du 
nombre de personnes faisant appel à l'aide sociale. 
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On parle de plus en plus d'une crise de 1 'état social, qui doit 
mener vers une plus grande responsabilité individuelle pour la 
protection personelle contre les risques dits 'sociaux'. Cette 
vision est fondée très souvent sur 1 'idée de la subsidiarité de 
1 'état, pierre angulaire de la philosophie sociale catholique. 
Voir : D. Heier, "Grundrente statt Lebensstandardsicherung -
Wiederbelebung oder Ueberspannung des Subsidiaritatsprinzips ?", 
~~i~l~r_E~~i~fh~iii· 1986, 5-6, 137. 

2) ~EEl.i~~1i2.D._Q~-E~11~_Qi.?.f~.?..?..i.2.D._fQD.Q~m~D.1~l~-Q~il.?._Q_iff~r~~~~i 
QI~D.~~~.?._Q~_Q..\:.9.ii_.?..Q.Ei~l 

Dans la discussion sur la réforme sociale l'accent est mis sur des 
questions concrètes appartenant à des branches particulières de la 
sécurité sociale. Le deux questions prédominantes se trouvent 
dans l'assurance soins de santé et dans les pensions de retraite. 

a) Assurance soins de santé. 

Dans le cadre de la lutte constante contre l'augmentation des 
coûts des soins de santé une multitude de possibilités sont discu
tées tout le temps. La discussion s'est cristallisée dernièrement 
sur les propositions présentées par un comité d'experts en matière 
de développement économique global C'Sachverstandigenrat zur 
Begutachtung der gesamtwirtschaftlichen Entwicklung"), qui ont 
notamment proposé d 1 introduire l'économie de marché dans le sec
teur des soins de santé dans une mesure plus large que dans le 
passé (voir: P. Rosenberg, "Die vier 'Weisen' und der Gesund
heitsmarkt11, Sozialer Fortschritt, 1986, 5-6, 125). Selon ce 
comité cette proposition-dëvrait-se réaliser par 1 'importation en 
A 1 1 erna g ne de 1 ' i n s ti tu t i o n A rn é r i ca i n e d e l a "He a 1 th r~ a i n te n a n ce 
Organization" ou HMO, une organisation qui offre aux usagers une 
garantie de soins de qualité moyennant un prix d'abonnement conve
nu, et qui aux Etats-Unis a montré son abilité a fournir des soins 
de bonne qualité, en donnant toute satisfaction à la clientèle, à 
un prix de revient nettement moins élevé que la médecine privée. 

Ces propositions ne rencontrent pas l'approbation générale, et 
sont fortement discutées (voir : W. Schmeinck, "Oie Vorschlage des 
Sachverstandigenrates aus der Sicht der gesetzlichen Krankenver
sicherun~", ~Q~i~l~~-[Q~il~h~iii• 1986, 5-6, 120; G. Brenner, 
"Vorschlage des Sachverstandigenrates zur Begutachtung der wirt
schaftlichen Entwicklung aus der Sicht der Aerzte", Sozialer 
F o r t s c h r i t t , 1 9 8 6 , 5-6 , 1 2 3 ; M • P f a f f , " E i n i g e A u s w i rkÜngën-e i n e r 
Üebërtragung marktwirtschaftlicher Steuerungs- und Organisations
formen auf die Gesetzliche Krankenversicherung", Sozialer Fort-
schritt, 1986, 5-6, 105). -------- -----------
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b) Pensions de retraite. 

Les pensions de retraite connaîtront des difficultés sérieuses 
dans l'avenir. Il ne semble pas y avoir de doute que le système 
ne pourra pas être maintenu tel qu'il est. Il faudra revoir les 
cotisations et les prestations. 

Une réduction des prestations ouvrirait la voie à un développement 
plus grand des assurances complémentaires et des autres formes de 
protection privée. Celles-ci deviendraient davantage nécessaires 
dans la mesure où les prestations réduites de l'assurance sociale 
ne suffiraient plus à fournir aux bénéficiaires une protection 
raisonnable contre la perte de revenus pendant la vieillesse. De 
là se dessine une tendance à accroître le nombre de personnes 
couvertes par de tels systèmes complémentaires, notamment en 
encourageant leur institution par des avantages fiscaux. 

Ceci est vu dans une persp~ctive de maintien du système actuel 
d'assurance vieillesse. Mais il y a aussi des propositions pour 
remplacer cette assurance par une pension de base minimale, finan
cée directement par l'état. Ceci ouvrirait la voie à un dévelop
pement très large des assurances privées complémentaires. Voir : 
M. Miegel et S. t~ahl, Q~~~~~li~h~-~~~~1~i~h~~~~&L_E~i~~i~-~~I~~ra~ 
=-Q~I-~~&-~~~-1~~-R~~i~~k~i~~· Stuttgart, Verlag Bonn Aktuell, 
1985. Mais la plupart des commentaires sont critiques d'une telle 
proposition (voir p. ex. P. Rosenberg, "Die Freiheit unter den 
BrÜcken zu schlafen ... oder?" Sozialer Fortschritt, 1985, 9, 205; 
B. von Maydell, "Harmonisierung-der-ATtërssiëhrÜngssysteme durch 
Schaffung einer StaatsbÜrgerversorgung?", in: Wissenschaftler zur 
~!r~~i~rr~i~r~-1~r_3~~1~~~~riif~~IQ~~· schriftënreihë-d~r-Gësëïï= 
schaft fur Versicherungswissenschaft und -Gestaltung, Koln, 1986). 
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• 

Chapitre IX • 

ITALIE 

I. DESCRIPTION DU SYSTEME DE SECURITE SOCIALE 

La constitution de la république italienne contient un assez grand 
nombre de dispositions relatives à (certains aspects de) la sécu
rité sociale. Nous en mentionnons ici que quelques-unes. 

Au 2me §de 1 'article 3 de la constitution, la république reçoit 
pour mission de remouvoir les obstacles d'ordre économique et 
social, qui limitant de fait la liberté et 1 'égalité des citoyens, 
empêchent le plein développement de la personne humaine et la 
participation effective de tous les travailleurs à l'organisation 
politique, économique et sociale du pays. Un droit au travail se 
trouve reconnu à l'article 4. Conformément à 1 'article 31 de la 
constitution la république a la charge de la promotion de la 
formation de familles et soutient tout particulièrement les famil
les nombreuses, et ce par des moyens économiques et autres provi
sions. L'article 32 met la santé, en tant que droit fondamental de 
l'individu et intérêt de la collectivité, sous la tutelle de la 
république; des soins médicaux gratuits sont garantis aux indi
gents. 

L'article-clé en matière de sécurité sociale, l'article 38, dispo
se en son 1er § que chaque citoyen inapte au travail et dépourvu 
des moyens nécessaires pour vivre, a le droit au maintien et à 
1 'assistance sociale. Le 2me §de 1 'article 38 reconnaît le droit 
des travailleurs qu'il leur soit assuré les moyens adéquats à 
leurs besoins en cas d'accident, de maladie, d'invalidité, de 
vieillesse et de chômage involontaire. 

Administration et financement 

La sécurité sociale ressort de la compétence du r~inistère du 
Travail et de la Prévoyance Sociale, ainsi que du Ministère de la 
Santé. 

La protection en cas de maladie (+ maternité) est organisée par 
les régions, les Unités Locales de Santé (USL) et 1 'Institut 
National de la Prévoyance Sociale (chargé provisoirement des 
prestations en espèces et de la perception des cotisations). 
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En ce qui concerne les accidents du travail et les maladies pro
fessionnelles, c'est 1 'Institut National d' Assurance Accidents du 
Travail (INAIL) qui est responsable, ainsi que les inspections 
régionales et les sièges prov·inciaux de l'INAIL (compétents égale
ment pour la perception des cotisations) et quelques bureaux 
locaux. Les autres branches se trouvent gérées par 1 'Institut 
National de la Prévoyance Sociale CINPS), les sièges régionaux, 
provinciaux et de zones urbaines et extra-urbaines de 1' INPS 
(compétents également pour la perception des cotisations), ainsi 
que par les bureaux locaux et les centres d'information. 

Pour la branche 'maladie', les employeurs paient 18,12% (dans 
l'industrie) ou 16,4% (dans le commerce) du salaire d'un travail
leur manuel et 15,89% (dans 1 'industrie) ou 16,4% (dans le com
merce et le crédit) du salaire d'un employé. Les travailleurs et 
les employés ne paient que 1% . Y sont compris les cotisations 
pour 1 'assurance maternité, contre la tuberculose, 1 'assurance 
maladie des pensionnés, le fonds de solidarité de 1 'agriculture et 
le Fonds d'hospitalisation.Pour certaines catégories de cotisa
tions, une exonération a été accordée aux entreprises industriel
les et artisanales, manufacturières et extractives, aux entrepri
ses exportatrices et à certains services, notamment celui des 
transports et du tourisme. Il existe des cotisations spéciales 
pour les personnes qui s'assurent volontairement au Service Natio
nal de la Santé. En plus, le Fonds National de Santé est allimenté 
par les régions, provinces et communes et d'autres organismes 
publics, ainsi que par l'excédent de 1 'assurance contre la tuber
culose. 

En outre les employeurs paient 17,97% (dans l'industrie) ou 17,82 
% (dans le commerce) des salaires, les travailleurs et les emplo
yés 7,15% pour financer les branches 'invalidité', 'survivants' et 
vieillesse' (y compris le supplément du Fonds-pensions, 1 'assis
tance-orphelins et le financement des crèches communales). L'état 
règle le financement du fonds social. 

Il existe aussi une tarification collective suivant 1 'importance 
des risques dans les diverses branches professionnelles. Le taux, 
qui varie entre 3% et 5% (en moyenne le taux est de 3,9%), est 
calculé sur la base de la masse des salaires. En plus, une contri
bution additionnelle égale à 20% du montant des cotisations est 
prévue pour le financement de 1 'aide en cas de maladies profes
sionnelles ou d'accidents du travail. 

L'assurance chômage e~t financé par une cotisation de l'employeur, 
s'élevant à 3,81% (dans 1 'industrie) ou 1,61 % (dans le commerce) 
du salaire du travailleur et à 1,61% du salaire de m'employé (y 
compris la cotisation de base, celle pour les compléments de gains 
en cas de chômage partiel et un supplément pour 1 'assurance chôma
ge); il y a aussi des subventions annuelles de l'état. 

Enfin~ les employeurs cotisent 6,2% du salaire pour financer les 
prestations familiales; il existe cependant des cotisations infé_ 
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rieures pour certaines catégories. L'état les subventionne annuel
lement. 

On applique le système de la répartition en ce qui concerne les 
prestations à long terme ; en ce qui est des risques profession
nels , il existe un système mixte de répartition et de capitalisa
tion, à côté d'une constitution de réserves mathématiques repré 
sentant les valeurs actuelles des rentes permanentes. -

Soins de santé 

Conformément à la loi du 23 décembre 1978 instituant le Service 
National de Santé, tous les résidents, y compris les étrangers 
résidant en Italie, bénéficient des soins de santé pendant toute 
la durée de leur maladie. Il faut s'adresser à cet effet selon son 
libre choix, à un médecin sous contrat avec la région. En vue de 
la rémunération des médecins, il existe un système forfaitaire pro 
capita en rappor.t avec l'âge du bénéficiaire et 1 'expérience du 
médecin. Les barèmes sont établis par des conventions entre le 
Ministère de la Santé, les régions et les organisations de méde
cins, le maximum de personnes inscrites par médecin étant fixé à 
1500. Pour les spécialistes des dispensaires, il existe un contrat 
particulier, avec paiement à forfait horaire et par acte. Les 
médecins hospitaliers reçoivent un traitement fixe de l'établis
sement qui les occupe. En outre, les oins hospitaliers sont servis 
par les régions dans des hôpitaux publics et des cliniques privées 
conventionnées. 

L'assuré doit participer aux frais des analyses cliniques et 
autres examens de diagnostic, payant 20% du tarif officiel avec un 
minimum de LIT 1000 et un maxiumum de LIT 15 000. Si une ordon
nance contient plusieurs médicaments, le maximum est porté à LIT 
50 000. 

En outre, une assistance directe gratuite en salle commune est 
garantie en cas d'hospitalisation, avec libre choix de l'hôpital 
ou de clinique conventionnée; des cures thermales sont possibles, 
après 1 'autorisation préalable de 1 'unité locale de santé; elles 
sont gratuites dans les établissements conventionnés. Dans les 
autres, le remboursement ne peut dépasser les tarifs des établis
sement conventionnés. 

Les soins dentaires sont gratuits dans les centres du Service 
National de la Santé et auprès des dentistes conventionnés. Pour 
certains produits pharmaceutiques figurant à la 'liste thérapeu
tique' (thérapie d'~rgence, de longue durée) une participation de 
1 'assuré n'est pas exigée; pour les autres, il est exigé une 
participation de 15% + LIT 1000 par ordonnance (avec un maximum de 
3 médicaments). Les 15% sont supprimés pour les médicaments de 
chimiothérapie et les antibiotiques. En tout cas, la participation 
ne peut dépasser LIT 21000 par ordonnance, alors que , pour les 
grands invalides et ceux dont le revenu annuel est inférieur à LIT 
4 500 000, elle n'est pas exigée. 
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Après accord préalable, les frais de prothèse, d'optique et d'a
coustique sont remboursés sous la forme d'une 'prestation sup
plémentaire', et ce selon un barème établi, variant selon le type 
de prestation; le nombre de prothèses est limité. 

Assurance maladie -maternité 

Seuls les ouvriers et assimilés ont droit à des indemnités pécu
niaires en cas d'incapacité de travail. Les employés n'en bénéfi
cient pas, mais ils ont droit au paiement par leur employeur de 
leur rémunération au cours des 3 premiers mois de leur incapacité 
de travail. 

Après 3 jours de carence, les prestations sont payées pendant 6 
mois (180 jours) par an au maximum; 1 'indemnité post-sanatoriale 
et l'allocation de cure cessent après 2 ans. 
Si 1 'hospitalisation n'est pas requise, le montant des prestations 
s'élève à 50% du salaire réel et à 66% à partir du 21ème jour. Il 
y a également une indemnité journalière post-sanatoriale, à condi
tion que la cure en sanatorium ait duré 2 mois au moins. 
En cas d'hospitalisation, 1 'indemnité de maladie est réduite à 2/5 
pour l'assuré n'ayant pas de charge de famille. 

Il existe une allocation funéraire de LIT 20 000. 
La couverture du risque de tuberculose se trouve régie par des 
normes particulières. 

En cas de maternité, toutes les femmes résidant en Italie bénéfi
cient de prestations en nature, mais seules les femmes assurées 
ont droit aux prestations en espèces (alternativement aussi les 
pères). 

Les prestations en nature comprennent l'assistance d'une sage
femme ou d'un médecin en cas de complications, d'un séjour gratuit 
en maternité ou en clinique conventionnée et de produits pharma
ceutiques gratuits. 

En outre, une indemnité de maternité est versée en cas de suppres
sion du salaire, pendant les deux mois précédant la date présumée 
de 1 'accouchement et les trois mois suivant 1 'accouchement; un 
congé facultatif supplémentaire peut être demandé. L'indemnité 
s'élève à 80% du salaire pour la période obligatoire et à 30% 
pour la période facultative. 

Assurance invalidité 

L'assurance invalidité se trouve régie par des décrets-lois des 4 
octobre 1935 et 14 avril 1939, des lois des 4 avril 1952 et 20 
février 1958, un décret du 27 avril 1968 et des lois des 30 avril 
1969, 11 août 1972 , 3 juin 1975 et 12 juin 1984. 

Est considéré comme invalide aux fins de l'octroi d'une allocation 
d'invalidité, 1 'assuré dont la capacité de travail dans les em-
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plais correspondant à ses capacités est réduite de façon permanen
te, par suite de maladie ou d'infirmité physique ou mentale, à 
moins d'un tiers. Par contre, en vue de 1 'octroi de la pension 
d'incapacité, est considéré comme inapte, 1 'assuré ou le titulaire 
de 1 'allocation d'invalidité qui, par suite de maladie ou d'infir
mité physique ou mentale , se trouve dans 1 'impossibilité absolue 
et permanente de poursuivre n'importe quelle activité profession
nelle. 

Toutes les personnes salariées bénéficient des prestations après 5 
années de cotisations dont une année au cours des 5 dernières 
années (invalidité/régime général); en cas d'invalidité profes
sionnelle, il n'y a pas de condition de cotisation. Le taux mini
mum d'incapacité est fixé à 66% pour 1 'allocation et à 100% pour 
la pension; la prise en charge des prestations commence dès le 
mois suivant la demande de 1 'interessé et continue jusqu'à l'âge 
de la retraite, au plus. 

L'allocation se calcule selon la formule: 2% x n x S (n= nombre 
d'années d'assurance, avec un maximum de 40/ S= salaire moyen 
annuel cotisable des 5 dernières années, revalorisé selon 1 'indice 
des prix à la consommation des 4 premières années). Dans les 
limites de la pension minimum garantie, l'allocation est complétée 
par un montant égal à la pension sociale (la pension à charge de 
1 'état en faveur des citoyens de plus de 65 ans se trouvant dans 
le besoin), lorsque le revenu annuel imposable de l'interessé est 
inférieur à 2 fois cette pension sociale. 

La pension d'incapacité est calculée selon la même formule; sont 
considérées comme années d'assurance, les années effectives ainsi 
que les années comprises entre la date de la liquidation de la 
pension et l'âge de la retraite. 

En tout cas, le salaire pris en considération, est plafonné à LIT 
21 271 000 par an. 

Les pensionnés au titre d'incapacité qui ont besoin de 1 'aide 
d'une tierce personne pour se déplacer ou qui nécessitent de 
1 'assistance permanente pour accomplir les actes de la vie quoti
dienne ont droit à une allocation mensuelle égale à celle prévue 
par 1 'assurance contre les accidents du travail (cfr. infra). 

Une adaptatat1on trimestrielle des pensions et allocations au coût 
de la vie est prévue. Pour les pensions supérieures au minimum , 
cette adapatation n'est que partielle: 100% de l' adaptation 
normale, pour les pansions jusqu'à 2 fois le minimum, 90% de 2 à 3 
fois le minimum et 75% pour la part excédant 3 fois le minimum. 

Il existe également une adaptation annuelle au 1er janvier, égale 
à 1 'augmentation moyenne des salaires des ouvriers de l'indus
trie. 

Le cumul de la pension d'invalidité du. régime général avec une 
pension pour risque professionnel encouru, est permis dans les 
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limites de la rémunération, compte tenu du maximum quand les deux 
pensions sont octroyées pour la même invalidité. 

En outre, 1 'INPS a la possibilité d'octroyer des soins médicaux 
etc. pour prévenir ou atténuer.l'invalidité ou pour rétablir la 
capacité de travail; en cas d'hospitalisation, celle-ci est gra
tuite et vient à la charge de la région. 

Pensions de retraite et de survie 

Conformément aux décrets des 4 octobre 1935, 14 avril 1939,27 
avril 168 et aux lois des 30 avril 1969, 11 août 1972 et 3 juin 
1975, toutes les personnes salariées bénéficient d'une pension de 
vieillesse, après 15 ans de cotisation, les hommes à partir de 60 
ans, les femmes à partir de 55 ans. Les travailleurs qui à cet âge 
n'ont pas encore droit à la pension complète (40 ans de cotisa
tions) peuvent continuer à travailler jusqu'à ce qu'ils aient 
atteint ce droit, mai's tout au plus jusqu'à 65 ans. Il existe 
aussi une pension 'd'ancienneté', quel que soit l'âge, après 35 
années de cotisation et pour autant que le pensionné ne travaille 
plus. 

La pension est calculée selon la m~me formule que dans la branche 
'invalidité' avec un minimum de LIT 5 712 000 par an ou de LIT 4 
435 850 en cas de moins de 15 années effectives. La pension n'est 
pas portée au minimum lorsque le titulaire bénéficie de revenus , 
non compris les loyers, deux fois supérieurs à la pensi6n mini
mum. Du montant de la pension contributive annuelle, LIT 156 000 
sont à la charge du Fonds Social et ce au titre de pension socia
le. Aux personnes âgées de plus de 65 ans et privées de revenus, 
il est payé, à charge du Fonds social, une pension sociale de LIT 
2 650 000 par an. Le salaire pris en considération pour le calcul 
de la pension, est plafonné à LIT 21 271 000. 
Comme dans la branche 'invalidité', une double adaptation (trimes
trielle et annuelle) est prévue. 

En outre, les travailleurs des entreprises en crise économique 
peuvent demander la retraite anticipée, au maximum 5 ans avant 
1 'âge normal de la retraite. Les années manquantes jusqu'à cet âge 
sont alors calculées comme étant couvertes par des cotisations. 
Il existe également une possibilité d'obtenir des suppléments de 
oension tous les deux ans, quand le pensionné continue à travail
ler et à verser des cotisations. Le cumul avec un salaire est 
intégralement possible pour la pension minimum; il n'y a pas de 
cumul permis pour la partie de la pension supérieure à la pension 
minimale. 

·En faveur des survivants, il existe une pension normale, exigeant 
5 années de cotisations, dont 1 année au moins pendant les 5 
dernières années, ainsi qu'une pension priviligiée en cas de décès 
survenu par raison de service et non indemnisé en tant qu'accident 
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du travail. 
La veuve ou le veuf reçoit 60% de la pension d'invalidité/vieil
lesse de 1 'assuré décédé, en tenant compte du minimum et du maxi
mum établis pour ces pensions. En cas de divorce, le veuf bénéfi
ciaire d'une pension alimentaire, peut obtenir par décision judi
ciaire la pension de survivant intégrale ou partielle. Si la veuve 
se remarie, la pension est supprimée; il est alors accordé une 
indemnité de 2 annuités. 

Pour les orphelins de père ou de mère,on a prévu en cas de 'con
cours' avec le conjoint survivant, un montant de 20% par enfant; à 
partir de 3 enfants, il n'est attribué que 40% au total, à diviser 
entre les enfants. Il n'y a alors pas de droit aux allocations 
familiales, sauf si le conjoint survivant travaille. Si le con
joint survivant n'a pas de pension, 40% sont versés pour chaque 
enfant; à partir de 3 enfants les 100% de la pension sont divisés 
entre les enfants. Les mêmes pourcentages valent pour les orphe
lins de père et de mère. 

S'il n'existe pas d'autres survivants, 15% de la pension de l'as
suré sont prévus pour les parents, frères ou soeurs, le maximum 
pour 1 'en semb 1 e des bénéficiai res étant fixé à 100% de 1 a pen si on 
de 1 'assuré. 

En outre, une indemnité est versée aux survivants de 1 'assuré 
n'ayant pas encore droit à une pension; il s'agit alors d'un 
montant de 45 fois la somme des cotisations payées, avec un mini
mum de LIT 43 200 et un maximum de LIT 129 000. En ordre de préfé 
renee, en sont bénéficiaires: le conjoint, les enfants et les -
ascendants. 

Accidents du travail et maladies professionelles 

La protection contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles est réglée par le décret royal du 17 août 1935, 
tel que modifié e. a. par le décret du 30 juin 1965. 

Est considéré comme un accident du travail 1 'accident provoqué par 
une cause violente à 1 'occasion du travail. Les accidents survenus 
pendant le trajet entre, le lieu du travail et la résidence ne 
donnent en général pas lieu à une indemnisation; il existe cepen
dant une exception pour 1 'usage inévitable d'un chemin extrêmement 
long, mauvais o.u dangereux, pour le transport d'outils lourds, 
pour les activités portuaires, ••• 

Un décret de 1975 contient une liste des maladies professionnel
les; concernant la silicose et 1 'asbestose une loi de 1943 est 
intervenue. Les travaux bénéficiant de la,protection sont stric
tement limités aux travaux indiqués dans la liste. Des délais de 
prise en charge (à partir de la cessation de 1 'exposition au 
risque jusqu'à la constatation de la maladie) sont prévus impéra
tivement dans la liste ( à partir d'un délai minimum de 2 mois), 
sauf pour ce qui est de 1 a si 1 icose et de 1 'asbestose; il y a un 
délai de prescription de 3 ans. 
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Sont alors bénéficiaires, les travailleurs prêtant leurs services 
rémunérés à des tiers pour effectuer des travaux manuels (à 1 'ex
clusion donc de la majorité des employés). 

En cas d'incapacité temporaire, 1 'assuré est tenu d'avoir recours 
aux médecins indiqués par 1 'INAIL et à se soumettre à leurs pres
cri.ptions, y compris les actes opératoires, ce sous peine de 
perdre le droit à 1 'indemnisation. L'hospitalisation est assurée 
par les régions et payée par 1 'INAIL, sans particpation de 1 'assu
ré s'il séjourne en salle commune. 

Les prestations en espèces sont versées, après 3 jours de carence 
(à partir du jour qui suit l 1 accident; en pratique, 1 'employeur 
indemnise cette période, à savoir en payant 100% de la rémunéra
tion pour le jour de 1 'accident et 60% pour les 3 jours suivants) 
jusqu'à la guérison ou la consolidation. Sur base du salaire 
journalier moyen perçu pendant les 15 jours ouvrables précédant la 
cessation du travai, on indemnise un montant égal à 60% du salai
re de base pendant 96 jours , égal à 75% de ce salaire par après. 

En cas d'incapacité permanente, causée par un accident du tra
vail, un taux d'incapacité est fixé suivant un tableau d'évalua
tion, tandis que cette fixation est faite par un médecin-conseil 
de 1 'INAIL en cas de maladie professionnelle. Pendant les 4 années 
suivant la fixation de la rente, une révision est possible, à 
intervalle d'une année au moins, ensuite, à intervalles de 3 
années au moins; après 10 ans, la révision n'est plus permise, 
exception faite pour les cas d'asbestose et de silicdse. 

On a droit à une indemnisation à condition que le taux d'incapa
cité (t) est d'au moins 11% (sauf en cas d'asbestose et de silico
se, associés à la tuberculose). 

Comme salaire de base pris en considération pour le calcul de la 
rente (s), c'est la rémunération moyenne annuelle de l'année 
précedant la cessation du travai 1, qui est pris en compte, ce avec 
un minimum de LIT 4 319 000 et un maximum de LIT 8 020 000. Ce 
salaire est réduit suivant un tableau de pourcentages de base, 
correspondant aux taux d'incapacité, conformément à la formule 
suivante: 
10% 2 t 2 65% : un pourcentage variant entre 50 et 98%; 
64% 2 t 2 1 0 1% · 11 

" de 1 00%. 
Le montant de 1 'indemnisation se calcule alors en multipliant le 
taux d'incapacité par la rente réduite. 

Cette indemnitée est majorée de LIT 35 000 par mois en cas d'as
sistance d'une tierce personne et de 5% (du montant) pour un 
conjoint ou des enfants à charge (cumulation éventuelle avec les 
allocations familiales). 

Des dispositions particulières permettent le rachat de certaines 
rentes; le rachat est toujours obligatoire si le 't' est fixé 
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entre 11 et 16%, après un délai de 10 ans depuis la constitution 
de la rente. 

Le cumul intégral avec un nouveau salaire est possible; il en est 
de même pour le cumul avec les pensions d'invalidité et de vieil
lesse. Le total des pensions cumulées ne peut cependant dépasser 
le montant du dernier salaire quand la pension d'invalidité est 
payée pour le même motif que la rente d'accident. 

Enfin, en cas "d'invalidité permanente totale, une allocation 
d'assistance personnelle de LIT 250 000 par mois est prévue. 
Si 1 'assuré décède, le conjoint survivant, veuf ou veuve, reçoit 
50% de la rente (en cas de divorce, le bénéficiaire d'une pension 
alimentaire peut se voir attribuer par le juge la rente intégrale 
ou partielle de survivant). Pour chaque orphelin de père ou de 
mère, 20% de la rente est versé; pour chaque orphelin de père et 
de mère, 40%. En outre, on a prévu 20% de la rente pour chaque 
ascendant , petit-enfant, frère ou soeur, s'il n'y a aucune autre 
personne ayant droit; 1 'ensemble versé à tous les ayants-droit ne 
peut dépasser les 100% de la rente, base de calcul, exception 
faite poour les LIT 1 000 000 du capital décès. 

Il existe également une révalorisation automatique annuelle, liée 
aux variations des salaires de 1 'industrie. · 

La réadaptation fonctionnelle et la rééducation professionnelle 
sont possibles dans les instituts sanitaires spécialisés, la 
convalescence dans les hôpitaux ou maisons de cure agréées pour la 
réadaptation étant à la charge des régions. 

Aux invalides du travail ayant un taux d'incapacité d'au moins 40% 
1 'emploi est également garanti, à raison d'un invalide par 50 
travailleurs. 

En cas de silicose ou d'asbestose, le changement d'emploi est lié 
à une rente temporaire pour les invalides dont l'incapacité n'est 
pas supérieure à 80%; elle est payée pendant une année et équivaut 
aux 2/3 de la différence entre le salaire moyen journalier gagné 
antérieurement et celui qui est perçu dans le nouvel emploi si ce 
dernier salaire est inférieur au premier. 

Allocations familiales 

Les prestations familiales se trouvent régies par un décret du 30 
mai 1955 et une loi du 17 octobre 1961. 

Ouvrent droit aux prestations les enfants, dont l'âge est infér
ieur à 18 ans, à 21 ans en cas de formation professionnelle et à 
26 ans en cas d'études; en cas d'infirmité grave, il n'y a pas de 
limite. 

Le montant mensuel s'élève à LIT 19 760 par enfant (1 'allocation 
n'étant pas due si l'enfant dispose d'un revenu supérieur à LIT 
479 500 par mois) et se trouve complété par une allocation en 
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rapport inverse au revenu et en rapport direct au nombre desen
fants. 
En outre, le conjoint à charge, n'ayant pas de revenu propre 
supérieur à LIT 479 500 par mois ouvre le même droit qu'un enfant 
à charge; pour des parents ou grand-parents à charge, 1 'allocation 
est fixée à LIT 2340 par mois sous condition d'âge ( 60 ans pour 
les hommes; 55 ans pour les femmes) sauf en cas d'invalidité, et 
sous condition de ressources (avec un maximum de LIT 479 5000 s'il 
s'agit d'un isolé et 839 100 pour des couples). La prestation 
susmentionnée est réduite si le revenu familial annuel est supé 
rieur à LIT 28 millions et supprimé lorsqu'il dépasse les LIT 34 
millions. · 

Les chômeurs tout comme les titulaires d'une pensions ont droit 
aux allocations familiales. 

Chômage 

L'assurance-chômage, de même que 1 'allocation 'extraordinaire', se 
trouvent régis par un décret-loi du 4 octobre 1935, tel que modi
fié ultérieurement. 

De 1 'assurance chômage (a) bénéficient tous les travailleurs 
salariés, de 1 'allocation extraordinaire (b) les travailleurs de 
certaines catégories ou localités, ne satisfaisant pas aux condi
tions pour le régime (a). 

En cas de chômage total et involontaire, la condition principale 
est que 1 'on soit à la disposition du bureau de placement; en 
plus, au moins 2 ans d'assurance et 52 semaines de cotisation 
pendant les 2 dernières années sont exigés pour 1 'assurance (a) et 
au moins 5 semaines ou un mois de cotisation avant 1949 ou pendant 
les 2 dernières années sont requis pour l'allocation extraordi
naire (b). Un délai de carence de 7 (a), respectivement 1 (b) 
jour(s) a été établi. 

Les indemnités de 1 'assurance (a) sont payées pendant tous les 
jours et ce pendant 180 par an au plus. Un régime transitoire 
permet cependant 1 'octroi. des prestations pendant 360 jours dans 
le secteur du bâtiment. Par contre, l'allocation extraordinaire 
est également versée tous les jours et ce au maximum au cours de 
90 jours, avec une possibilité de prolongation jusqu'à 180 jours. 
Dans les deux cas, il s'agit d'un forfait de LIT 800 par jour. En 
cas de chômage par suite de licenciement en raison d'une cessation 
de 1 'activité d'une entreprise ou d'une réduction du personnel, il 
existe une allocation spéciale de chômage pendant 180 jours, d'un 
montant égal aux 2/3 du dernier salaire journalier, les conditions 
de cotisation étant réduites à 13 semaines. 

En cas de réduction ou d'arrêt temporaires de 1 'activité de 1 'en
treprise en raison de causes propres à celle-ci ou en raison de la 
crise économique sectorielle ou locale, en cas de restructuration 
ou de reconversion de l'entreprise, un complément ordinaire ou 
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extraordinaire de salaire est dû. Après demande motivée de 1 'em
ployeur et l'autorisation émanant de l'INPS ou d'un décret, 80% de 
la rémunération globale est payé pour les heures non travaillées 
(entre les 0 et 40 heures) et ce pendant 3 ou 5 mois, cette durée 
pouvant être prolongée. Il est payé LIT 828 902 au maximum par 
mois. 

Il n'y a pas de cumul possible entre les allocations-chômage et 
les allocations extraordinaires, d'une part et les indemnités de 
maladie, les pensions d'incapacité et les pensions supérieures au 
minimum garanti, de 1 'autre. 

. .. 
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II. PRIVATISATION ET SECURITE SOCIALE - ITALIE 

~~~~~~~~~~-~~~i~l~~-~~~~l~~~~i~i~~~-~i-~l~~~-~~-~~fQ~~~-~~--1~ 
~~~~~il~-~~~i~l~_ii~li~~~~ 

A partir de la moitié de 1975 la tendance ·à l'expansion, qui avait 
jusqu'alors caracterisé le système de sécurité sociale, ne pouvait 
plus être maintenue. Les syndicats se trouvaient dans la position 
difficile, d'être en même temps représentants des intérêts des 
personnes assurées, et administrateurs du système d'assurances 
sociales (particulièrement dans 1 'administration de l'institut 
national de la sécurité sociale I.N.P.S.). 

Devant une crise, qui est déjà devenue une crise de la solvabilité 
du système public de sécurité sociale, il n'y a jamais eu de plans 
de réforme à long terme. On n'a procédé qu'à des corrections 
limitées là où elles étaient inévitables. Ainsi, les conditions 
d'accès aux prestations sont devenues plus strictes, les condi
tions d'octroi ont été restreintes, le système d'indexation auto
matique des pensions a été changé en vue de remédier au nivelle
ment des prestations sociales et pour révaluer le rôle de la 
professionnalité; finalement on a essayé de réaliser une égalisa
tion des normes concernant les cotisations et les prestations dans 
les différents régimes du système. 

Tout récemment un grand débat s'est ouvert sur les prestations 
sociales complémentaires. Ceci s'est fait à 1 'occasion de la 
complétion du projet de réforme des pensions par la commission 
spéciale de la Chambre. La proposition a donné lieu tout de suite 
à une série d'amendements par le Ministre du Travail. 

La réforme avait comme objectif de remodeler la protection garan
tie par le système public de sécurité sociale. En substance on a 
voulu redéfinir. les dimensions des prestations prévues par 1 'assu
rance obligatoire, en ajoutant à 1 'assurance publique un système 
d'assurance sociale libre. 

Dans ce but les lignes d'action principales étaient les suivan
tes : 
1) fixation d'un plafond de pension pour toutes les catégories de 

.• travailleurs concernées par la réforme. Ce plafond coincide
rait (excepté puur une cotisation de solidarité) avec le pla
fond de calcul pour les cotisations. Ce plafond serait lié à 
1 'index pour 75 %. 
Il est évident que c'est surtout le plafond pour les pensions 
qui est important pour 1 'assurance sociale complémentaire. En 
particulier 1 'indexation partielle du plafond signifie sa 
réduction en termes réels pour le futur. Ceci doit favoriser 
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de plus en plus 1 'introduction d'une assurance sociale libre. 

2) L'augmentation de 1 '~ge de la retraite. Pour les femmes il 
monterait jusqu'à 60 ans. Sur ce point il y a de fortes diver
gences de vue entre la commission et le Ministre du Travail, 
qui voudrait accélérer 1 'introduction de la réforme. 

3) Une augmentation de 15 à 20 ans du seuil de cotisations néces
saire pour ouvrir le droit aux prestations de retraite. 

4) Séparation de l'assurance sociale et de l'assistance. En fait, 
à 1 'heure actuelle, 1 'I.N.P.S. attribue à côté des prestations 
de 1 'assurance sociale également des prestations d'assistance. 

La réforme devrait toucher tous les travailleurs ayant moins de 15 
ans de cotisations à leur actif. Elle affectera également un 
certain nombre de régimes de pension spéciaux pour travailleurs 
salariés (environ 26). Il y a de grandes différences de vue entre 
la commission et le Ministre du Travail concernant certains types 
de travailleurs (pilotes, médecins, journalistes, et cadres). Le 
projet de la commission les exclut de la réforme générale. Le 
Ministre, de son côté, voudrait étendre 1 e système général à ces 
catégories, tout en respectant leurs particularités et l'admini
stration indépendante des différentes Caisses d'assurance sociale. 
Ces catégories représentent, en effet, des zones priviligiées dans 
le domaine de 1 'assurance sociale, par manque d'un bon méchanisme 
de solidarité générale dans le système d'assurances administrées 
par l'I.N.P.S •. 

A ce moment la réforme reste à 1 'état de projet. Ceci est surtout 
causé par les différences de vue existantes entre la commission 
responsable et le Ministre du Travail, ce dernier étant persuadé 
de la nécessité d'une limitation du coût du système public de 
sécurité sociale. Mais 1 'incertitude quant au destin de ce projet 
trouve surtout son origine dans le désaccord profond existant 
entre les différents partis politiques, et même au sein de la 
majorité gouvernementale. 

Le projet du Ministre du Travail donne une importance très grande 
au système d'assurance sociale complémer.taire. Il prévoit la 
création de régimes complémentaires ou bien par la voie de 
1 'I.N.P.S. et des autres institutions de sécurité sociale, ou par 
d'autres institutions publiques ou par des associations privées 
sans but lucratif, ayant la personalité juridique. 

Les prestations complémentaires seraient proportionnelles au 
nombre d'années de cotisation; elles ne peuvent en aucun cas être 
supérieures à la différence entre le dernier salaire et la pension 
publique. Le droit à la pension dépendra du même âge et du même 
nombre d'années de cotisation que dans le système public. 
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Les Caisses complémentaires ne doivent pas être une charge pour 
l'état, mais elles doivent être controlées par l'état. 

Le point le plus remarquable de la réforme proposée concerne les 
avantages fiscaux pour les régimes complémentaires. Il est prévu 
que ceux qui gagnent des salaires au-dessus du plafond pour la 
pension publique peuvent déduire les cotisations payées à la 
Caisse complémentaire de leur revenu imposable jusqu'à 20% du 
montant du salaire excédentaire. Et en outre pour ceux dont le 
salaire est inférieur au plafond; la déductibilité partielle des 
cotisations volontaires du revenu imposable dans le cadre du 
régime public d'assurance sociale est maintenue. 

En substance la position du Ministre est clairement faveur de 
l'insertion d'une assurance complémentaire dans le cadre de la 
réforme générale du système. Aussi la possibilité d'accès au 
marché de 1 'assurance complémentaire doit-elle être réglementée. 

Une analyse de la diffusion de la sécurité sociale complémentaire 
en Italie n'est pas possible. On ne dispose que d'une liste 
incomplète de 150 Caisses. 'La majeure partie de ces Caisses 
concerne les banques. Selon des estimations récentes, seulement 
5% des travailleurs italiens (environ 450.000, sont membres d'une 
assurance complémentaire. 

Le débat sur la privatisation de la sécurité sociale n'a commencé 
que récemment, mais avec une violence extrème, sous la pression de 
la menace d'un démantèlement imminent du système public de sécuri
té sociale. Les compagnies d'assurances privées, les entreprises 
et 1 'I.N.P.S. lui-même entrent en ligne pour ce procurer de bonnes 
positions de départ pour ce qui s'annonce comme une grosse affai
re. 

Les syndicats des travailleurs sont en train de revoir leur posi
tion quant à leur attitude de méfiance traditionnelle envers des 
systèmes d'assurances en dehors la sécurité sociale publique. 
C.G.I.L., C.I.S.L. et U.I.L. ont décidé de participer à la conclu
sion de conventions collectives prévoyant des Caisses complémen
taires, et à leur gestion. C.G.I.L. a proposé de destiner l'allo
cation normalement payée à la terminaison du contrat de travail 
(allocation de départ) à la création de systèmes de pension com
plémentaires, et à inviter des institutions privées, 1 'I.N.P.S. 
et d'autres à faire des offertes pour réaliser la meilleure pen
sion complémentaire pour les travailleurs. 

U.I.L. a formulé un projet qui envisage parmi d'autres points : 
-que la pension serait payée à la collectivité des travailleurs, 

et non pas à 1 'individu, 
- que la pension serait financée aussi bien par une partie des 

augmentations de salaires, que par une partie de la somme payée 
au départ de l'entreprise; 

-que les différentes catégories de travailleurs décideraient 
d'attribuer l'administration des différents systèmes- basés sur 
la capitalisation - à des institutions gérées par les membres, à 

201 



des institutions d'assurances, ou à des compagnies d'assuran
ces. 

L'administration des réserves financières présente un sérieux 
problème pour les syndicats. Les syndic~ts italiens, en effet, ne 
disposent pas des ressources organisatoires nécessaires pour 
l'administration de telles sommes. 

Pour Cofindustria - 1 'association des employeurs - ni le plan de 
réforme de la commission de la Chambre, ni celui du Ministre ne 
sont capables de restaurer 1 'équilibre de la sécurité sociale 
publique, et ni 1 'un ni 1 'autre ne réserve d'espace suffisant pour 
1 'assurance complémentaire. Cofindustria est d'avis qu'il faut 
réduire les cotisations obligatoires et encourager 1 'assurance 
privée. 

Mais dans Cofindustria il y a aussi une certaine méfiance envers 
les Caisses complémentaires. On craint notamm~nt qu'elles finis
sent par augmenter leur coût d'administration. Et on craint aussi 
que la gestion des réserves financières pourrait mettre en danger 
la position de leurs propres actionnaires. 

La prem1ere proposition pour la création d'une assurance complé_ 
mentaire était faite par le multinational Montedison. Le système 
- le premier de son genre en Italie - est basé sur un modèle de 
Caisse ouverte : les travailleurs peuvent transférer leur pension 
d'entreprise, de sorte que la mobilité n'est pas limitée par 
1 'existence de cette Caisse; d'autres entreprises de petite ou 
moyenne envergure peuvent devenir membre. 

La Caisse serait financée par des cotisations des employeurs et 
des travailleurs. Par la Caisse, Montedison veut prendre soin du 
revenu futur des travailleurs, et, par la même occasion, créer un 
nouvel instrument financier. Le projet Montedison doit encore 
être présenté aux syndicats; il sera également proposé à des 
banques et à des associations, en vue d'élaborer le projet défini
tif à présenter au gouvernement. 

L'I.N.P.S. aura de grands problèmes à jouer un rôle dans lages
tion des Caisses complémentaires. L'institution de sécurité 
sociale publique, en effet, se doit d'une part de maintenir la 
règle de la solidarité sur laquelle elle est basée, et d'autre 
part a besoin d'une réforme complète pour la rendre plus efficace. 
La réforme de 1 'administration de l 'I.N.P.S. est toujours à 1 'étu
de. 

Le monde économique et financier est peut-être le plus sensible aJ 
sujet de l'assurance sociale. Des études et des recherches ont 
été effectuées par la Banca d'Italia, par 1 'Istituto Nazionale 
Assicurazioni, 1 'association nationale des assurances, par le 
F.O.R. (centre d'études Future Organizzazione Risorse), et par des 
groupes financiers. Elles ont montré le besoin de : 
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la création de systèmes de pension professionnelle et d'épargne 
i~dividuelle; 

- 1 'introd~ction de dégrèvements fiscaux pour encourager la créa
tion de Caisses; 

- la permission d'investir les resources financières des Caisses 
en titre des entreprises, sous le contrôle des autorités compé_ 
tentes. 

Les experts considèrent que les Caisses complémentaires ont été 
souvent une alternative aux formes traditionnelles d'investisse
ments dans des fonds d'investissement et des contrats d'assurance
vie. 

Le président de 1 'organisation immobilière italienne a montré 
récemment les effets positifs que les Caisses pourraient avoir sur 
1 'économie. Les Caisses, en effet, peuvent contribuer~ 1 'élar
gissement du marché des capitaux. En garantissant une certaine 
stabilité aux investissements, elles permettraient 1 'émission de 
titres à longue durée pour le financement de grands travaux. Pour 
les entreprises elles pourraient représenter (si leurs investis
sements dans des actions des entreprises sont permis) un moyen de 
renforcer leur structure financière, et de financer leurs inves
tissements productifs d'une manière plus directe et moins coûteu
se. 

L'état aussi, selon le président de 1 'Istituto Nazionale Assicura
zioni, pourrait tirer profit des Caisses, si leurs fonds étaient 
utilisés pour une certaine partie acheter des titres publics à 
long terme et à un taux d'intérêt réduit. 

Le président du C.O.N.S.O.P. (1 'organisme de contrôle de la bourse 
des valeurs) a dit que les Caisses pourraient représenter un moyen 
réel de stabilisation du marché. 

Le Ministre du Travail, en réplique à la proposition de la 
C.G.I.L. de destiner 1 'allocation de départ à la création deCais
ses de pension, a. précisé la nécessité de diriger vers les Caiss
.es, et par là vers des activités productives, de nouvelles resour
ces sur la masse des liquidités, déjà gérée, en fait, par les 
entreprises. 

Au cours du débat sur 1 'assurance complémentaire pr1vee, un groupe 
de parlementaires de la Democrazia Cristiana a présenté un projet 
de loi sur la création de comptes d'épargne-pension. Ceci serait 
un institution totalement nouvelle, destinée à 1 'accumulation 
d'une pension privée individuelle. Tout travailleur qui se trouve 
entre certaines li[i;tes d'âge pourrait payer 10 %de son salaire 
(mais pas plus que 5 millions de lire) dans ce compte. La somme 
plus les intérêts cumulés pourraient être retirés après 1 'âge de 
50 ans. Au lieu de ce capital on pourrait recevoir un revenu 
régulier. 
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Au niveau de la législation on trouve très peu de références aux 
assurances sociales privées. L'article 38 de la constitution 
garantit "la liberté de 1 'assistance privée 11

• Cette expression 
est comprise comme incluant 1 'assurance sociale privée, mais non 
pas les compagnies d'assurances privées, parce que ces entreprises 
ont un but lucratif. 

La relation entre l'assurance sociale privée et 1 'assurance socia
le publique est basée sur la règle de la stricte séparation. 

L'assurance sociale privée, en fait, ajoute simplement de nouvel
les hypothèses de besoin à celles qui sont déjà protégées par 
1 'assurance sociale publique, ou. bien elle améliore simplement les 
prestations déjà fournies. La Cour de cassation a souvent utilisé 
l'expression 11 cumulative 11 pour l'assurance sociale privée, pour 
exprimer les relations d'irrelevance entre les secteurs publics et 
privés de 1 'assurance sociale. La situation indépendante substan
tielle de l'assurance sociale privée est d'écrite théoriquement 
par le terme de Caisses "additionnelles 11 ou "complémentaires" à 
l'assurance sociale obligatoire. 

Il faut noter, toutefois, que les règles concernant les presta
tions familiales, les pensions sociales pour les personnes âgées 
de plus de 65 ans vivantes en des conditions de pauvreté, et 
concernant l'augmentation des pensions jusqu'à un minimum légal, 
tiennent compte, tout au moins d'une manière indirecte, du droit 
aux prestations d'assurance sociale privée. 

Ainsi 1 'augmentation du montant de la pension à un niveau minimum 
ne s'applique pas aux personnes qui possèdent des revenus excé 
dant deux fois le montant du salaire minimum (article 6 
L.N.463/1983). Et la pension sociale n'est octroyée qu'à des 
personnes qLii ne possèdent pas de "revenus à quelque titre que ce 
soit" (article 26 L.N.153/1969). Et même 1 'octroi des prestations 
familiales est relaté d'une certaine manière au revenu familial 
(L.N.79/1983 et L.N. 730/1983). Dans toutes ces dispositions on 
tiendra compte des prestations de 1 'assurance sociale privée pour 
calculer le revenu qui doit être pris en compte. 

Toujours à propos de la relation entre les deux systèmes, une 
proposition récente de loi interprétative à éclairé un aspect 
particulier de la problématique. 

L'alinéa premier de 1 'article 19 de la loi no 843/1978 dispose que 
pour le titulaire de plusieures pensions sous le régime général de 
1 'assurance sociale obligatoire ou des régimes particuliers, 
1 'adaptation des prestations au taux de 1 'inflation ne se fera 
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qu'une seule fois. Sur la base des directives du Ministre des 
Finances et du Ministre du Travail, 1 'I.N.P.S. a appliqué cette 
règle ègalement aux Caisses complâmentaires, créées dans le cadre 
des relations de travail dans un grand nombre d'institutions 
publiques. Les Caisses complémentaires des institutions publiques 
gouvernées par la loi n° 70/1975 ont été particulièrement touchées 
par ces directives. 

La jurisprudence, pourtant, est restée fidèle à une interprétation 
restrictive de 1 'article 19, et refuse 1 'interprétation de 
l'I.N.P.S •. 

La proposition de la loi interprétative veut clarifier la ques
tion, en excluant explicitement les Caisses complémentaires créées 
sur base contractuelle ou réglementaire dans les institutions 
publiques de 1 'application de 1 'article 19. 

Article 2117 du code civil dispose : "Les Caisses spéciales d'as
surance et d'assistance constituées par 1 'entrepreneur, même sans 
cotisations de la part du travailleur, ne -peuvent itre détournées 
des fins auquelles elles sont destinées, et ne peuvent pas faire 
1 'objet d'une saisie de la part des créditeurs de 1 'entrepreneur 
ou du travailleur". 

Article 2123 dit que : "Sauf stipulation contraire, les employeurs 
qui ont constitué volontairement des formes d'assurance sociale, 
ont le droit de déduire des sommes dues en vertu des articles 
2110, 2111 et 2120 le montant auquel les travailleurs ont droit 
par le fait de cette assurance sociale. 

Si les Caisses d'assurances ont été constituées avec des cotisa
tions des travailleurs, ces travailleurs ont droit à la liquida
tion de leurs cotisations, quelle que soit la cause de la termi
naison du contrat." 

L'article 2117, selon la lettre du texte, se réfère à des Caisses 
d'entreprise créées par les employeurs. Mais l'interdiction de 
saisie et de cession de la Caisse instituée par cet article, vu sa 
finalité d'assurance sociale, devrait s'appliquer à.tous les types 
de Caisses sociales qui n'ont pas la personalité juridique, .et 
qui ont été créés en faveur des travailleurs. Selon une partie de 
la doctrine, 1 'article 2117 ne s'appliquerait toutefois pas aux 
Caisses des travailleurs indépendants et à celles des catégories 
non-assujetties aux assurances sociales obligatoires. 

Dans le domaine de 1 'assurance sociale privée on trouve unemulti
tude de types différents, parmis lesquels : les Caisses créées par 
négocjation collective et gérées uniquement par les syndicats ou 
avec leur collaboration; celles créées à partir de l'autonomie 
individuelle, par contrat ou par un règlement d'entreprise, ou 
d'une institution publique; et finalement les Caisses créées par 
les employeurs pour satisfaire certaines obligations imposées par 
la loi. 
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Les normes d'organisation des conventions collectives peuvent être 
utilisées pour la constitution et le fonctionnement de Caisses 
spéciales de type complémentaire. Le soin pour les assurances 
sociales rentre bien dans la compétence des associations syndica
les. Dans un tel cas, le lien entre la Caisse et les membres des 
organisations syndicales est fait par la conclusion de la conven
tion collective. Pour les non-membres il se pose des p-robl~mes. 
Pour eux l'inscription auprès de la Caisse est nécessaire pour 
créer un lien, parce que la convention collective n'a pas de 
valeur ~r&~-Q~~~~· Et en plus il peut être nécessaire pour 1 'em
p 1 o y e u r , q u i d o i t p a y e r 1 e s c o t i s a t i o n s , d e j o i n d r e 1 a C a i s s e.. L e 
principe de l'acceptation libre du contrat doit, sans doute, 
s'appliquer aussi en cette mani~re. 

Dans le domaine des assurances sociales basées sur l'autonomie 
individuelle, le type le plus important est celui des Caisses 
d'entreprise. La participation à de telles Caisses peut être 
obligatoire, en vertu d'une stipulation explicite dans un r~gle
ment d'entreprise, qui en faite une conséquence antimatique de la 
conclusion d'un contrat de travail. Dans un tel cas l'assurance 
privée vaut pratiquement ~I&~-2~~~~· puisqu'elle s'adresse à tous 
les travailleurs présents et futurs de l'entreprise en question. 

Naturellement, il existe aussi des Caisses d'entreprise facultati
ves. 

La création de Caisses pr1vees d'entreprise est fortement répan
due, même dans le domaine des institutions publiques, tant de 
nature économique que non-économique. L'article 14 de la loi n° 
70/1975, pourtant, a prévu l'abolition de toutes les Caisses 
complémentaires d'assurances des institutions publiques pour leur 
nouveau personnel. 

Le dernier type de Caisse est celui qui est créé par des emplo
yeurs pour satisfaire aux obligations légales envers leurs tra
vailleurs. L'article 2117 semble dppliquable à de telles Caisses, 
vu leur esprit d'assurance sociale. 

Les risques couverts par de telles Caisses peuvent être de nature 
diverse, et ne se limitent pas à ceux qui sont explicitement 
énumérés par l'article 2123 de la loi : l'allocation de départ 
(article 2120), les prestations en cas d'accident, de maladie, de 
maternité (article 2110), service militaire (article 2111). 

Les Caisses d'assurance sociale pour les travailleurs d'une entre
prise peuvent être gérées de différentes mani~res. 

Tout d'abord l'assurance sociale peut être réalisée par la créa
tion de comptes particuliers contenant les cotisations des emplo
yeurs et des travailleurs. Dans ce cas la Caisse est administrée 
par l'employeur et n'a pas de gestion séparée. En plus il n'y a 
pas d'identification séparée du patrimoine de la Caisse. En fait 
la Caisse se compose du total des droits inscrits au crédit du 
compte en provenance des cotisations payées. 
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Un autre système prévoit la création d'une gestion spéciale, avec 
séparation de patrimoine entre l'entreprise et la Caisse. Dans 
cette hypothèse l'administration de la Caisse est distincte de 
celle de l'entreprise, et il y a une obligation pour l'employeur 
d'investir le produit des cotisations dans des placements stables 
ou tout au moins identifiables. 

Dans ce cas il est possible pour la Caisse d'avoir la personalité 
juridique. Il y a essentiellement deux raisons pour lesquelles 
les Caisses devraient avoir cette personalité juridique. 
La première est la possibilité qu'elle donne d'acquérir des biens 
immobiliers. 
La deuxième est le besoin de créer un patrimoine parfaitement 
autonome, qui supporte la responsabilité pour les obligations 
contractées par la Caisse. 

La procédure juridique pour obtenir la personalité juridique 
(prévue par 1 'article 12 du code civil) exige que la Caisse se 
soumet à un contrôle de la part des autorités publiques sur le but 
poursuivi et sur la fiabilité des moyens patrimonaux engagés. Il 
ne fait pas de doute que le fait d'organiser une assurance sociale 
soit considéré comme un but valable. Mais en plus les autorités 
publiques doivent contrôler la capacité économique de la Caisse 
pour assurer les prestations promises. 

La reconnaissance comme personne juridique peut être donnée sous 
deux formes distinctes : la fondation ou 1 'association. 
La fondation est un patrimoine consacré à une finalité qui ne 
coincide pas avec celle du ou des fondateurs. Pour cette raison 
elle ne semble pas particulièrement adaptée au domaine de l'assu
rance sociale, dans laquelle les intérêts du groupe sont suprêmes. 
Il est évident que c'est seulement pour les Caisses qui n'ont pas 
la personalité juridique que le risque existe d'une confusion 
entre le patrimoine de la Caisse et celui de l'employeur, ce qui 
nécessite une norme telle que l'article 2117. 
L'article 2117 a causé de nombreuses disputes sur la définition de 
la nature juridique des Caisses d'assurance sociale n'ayant pas la. 
personalité juridique. 

Ainsi certaines personnes maintiennent la théorie que ces Caisses 
sont des patrimoines séparés liés à un but d'assurance sociale. 
Un te 1 pa tri moi ne resterait 1 a propriété de 1 'emp 1 oye ur, même si 
les cotisations viennent des travailleurs. Dans ce cas l'emplo
yeur prendrait, en fait, le rôle de titulaire d'un dépôt 11 irrégu
lier" (deposito irregolare, article 1782 code civil). Dans le cas 
d'un dépôt irrégulier le dépositaire acquiert la propriété des 
sommes déposées, avec obligation de les restituer avec les inté 
rêts accumulés. -

Une autre hypothèse qui est formulée maintient que ces Caisses 
doivent être considérées comme propriété commune. Encore une 
autre hypothèse est que ces Caisses seraient à considérer comme 
des fondations de fait (non-reconnues par la loi). Selon encore 
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une autre hypothèse les différences de structure qui caractérisent 
les Caisses sans personalité juridique sont telles qu'on ne peut 
pas les saisir sous un seul concept juridique. 

L'hypothèse la plus populaire considère ces Caisses comme des 
associations non-reconnues, c'est-à-dire des associations n'ayant 
pas la personalité juridique. Les théories qui considèrent ces 
Caisses comme des fondations de fait ou des patrimoines séparés 
semblent incapables de fournir une description juridique correcte 
de ces phénomènes. En réalité ces hypothèses ne prennent pas en 
considération la participation des travailleurs dans les Caisses 
par les cotisations des travailleurs. Pourtant la participation· 
des travailleurs est un élément typique de la grande majorité des 
Caisses spéciales d'assurance sociale. En d'autres termes elles 
ne tiennent pas compte de l'existence d'une pluralité de volontés 
dirigées vers un intérêt commun. En plus, si 1 'employeur était 
considéré comme le dépositaire et le propriétaire des sommes 
déposées dans la Caisse, il pourrait en disposer comme il vou
drait, ce qui apparaît comme contraire à l'esprit de 1 'article 
2117. 

L'hypothèse qui considère les Caisses comme propriété commune 
n'est pas tenable en vue du fait que ces fonds ne sont pas suscep
tibles de saisie de la part des créditeurs ni de l'employeur ni 
des travailleurs. 

D'un autre côté tous les éléments nécessaires et essentiels sem
blent être réunis pour identifier les Caisses comme des associa
tions non-reconnues (associazione non riconosciuta). Les Caisses, 
en effet, ont une structure associative et une organisation assez 
complexe. Mais surtout elles jouissent d'une certaine autonomie 
patrimoniale qui, selon l'article 2117, doit exister dans tous 
types de Caisses, quelle que soit son organisation. 

Les Caisses d'assurance sociale sont essentiellement des centres 
autonomes de relations juridiques destinées à des objectifs spéci
fiques. Leur autonomie se révèle aussi bien sur le plan interne 
(les relations entre les membres) que sur le plan externe, ce qui 
rend possible la configuration d'une responsabilité patrimoniale 
dans les relations avec les membres au~si bien qu'avec les person
nes en dehors de la Caisse. 

Les associations non-reconnues sont soumises aux règles contenues 
dans 1 'article 36 et suivants du code civil. 

Encore une autre théorie précise la nature des Caisses comme étant 
des associations d'assurance mutuelle non reconnues. 

Une telle vision sur le problème ne semble pas ajouter des consé 
quences particulières sur le plan légal. De telles institutions 
seraient de nouveau soumises aux règles concernant les associa
tions non-reconnues. D'un point de vue purement théorique le fait 
de combiner le caractère de 1 'association non-reconnue avec l'ob
jectif de mutualité devrait obliger la Caisse à une activité 
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économique d'un type purement conservatif. En d'autres termes 
l'activité poursuivie par les Caisses devrait être orientée exclu
sivement vers la gestion normale du patrimoine et la collection de 
ces revenus, mais non pas vers une activité lucrative. Ce point 
pourrait être intéressant dans la mesure où il permettrait de 
contrôler 1 'usage des fonds investis dans la Caisse. 

Pour autant qu'elle est considérée comme une association non
reconnue, la Caisse spéciale doit avoir un base contractuelle. 

Le statut juridique de la Caisse dépendra, bien entendu, de la 
nature juridique qu'on lui reconnaît. Cette nature juridique 
influencera aussi 1 'interprétation des règles juridiques qui 
s'appliquent expressément aux Caisses spéciales. 

L'article 2123 du code civil, en particulier, pose un certain 
nombre de problèmes d'interprétation. En fait cet article, dans 
son deuxième alinéa, accepte la liquidation et le paiement de la 
part du travailleur dans la Caisse au moment où il cesse d'être 
membre de celle-ci. Ceci est en contradiction ouverte avec le 
principe rigoureux de l'intégrité du patrimoine commun des asso
ciation non-reconnues, exprimé à l'article 37 du code civil. Ceux 
qui attribuent aux Caisses la nature juridique d'associations 
non-reconnues reconnaîtront les dispositions de l'article 2123 
comme une loi spéciale révoquant la règle énoncée ci-dessus en vue 
d'une meilleure protection des travailleurs, ou bien ils cherche
ront à restreindre son champ d'application. Dans. ce dernier cas 
on limitera 1 'application de la règle au seul cas où la terminai
son de la participation dans la Caisse résultera de la terminaison 
du contrat de travail pour une raison inhérente à ce contrat. La 
règle ne s'appliquerait donc pas à tous les cas de retraite de la 
Caisse. Ainsi, dans des cas de terminaison de la participation 
dans la Caisse ou d'exclusion de la Caisse sans relation avec le 
contrat du travail, 1 'article 37 du code civil devrait être appli
qué au lieu de l'article 2123. 

Même dans plusieurs cas de retraite de la Caisse liés à une termi
naison du contrat de travail, 1 'article 2123 ne sera quand même 
pas appliqué. Cet article ne trouvera pas d'application lorsque 
la Caisse poursuit des objectifs de pure assurance (p.e. protec
tion contre les accidents, la maladie, etc.). Dans de tels cas la 
Caisse aura déjà fourni sa protection aux travailleurs pendant 
leur période de travail en les protégeant contre les risques 
spéc·ifiés. Le travailleur, pour cette raison, n'aura plus droit à 
quote-part dans la Caisse, même s'il n'a jamais fait appel à ses 
prestations. 

Un autre cas d'inapplicabilité de l'article 2123 serait celui 
auquel la Caisse paie des pensions, et les conditions pour 1 'ob
tention de ces pensions sont remplis. Dans ce cas le travailleur 
aurait droit à la pension, mais n'aurait pas drqit à la liquida
tion de ses cotisations. 
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D'un autre côté, ceux qui soutiennent une application plus large 
de 1 'article 2123 prétendent qu'il couvre tous ceux qui sont 
protégés par des assurances privées, et non seulement les travail
leurs salariés. 

La loi ne dit rien sur un éventuel remboursement des cotisations 
des employeurs qui se retirent de la Caisse. Dans l'absence de 
règles spécifiques 1 'article 37 du code civil semble appliquable, 
pour autant qu'on reconnaît le caractère associatif de la Caisse. 

L'article 2120 du code civil italien prévoyait la possi.bilité de 
substituer aux obligations de l'employeur envers les travailleurs 
en cas de maladie des formes équivalentes d'assurance sociale. 
L'article 2120 avait déjà auparavant prévu un tel méchanisme pour 
1 'indemnité d'ancienneté. 

L'alinéa premier de l'article 2123 prévoit la possibilité pour 
l'employeur, qui a institué une assurance sociale libre, de dédui
re les prestations de cette assurance des sommes dues aux travail
leurs en vertu des articles 2110, 2111 et 2120, pour autant qu'il 
n'y a pas de stipulation contraire. 

Il faut distinguer les cas où la Caisse d'assurance sociale creee 
par 1 'employeur tend à se substituer aux obligations légales de 
1 'employeur sous les articles 2110, 2111 et 2120, et celui où 
cette assurance sociale libre a pour but de compléter ces garan
ties légales. C'est seulement dans le second cas que la déducti
bilité prévue par l'article 2123 sera appliquable. 

Sur le point de la déductibilité la nature juridique de l'assuran
ce sociale libre est d'une grande importance. 

Selon une tendance ancienne dans la jurisprudence, maintenant 
périmée, seules les assurances sociales qui ne dépendaient d'aucu
ne sorte d'obligation pour l'employeur, même pas des obligations 
contractuelles, étaient considérées comme des assurances sociales 
volontaires, et donc déductibles. 

Mais un concept plus récent et généralement accepté identifie le 
concept d'assurance volontaire avec celui d'assurance privée ou 
libre. En d'autres termes, toutes les assurances sociales impo
sées par la loi sont obligatoires, et celles qui sont créées par 
des actes consensuels sont des assurances libres, que ces actes 
soient des conventions collectives, des règlements d'entreprise, 
ou des contrats individuels. · 

La loi n° 297/1982 a complètement remodelé l'article 2120 du code 
civil, mais sans toucher aux formes équivalentes d'assurance 
sociale en matière d'indemnités de départ. 

L'indemnité de départ est une sorte de salaire différé, du aux 
travailleurs dans les différents cas de terminaison du contrat de 
travail. Elle a essentiellement un caractère d'assurance sociale 
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rétributive. En effet, l'indemnité couvre les risques que compor
te le licenciement pour le travailleur. 

La loi n° 297 impose une nouvelle formule de calcul de l'alloca
tion de départ. D'autres types d'allocations concernant la cessa
tion du travail ne sont pas concernés par cette stipulation léga
le. D'un autre côté, les normes.des articles 2117 et 2123 ne 
semblent pas être abrogées. 

L'article 3 de la nouvelle loi semble confirmer l'existence de 
formes d'assurance sociale qui se substituent à 1 'allocation de 
départ. L'article 3, en effet, dispose que la cotisation addi
tionnelle due par 1 'employeur à la caisse de pension, peut être 
déduite de la cotisation due pour financer les indemnités de 
départ, lorsque cette dernière est attribuée à travers un système 
d'assurance sociale. , 

Le problème maintenant est de juger de l'effet de cette nouvelle 
loi concernant l'indemnité de départ sur les caisses spéciales 
d'assurance sociale. Selon l'opinion la plus répandue la consti
tution de caisses d'entreprise qui se substituent à la nouvelle 
obligation d'indemnité de départ n'est pas empêchée par cette 
nouvelle loi, bien que évidemment les prestations doivent se 
conformer aux règles imposées par la nouvelle loi. Le problème 
des caisses d'assurance sociale complémentaire est différent et 
plus complexe. Ces caisses, qui paient des prestations complémen
taires à 1 'allocation de départ, même si elle est négociée par les 
syrrdicats, entrent en conflit avec le système de détermination de 
1 'allocation de départ selon la loi n° 297. Seules les caisses 
qui offrent des prestations complémentaires d'une nature différen
te de 1 'allocation de départ sont admisibles. 
Selon une autre théorie, les caisses qui sont simplement complé 
mentaires à la pension d'assurance sociale seraient également -
contraires avec la nouvelle loi. En effet ces prestations repré 
senteraient une forme de salaire différée qui trouve son origine
dans les relations de travail, et de cette manière cette alloca
tion serait loin d'avoir la même nature juridique que celle de la 
pension I.N.P.S •• Selon cette théorie, seules les caisses ayant 
une fonction entièrement différente de celle de l'allocation de 
départ seraient compatibles avec la nouvelle loi. 

C'est cette dernière attitude qui domine en ce moment le débat sur 
la déductibilité qui a donné lieu aux théorles mentionnées ci
dessus. En effet, la possibilité de déduire de 1 'indemnité de 
départ les assurances sociales volontaires créées par 1 'employeur 
détermine la possibilité d'inclure 1 'allocation de départ et les 
caisses volontaires dans une seule nature juridique (qui est 
d'assurance sociale rétributive). Il est important de rappeler 
ici que toutes les assurances sociales libres qui ne sont pas 
obligatoires par la loi, sont volontaires. 

Mais la théorie la plus répandue admet la survivance des caisses 
complémentaires basées sur les seules cotisations des travail-
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leurs, à cause de leur similitude aux assurances privées collecti
ves. Mais la survivance des caisses complémentaires financées par 
des cotisations des employeurs et des travailleurs semble incer
taine, vu la potentialité de fraude envers la loi n° 297. 
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Dans 1 'absence de normes législatives, le problème de la règle 
appliquable aux caisses privées d'assurance sociale se pose parti
culièrement en vue de la tutelle et du contrôle de ces caisses. 
Non seulement la politique d'investissements des capitaux poursui
vie par la Caisse peut être plus ou moins conforme avec la finali
té d'assurance sociale qui, selon 1 'article 2117 du Code civil 
doit être celle de la Caisse, mais également la relation au niveau 
de la gestion entre la Caisse et l'entreprise, dans le cas des 
Caisses d'entreprise, peut donner à 1 'employeur une marge de 
manoeuvre dangereuse. 

Dans le cas des Caisses compl~mentaires spéciales le choix jus~u'à 
maint~nant a été en faveur d'un contrôle des investissements, -
plutôt que d'une tutelle externe ou d'un contrôle des travailleurs 
sur la gestion. 

Les Caisses d'assurance sociale pour les travailleurs sont placées 
sous la tutelle du Ministre du Travail, selon le "texte unique" 
(te~to unico) concernant 1 'assurance-vie (article 64 D.P.R. n° 
494/1959 et article 3 L. n° 511/1962). Selon une interprétation 
restrictive, le champ d'application de cette norme serait limité 
aux seules Caisses de .pension opérant selon les principes de 
1 'assurance. 

La validité de la norme a été mise en doute à cause de 1 'accepta
tion de la loi n° 576/1982, qui a établi l 'I.S.V.A.P. pour con
trôler les compagnies d'assurances. Il serait possible pour le 
Ministre du Travail de déléguer sa fonction de tutelle sur les 
Caisses d'assurance sociale à 1 'I.S.V.A.P., pour les Caisses qui 
ont une caractère d'assurance. 

Selon une théorie plus large la norme de l'article 64 c'est appli
quable à tous les types de Caisses complémentaires, y compris les 
Caisses privées. 

L'article 65 de la loi n° 153/1969 présente une autre norme appli
quable aux Caisses complémentaires spéciales. Cet article oblige 
les institutions publiques et les entreprises privées qui gèrent 
des formes d'assurance sociale et d'assistance sociale à dresser 
des plans annuels pour 1 'investissement des fonds disponibles. Le 
Ministère du Travail, en coopération avec le Ministère du Bilan et 
de la Programmation Economique, et le Ministère des Finances doit 
approuver ce plan. Cet article fixe également une limite aux 
investissements immobiliers pour ces Caisses. 

Un grand débat s'est déclenché sur la question du contrôle des 
Caisses privées, selon l'article 65. 
Les thèses contraires sont toutes basé~s sur une interprétation 
rigidement littérale du texte. D'une manière plus générale on 
attire 1 'attention sur 1 'inconstitutionalité du contrôle selon 
1 'article 65, déterminé en termes de mérite ou d'opportunité des 
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investissements, ce qui serait contraire à la liberté d'assistance 
privée protégée par l'article 38 de la constitution. 

L'appliquabilité de l'article 65 aux Caisses d'assurance sociale 
privée était défendue, il y a des années déjà, par le Ministre du 
Travail. 

En ce qui concerne un contrôle qui, de man1ere peut-être plus 
opportune, substitue à la tutelle sur le type d'investissement une 
participation importante au niveau de la gestion pour les travail
leurs, on doit se tourner vers 1 'article 11 de la loi no 300/1970. 
Cet article dit : "Les activités culturelles, récréatives et 
sociales de la part de 1 'entreprise sont gérées par des organismes 
constitués en majorité des représentants des travailleurs". 

L'application de cet article aux Caisses d'assurance sociale est 
disputée. 

Le système de contrôle des Caisses complémentaires d'assurance 
sociale est considéré largement comme insatisfaisant. Par le fait 
de se concentrer exclusivement sur une limitation de certaines 
formes d'investissement, le système de contrôle ignore dangereu
sement la question d'une gestion correcte des fonds. Du rapport 
du Ministre du Travail inséré annuellement dans le rapport écono
mique général, il apparaît, en outre, que la majeure partie des 
Caisses complémentaires n'est pas même regardée. On ne connaît 
pas leurs particularités sur le plan économique. Les syndicats 
non plus n'exercent aucun contrôle. 

Finalement, en ce qui concerne la garantie pour les bénéficiaires 
des Caisses d'assurance sociale, il faut souligner que le régime 
juridique de la non-disponibilité des prestations ne s'applique 
pas, selon une doctrine et une jurisprudence uniforme, dans le cas 
des prestations d'assurance sociale à caractère privé. Les droits 
en matière d'assurance sociale privée sont librement négociables 
par les parties concernées. Elles peuvent disposer de ces droits 
sans aucune restriction, ce qui n'est pas le cas dans le domaine 
de 1 'assurance sociale publique. 

Les quelques voix qui ont plaidé en faveur d'une limitation de la 
disponibilité des prestations sociales privées ont essayé d'éta
blir un lien entre les prestations des Caisses d'entreprise et le 
droit garanti par la Constitution à une rétribution suffisante et 
proportionnelle à la qualité et à la quantité du travail fourni. 
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A part les Caisses de pension, il y a d'autres formes possibles 
d'assurance sociale priv~e compl~mentaire~ Le meilleur instrument 
juridique pour cela est celui de 1 'assurance-vie dans un sens 
large, dans ses deux formes d'assurance à primes fixes, et d'assu
rance mutuelle. 

La tendance à l'heure actuelle, stimulée par le taux d'inflation 
élev~, est celui de combiner dans le contrat d'assurance à la fois 
1 'assurance sociale et un investissement financier. En vue de la 
diffusion d'une multitude de formes d'investissements lucratifs et 
suffisamment sûs (p.e. les fonds d'investissements communs) on a 
essayé de réva 1 uer l'instrument de l'assurance par une parti ci pa
ti on de la personne assurée dans l'investissement des primes et 
des revenus accrus. En substance on cherche à transformer les 
contrats d'assurance en un instrument d'investissement financier, 
par 1 'investissement des réserves mathématiques. 

Cette tendance s'exprime dans 1 'existence de contrats révaluables 
et variables, ces derniers dépendant d'un fonds d'investissement 
interne ou externe. 

La protection des int~rêts et du capital contre l'inflation se 
réalise également par la création de contrats d'assurances inde
xés. 

La forme d'assurance la plus adaptée à 1 'assurance sociale compl~ 
mentaire est un contrat mixte (rentes différées et capital en cas
de décès prématuré) qui profite en même temps à la personne assu
rée et à ses ayants droit. Pour cétte raison des prestations 
complémentaires (accidents, incapacité de travail, maladie ••• ) 
sont également importantes. 

L'assurance-vie peut, en outre, assumer une fonction qui se 
substitue à celle des Caisses d'assurance sociale d'entreprise. 
L'article 44 du 11 Texte Unique 11 qui règle les assurances priv~es 
prévoit en effet qu'il est possible pour 1 'employeur de conclure 
une assurance collective en faveur de ses travailleurs au lieu de 
créer une Caisse d'entreprise. Un contrat d'assurance collective 
peut même être conclu par une Caisse sociale d'entreprise, même 
si elle est financée par des cotisations des travailleurs. 

Les contrats d'assurance collective ne connaissent qu'une diffu
sion assez limitée, due au fait que les employeurs ont une préfé 
renee très marquée pour les Caisses d'entreprise. Dans l 'absencë 
d'un contr3le efficace, ces Caisses sont fr~quemment utilisées par 
l~s employeurs pour le financement de l'entreprise elle-même. 

Bien que le secteur-approprié des assurances collectives soit la 
relation du travail, il n'est pas exclu qu'elle soit liée à d'au
tres types du contrat. 
Le projet de loi de réforme des assurances-vie privées déjà ap
prouvé par le Sénat et à 1 'ordre du jour de la Chambre, prévoit 
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encore une possibilité de relation entre les méchanismes de 1 'as
surunce et les Caisses de prévoyance (point VI, tableau A). Il 
s'agit de la gestion fiduciaire des Caisses de pension, qui con
siste à confier la gestion des Caisses de pension à des investis
seurs professionnels qualifiés, comme le sont les entreprises 
d'assurance. 

Finalement un autre instrument pour réaliser des formes d'assuran
ce sociale complémentaire est 1 'assurance mutuelle (assicurazione 
mutua). D'un intérêt particulier dans ce domaine de la para
assurance est celui des sociétés de-secours mutuel (società di 
mutuo soccorso) et des petites assurances mùtuelles. Ces mutuali
tés, qui prévoient une variabilité des cotisations et des presta
tions, et qui replissent une fonction essentiellement intermédiai
re entre les membres et les systèmes -d'assurance, sont d'un grand 
service pour les personnes appartenant aux classes défavorisées. 
Ces catégories de personnes, en fait, ne sont généralement pas 
capables de supporter les charges d'une assurance à primes fixes. 

Plus une Caisse est petite, moins elle offrira de garanties à ses 
contributeurs. Ce risque ne doit pas être sous-estimé. 

Les sociétés d'assurance mutuelle ne possèdent pas un statut 
juridique clairement défini en ce qui concerne 1 'activité d'assu
rance. Selon la loi n° 295/1978 et le projet de réforme sur 
1 'assurance privée elles sont autorisées à poursuivre des activi
tés dans le domaine de 1 'assurance, mais elles ne sont pas soumi
ses au contrôle établi pour les compagnies d'assurances. Les 
précisions ultérieures sur leurs possibilités d'action dans ce 
domaine ont été renvoyées à un autre instrument législatif, qui 
n'a pas encore vu le jour. 

Il est clair que les associations de secours mutuel ne sont pas 
des entreprises d'assurance dans le sens technique, tel qu'il est 
défini par 1 'article 5 de la loi ne 295/1978. La portée et les 
limites de 1 'activité d'assurance que peuvent poursuivre les 
sociétés de secours mutuel doivent être examinées à la lumière de 
leur structure propre. En fait ces sociétés sont des entités 
juridiques organisées par et pour un groupe d'associés en vue de 
réaliser un objectif d'assistance et de mutualité. 

216 

• 



• 

~~~i~i~~~~-~~~i~l~L-~~i~~-~~-~~~~~-~i-~ri~~ii~~~iQ~ 

Deux textes juridiques seulement en matière d'assistance sociale 
et de soins de santé ont un lien avec le thème de la privatisa
tion. 

L'article 46 de la loi n° 833/1978 instituant le service national 
de santé sanctionne, tout d'abord, la liberté des mutualités 
volontaires, confirmant ainsi au niveau de 1 'association la garan
tie constitutionnelle de la liberté d'assistance privée. Cet 
article interdit à toutes les institutions publiques et toutes les 
entreprises de contribuer au financement des associations mutuel
les qui offrent des prestations complémentaires aux soins de santé 
fournis par le service national de santé. Le motif de cette règle 
est évidemment une interdiction du financement d'associations 
mutualistes pour le personnnel dépendant, à travers des cotisa
tions à charge des institutions publiques. 

En matière d'assistance sociale on doit tenir compte du D.P.R. n° 
616/1977, sur le transfert aux régions des fonctions administrati-· 
ves concernant les matières de 1 'article 117 de la Constitution. 
L'article 114, en particulier, prévoit une procédure de privatisa
tion des fonctions et des biens des institutions d'assistance pour 
certaines catégories professionnelles (institutions financées par 
des cotisations à charge des personnes physiques et des personnes 
juridiques distinctes de 1 'état, des régions et des administra
tions locales), lorsque 30 % des utilisateurs décident de se 
constituer en une association volontaire d'assistance. En sub
stance, pour de telles institutions et dans le domaine de la 
répartition entre les administrations locales et le système de 
sécurité sociale des fonctions des institutions d'assistance 
supprimée, on a inséré la possibilité d'une troisième solution, 
celle de la privatisation, pour laquelle les conditions ne sont 
pas encore déterminées • 
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• Chapitre X • 

ESPAGNE 

I. DESCRIPTION DU SYSTEME DE SECURITE SOCIALE 

La constitution espagnole garantit en son article 41 que les pou
voirs publics maintiendront un régime de sécurité sociale pour tous 
les citoyens, qui garantit l'assistance et les prestations sociales 
s u f f i sa n te s f ace à d e s s i tu at i o n s d e n é c e s s i té , tou t s· p é c i a 1 e me n t en 
cas de chômage. Ce même article garantit également la liberté de 
1 'assistance et des prestations complémentaires. Outre cet article 
expressément voué à la sécurité sociale, la Constitution contient 
également des dispositions relatives à la protection de la famille 
et de 1 'enfance (art.39), à la politique du plein emploi (art.40.1), 
à la protection de la santé (art. 43), à 1 'attention pour les handi
capés et à la défense du troisième âge. 

Administration et financement 

La sécurité sociale ressort de la compétence du Ministère du Travail 
et de la Sécurité Sociale. Son organisation a principalement été 
confiée à l'Institut National de la Sécurité Sociale (INSS); les 
prestations en nature en cas de maladie, de maternité, de maladies 
professionnelles ou d' accidents du travail sont administrées par 
l'Institut National de la Santé (INSALUD). Il existe également un 
Institut National de 1 'Emploi (INEM) compétent en matière d'emploi. 

Les travailleurs paient 4,8% de leur salaire pour les branches 
'maladie', 'invalidité', 'vieillesse', 'survivants' et 'prestations 
familiales' (plafond mensuel de 214.260 ptas en 1984). Les emplo
yeurs paient une cotisation de 24,3%. Pour la couverture du risque 
de chômage les travailleurs paient 1,1%, les employeurs 5,2% (même 
plafond). Les employeurs financent seuls les prestations en cas 
d'occurence d'un risque professionnel. Ils paient à cet effet, selon 
la catégorie professionnelle, c.à.d. selon le risque encouru, une 
cotisation d'entre 0,9 et 15,3% des salaires. L'état participe 

• progressivement au financement de la sécurité sociale, à savoir en 
1984 à raison de 20~. Alors que les risques professionnels sont 
financés selon un système de capitalisation, les prestations à long 
terme en cas d'invalidité, de vieillesse et de survie sont financées 
conformément à un système de répartition, assorti d'un Fonds de 
roulement ou de garantie. 
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Soins dé santé 

Les soins de sant& se trouvent régis par des lois de 1966, 1972 et 
du 30 mai 1974. Tout travailleur bénéficie des prestation en matière 
de soins de santé, ainsi que les pensionnés, les bénificiaires de 
prestations de chômage et les personnes à leur charge. Les affiliés 
au système bénificient de la prise en charge des soins dès le début 
de la maladie et ce pour une durée illimitée. 

Il existe des médecins et hôpitaux de la sécurité sociale; outre 
ceux-ci collaborent également des hôpitaux publics et privés ayant 
passé une convention avec la sécurité sociale. 

Les affiliés ne paient en principe rien lorsqu'ils consultent un 
médecin de la sécurité sociale ou se trouvent hospitalisés dans un 
hôpital de la sécurité sociale ou conventionné. Ils ont droit au 
libre choix du médecin traitant parmi les médecins de la sécurité 
sociale du district. Ils ont également droit aux soins dentaires 
(extractions), à des prestations de rétablissement et de réadapta
tion ainsi qu'à certains frais de déplacement. Les affiliés, à 
l'exception des pensionnés et des personnes hospitalisées, partici
pent en principe à raison de 40% aux prix des prestations pharmaceu
tiques. 

Assurance maladie -.maternité 

Les prestations pécuniaires en cas de maladie sont régies par des 
lois de 1966 et 1972. Bénificient des prestations les travailleurs 
salariés de 1 'industrie et du commerce, ayant cotisé au moins 180 
jours au cours des cinq dernières années. 

Les 3 premières journées d'incapacité de travail ne sont pas couver
tes par la sécurité sociale (délai de carence), mais sont rémunérés 
par 1 'employeur. Le bénificiaire a droit à 60% du salaire brut du 4e 
au 20e jour, ensuite à 75 %, avec une durée maximum des prestations 
de 12 mois, pouvant éventuellement être prolongée jusqu'à 18 mois, 
voire 72 mois en cas d'invalidité temporaire. 

Les femmes salariées ou pensionnées, ainsi que les personnes à 
charge, peuvent faire appel aux prestations en cas de maternité. 
Pour avoir droit aux prestations une affiliation de 9 mois au 
moins, avant l'accouchement, ainsi qu'une durée de cotisation d'au 
moins 180 jours au cours de 1 'année précédente sont requises. Les 
bénféciaires recoivent alors assistance, soins ambulatoires, hospi
talisation et médicaments gratuits; elles touchent 75% de leur 
salaire au cours des 6 semaines avant l'accouchement et des 8 semai
nes après. 

Assurance invalidité 

Conformément à des lois de 1966 et de 1972, est considéré être 
invalide tout travailleur dont la capacité de travail est réduite ou 
annulée de façon probablement permanente, même après avoir subi un 
traitement médical. Pour être admis à une pension d'invalidité le 
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salarié fera preuve de 1800 jours de cotisations dans les 10 derniè 
res années antérieures. 

Le régime espagnol conna,t un taux minimum d'incapacité de travail 
de 33%. L'invalide touchera pendant toute la durée de son incapacité 
de travail une pension d'invalidité dont le montant est établi de 
façon suivante: 
- 50% du salaire, avec majoration de 20% pour les travailleurs de 55 
ans, en cas d'incapacité totale et permanente pour la profession 
habituelle; 
- 100% du salaire, en cas d'incapacité absolue pour tout travail; 
-un versement forfaitaire de 24 mensualités de la base de calcul, 
en cas d'incapacité partielle permanente. 

Outre ces pensions la sécurité sociale espagnole connaît des alloca
tions d'attente et d'assistance en cas de réadaptation. Les presta
tions de réadaptation fonctionnelle comprennent les soins médicaux, 
ainsi que l'hospitalisation, des mesures d'orientation et de forma
tion professionnelle, le recyclage et le placement-des invalides. 

Il est opéré chaque année une révalorisation sur la base des dispo
sitions générales sur la révalorisation des pensions. Les pensions 
d'invalidité sont cumulables avec les prestations de famille, de 
maternité, de veuve et d'orphelin. 

Pensions de retraite et de survie 

Conformément à des lois de 1966 et 1972, tout salarié(e) ayant 
cotisé au moins pendant 10 années, dont 700 jours au moins dans les 
7 années immédiatement antérieures au 65e anniversaire, aura droit à 
une pension de viellesse dès qu'il (elle) aura atteint 1 '§ge de .65 
ans. Le pensionné ne pourra exercer aucun travail donnant lieu à une 
affiliation à un régime obligatoi~e de sécurité sociale. 
Pour les 10 premières années de cotisation, le pensionné touche 50% 
de la base de calcul; pour chaque année de cotisation supplémentai
re, la pension sera majorée de 2% de la base de calcul, jusqu'à un 
plafond de 100% (équivalant à 35 années de cotisation). Une revalo
risation annuelle des pensions est prévue. 

En vertu d'une législation de transition les travailleurs soumis au 
régime général de sécurité sociale et ayant appartenu à une mutuelle 
professionnelle avant 1 'entrée en vigueur de la Loi générale sur la 
sécurité sociale, pourront anticiper 1 'âge de leur pension (jusqu'à 
60 ans) moyennant une réduction de la pension à raison de 8% par 
année anticipée. 

Conformément aux lo~s de 1966 et de 1972, le salarié ouvre un droit 
à des prestations sociales en faveur de certains survivants, à 
condition qu'il ait payé des cotisations de sécurité sociale pendant 
au moins 500 jours lors des dernières années précédant son décès. 
Cette dernière condition de cotisation ne vaut pas en cas de décès 
par accident ou maladie professionnelle. 
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Pour avoir droit à une pension de survie la veuve devra répondre à 
une de ces 3 conditions: 
- être âgée de plus de 40 ans; 
- avoir des enfants à charge; ou 
- être invalide. 
Une allocation temporaire est octroyée pendant 2 ans si la veuve a 
moins de 40 ans et n'a pas d'enfant à charge ou si elle n'est pas 
invalide. Elle perdra sa pension si elle se remarie; si elle a 
alors moins de 60 ans, elle aura droit à une compensation de 24 
mois. 

Le veuf d'une salariée a droit à une pension de survie s'il est 
invalide ou a des personnes à charge. 

Il est également prévu une pension d'orphelin de père ou de mère; 
1 'orphelin de père et de mère touchera une pension d'orphelin+ la 
pension de veuve. Les prestations aux orphelins prennent fin à 1 'âge 
de 18 ans, sauf si l'orphelin est invalide et tota.lement incapable 
de travailler. · 

La pension de survie d'un conjoint est de 45% du salaire du décédé. 
La pension d'orphelin est de 20% de ce salaire. Une même pension de 
20% est versée aux : 
- petits-enfants et frères de moins de 18 ans ou invalides; 
-mère et grand-mère veuves, célibataires ou mariées avec un invali-
de; 
- père ou grand-père de plus de 60 ans ou invalide; et 
-filles et soeurs du titulaire d'une pension de viellesse ou d'in-
validité, âgées de plus de 45 ans, célibataires ou veuves sans 
ressources ayant vécu avec le décédé. 

Accidents du travail et maladies professionelles 

Les risques professionnels (accidents du travail et maladies profes
sionelles) se trouvent régis par des lois de 1916, 1972 et 1974. 

Constitue un accident du travail toute lésion corporelle subie a-u 
cours ou à la suite de tout travail réalisé pour le compte d'autrui, 
y inclus 1' accident de trajet. Constitue une maladie professionnel
le toute maladie due à la réalisation d'un travail pour le compte 
d'autrui dans 1 'industrie et à 1 'action de substances établies dans 
les listes officielles. 

Le salarié, victime d'un risque professionnel, aura droit à tous les 
soins de santé spécifiés ci-dessus, sans aucune participation finan
cière de sa part et pour une durée illimitée. En cas d'incapacité 
temporaire la victime touchera 75% de son salaire total (incluant 
toutes les rétributions perçues au moment de 1 'éventualité). En cas 
d'incapacité permanente un taux d'incapacité sera fixé par une 
commission technique de 1 'INSS (sous contrôle éventuel des tribunaux 
du travail). En cas de modifications, ce taux pourra être révisé à 
tout moment. Il est payé à toute victime d'un accident de travail ou 
de maladie professionnelle, ayant une incapacité permanente d'au 
moins 33%, une indemnité de: 
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- 24 mois de salaire, forfait en cas d'incapacité partielle; 
- 5S% du salaire en cas d'incapacité totale pour la profession 
habituelle; ou 
- 100% du salaire en cas d'incapacité pour tout travail. . , 

Le salaire de base pris en considération pour le calcul de la rente, 
est la moyenne mensuelle du salaire réel obtenu par 1 'assuré pendant 
la dernière année. 

Les indemnités susmentionnées se voient majorées de 35% à 50% à 
charge de l'employeur si l'éventualité s'est produite par défaut 
d'application des dispositions établies en matière de sécurité et 
d'hygiène. Lorsque 1 'incapacité survenue suscite la nécessité de 
l'assistance d'une tierce personne, 1 'indemnité est majorée de 50%. 

Ces indemnités pourront faire l'objet d'un rachat, selon un barê~e 
préétabli, en cas d'incapacité totale pour la profession habituelle 
et si la personne a moins de 60 ans. Les indemnités en cas de risque 
professionnel sont cumulables avec la pension de veuve et d'orphe
lin, ainsi qu'avec, pour ce qui est de 1 'indemnité pour incapacité 
totale pour la profession habituelle, avec le nouveau salaire prove
nant d'une autre activité. 

Outre les soins et indemnités précités, les victimes d'un risque 
professionnel, ont droit, le cas échéant,à la fourniture d'appa
reils de prothèse et d'othopédie et de véhicules. Ils benificieront 
également de mesures de réadaptation fonctionnelle, d'orientation et 
de formation professionnelle en vue de leur réintégration dans la 
vie active. 

Les entreprises de plus de 50 travailleurs sont obligées d'employer 
un nombre d'handicapés au moins égal à 2% du nombre total de tra
vailleurs. Des aides aux entreprises destinées à favoriser 1 'emploi 
d'handicapés sont également prévues. 

En cas de déc~s de la victime du risque professionnel, son conjoint 
survivant, respectiment son orphelin, touchera outre une pension de 
survie, respectivement d'orphelin, une indemnité de 6, respective
ment 1 mois du salaire de la victime. Au cas où les parents ou 
ascendants à charge de la victime, n'auraient pas droit a une pen
sion, il leur est accordé une indemnité de 9 ou 12 mois de salaire. 

Allocations familiales 

Ouvrent droit aux allocations familiales: les enfants légitimes, 
légitimés, naturels et adoptés (non les enfants recueillis). Celui 
ayant la charge d'un tel enfant percevra chaque mois 250 Ptas par 
enfant+ 375 Ptas pour 1 'épouse. Il y a une allocation spéciale 
pour enfant handicapé de 1500 Ptas par mois. Il existe également une 
allocation de mariage de 6000 Ptas et une allocation de naissance de 
3000 Ptas. 
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Assurance chômage 

L'assurance chômage se trouve réglée par la loi no.51 du 5 octobre 
1980. En cas de chômage complet, le salarié, inscrit auprès d'un 
bureau de 1 'emploi, aura droit à des indemnités de chômage, s'il a 
été salarié au moins pendant 6 mois au cours des 4 années précédant 
la situation légale de chômage. La durée des versements d'indemnités 
de chômage dépend de la période de cotisation préalable: à chaque 
période de cotisation de 6 mois correspond une durée de 1 'indemnité 
de 3 mois avec une durée maximum de versement de 18 mois. 

Le chômeur complet touche: 
- 80% de la moyenne du salaire soumis à cotisation au cours des 6 
mois précédents (heures supplémentaires etc. inclues) pendant les 
180 premiers jours de chômage; 

70% de cette moyenne à partir du 181e jour jusqu'au 360e jour; 
- 60% de cette moyenne à partir du 361e jour. 

Le montant de 1 'indemnité calculée ainsi, ne pourra cependant être 
s~périeure à 122% du salaire minimum interprofessionnel en vigueur. 
Les chômeurs qui ont épuisé leur droit aux prestations et qui ont 
des charges familiales, percoivent une allocation de 75% du salaire 
minimum interprofessionnel, pendant 6 mois, qui peuvent être prolon
gés de 3 autres mois. 

Les salariés qui ont vu leur temps de travail réduit d'au moins un 
tiers par rapport à la norme, seront considérés comme chômeurs 
partiels. L'indemnisation pour chômage partiel est la fraction de 
1 'indemnité pour chômage complet, correspondant à la fraction avec 
laquelle la durée de travail a été réduite. Les prestations pour 
chômage partiel sont payables après 3 jours, pour une période de 6 
mois. 

Les indemnités de chômage pourront être cumulées avec les presta
tions familiales, les pensions de survie et d'orphelin, ainsi qu' 
avec les indemnités pour incapacité totale pour la profession habi
tuelle. Ils pourront également être cumulées avec les indemnités de 
licenciement ainsi qu'avec les bourses ou aides pour des cours de 
formation. 
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II. PRIVATISATION ET SECURITE SOCIALE EN ESPAGNE 

Depuis la crise économique un certain nombre de mesures ont été 
prises en vue de limiter les dépenses de la sécurité sociale. Et 
en même temps certaines réformes ont été faites qui ont amélioré 
la protection pour les bénéficiaires. Les mesures les plus impor
tantes de ces derniers temps sont les suivants : 

A) Une loi modifiant les conditions d'accès aux pensions de vieil
lesse et aux pensions d'invalidité, ainsi que la base de calcul 
des prestations y afférentes, a été approuvée (en vigueur à partir 
du 1er août 1986. 

Le stage a passé de 10 à 15 ans pour les pensions de vieillesse et 
de 5 ans à une échelle variable en fonction de 1 'âge de 1 'assuré 
au commencement de l'état d'invalidité (seulement pour 1 'invalidi
té dérivée de maladie non-professionnelle) : par exemple, 7,5 ans 
de stage à 50 ans ou 10 ans de stage à 60 ans. 

Le calcul des prestations se fait dorénavant à partir de l'assiet
te des cotisations des 8 années précédentes, sauf si le stage 
exigé a été inférieur (avant, le calcul se faisait à partir de 
l'assiette des cotisations de deux années). 

B) Le champ d'application a été légèrement élargi en matière de 
soins de santé : dorénavant y ont droit les enfants de 1 'assuré 
jusqu'à 26 ans. Avant, seulement jusqu'à 18 ans. 

C) En ce qui concerne la protection du ch8m~ge, la législation a 
fluctué. D'abord, le champ d'application a été restreint, puis il 
a du être de nouveau un peu élargi, à cause de l'ampleur du taux 
de ch8mage (plus de 22% de la population active) et de la pression 
syndicale. Le taux de couverture de la prestation de ch8mage 
reste encore très faible (environ 30%-40% des chômeurs sont indem
nisés). Le montant des prestations de ch8mage a été plafonné; par 
contre, on a introduit les "prestations assistentielles de chôma
ge" (en fait une prolongation des prestations contributives). 

Contrairement à ce qui se passe dans d'autres pays, il n'y a pas 
eu de mesures tendant à imposer aux employeurs une plus grande 
part de responsabilité pour le maintien du revenu des travail
leurs, par exemple en cas de maladie, de maternité ou d'accident. 

On ne trouve pas non plus de tendance à incorporer davantage des 
organisations privées dans 1 'administration de la sécurité socia
le, bien que des voix en faveur de la privatisation se font fré 
quemment entendre. 
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~~~~~~~-~~~~f2~!~&~~~~1_Q~-1~_2!21~~1i2~-E!i1~~ 

Après une nouvelle loi sur 1 'Assurance privée (ou l'on inclut pour 
la première fois les Mutualités Libres de Prévoyance sociale, qui 
auparavant relevaient d'une législation spécifique, déjà en vi
gueur), on annonce une loi sur les Fonds de Pensions. 

On annonce· aussi des déductions fiscales assez importantes pour 
encourager ces formules volontaires de prévoyance (ainsi que les 
assurances ordinaires). En outre, le gouvernement a participé 
activement (surtout de la part du Ministère des Finances) à la 
campagne d~ propagande qui a présenté l'avenir de la sécurité 
sociale comme incertain. 

h~-~~~~1-~Q! __ l~-r~i2r~~-Q~-l~-~~f~ri1~-~2~i~~ 
A part les lois et règlements approuvés ou annoncés, il y a eu de 
nombreux projets, qui se heurtent pourtant à une vive opposition 
sociale. Il est à prévoir une extension des mesures de protec
tion d'ordre privé. 

En décembre 1981 le gouvernement a remis aux partenaires sociaux 
un "Livre vert" contenant des propositions de réforme de la sécu
rité sociale. Ce livre vert analyse d'abord les problèmes actuels 
de la sécurité sociale en relation avec la crise économique. A 
part des contrôles plus sévères en matière de soins de santé, il 
propose comme solutions à ces prob1èmes : 

- une extension de la période de carence exigée avant 1 'attribu
ti.on des prestations, 

- 1 'incorporation dans la loi du principe de l'incompatibilité 
réciproque des prestations semblables de différents régimes, 

-l'élimination des discriminations dans le niveau des prestations 
selon le risque couvert, et notamment l'abolition de la protection 
privilégiée pour le risque professionnel, 

- limitation de la durée maximale de la prestation en cas d'inca
pacité temporaire 

-une révision plus flexible de l'état d'incapacité permanente, 

-l'introduction de coeffients de rédùction de la prestation de 
chômage en fonction de la durée du chômage et de l'existence 
d'autres revenus de remplacement au sein de la famille de 1 'assu
ré, 

-allocations familiales : suppression de 1 'allocation pour 1 'é 
pouse, et application d'une limite de revenus pour l'attribution 
des allocations pour enfants, qui seront majorées par la même 
occasion; 
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- flexibilisation de 1 'âge de la retraite. 

Dans sa dernière partie le livre vert s'adresse directement au 
thème controversiel des régimes de protection complémentaire 
libres. Le gouvernement annonce son intention de rendre obliga
toire pour ces régimes d'une reconnaissance réciproque des cotisa
tions versées, de la constitution de fonds de compensations entre 
les régimes; et la reconnaissance d'un droit d'option pour les 
assurés entre une contiuation volontaire de 1 'assurance ou le 
remboursement de la valeur des droits. 

Après une discussion mouvementée au sein de la commission tripar
tite chargée de 1 'examen de ces propositions, un "Livre jaune" a 
été publié par le gouvernement comme document parlementaire, en 
avril 1982. Celui-ci contient 63 propositions concrètes de ré 
forme de la sécurité sociale. Le grand objectif de ces réformës 
est l'absorption du déficit financier, qui est perçu comme une 
menace pour 1 'existence même de la sécurité sociale en Espagne. 

Les syndicats des travailleurs ont réagi fortement contre les 
propositions du livre jaune, dans lesquelles ils voyaient une 
expression de la tendance à la reprivatisation, qui veut réduire 
les prestations de la sécurité sociale pour ouvrir la voie à un 
developpement du secteur privé. 

Le patronat, de son côté, a pris une position plus nuancée. Dans 
deux documents consacrés aux propositions du gouvernement ("Ideas 
basicas para un programa y posicion empresarial sobre la Seguridad 
Social en Espa a", nov. 1980 et "Posicion de la Confederacion 
Espa ola de Orgnizaciones Empresariales", 1982), il expose les 
principes qui doivent être à la base de la réforme de la sécurité 
sociale : 

- réduction des coûts de la sécurité sociale, de man1ere à ramener 
son taux de croissance au niveau de celui de la production, 

-développement des principes de liberté, de pluralisme et de 
liberté de choix pour augmenter 1 '.efficacité; démonopolisation de 
la sécurité sociale et accès plus large au secteur privé, 

- transfert à la communauté dans son ensemble d'une partie du coût 
actuellement supporté par la sécurité sociale des travailleurs, 
mais qui incombe en fait à 1 'état • 

Néanmoins, il faut reconnaître une confusion non négligeable tant 
dans les rangs des partis de droite que dans ceux du parti socia
liste (au pouvoir). Mais il faut avouer que la défense du système 
public de sécurité sociale incombe surtout aux syndicats. La 
défense de la privatisation a été très forte de la part de la 
grande organisation patronale (CEOE), ainsi que des groupes finan
ciers (compagnies d'assurances, banques, institutions boursières). 
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Dans le parti le plus important de droite on remarque l'existence 
d'une tendance minoritaire, qui défend la protection sociale, et 
d'une autre tendance qui suit la théorie du démantèlement partiel 
du \~elfare State et d'autres thèses du 11 mysticisme n~o-1ibéral 11 • 

Dans le parti socialiste, deux tendances s'affrontent aussi : 
celle qui défend les thèses néolibérales et celle, plus proche du 
syndicalisme, qui défend la sécurité sociale publique. 

Le grand patronat (et surtout) certains groupes du secteur finan
cier) défend la privatisation partielle de la sécurité sociale. 
Les syndicats défendent le régime public de sécurité sociale, 
dûment rationalisé et consolidé. Les positions des petits patrons 
sont moins claires. 

Des milliers de pages ont été écrites, de nombreuses réunions, des 
campagnes de propagande, ont eu lieu à cet égarda Plus encore, la 
seule grève générale pendant les premières quatre années du gou
vernement socialiste a été directement motivée par le projet de 
loi des pensions (finalement promulguée, bien qu'avec quelques 
assouplissements); d'autre part, certains affrontements ont eu 
lieu au sein de la "famille socialiste" (parti et syndicat). Les 
revues spécialisées les plus importantes du pays ont dédié des 
numéros monographiques à la "crise de la sécurité sociale 11 et aux 
solutions pour la résoudre. 
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Chapitre XI. 

PORTUGAL 

I. DESCRIPTION DU SYSTEME DE SECURITE SOCIALE 

Le titre III de la Partie I 'Droits et devoirs fondamentaux' de la 
Constitution portugaise est entièrement voué aux droits et devoirs 
économiques, sociaux et culturels (arts. 50-79 Constitution). S' y 
trouvent en outre garantis des droits concernant l'assurance 
sociale, la santé, le logement, la famille, la maternité,· l'enfan
ce, la jeunesse, les handicapés, le troisième âge, l'éducation ••• 

Ne citons ici que l'art. 63, traitant de la sécurité sociale en 
général: 
"1. Chacun a droit à 1 'assurance sociale. 
2. I 1 incombe à l'Etat d 1 organiser, de coordonner et de subven

tionner un système d'assurance sociale unifié et décentralisé, 
avec 1 'accord et la participation des associations syndicales et 
autres organisations des classes laborieuses. 

3. L'organisation du système d'assurance sociale ne porte pas 
atteinte à 1 'existence d'institutivns privées de solidarité soc1a
le à but non lucratif, qui seront autorisées, réglementées par la 
loi et placées sous la surveillance de l'Etat. 
4. Le système d'assurance sociale protègera les citoyens en cas 

de maladie, de vieillesse, d'infirmité, de veuvage, d'orphelinage, 
de chômage et dans tous les autres cas de perte ou de diminution 
des moyens d'existence ou de la capacité de travail." 

Administration et financement 

La sécurité sociale ressort pricipalement de la compétence du 
Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale; en matière de 
santé, le Ministère de la Santé est compétent; en ce qui est des 
risques professionnels (accidents du travail et maladies profes
sionnelles), le Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale et 
le Ministère des Fi •• ances et du Plan se partagent la tutelle. 

Les prestations en espèce en cas de maladie, de maternité, d'inva
lidité, de viellesse, les prestaions aux survivants et les alloca
tions familiales, ainsi que 1 'assurance chômage sont administr~s 
par des centres régionaux de la sécurité sociale. Il existe égale
ment un Centre national des pensions et un Institut de 1 'Emploi et 
de la Formation professionnelle. Un service national de la santé 
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régit les services de santé. L'organisation de la couverture des 
risques professionnels se partagent la Caisse Nationale d'Assuran
ce des Maladies Professionnelles, les compagnies d'assurance et 
les employeurs(dans les cas où 1 'asurance n'est pas obligatoire). 

Employeurs et travailleurs financent par leur cotisations les 
prestations en espèce des assurances sociales. A cet effet les 
travailleurs contribuent 8%, les employeurs 21% des salaires. Il 
n'y a pas de plafond. En plus les travailleurs contribuent 3,5%, 
les employeurs 4% des salaires pour la couverture du risque de 
chômage et le financement de la politique de promotion de 1 'emploi 
poursuivie par le Ministère du Travail. Les accidents du travail 
ne sont pas couverts par le taux global susmentionné: ils sont 
entièrement à la charge des employeurs, qui paient une prime 
pouvant varier selon le risque encouru. Les soins médicaux sont 
financés par 1 'Etat. La participation de 1 'Etat au financement du 
système de la sécurité sociale (outre les soins de santé) n'a pas 
encore été établie d'une façon régulière. Les prestations en cas 
d' invalidité, de maladies professionnelles et de vieillesse
survivants suivent un système de financement par répartition; aux 
accidents du travail s'applique un régime de capitalisation. 

Soins de santé 

Les soins de santé, régis par des lois assez récentes ( 1962, 
1979, 1984), couvrent toute la population, à 1 'exception des 
catégories ressortant de systèmes spéciaux de santé. 

Les soins de santé sont pris à charge de 1 'Etat dès le début de la 
maladie et ce pour une période illimitée. 

Participent au service national de santé: 
- les médecins sous contrat de travail avec le Service National de 
Santé et payés par ce dernier; 
-les médecins des services publics de santé( y compris les cen
tres de santé et les établissements hospitaliers), recevant un 
traitement de ces services publics; et 
- les médecins ayant adhéré aux conventions passées avec 1 'ordre 
des médecins, et rémunérés par acte médical selon des tarifs 
établis; ainsi que 
-les établissements hospitaliers officiels et les établissements 
hospitaliers privés conventionnés. 

Les soins de santé sont en principe dispensés directement et 
gratuitement. Le remboursement est une exception et le tarif de 
remboursement se trouve alors fixé par le gouvernement. Les usa
gers des soins de santé, et notamment des soins dentaires, parti
cipent aux frais·en payant un ticket modérateur, dont le montant 
est variable. Certaines catégories de la population sont exonérées 
du paiement du ticket modérateur. Les soins de médecine préventive 
sont également accordés gratuitement, à savoir dans les centres de 
santé. En cas d'hospitalisation aucune participation aux frais 
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n'est ex1gee dans les établissements officiels en reg1me d'infir
merie. Il en va 'de même pour les soins dispensés en sanatorium. 
Les frais des traitements de cure thermale sont remboursés confor
mément aux barèmes en vigueur. La participation au coût des pro
duits pharmaceutiques varie entre 20 et 65 % de leur prix; cer
tains produits sont cependant payés intégralement par 1 'Etat. Il 
existe une liste officielle des médicaments. La participation des 
usagers au coût de prothèses, optiques et acoustiques, est très 
variable selon la nature de ces prothèses. Certains frais de 
déplacement pour soins de santé se trouvent remboursés. 

Assurance maladie - maternité 

Les prestations pécuniaires en cas de maladie, d'invalidité et de 
vieillese se trouvent régis par des lois de 1963 et 1983. 

Les indemnités pécuniaires en cas de maladie bénificient à tout 
membre de la population active, à l'exception des travailleurs 
agricoles non qualifiés et occasionnels et des travailleurs de la 
fonction publique qui sont soumis à des régimes spéciaux de pro
tection, à condition que 1 'interessé soit incapable au travail, 
qu'il ait été afilié à la sécurité sociale pendant au moins 6 mois 
et qu'il ait payé au moins 8 jours de cotisation pendant les trois 
mois précédant la maladie. Il existe un délai de carence de 3 
jours (sauf en cas d'hospitalisation ou de tuberculose); le délai 
de carence est de 90 jours pour les travailleurs indépendants. 

Les bénificiaires ont droit à 1095 jours d'indemnité maladie, 
après quoi ils passent au régime d'invalidité. La durée des pres
tations est illimitée en cas de tuberculose, mais se trouve rédui
te à 365 jours pour les travailleurs indépendants. 
L'indemnité maladie couvre 60% du salaire de référence (étant le 
salaire moyen des deux mois précedant le second mois antérieur à 
celui de 1 'incapacité pour maladie). Les bénéficiaires ont en 
o ut re d r o i t à u n e i nd e rn n i té- rn a 1 ad i e ,l ' oc c u re n c e d e 1 5 j o u r s pa r 
année civile (à partir de 1984 en principe 30 jours) et pour 
chaque enfant, lorsqu'ils doivent s'occuper d'un enfant malade de 
moins de 3 ans (à partir de 1984 en principe de moins de 10 ans). 
Cette indemnité n'est cependant accordée que sous condition de 
ressources. 

Les femmes résidentes de nationalité portugaise, à 1 'exception des 
catégories couvertes par des systèmes spéciaux de santé, ont droit 
aux soins médicaux gratuits pendant la grossesse, pendant et après 
l'accouchement; il n'y a pas de participation aux frais en régime 
d' i nfi rmeri e. 

Les travailleuses, ayant 6 mois d'immatriculation au moins et 
faisant preuve de 8 jours de cotisations dans les trois mois 
précédant celui de la demande, ont droit à 90 jours d'indemnités 
journalières d'un montant égal à 100% de leur salaire de référen
ce. 
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Pensions d'invalidit~, de retraite et de survie 

L'assurance invalidit~ et 1 'assurance vieillesse couvrent toute la 
population active, à l'exception des travailleurs agricoles non 
spécialis~s et occasionnels et des travailleurs de la fonction 
publique qui sont soumis à des r~gimes spéciaux. Pour avoir droit 
aux prestations en cas d'invalidité, il faut faire preuve de 60 
mois de versement de cotisations; 120 mois avec versement de 
cotisations sont requis pour la pension de retraite. Est considéré 
comme invalide tout travailleur qui pour cause de maladie ou 
d'accident (autre que par accident du travail) se trouve incapa
ble de percevoir plus du tiers de la rémun~ration correspondant à 
l'exercice normal de sa profession. Cette r~duction de la capaci
t~ de travail est consid~r~e d~finitive si le travailleur ne voit 
pas son ~tat s'am~liorer dans les trois années suivantes et s'il 
ne peut se procurer plus de 50% de la rémun~ration correspondant à 
l'exercice normal de sa profession. Le taux minimum d'incapacit~ 
de travail est donc de 66,66%. La pension d'invalidité est pay~e 
pendant toute la dur~e de l'éventualité; elle se transforme en 
pension de vieillesse à l'âge de la retraite. 

L'âge légal de la retraite est de 65 ans pour les hommes et de 62 
ans pour les femmes. Il 'y a possibilit~ de pension anticip~e pour 
les travailleurs de 1 'industrie minière, les pêcheurs, les tra
vailleurs de la marine marchande, les dockers et les chômeurs de 
plus de 62 ans, dont la période de 720 jours d'octroi des indemni
tés de chômage est ~coul~e. Le droit à la pension de retraite est 
ouvert au moment de la demande. 

Le montant de la pension (d'invalidit~ ou de retraite) se calcule 
en fonction de la dur~e de la période de cotisation et de la 
rétribution moyenne précédente. La pension correspond à 2,2% de la 
rétribution moyenne antérieure, pour chaque ann~e civile avec 
.cotisations; il y a un minimum de 30% et un maximum de 80% de la 
·dite rétribution. Le salaire servant de base de calcul pour la 
rétribution moyenne ne se trouve pas plafonnée; les revenus des 
travailleurs ind~pendants par contre connaissent un plafond. Si 
le pensionn~ a un conjoint à charge, son indemnit~ se verra majo
r~e de 1400 Esc.(invalides) ou de 1200 Esc. (retrait~s), ou de la 
différence entre cette somme et les revenus propres du conjoint. 
Le b~n~ficiaire d'une pension d'invalidité ne pouvant se passer de 
1 'assistance d'une tierce personne, a droit à une majoration de 
3000 Esc. par mois. Un mois de pension d'invalidité supplémentaire 
est annuellement accord~e en guise de prime de Noël. 

Les montants des pensions sont généralement révisés une fois par 
an. La pension d'invalidité ne peut pas être cumulée avec les 
indemnit~s de maladie. La pension d'invalidit~, éventuellement 
cumulée avec d'autres presations sociales, ne peut d~passer le 
traitement mensuel fixé légalement pour le poste de Ministre. La 
pension de retraite peut être cumulée avec un salaire jusqu'à 
concurrence du traitement fixé pour le poste de Ministre. Le 
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retraité ne peut pas continuer à exercer son activité profession
nelle dans les mêmes conditions: il lui faudra modifier le lien 
juridique qui l 1 attache à l'employeur, ainsi· que la durée du 
travail. 
Des services de rééducation et de réadaptation professionnelles 
sont également prévus pour les invalides. 

Les prestations sociales aux survivants se trouvent régies par une 
loi de" 1970. Toute la population active est couverte, à 1 'excep
tion des travailleurs agricoles non spécialisés ·et occasionnels et 
des travailleurs de la fonction publique qui sont soumis à des 
régimes spéciaux. Pour avoir droit à une pension de conjoint 
survivant, il faudra apporter la preuve de 36 mois avec versement 
de cotisation, ainsi que d'une année de mariage au moins, sauf 
s'il y a des enfants ou si la mort est causée par un accident. 
Pour avoir droit à la pension, le veuf (m.) sera âgé de 65 ans au 
plus à la date du décès de son épouse; cette condition ne vaut 
cependant pas en cas d'incapacité permanante de travail. Le droit 
aux prestations sera limité à 5 ans dans le chef de la veuve (f. ), 
ayant moins de 35 ans d'âge, sauf si elle est en état d'incapacité 
ou si elle a des enfants à charge. 

Le veuf ou la veuve reçoit une pension dont le montant est égal à 
60% de la pension d'invalidité ou de vieillesse que 1 'assuré 
recevait ou à laquelle il aurait droit à la date du décès. En cas 
de remariage, la veuve perd le droit à la pension et reçoit un 
versement équivalant à trois années de pension. Dans les cas où le 
droit à la pension est limité à 5 ans , ce versement devra être 
réduit à 1 'équivalant des prestations qui sont encore exigibles. 

Les orphelins ont également droit à une pension, à condition 
qu'ils aient: 
- 18 ans ou moins; ou 
- 21 ou 24 ans ou moins, s'ils poursuivent des études secondaires 
ou supérieures; ou 
-une incapacité totale et permanante (donc sans limite d'âge). 
L'orphelin de père ou de mère reçoit 20, 30 ou 40% de la pension 
d'invalidité ou de vieillesse à laquelle 1 'assuré aurait eu droit, 
s'il y a respectivement 1, 2 ou plus d'enfants. L'orphelin de père 
et de mère reçoit le double. 

En outre, une allocation-décès est en pricipe accordée aux person
nes qui ont droit à une pension de survivant. L'allocation-décès 
n'est octroyée qu'une fois et correspond à six fois le salaire de 
référence; elle est cumulée avec la pension de survivant. 

Accidents du travail et maladies professionelles 

Alors que la première loi sur les risques prfessionnels date déjà 
de 1913, la matière se trouve actuellement régie par une loi de 
1965. 
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Constitue un· accident du travail, l'accident qui se produit sur le 
lieu de travail et pendant le travail et qui provoque une lésion 
corporelle, une perturbation fonctionnelle ou une maladie suivie 
d'une réduction de la capacité de travail ou de gain, ou de la 
mort. les accidents de trajet y sont inclus dans un nombre limité 
de cas. 

Une liste établie par le Gouvernement détermine les maladies 
reconnues comme maladies professionnelles, les conditions d'octroi 
des prestations (nature de l'entreprise ou des travaux, délais à 
partir de la cessation de 1 'exposition aux risques, jusqu'à la 
constatation de la maladie, •.• ). Un délai d'exp~sition aux risques 
n'est exigé qu'en cas de surdité professionnelle, à savoir un 
délai variant entre 3 mois et 3 années d'exposition au risque. La 
maladie devra être déclarée dans l'année suivant la date de ia 
communication à la victime du diagnostic définitif de la maladie, 
pour que cette maladie puisse être reconnue comme maladie profes
sionnelle. 

Le régime (mixte) des prestations en cas de risque professionnel 
recouvre tous les salariés. 

Examinons d'abord la situation en cas d'incapacité temporaire, 
résultant d'un risque professionnel. La durée de 1 'incapacité 
temporaire ne peut pas itre supérieure à 18 mois. Le tribunal peut 
proroger cette durée jusqu'à 30 mois. Passé ce délai, l'incapacité 
est considérée comme permanente. En cas d'incapacité temporaire, 
la victime a droit à la gratuité complète des· soins médicaux, 
dispensés par le médecin ou 1 'établissement indiqués par 1 'insti
tution responsable. Le paiement des frais, honoraires, ••• est 
pris en charge par 1 'institution responsable. Aucune participa
tion aux frais n'est exigée de la victime. En cas d'incapacité 
totale, la victime du risque professionnel obtient 33 .1/3 % du 
salaire de base, pendant les trois premiers jours d'incapacité; 66 
2/3% du salaire de base par la suite. En cas d'incapacité par
tielle les montants des indemnités correspondent à 1 'incapacité 
totale multipliée par le degré d'incapacité. Le salaire de base 
susmentionné équivaut à un montant égal à celui du salaire minimum 
national, plus 70% (pour les accidents du travail parfois 80%) de 
la différence entre le salaire réel et le montant qui dépasse le 
salaire minimum national. 

Venons-en alors à 1 'incapacité permanente. Le taux d'incapacité 
permanente est établi et éventuellement révisé par le Tribunal du 
Travail, pour ce qui est des accidents du travail, ou par la 
Caisse Nationale d'Assurance des Maladies Professionnelles, pour 
ce qui est des maladies professionnelles. Il n'y a pas de taux 
d'incapacité minimum. En cas d'incapacité permanente et totale, la 
victime reçoit une indemnité d'entre 80 et 50 % du salaire de 
base, selon qu'il s'agit d'une incapacité pour tous les t~avaux ou 
d'une incapacité pour le travail habituel. La victime ayant une 
incapacité permanente partielle, touche 66 2/3 du salaire de base, 
multiplié par le degré d'incapacité. En outre, il est prévu une 
majoration allant jusqu'à 25% de la pension, pour 1 'assistance 
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d'une tierce personne. La personne ayant une incapacité permanente 
et totale, recevra 10% du salaire de base en plus, pour chaque 
enfant à sa charge, remplissant les conditions d'ouverture du 
droit aux allocations familiales, et ce jusqu'à la limite globale 
de 100% du salaire de base. 

En principe, les pensions d'accidents du travail correspondant à 
une incapacité permanente égale ou inférieure à 10% sont obliga
toirement rachetées. Le rachat est facultatif pour les pensions 
correspondant à des incapacités supérieures à 10% et inférieures à 
20 %. La pension pour incapacité permanente peut être cumulée·avec 
un nouveau salaire, ainsi qu'avec les pensions de vieillesse. En 
cas de cumul avec les pensions d'invalidité, celles-ci sont rédui
tes, le total ne pouvant dépasser les rétributions moyennes qui 
servent de base au calcul des pensions d'invalidité. 

Outre les prestations susmentionnées, les victimes d'un risque 
professionnel ont droit au remboursement des frais de logement et 
de transport, occasionnés par le risque, ainsi qu'à la fourniture 
d'appareils de prothèse et d'orthopédie et à la réadaptation 
fonctionnelle. 

Lorsque le risque professionnel entraîne la mort de la victime, il 
est payé : 
- à la veuve, une pension égale à un montant de 30% du salaire de 
base de la victime, jusqu'à 1 'âge de 65 ans, et de 40% après cet 
âge ou si la veuve souffre d'une maladie physique ou mentale qui 
diminue sensiblement sa capacité de gain; 
- aux orphelins de père ou de mère, 20 % du salaire de base pour 
un premier enfant, 40% pour deux enfants et 50% pour trois enfants 
ou plus; aux orphelins de père et de mère, il est attribué le 
double de ces montants, avec une limite de 80% du salaire de 
base; 
- aux ascendants et autres ayants droit, 10% du salaire de base à 
chacun, le total ne pouvant dépasser 30% de la rétribution de 
base. 

Pour 1 'ensemble des ayants droit il ne sera jamais payé plus de 
80% du salaire de base. Une allocation pour frais funéraires 
égale à 30 jours de rémunération est également attribuée. 
Depuis 1975 les pensions correspondant à des incapàcités non 
inférieures à 30% ont été révalorisées en fonction du salaire 
minimum national. Les rentes de maladies professionnelles corres
pondant à des incapacités inférieures à 30% sont aussi revalori
sées en fonction du montant équivalant à la moitié du salaire 
minimum national. 

Allocations familiales 

Les prestations familiales se trouvent régies par des lois de 1977 
et 1980. 
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Il est accordé une allocation familiale pour tout enfant: 
de 14 ans ou moins; 

- de 24 ans ou moins, qui fait des études; et 
-ayant une infirmité grave (sauf si l'interessé a droit à 1 'allo-
cation mensuelle viagère ou à la pension sociale). 

Il est payé 550 Esc. pour 1 enfant, 1100 Esc. pour 2 enfants, 1750 
Esc. pour 3 enfants et 750 Esc pour chaque enfant en plus ( 950 
Esc. par enfant en plus, à condition d'examen de ressources). 

Les enfants sous tutelle, adoptés et les mineurs confiés par 
décision judiciaire ou par une institution d'assistance en vue 
d'une future adoption, sont assimilés aux descendants. Les 
descendants au-delà du premier degré ouvrent droit aux allocations 
s'ils sont orphelins ou si leurs parents ne sont ·pas couverts par 
le régime d'allocations familiales. 

Une allocation de naissance de 7000 Esc. est prévue, ainsi qu'une 
allocation d'allaitement de 1350 Esc. par mois pendant les dix 
premiers mois de la vie de l'enfant. 

Les enfants handicapés de moins de 24 ans peuvent ouvrir un droit 
à une allocation complémentaire d'entre 1200 et 2400 Esc. par 
mois, ainsi qu'à une allocation d'éducation spéciale d'un montant 
variable. Sous condition de ressources, une allocation mensuelle 
viagère de 3000 Esc. par mois est accordée aux personnes handica
pées de plus de 24 ans. 

Le régime des allocations familiales prévoit également une alloca
tion funéraire. 

Assurance chômage 

Les allocations de chômage font 1 'objet d'une législation assez 
récente (lois de 1977, 1979 et 1983), instaurant un régime contri
butif, sous condition de ressources. Il étend son champ d'applica
tion à tous les salariés affiliés au régime général de sécurité 
sociale ou ~u régime spécial des ruraux. 

Le chômeur doit être inscrit au Centre de l'emploi, être disponi
ble et apte pour un emploi; il doit demander les indemnités dans 
un délai de 90 jours à partir de la date du chômage. Il. doit en 
moyenne avoir exercé une activité professionn~lle à temps complet 
et avoir effectué les cotisations correspondantes, pendant 180 
jours au cours des derniers 360 jours, précédant la date du chôma
ge. Il n'y a pas de protection en cas de chômage partiel. Le 
chômeur n'aura droit aux indemnités de chômage que si ses ressour
ces personnelles sont inférieures à 70 % du salaire minimum garan
ti . 

Les allocations de chômage sont payées pendant 450 jours, respec
tivement 540 jours pour chômeurs de 50 ans ou plus, ou 720 jours 
pour ceux de 55 ans ou plus. 
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Le montant de 1 'allocation est égale à 70% du salaire minimum 
national ou de 80%, 90% ou 100% du salaire minimum national pour 
les assurés ayant des personnes à charge et ce selon le nombre de 
ces personnes. 
Les indemnités de chômage ne peuvent pas être accordées aux pen
sionnés ou aux bénéficiaires d'indemnités de maladie ou de mater
nité. 
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II. PRIVATISATION ET SECURITE SOCIALE- PORTUGAL 

Le Portugal a été un des derniers pays européens a accepterexpres
sément le modèle de 1 'état providence. Ceci ne c'est fait qu'a
près la révolution de 1974, avec 1 'adoption de la constitution de 
1976. Cette acceptation du modèle de l'état providence est vrai
ment très tardive, comparée aux autres pays européens, où ce 
modèle était accepté depuis longtemps (depuis la deuxième guerre 
mondiale) et où déjà des voix s'élevaient contre la légitimité et 
1 'efficacité de ce modèle. Le Portugal n'a accédé à ce modèle 
qu'au moment où les autres pays commencaient à en douter. 

~ 

Le système moderne de la protection sociale au Portugal a été 
conçu dans un courant de socialisation de la sécurité sociale et 
de la protection de la santé, tout à fait contraire à 1 'idée de 
privatisation, qui à la même époque est devenu un courant idéolo
gique d'une certaine force dans le monde Occidental. On peut 
considérer cette idée comme une mode, mais on ne peut pas nier que 
les modes peuvent changer les aspects et les formes les plus 
visibles des mentalités, même si leur action est passagère. 

Néanmoins il y a au Portugal des centres de résistance aux in
fluences et au modèle de 1 'état protecteur, qui sont basés sur une 
longue tradition historique. Le secteur bancaire en est un exem
ple. La protection sociale des employés des banques est assurée 
depuis les années 30 par un régime basé sur des conventions col
lectives, avec des prestations contributives à charge des emplo
yeurs. Les allocations familiales dans ce secteur sont encore 
payées par une caisse d'allocations familiales, qui est la seule 
qui soit restée au Portugal· après la révolution. Pour les soins 
de santé également le secteur bancaire est resté à 1 'écart du 
service national de santé. Les soins de santé y sont fournis par 
les syndicats, sous un système d'assurance-maladie avec des coti
sations du travailleur et de 1 'employeur. Tout ce régime particu
lier a été maintenu à côté du régime général de la sécurité socia
le. Il offre une protection bien supérieure aux prestations de ce 
régime, sauf peut-être pour les allocations familiales, qui sont 
au même niveau. 

Un deuxième noyau de résistance consiste en la branche assurance
accidents du travail, qu'on n'a pas réussi à intégrer dans les 
assurances sociales. Il ressemble en cela à 1 'assurance-accidents 
du travail en Belgique. Les accidents de travail sont couverts 
par un régime de responsabilité patronale, cette responsabilité 
étant transférée aux compagnies d'assurances; les maladies profes
sionnelles sont couvertes par une institution d'assurance sociale. 

Une sorte de privatisation est née paradoxalement de la révolu
tion même, qui était perçue également comme une forme de lutte 
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sociale, adressée contre les employeurs. Les travailleurs ont 
exigé des conventions collectives de travail où les employeurs 
garantiraient des prestations complâmentaires au régime g~néral de 
la sécurité sociale. Une loi de 1976 a interdit des prestations 
complémentaires dans les conventions collectives. Cette loi a 
encore était confirmée par une loi du 1979. Pourtant les conven
tions d'avant ces lois sont restées en vigueur, et en fait de 
nouvelles conventions prévoyant des prestations complémentaires 
ont été conclues depuis8 Ainsi les conventions collectives ont 
créé un système de protection complémentaire de nature privée, qui 
est acceptée comme une réalité de fait contre la loi. 

La constitution de 1976 a prévu 1 'organisation ou la création de 
deux grands résaux de services publics de protection sociale : le 
régime général de sécurité sociale, et le service national de 
santé. 

Le système de sécurité sociale est géré par des établissements 
publics. La participation des bénéficiaires dans la gestion de 
ces établissements est généralement considérée comme insatisfai
sante. Il s'agit bien d 1 un syst~me d'état. 

Cependant, la constitution admet l'existence d'organismes pr1ves 
dans la phériphérie du syst~me. Il s'agit d'oeuvres de charité 
appel~es fondations ou associations de bienfaisance, et aussi de 
mutuelles, qui peuvent offrir des prestations complémentaires 
(capital décès, pension) et qui peuvent fournir des soins de 
santé, malgré 1 1 existence du service national de santé. Les 
membres s'assureront auprès de leur mutuelle surtout pour éviter 
des listes d'attente dans le service national de santé. 

On doit donc reconnaitre que la constitution, et par la suite la 
loi sur la sécurité sociale de 1984, ont admis un espace privé de 
protection sociale. Cet espace est occupé surtout par 1 'action 
sociale. Les organismes de sécurité soicale ont une fonction 
officielle d'action sociale, mais 1ls n'en ont pas le monopole. 
Les institutions privées peuvent donc coopérer avec le système de 
sécurité sociale dans le développement de cette action sociale. 

La loi de 1984 a essayé également de régler le problème des pres
tations complémentaires, qui étaient interdites après la révolu
tion comme étant contraires à 1 'égalité des citoyens. Cette loi a 
accepté que des prestations complémentaires peuvent exister; elles 
pourraient être gérées par des compagnies d'assurances, par les 
mutuelles et par d'autres organismes privés. On a publié une 
première réglementation concernant les fonds de pension gérés par 
les compagnies d'assurances. Pour d'autres formes de prestations 
complémentaires il n'y a pas encore d'arrêté d'exécution (p.e. 
les fonds de pension des entreprises). 

Après 1 'arloption de la loi de sécurité sociale de 1984 on a enten
du au Portugal pour la première fois des critiques contre le 
système de la sécurité sociale, de la part d'un courant de pensée 
néo-libéral. Ces critiques provenaient surtout des milieux liés 
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au Centre démocratique et social, qui se déclare inspi,ré par les 
idéaux de la démocratie chrétienne. En tout cas, personne n'a osé 
proposer le démantèlement du système, mais simplement la réduction 
de ces responsabilité. 

Les élections d'octobre 1985 ont donné la victoire au parti social 
démocrate. Certains responsables du parti avaient exprimé des 
doutes sur les limites de 1 'état providence. Mais le gouvernement 
n'a pris aucune mesure qui soit directement incluse dans un plan 
de reprivatisation de la sécurité sociale. Au contraire : on a 
récemment revalorisé la pension minimale, et le gouvernement a 
développé à ce sujet un campagne de publicité en faveur du système 
de sécurité sociale qui ne paraît pas être compatible avec des 
projets immédiats de privatisation. 

En ce qui concerne le service national de santé, il faut d'abord 
admettre qu'il a beaucoup plus d'ennemis que le système de sécuri
té sociale. 

La constitution de 1976 a prévu la création d'un service national 
de santé universel, général et gratuit. Ce service a été mis en 
place par la loi de 1979, mais cette institution était la cause 
d'une nouvelle rupture politique. La loi du service national de 
santé a été adoptée avec les voix des partis de la gauche, contre 
les partis censés représentés la droite. 

Le service national de santé constitue un réseau· de services 
publics de soins de santé, financés par le budget de l'état. Au 
niveau local les services de santé publics et les services de 
soins individualisés ont été intégrés dans des centres de santé. 
Outre les centres de santé qui ont à leur charge les soins de 
santé primaires, le réseau inclut aussi les hôpitaux, qui s'occu
pent des soins de santé spécialisés. 

L'organisation du service national de santé n'a pas encore été 
achevée, et elle a connu des hésitations et des fluctuations. Il 
est difficile de définir aujourd'hui rigoureusement ses structu
res. 

Contrairement à ce qui s'est passé avec le système de sécurité 
sociale, le service national de santé a suscité dès son début bien 
des contestations. Depuis la réforme de 1981 - dont nous repar
lerons - les autorités officielles ont déjà prôné la réforme du 
système. Mais les dispositions constitutionnelles ne permettent 
pas 1 'abandon de 1 'idée du service national de santé. Un rempla
cement de ce service national par une nouvelle assurance-maladie 
n'est pas admissible dans le cadre constitutionnel existant. 

L'ordre des médecins s'est manifesté à plusieures reprises contre 
les solutions institutionnelles du type du service public pour les 
problèmes des soins de santé. La loi de 1979 ne laissait aucune 
marge de liberté aux initiatives privées dans la distribution de 
soins de santé, quoi qu'elle a été forcée d'accepter l'exercice 
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pr1vee de la médecine. Depuis la réforme de 1981 des initiatives 
privées à caractère non-lucratif sont admises à distribuer des 
soins de santé, mais leur encadrement légal est imparfait. Il 
s'agit surtout des mutuelles, qui organisent des soins de santé 
pour leurs propres membres, mais également d'institutions carita
tives de nature diverse. 

L'organisation du service national de santé a laissé l'existence à 
certains sous-systèmes de protection basés sur la médecine privée, 
comme c'est le cas des employés des banques déjà mentionnés, et 
celui des fonctionnaires publics. Le sous-système des fonction
naires permet aussi l'accès au service public de soins de santé. 

Les insuffisances et les défauts du service national de santé sont 
fréquemment suppléés par des conventions ou des accords passés 
avec des médecins, des centres de diagnostic ou des laboratoires 
privés. Ce système a favorisé l'expansion des unités privées de 
prestation de soins de santé. On a même accusé le service natio
nal de santé de transférer des fonds qui proviennent du budget de 
1 'état vers le secteur privé. On pourrait parler à ce sujet d'une 
privatisation indirecte. 

Le gouvernement a pris récemment des mesures pour éviter une 
utilisation abusive des services privés par les bénéfitiaires du 
service national de santé. Mais ii a augmenté en même temps le 
ticket modérateur dans le service national de santé, ce qui veut 
dire que les bénéficiaires doivent participer davantage aux frais 
des soins de santé. 

La correction des imperfections actuelles du service national de 
santé ne doit pas représenter nécessairement le sacrifice du 
réseau des services publics de santé, mais il faut chercher un 
juste équilibre entre le secteur public et le secteur privé. Au 
Portugal on craint dans certains milieux que la correction des 
imperfections indéniables du service national de santé ne serait 
qu'un prétexte pour introduire la privatisation. L'organisation 
du service national de santé n'a pas atteint au Portugal un déve
loppement qui soit irréversible. 

Les particularités de la situation au Portugal sont dues, d'une 
certaine façon, aux différences de niveau existantes entre le 
système portugais de protection sociale et les autres systèmes 
européens plus développés. Le décalage qui se manifeste dans la 
part du produit intérieur brut des pays voué au régime public de 
protection sociale explique qu'au Portugal on songe moins à repri
vatiser que dans d'autres paysv où ce chiffre est beaucoup plus 
élevé. Le problème de la privatisation n'est donc pas d'une très 
grande actualité au Portugal. Il ne le sera que au moment où les 
dépenses pour la sécurité sociale auront atteint un niveau compa
rable à celui des autres pays européens. 
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Chapitre XII. 

GRECE 

I. DESCRIPTION DU SYSTEME DE SECURITE SOCIALE. 

L'article 21 de la constitution hellénique du 9 juin 1975 touche 
aux plus importants aspects de la sécurité sociale: 

"1. La fami 11 e, en tant que fondement du maintien et de 1 a pro
gression de la nation, ainsi que le mariage, la maternité, et 
l'enfance sont sous la protection de l'Etat. 

2. Les familles nombreuses, les invalides de guerre ou de la 
période de paix, les victimes de guerre, les veuves et orphelins 
de guerre, ainsi que les personnes qui souffrent d'une maladie 
incurable corporelle ou mentale, ont droit à un soin particulier 
de 1 a part de l'Etat. 

3. L'Etat veille.à la santé des citoyens et prend des mesures 
spéciales pour la protection de la jeunesse, de la vieillesse, des 
invalides ainsi que pour l'assistance aux indigents. 

4. L'acquisition d'un logement par ceux qui en sont privés ou qui 
sont insuffisament logés, fait l'objet d'un soin particulier de la 
part de l'Etat. 11 

L'article 22 voué au trav~~l, dispose en son quatrième et dernier 
alinéa: "L'Etat veille à l'assurance sociale des travailleurs,. 
ainsi qu'il est prescrit par la loi". 

Administration et financement 

La sécurité sociale ressort principalement de la compétence du 
Ministère des Assurances Sociales; en matière de chômage et d'al
locations familiales c'est le Ministère du Travail qui est campé 
tent. L'administration de ces deux branches est confiée à l'Offi~e 
de 1 'Emploi et de la Main-d'Oeuvre (O.A.E.D.) et aux bureaux de 
1 'O.A.E.D. des grandes villes, et à ceux de l'Institut des Assu
rances Sociales (I.K.A.) dans les autres villes. C'est I.K.A. qui 
organise les autres branches et qui est également chargé du recou
vrement des cotisations, y compris celles en matière d'assurance 
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chômage et d'allocations familiales. Il y a des bureaux locaux de 
l'I.K.A. dans tout le pays. 

En vue d'~tre prot~g~ en cas de maladie, de maternit~, d'accidents 
du travail et de maladies professionnelles, il est payé une coti
sation de 5,55% du salaire (travailleurs: 1,85%/ employeurs: 
3,70%) pour les prestations en nature, et 1,20% (travailleurs: 
0,40%/ employeurs: 0,80%) pour les prestations en espèce. La 
protection en cas d'invalidité, de vieillesse ou de survie se 
trouve financée par une cotisation de 14,25% (travailleurs: 4, 75/ 
employeurs: 9,50%); dans le secteur chômage les travailleurs 
côtisent 1%, les employeurs 2% du salaire (total:3%). Les presta
tions familiales sont financées par une cotisation de 2% du salai
re, partagée entre employeurs et travailleurs (chacun 1%). Une 
majoration des taux est pr~vue en cas de travaux pénibles et 
insalubres. Il y a un plafond mensuel pour toutes les branches, 
fixé à 105 275 DRA. 

L'état se limite à payer des subventions annuelles pour couvrir le 
déficit éventuel des diverses branches. Le système financier 
applicable aux prestations à long terme est celui de la réparti
tion. 

Soins de santé 

Conformément à la loi du 14 juin 1951 (tel que modifiée), ont 
droit aux soins de santé, les salariés et assimilés, les pension
nés, les chômeurs, ainsi que les membres de la famille de 1 'assu
ré, étant à sa charge. Ils ont droit aux prestations après au 
moins 50 jours de travail ayant donné lieu à cotisation au cours 
de 1 'année précédant la maladie, et ce dès le début de la maladie 
et pour une durée illimitée. 

Il existe des médecins engagés et rémuneres par 1 'I.K.A., des 
hôpitaux publics, des cliniques privées conventionnées et des 
hôpitaux de l'I.K.A. L'assuré s'adresse au médecin local de 
I.K.A.v sans qu'il ait des honoraires à payer. L'assuré ·a aussi 
droit à l'hospitalisation dans un des établissements susnommés, ou 
dans un sanatorium, sans aucune participation financière aux 
frais. Seulement pour les cures il y a une contribution partielle 
à payer par l'assuré; ceci est également le cas pour les prothè_ 
ses, dentaires ou autres, 1 'optique, l'acoustique et les produits 
pharmaceutiques prescrits par le médecin. En ce dernier cas la 
contribution personnelle s'élève à 20% du coût. 

Assurance maladie - maternité 

la loi susmentionnée de 1951 stipule que les salariés et assimilés 
peuvent bénéficier d'indemnités pécuniaires en cas d'incapacité de 
travail attestée par le médecin de 1 'institution et ce après 100 
jours de travail ayant donné lieu à cotisation au cours de la 
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dernière année ou au cours des 12 premiers mois des 15 mois précé_ 
dant la maladies 

La pr~se en charge commence après 3 jours de carence et dure 120 
jours , événtuellement suivis d'indemnités d'invalidité. L'indem
nité maladie s'élève à 50% du salaire moyen de 1 'une des 22 clas
ses d'assurance, à laquelle correspond le salaire réel , avec une 
majoration de 10% pour chaque membre de la famille à charge (max. 
4). En tous cas, le plafond pour le total des prestations est fixé 
à ,DRA 1670 par jour. 

Il existe aussi une allocation funéraire, s'élevant à (au moins) 8 
fois le salaire fictif journalier de la dernière classe, soit DRA 
35 592. 

En cas de maternité, les femmes assurées, ainsi que , le cas 
échéant, l'épouse ou une personne à charge de 1 'assuré, ont droit 
aux prestations en nature, s'élevant , au maximum à DRA 38 550 
(pour les frais d'accouchement). La seule condition est d'avoir 
rempli les 50 jours d'assurance, comme c'est également exigé pour 
les soins de santé. 

Seules les femmes assurées elles-mêmes peuvent bénéficier des 
prestations en espèces, ce après 200 jours de travail ayant donné 
lieu à cotisation au cours des 2 dernières années. Cette indemnité 
de maternité est payée durant 42 jours avant et 42 jours après 
1 'accouchement; elle s'élève à 50% du salaire, avec un maximum de 
DRA 2 948 par jour. 

Assurance invalidité 

Selon la même loi de 1951, est corfsidéré comme étant invalide, le 
travailleur qui, par suite de maladie ou d'infirmité physique ou 
mentale, ne peut plus gagner que le tiers du gain normal d'un 
travailleur de même catégorie ou formation, pendant au moins 6 
mois (a). Toutefois, celui qui ne peut plus gagner que la moitié 
du gain normal obtient 75% de la pension et celui qui ne peut plus 
gagner que les deux tiers, un montant équivalant à la pension 
pendant 2 ans (allocation de réadaptation) (b). 

Les salariés et personnes assimilées, avec un taux minimum d'inca
pacité de 33% bénéficient du système, après 1500 journées de 
travail (dont 300 pendant les 5 années précédant 1 'invalidité), 
sauf en cas d'accident du travail (en cas d'accident non profes
sionnel: 750 journées de travail sont exigées, dont 150 au cours 
des 5 années précédentes). Ils ont alors droit à partir de la 
constatation de l'invalidité et sans limitation de durée, sauf si 
l'~nteresé a droit à une pension de viellesse(a) ou pour une durée 
limitée à 2 ans en cas d'incapacité de 33% (b). 

Le montant de la pension est le même que celui de la pension de 
viellesse. En cas d'incapacité de 50%, le montant est réduit de 
25%; en cas d'incapacité de 100%, la pension est majorée de 50%, 
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pour 1 'assistance d'une tierce personne, la majoration ne pouvant 
dépasser toutefois les DRA 25 700 par mois. Le salaire mensuel est 
plafonné à DRA 105 275. Un cumul avec la pension de veuve est 
possible. 

Pensions de retraite et de survie 

Toujours selon la loi de 1951, tous les salariés et personnes 
assimilées peuvent bénéficier d'une pension de viellesse après 
4050 journées de travail ayant donné lieu à cotisation; les hommes 
à 65 ans, les femmes à 60 ans. 

La pension de base est fixée à un pourcentage du salaire de 1 'une 
des 22 classes d'assurance, à laquelle correspond le salaire brut 
moyen des deux dernières années. Ce pourcentage varie entre 70% et 
30% en raison inverse de 1 'importance du salaire. Au-delà des 
3000 jours d'assurance, une majoration de 1% du salaire est prévue 
par chaque tranche de 300 journées de cotisation; au-delà des 7800 
journées , ce pourcentage s'élève de 1,5 à 2,5% dv salaire, en 
fonction de l'importance de celui-ci. Le plafond mensuel s'élève à 
DRA 105 275. 

Il existe une majoration pour conjoint à charge, de 1 1/2 % du 
salaire minimum, soit DRA 1930 par jour ; les majorations pour 
enfant à charge s'élèvent à 20% (1er enfant), 15% (2me) et 10% 
(3me) de la pension. Le montant pour 1 'ensemble des enfants ne 
peut dépasser les DRA 22 196. 

Trois fois par an une révaloristaion automatique s'effectue en 
fonction de l'indice des prix à la consommation. 

Les personnes ayant une pension complète, peuvent anticiper leur 
retraite, à partir de 60 ans (55 ans pour les femmes) en cas de 
travaux pénibles ou insalubres; à partir de 62 ans (femmes:57 ans) 
à condition d'avoir 10 000 jours d'assurance; à partir de 58 ans 
pour 10 500 jours d'assurance. 

Avec une réduction de la pension de 6% par an, il est possible 
d'anticiper sa pension dans tous les autres cas, ce toujours à 
partir de 60 ans pour les hommes , et de 55 ans pour les femmes. 

Le cumul est possible avec un salaire, tout en étant limité à 35 
fois le salaire minimum journalier. 

En cas de décès de l'assuré, les survivants sont protégés confor
mément la loi de 1951, que nous avons déjà cité à plusieures 
reprises. Les conditions exigées de 1 'assuré (décédé) sont les 
mêmes qu'en cas d'invalidité ou de vieillesse, selon le cas. 

Le conjoint survivant doit ~tre veuve ou un veuf invalide sans 
ressources, dont le mariage a duré au moins 6 mois (ou 2 ans s'il 
s'agit de la veuve d'un pensionné). Le survivant reçoit 70% de la 

248 



pension de vieillesse. En cas de remariage , la pension est sup
primée. 

20% de la pension de vieillesse est prévu pour chaque orphelin de 
père ou de mère et ce jusqu'à 18 ans (sauf s'irs'agit d'un enfant. 
invalide); 60% pour un orphelin de père et de mère, avec au total 
80% quand il y a plusieurs orphelins. Pour les parents à charge ou 
petits-enfants l'indemnité s'élève à 20% de la pension, mais le 
maximum pour l'ensemble des bénéficiaires est fixé à 100% de la 
pension de vieillesse. En outre, il existe une contribution de 
l'organisme assureur aux frais généraux. 

Accidents du travail et maladies professionnelles 

Il n'existe pas d'assurance particulière concernant les accidents 
du travail et les maladies professionnelles, le risque étant 
couvert par les assurances maladie, invalidité et survie, ce sous 
réserve de modalités spécifiques. 

L'accident du travail est défini comme un accident survenu du fait 
et au cours de l'emploi (accidents du trajet y inclus); il existe 
une liste des maladies professionnelles. 

En ce qui concerne les soins et les prestations en espèces en cas 
d'incapacité temporaire il suffit de renvoyer respectivement au 
système des soins de santé et à celui des indemnités pécuniiaires 
(maladie). En cas d'incapacité permanente le taux d'incapacité est 
fixé par l'institution compétente après avis du comité médical, 
avec possibilité de révision , tous les 6 mois, sur demande de 
1 'interessé. Un taux de minimum 33% ouvre droit à l'indemnisation, 
calculée selon les mêmes formules utilisées dans la branche 
'invalidité'; un minimum de 60% du salaire fictif de la classe 
d'assurance à laquelle appartient 1 'interessé est toutefois pré 
vu. 

Le décès de 1 'accidenté ou du malade ouvre droit, en faveur des 
survivants, aux prestations de la branche 'survivants', ainsi qu'à 
une allocation funéraire. 

Enfin, pour certaines catégories (p.ex. les aveugles) il existe 
des emplois prioritaires d'handicapés. 

Allocations familiales 

Conformément aux décrets du 28 janvier 1961 et de date postérieu
re, ouvrent droit aux allocations familiales tous les enfants 
jusqu'à l'âge de 18 ans (cas normal), de 22 ans (étudiants) ou 
sans limite d'âge pour les infirmes graves. Les montants mensuels 
varient de DRA 520 (1er enfant) à DRA 1820 (2ème) et DRA 3250 
(3ème); en plus, pour chaque enfant suivant on ajoute chaque fois 
DRA 1430 + DRA 1000 pour le 3ème enfant né après le 1er janvier 
1982. En outre, il existe un complément familial de DRA 500 (3ème 
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enfant) ou de DRA 750 (4ème enfant et suivants) par enfant jusqu'à 
l'âge de 15 ans, ainsi qu'une majoration de 100% pour le 1er et 
le 2ème enfant et de 50 % pour les suivants, en faveur des veuves 
ou des femmes dont 1 'époux est handicapé ou en service militaire. 
Les chômeurs reçoivent les allocations normales s'ils ont accompli 
50 jours de travail l'année précédente; les titulaires d'une 
pension, ont droit à des majoration de pension. 

Assurance chômage 

Le décret-loi de 1954 organise un reg1me d'assurance en cas de 
chômage des salariés assurés contre la maladie auprès d'un orga
nisme de sécurité sociale. 

Un chômeur (complet) involontaire, apte au travail, inscrit au 
bureau de placement et à la disposition de ce bureau, bénéficie 
de 1 'indemnité jusqu'à 1 'âge de 65 ans au maximum, à condition 
de faire preuve d'au moins 125 jours de travail pendant les 14 
derniers mois précédant le licenciement ou, pour ceux qui bénéfi
cient du droit pour la première fois, de 80 jours de travail par 
an pendant les 3 années précédantes. Après 6 jours de carance, 
1 'indemnité est attribuée 25 jours par mois pendant 5 mois (pour 
180 jours de travail), 3 mois (pour 150 jours) ou 2 mois (pour 125 
jours). Du montant du salaire journalier au moment du licencie
ment, les ouvriers reçoivent 40%, les employés 50%, avec un mini
mum de 2/3 du salaire minimum et un maximum de 70% du salaire 
fictif de la classe d'assurance de l'assuré. Une majoration de 10 
%de l'indemnité est prévue par personne à charge. Le maximum des 
prestations est cependant fixé à 70% du salaire journalier de 
référence. 
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II. PRIVATISATION ET SECURITE SOCIALE EN GRECE 

l~-~~~~I~~-Eii~~~-E~I-1~~-~~1~!11~~-E~Q}ig~~ 

1.1. Restrictions de la sécurité sociale 

La crise économique ne semble pas avoir eu des conséquences néga
tives pour le développement des assurances sociales en Grèce. Au 
contraire, avec le développement considérablement ralenti des 
salaires pour la population active, les prestations sociales ont 
gag~é en importance de manière significative. Le pourcentage du 
produit national brut voué aux prestations sociales, s'est accru 
de 15,69 % en 1980 à 22,4% à 1984. Spécialement dans le secteur 
des soins de santé ce pourcentage a augmenté de 3,5% (1980) à 5,5 
% (1984). 

Non seulement on n'aperçoit pas de mesures prises dans le sens 
d'une limitation du champ d'application de la sécurité sociale, 
mais le système a été généralisé en tant que régime général subsi
diaire pour tous les salariés .du pays; il y avait déjà une protec
tion de base généralisée, mais par la nouvelle réforme l'assurance 
complémentaire a été étendue à tous les travailleurs (article 3, 
loi 1305/ 82). D'un autre côté, par le fait de la nouvelle 
assurance pension et soins de santé pour les agriculteurs, tous 
les habitants âgés qui n'appartenaient pas encore à une assurance 

sociale, sont maintenant assurés pour les prestations de vieil
lesse et de maladie (article 1, loi 1296/82). En même temps un 
système unique et décentralisé pour les soins de santé a été créé 

(service national de santé - ESY), dans lequel tous les régimes 
de soins de santé et de maternité existants seront intégrés. Les 
prestations de soins de santé sont en ce moment différents d'un 
régime à 1 'autre. La réforme prévoit qu'ils devront au moins 
fournier toutes la même protection que le régime général (article 
16 par.1 loi 1397/83). 

La notion d'accident du travail a continué à être interprétée par 
les cours de justice dans le sens le plus large. 

L'accès aux prestations de chômage a été étendu par le fait 
d'une allocation spéciale aux jeunes entre 20 et 29 ans, qui 
entrent pour la première fois au marché du travail (article 2, 
loi 1545/85). 

Finalement on peut considérer comme remarquable 
jusqu'à 300% pour les pensions minimales, dont 
80 % des personnes âgées. 

1 'augmentation 
jouissent presque 

Pourtant certaines mesures en vue de réaliser des économies dans 
les prestations de sécurité sociale en réduisant les montants ou 
en les soumettant à un examen des ressources, ont été réalisé~s. 
Un exemple du premier cas est 1 'introduction d'un certain nombre 
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de plafond de calcul pour les pensions, dont certains sont consi
dérés anti-constitutionnels (p.e. Cour suprême 2103/1984, session 
plénière). Un exemple du second cas se trouve dans les alloca
tions familiales (article 1, PR.D. 412/1985). 

Le problème du financement de la sécurité sociale en temps de 
crise économique a amené, comme il était attendu, une limitation 
de 1 'adaptation des prestations au coût de la vie. Au lieu d'a
dapter les prestations à 1 'évolution des salaires on a préféré les 
lier à l'indice des prix. Mais cette situation n'a pas entrainé 
une limitation générale de la protection de la sécurité sociale. 
Il n'y a pas eu de réductions dans les montants des prestations ni 
de restrictions dans les conditions d'attribution. 

Il n'y a pas eu non plus de glissement vers une plus grande res
ponsabilité du patron pour le paiement du travailleur en cas 
d'incapacité de travail, de chômage ou d'autre risque social. 

En matière d'administration de la sécurité sociale la lutte des 
organisations professionnelles pour une représentation plus orga
nisée dans la sécurité sociale a mené à des concessions importan
tes de la part de l'état, il y a un an. Le pouvoir exécutif a 
été autorisé par la loi (article 20, loi 1539/85) de procéder par 
décision ministérielle à la composition et la recomposition du 
conseil d'administration et des commissions des institutions de 
sécurité sociale après 1 'expiration de leur mandat actuel. Dans 
chaque nouvelle composition de ces conseils et comités la majorité 
des membres consistera de représentants des assurés et des pen
sionnés. La priorité donnée à une politique sociale centralisée, 
nécessaire à cause de la crise économique, a permis la satisfac
tion d'une exigence constante des syndicats. 

Il est certainement trop tôt pour évaluer l'efficacité de cette 
mesure législative. Même dans le passé le législateur se pronon
çait en faveur de la représentativité des autorités compétantes 
de la sécurité sociale, mais le pouvoir exécutif a manqué à sa 
réalisation. 

Il n'y a pas d'indications que des organisations privées, telles 
que les compagnies d'assurances, pourraient être admises à jouer 
un rôle plus important dans l'administration de la sécurité socia
le. La stratégie politique des gouvernements et des partis poli
tiques n'a jamais considéré les organisations d'assurances privée~ 
comme complémentaires aux efforts de l'état en vue d'assurer le 
bien-~tre de la population. 

1.2. Extension des mesures de protection d'ordre privé. 

Au cours des dernières années un nombre croissant d'entreprises 
privées ont contracté des assurances de groupe en faveur de leur 
personnel. La plupart de ces polices d'assurances sont non 
contributives, ce qui résulte en un transfert net en faveur de 
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l'assuré. Le total des primes en assurances-vie pour des contrats 
individuels et de groupe se chiffrait en 1984 à 10,3 milliards de 
drachmes, ce qui représente 24 % du total des primes dans le 
marché des assurances grecques. 

- Les prestations servies par la majorité de ces contrats d'assu
rances-groupe sont les suivantes : 
- soins de santé : en ce qui concerne les prestations médicales 

ët-dThospitaïisation. C'est la prestation la plus populaire, 
qui a gagné en attrait depuis l'installation du service na
tional de santé (ESY). 

- l~i~f~~~~ii~-~~-ii~~~il : pour accidents du travail ou acci
dents de droit commun. Cette prestation est d'un intérêt 
particulier pour les travailleurs manuels et pour les profes
sionnels. Les prestations sont payées en supplément a~x 
prestations analogues de la sécurité sociale. 

- 1~~-f~i~~~~-~~-~~~~i~~-~Ii~~~s : ne sont pas très fréquentes 
chez les entreprises privées, à l'exception des grandes so-
ciétés. Elles sont par leur nature des systèmes contributifs. 
Elles s'adressent généralement au personnel permanent de la 
compagnie. Le type le plus populaire est le "deposit admini
stration fund". 

- l~~-fQ~1!~1~-d~~~~!~~E~_Q!i~!~ : c'est-à-dire les contrats 
individuels dT assurance-vie, comprennent, en plus de 1 'assu-
rance-vie elle-même, des assurances supplémentaires avec des 
prestatio~s médicales, d'hospitalisation et d'incapacité de 
travail. On estime qu'environ 300.000 de contrats d'assu
rance-vie actuellement en vigueur fournissent ces presta
tions complémentaires. Mais la prime par personnes assurée 
pour l'assurance-vie et les assurances complémentaires est 
très réduite; elle ne s'élève qu'à 6,90 dollar, et l'ensemble 
des dépenses pour 1 'assurance-vie et les assurances complimen
tai res n'excède pas 1 % du produit national brut. 

-des associations d'assurances volontaires mutuelles : peuvent 
maintënant-~trë-ërââës~~mais-sëüïëmënt-ën-vüë-cië-prévoir des 
prestations en cas de maladie et d'accidents (décret loi 
400/70 article 35, en conjonction avec l'article 13 par. 1, 
modifié). 

Malgré les avantages de 1 'assurance pr1vee - individuelle ou de 
groupe- pour l'économie nationale et pour la protection sociale, 
le gouvernement a pris très peu de mesures pour 1 'encourager. 

Ces mesures sont surtout d'ordre fiscal : 

a) les primes payées pour 1 'assurence-vie, accidents et incapa
cité de travail sont exemptes d'impôts. Le montant maximum 

du dégrèvement est fixé à 40.000 drachmes par contrat 
(D.L. 400/70 article 42 par. 2, modifié par L. 1473/74, 
article 4). 

b) les primes payées par les entreprises pr1vees pour des assu
rances-groupe sont considérées comme des dépenses générales, 
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et pour cette raison exemptes d'impôts (D.L. 400/70 art. 52 
par. 4). 

c) les contrats d'assurance-vie (sans les contrats compl~men
taires) - dont la durée excède 10 ans sont complètement 
exempts de la taxe dite 11 turn-over-tax" (D.L. 400/70, 
article 52, par. 1). 

d) en cas de rachat d'un contrat d'assurance-vie ou de paie
ment de la prestation-vie, il n'y a pas d'impôts. Ceci est 
un encouragement 11 inconscient". Selon les principes du 
droit fiscal les revenus sujets aux impôts sont indiqués 
nominativement dans la loi, et cette énumération ne comprend 
pas ce type de revenus. 

Depuis longtemps il y a eu une règle générale qu'il était interdit 
pour une personne d'être en même temps assurée par plusieures 
assurances soins de santé et maternité (article 14 par. 1, L.D. 
4277/62). Cette interdiction était largement appliquée. Le 
résultat était qu'il était souvent impossible de combiner 1 'assu
rance privée avec 1 'assurance sociale pour améliorer la protection 
en matière de santé. La personne intéressée était obligée de 
choisir pour l'une ou l'autre institution. Depuis une règle 
législative récente (article 17, par 1, L. 1469/84) il n'est plus 
nécessaire maintenant de sélecter une assurance. Il est mainte
nant permis pour toutes personnes d'être couvertes en matière de 
soins de santé en même temps par une assurance publique et une 
assurance privée. La nouvelle règle favorise certainement la 
conclusion de contrats avec des sociétés d'assurance pour le 
risque de maladie. Parfois même des personnes assurées prétendent 
que leur contrat d'assurance· privée devrait être une raison pour 
être libérés de 1 'assurance obligatoire dans le régime de 1 'assu
rance maladie, et d'avoir leurs cotisations sociales réduites 
proportionnellement. 

2.1. Au niveau gouvernemental 

On trouve souvent dans les conventions collectives des clauses 
obligeant les employeurs à assurer leur personnel auprès d'une 
compagnie d'assurances agrée ou d'une autre institution choisie 
par 1 'employeur pour le risque de décès (assurance-vie) ou pour 19 
risque d'incapacité complète et permanente (par exemple : la 
convention collective spéciale du 8 mars 1985 pour les pilotes 
d'avion, et le régime d'assurance volontaire pour les Grecs tra
vaillant à l'étranger, art. 1, § 1, Loi 1469/ 84). 

Il n'y a pas d'indication que le gouvernement aurait 1 'intention 
de prendre des mesures pour encourager des mesures d'ordre privé 
complémentaires au système de sécurité sociale ou du service 
national de santé. 
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2.2. Au niveau politique 

Il n'y a pas de plans précis qui seraient proposés dans le sens 
d'une privatisation de la sécurité sociale. La matière fait 
1 'objet d'une discussion intense. Le parti libéral 11 Nea Demokra
tia11 se prononce en faveur d'une reprivatisation, notamment dans 
le domaine des soins de santé, où il s'oppose au service national 
de santé. Le patronnat, bien entendu, prend des positions très 
claires pour une réduction des charges sociales et des cotisations 
de la sécurité sociale. Mais un plan de privatisation n'est pas 
formulé. 

2.3. Partenaires sociaux 

Il y a une mécontentement général auprès des syndicats et des 
autres organisations professionnelles envers le système existant, 
particulièrement le service national de santé. A l'ordre du jour 
de la prochaine conférence nationale du conseil national des 
entreprises libres figure notamment la politique de santé et 11 la 
faillite" de la sécurité sociale en Grèce. Des mesures d'austéri
té proposées par le gouvernement au mois d'octobre ont produit des 
réactions divergentes parmis les employeurs. D'un côté un nombre 
d'employeurs veut contracter des assurances-gro~pe, ou améliorer 
les prestations des assurances-groupe existantes. D'un autre côté 
cette intention pourrait être en contradiction avec les mesures 
d'austérité, et pénalisé pas des amendes. Une circulaire récente 
du Ministère du Travail a précisé qu'une amélioration des presta
tions prévues par des contrats existants d'assurances-groupe n'est 
pas en violation de la politique des revenus du gouvernement. 
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DEUXIEME PARTIE 

CONCEPT GLOBAL DE. LA PRIVATISATION 

• 
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• 
Chapitre I • 

DEFINITIONS 

Dans la problématique de la privatisation de la sécurité sociale 
il n'y a pas de définitions consacrées par la loi, les traités ou 
des textes officiels au plan communautaire, ni, pour la plupart 
des cas, dans les pays-membres. Le concept de "privatisation,. est 
nouveau et très vague. D'origine journalistique, il peut être 
compris dans un grand nombre de significations différentes. Mais 
m·ême un terme ancien et bien établi comme 11 sécurité sociale" prête 
à des interprétations très différentes, par li fait qu'il est 
utilisé dans les différents pays pour désigner des contenus qui 
sont très variés. Il en va de même pour les autres termes qui 
dans cette étude auront une certaine importance, tels que "assis
tance", "assurances", "social", "public", et "privé". 

Les auteurs de cette étude n'ont pas autorité pour imposer des 
définitions strictes et uniformes aux pays-membres, ni aux instan
ces privées concernées par cette problématique. Les définitions 
que nous voulons proposer ici n'ont de valeur que scientifique. 
Elles n'auront d'utilité que pour autant qu'elles seront reprises 
par les services de la Ccmmission, et par les pays-membres des 
Communautés Européennes pour être utilisées dans le débat sur la 
privatisation de la sécurité sociale, et peut être plus largement 
dans le cadre de la politique sociale. 

Pour convaincre ces autorités à les utiliser, nous n'avons d'au
tres arguments que le caractère raisonnable du choix des défini
tjons, et leur justification intrinsèque et historique, que nous 
essayons d'indiquer ici. 

l~-â~~Q!i1~-~2~i~~ 

La sécurité sociale ne couvre pas la même réalité dans les diffé 
rents pays européens. En Belgique et au Portugal les accidents ~u 
travail ne font pas partie du système légal de la sécurité socia
le; en Allemagne les allocations familiales n'appartiennent pas à 
la sécurité sociale, mais sont organisées par un service public 
direct; l'assurance chômage au Danmark est une assurance sociale 
libre, et en France elle est organisée comme un "effort complémen
taire" sur la base de conventions collectives, intégrées dans une 
législation distincte de celle de la sécurité sociale; et les 
soins de santé font l'objet, dans plusieurs pays européens, d'un 
service national de santé organisé en dehors de 1 'institution de 
la sécurité- sociale (Grande-Bretagne, Irlande, Danmark, Italie et 
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Grèce). D'un autre côté l'assistance publique est considérée dans 
plusieurs pays comme faisant partie intégrante de la sécurité 
sociale et même comme sa prestation de base (Grande-Bretagne, 
Irlande), tandis que dans la plupart des pays elle est considérée 
un peu comme 1 'anti-thèse de la sécurité sociale, et certainement 
différente par nature. 

Les éventualités couvertes, et les prestations fournies sont 
extrèmement diverses dans les différents pays d'Europe. Il y a 
des prestations forfaitaires de base, d'un niveau parfois très 
bas, des prestations proportionnelles, et des prestations de 
remplacement presque total du dommage causé. Il y a des presta
tions liées à certaines causes (p.e. accidents du travail et 
maladies professionnelles), ou liées à certains effets (charge 
familiale, coût d'un handicap, perte d'un revenu). Les presta
tions peuvent inclure des fournitures en nature (soins de santé, 
hébergement dans des institutions, fourniture de prothèses et 
d'appareils) et même des prestations de services personnels (ser
vices de conseil ou d'orientation, aide d'une ti~rce personne, 
parfois même remplacement d'un travailleur pendant son incapacité 
de travail). L'action de la sécurité sociale peut s'étendre dans 
le domaine de la prévention, surtout en matière de risques profes
sionnels, mais également dans le secteur du chômage (service 
d'emploi, réadaptation professionnelle, aide à l'emploi ••• ), et 
aussi dans d'autres domaines (p.e. cures et soins de la santé). 
La sécurité sociale peut même être active dans le domaine dit de 
"l'action sociale", par lequel il mettra à la disposition de la 
population des services et des institutions dont le développement 
ne serait pas suffisamment assuré par les initiatives libres du 
marché. 

Dans 1 'objet des prestations il y a aussi une diversité qui va 
sans cesse croissante : les différents régimes de la sécurité 
sociale offrent des allocations pour des risques aussi divergents 
que le logement, 1 'éducation, 1 'anti-conception, les frais funé 
raires, la faillite de l'entreprise, et même le mauvais temps -
C'Schlechtwettergeld" en Allemagne). 

Tout ceci signifie qu'une définition ne pourra jamais correspondre 
au système actuel de la sécurité sociale dans tous les pays de la 
communaut~ à la fois. Une définition impliquera toujours un choix 
contraire à la pratique dans la plupart des pays-membres. 

La base pour ce choix est offerte par la convention n° 102 de 
1952, de l'Organisation Internationale du Travail. Celle-ci 
d~finit la s~curit~ sociale par les risques couverts, et par les 
prestations fournies. Les risques couverts sont les suivants : 
1. les soins médicaux, 
2. la maladie, 
3. le chômage, 
4. la vieillesse, 
5. 1 'accident du travail ou la maladie professionnelle, 
6. les charges de famille, 
7. la maternité, 
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8. l'invalidité, 
9. le décès prématuré. 

Dans le cas des soins de santé, de la maternité, de 1 'accident du 
travail et de la maladie professionnelle, les soins de santé 
doivent tendre à rétablir, à préserver ou à améliorer la santé de 
la personne protégée, ce qui inclut 1 'action préventive dans le 
cadre de la sécurité sociale. Mais selon la convention 1 'action 
préventive ne fait pas partie des normes de la sécurité sociale en 
ce qui concerne le chômage. D'un autre côté la convention ne fait 
aucune distinction selon le mode de distribution des soins de 
santé, ce qui fait que les différents types de service nationàlde 
santé sont inclus dans son champ d'application. 

\ 

Pour la plupart des risques, tels que le chômage, la maladie, la 
vieillesse, 1 'accident du travail et la maladie professionnelle, 
l'invalidité, la mater;ité, et le décès prématuré, les presta
tions, selon la convention, consistent en des paiements périodi
ques de sommes d'argent. Les formes d'indemnisation en nature et 
les prestations de services, qui accompagnent souvent dans plu
sieurs régimes les prestations en espèces, ne sont donc pas consi
dérées comme appartenant à la sécurité sociale. 

Il faut remarquer que selon la convention les prestations peuvent 
être de deux types, selon que le champ d'application soit consti
tué par des catégories prescrites de la population active, ou bien 
par les résidents dont les ressources n'excèdent pas une limite 
prescrite : dans le premier cas les prestations doivent être au 
moins égales à un pourcentage déterminé du salaire du manoeuvre 
ordinaire adulte masculin, dans le deuxième cas le montant de la 
prestation doit être fixé selon un barème prescrit, et ne pourra 
être réduit que dans la mesure ou les autres ressources de la 
famille du bénéficiaire dépassent des montants substantiels pres
crits, de telle manière que la prestation et les autres ressources 
de la famille doivent être suffisantes pour assurer à la famille 
des conditions de vie saines et convenables. Ce dernier point 
indique que des prestations dites "d'assistance" sont comprises 
dans le champ d'application de la sécurité sociale, selon la 
convention n° 102. 

Le Code européen de sécurité sociale du Conseil de l'Europe (1964) 
a repris les mêmes risques et à peu près les mêmes prestations 
(d'un niveau légèrement plus élevé) que la convention n° 102 de 
l'Organisation Internationale du Travail, confirmant ainsi la 
délimitation du concept de la sécurité sociale en droit interna
tional sur le plan européen. Cette convention a été signée par 5 
états-membres : les Pays-Bas, le Royaume Uni, le Luxembourg. la 
Belgique et l'Allemagne. 

Au niveau des Communautés Européenes une définition plus exacte de 
la sécurité sociale a été rendue nécessaire par les règlements 
concernant la sécurité sociale des travailleurs migrants, pris en 
application de l'article 51 du traité constitutif de la communauté 
Economique Européenne. Toutefois, dans l'article premier du 
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règiement 1408/71 du 14 juin 1971, qui comprend une longue liste 
de définitions, le terme de "sécurité sociale" n'est pas mention
né. Sa définition devra découler de l'interprétation des articles 
2 et 4, qui déterminent le champ d'application personnel et maté 
riel du règlement. -

L'article deux dit que le règlement s'applique aux travailleurs, 
ainsi qu'à leurs survivants et aux fonctionnaires et au personnel 
assimilé, qui ont été soumis à la législation d'un état-membre. 
Ce champ d'application a été ultérieurement étendu aux travail
leurs indépendants (règlement n° 1.390/81 du 12 mai 1981 et 
3. 795/81 du 8 décembre 1981). Le champ d'application matériel de 
1 'article 4 inclut les 9 risques couverts par la convention n° 102 
de 1 'O.I.T., confirmant encore une fois le consensus international 
sur cette circonscription de la sécurité sociale. Le texte conti
nue en précisant que sont inclus dans ce concept de la sécurité 
sociale tous les régimes généraux et spéciaux, contributifs et 
non-contributifs, ainsi que les régimes d'obligation de 1 'emplo
yeur, comme p.e. celui des accidents du travail en Belgique et au 
Portugal. 

Contrairement à la convention n° 102, qui admet des prestations du 
type de 1 'assistance, le règlement sur la sécurité sociale des 
travailleurs migrants ne s'applique pas à l'assistance sociale, ni 
à l'assistance médicale, ni au régime en faveur des victimes de la 
guerre ou aux régimes spéciaux des fonctionnaires ou du personnel 
assirnilég 

Ces dispositions ne sont pas d'une clarté parfaite. Elles seront 
précisées par les états-membres eux-mêmes, dans des notifications, 
publiées au Journal Officiel des Ccmmunautés Européennes, dans 
lesquelles ils mentionnent la législation et les régimes qu'ils 
considèrent comme faisant partie de leur système de sécurité 
sociale soumis au règlement. 

La Cour de Justice des Communautés Européennes a développé une 
jurisprudence intéressante au delà des notifications des gouverne
ments, pour étendre le champ d'application à certains régimes dont 
la nature pouvait être douteuse. 

Ainsi la Cour de Justice a-t-elle décidé que les pré-retraites 
françaises, dites 11 garantie de. ressources'', qui sont instituées 
par voie de conventions collectives ne sont pas des régimes de 
sécurité sociale soumis aux règlements, bien qu'elles ressemblent 
aux prestations de s~curité sociale (arrat Valentini, 171/82, 5 
juillet 1983). D'autre part la Cour a considéré 1 'allocation 
d'aide sociale, prévue par l'article 26 de la loi italienne n° 153 
du 30 avril 1969 comme une prestation de sécurité sociale, parce 
que, malgré son nom, elle était l~galement définie en dehors de 
toute appréciation individuelle et discrétionnaire des situations 
et besoins personnels (139/82, arrêt du 5 mai 1983). Dans un 
arrêt similaire elle a considéré comme une prestation soumise aux 
règlements le minimum de moyens d'existence ("minimex") octroyé 
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par la loi belge du 7 août 1974 (arrêt Scrivner, 122/84, du 27 
mars 1985). 

De ce qui précède résultera notre définition de la sécurité socia
le, comme étant l~~~~~~~l~-~~~-~~~i~~~-l~a~~~~-~~~i~i~~iii~-Q~ 
nQn~-~ffr~~i-~~~-~~~~i~ii~n~-~~~~~ii~ll~~~~i-~n-~~Q~f~i-~1-inQi~i= 
i~~ll~~-~~~-Q~n~fi~i~ir~~-~~i_r~~~li~~~~i_l~~-fQ~iiiiQn~_Qr~~~~~ 
Q~r_l~_lQi_~i_l~i_r~&l~~~~i~L-~~~r-~~i~~i-~~-il-~-~&ii_g~-1~ 
Rr~~~fii~n-~~~i~~-~n-~~~-~-ri~~~~~-~n~~~~~i-~~r_l~-~Qn~~niiQn_n~ 
102 de 1 O.I.T •• Cette définition comprendra donc des services 
nationaÜx-dë-santé, des pensions nationales de base, des presta
tions non-contributives, même avec condition de ressources et des 
régimes d'assurances libres prévus par la loi. Resteront en 
dehors de la définition de la sécurité sociale : les services 
offerts au public, même s'ils sont organisés par les institutions 
de la sécurité sociale, les préstations collectives, les presta
tions préventives en dehors du secteur des soins de santé, les 
régimes basés sur des conventions col.lectives et les mesures de 
protection basées sur des contrats individuels, et finalement les 
régimes d'assistance proprement dits. 

f.!..-~~~i~i~nf~ 

La définition de l'assistance est beaucoup moins claire que celle 
de la sécurité sociale. On ne dispose pas d'instruments interna
tionaux-permettant de dégager une définition plus ou moins large
ment acceptée de cette notion en droit international. 

Dans 1 'affaire Piscitello précitée (131/82, 5 mai 1983) la Cour de 
Justice des ccommunautés eeuropéennes a défini une prestation 
d'assistance comme dépendant d'une appréciation individuelle et 
dis~rétionnaire des situations et besoins personnels, mais elle ne 
s'est pas référée à une source de droit pour justifier cette prise 
de position. 

L'assistance peut avoir des significations très différentes. Dans 
un sens très général elle peut désigner toute forme d'aide appor-·· 
tée à une personne et même à une collectivité. Cette aide peut 
être de nature matérielle ou immatérielle, elle peut être octroyée 
de la part des instances privées ou des instances publiques, avec 
plus ou moins de critères objectifs de distribution et elle peut 
être soumise ou non à certaines conditions. 

Dans la terminologi~ italienne le mot "assistenza" est souvent 
utilisé dans ce sens très large, qui comprend aussi bien la chari
té privée que les prestations de sécurité sociale et qui se tra
duit le mieux par le mot "aide". 

Le terme moderne "assistance" doit sa signification surtout à son 
contexte historique. Dans toute société où les n~veau de revenus 
sont différents, les pauvres se sont toujours tournés vers les 
riches pour recevoir l'aumône. Cette charité privée a été canali
sée vers les deux structures essentielles du pouvoir dans les 
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sociétés traditionnelles : les églises et la noblesse, pour qui 
1 'exercice de la charité devenait un devoir naturel, parce qu'ils 
étaient les seuls à pouvoir secourir les indigents, mais aussi une 
politique nécessaire pour préserver la société contre le bandi
tisme. Avec la constitution des états nationaux ce devoir est 
devenu une "dette sacrée" de l'état. Tous les états développés, 
et particulièrement les membres des Communautés Européennes, ont 
organisé un système public d'aide sociale, qui continue dans le 
temps présent cette double fonction de 1 'assistance nécessaire aux 
indigents pour leur procurer les moyens de mener une vie décente, 
et de contrôler le mode de vie des élements marginaux dans la 
société. 

Comment définir cette "assistance" ? 
Elle a deux composantes : d'un côté l~él~~~~1-~~i~~i~~~f~· indi
quant 1 'état de besoin qui nécessite lTintervention des pouvoirs 
publics (ou d'organisations privées qui s'attachent au même but) 
pour éviter que des personnes dans la société ne tombent en des
sous de certaines limites considérées comme essentielles pour une 
vie décente, et d'un autre côté le contrôle social, qui se traduit 
par une certaine autorité des instanëë$-qüi-attribuent l'assistan
ce sur 1 'assisté, qui peuvent juger de son attitude et le sanc
tionner par un retrait de 1 'assistance. 

Les deux critaires peuvent se présenter sous des aspects très 
différents. L'indigence peut être laissée à l'évaluation subjec
tive d'un agent de l'assistance ou d 1 un organe compétent. Elle 
peut aussi être décrite dans des directives plus ou moins précises 
qui permettront de mesurer 1 'état d'indigence de manière objective 
et égale pour tous. De même, le contrôle social peut s'exercer 
par la voie discrétionnaire en laissant aux autorités compétentes 
le pouvoir de décider sur 1 'attribution ou le retrait de 1 'assis
tance et la détermination de son montant, sans qu'il y ait des 
critères·à observer ou de normes juridiques, telles que l'égalité 
de traitement, à obéir. Ou bien cette fonction de contrôle social 
peut s'exercer de manière ordonnée, en fixant les conditions 
imposées aux bénéficiaires de 1 'assistance dans un code de condui
te ou une réglementation objective. 

Le fait qu'un droit à 1 'assistance soit reconnu par la législation 
ne change rien aux éléments de cette définition. Le droit peut 
être reconnu tout en gardant la nature discrétionnaire du mode de 
calcul et de l'attribution ou du retrait des prestations. La 
nature juridique du droit à 1 'assistance n'apparaîtra que dans 
1 'existence une structure d'appel, qui permettra d'utiliser des 
moyens juridiques pour combattre une décision d'un organisme 
d'assistance. Si 1 1 assistance est du type réglementaire, cet 
appel pourra se fonder sur la réglementation prévue; si elle est 
du type discrétionnaire, elle pourra être fondée sur les règles de 
la procédure, sur le texte de la loi d'assistance, et sur les 
principes généraux du droit. 
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Si 1 'on se tient à la définition de la Cour de Justice des Commu
nautés Européennes, l'assistance tombera en partie sous la défini
tion de la sécurité sociale, et en partie en dehors de cette 
définition. Pour autant qu'elle repose sur des appréciations 

·discrétionnaires de la part des autorités compétentes, 1 'assistan
ce sera considérée comme étrangère ~ la sécurité sociale, mais 
pour autant que ses modes d'attributions et le calcul de ses 
prestations soient définis par la loi de manière objective, elle 
pourra faire partie de la notion de sécurité sociale. 

l~-A~~i~i~~f~-~Qtu~ll~ 
11 Assistance mutuelle" est un concept développé dans un certain 
nombre de pays européens dans la première moitié du 19e siècle, 
comme une forme particulière d'entr'aide volontaire des travail
leurs en vue d'échapper aux rigueurs de 1 'assistance publique. 
Elle a trouvé son inspiration dans les Caisses d'entr'aide exis
tantes dans les corporations de 1 'ancien régime, qui elles-mêmes 
étaient une continuation d'une tradition en fait très ancienne. 

A leur début les associations d'assistance mutuelle étaient des 
organisations locales de petite envergure, groupant des membres 
d'une même profession ou parfois des personnes d'une même locali
té, en vue de donner un fondement financié et organique au devoir 
d'aide et de solidarité entre collègues et voisins qui avait 
toujours éxisté, et qui était resenti de plus en plus comme une 
nécessité. Dans la deuxième moitié du 19e siècle ces organisa
tions se sont développées sous une protection croissante des 
autorités publiques, qui allaient bientôt commencer à donner des 
subsides pour favoriser leur développement. Au début du 20e 
siècle nous retrouvons les associations mutualistes dans une 
situation tout à fait différente : elles sont devenues de grandes 
institutions, bien organisées et bien financées, s'addressant à 
une large majorité des travailleurs, groupés en des fédérations et 
sur le plan régional et national, alliés aux syndicats et aux 
partis politiques, et formant une puissance dans l'état, qui sera 
désignée par le vocable : 11 la Mutualité"~ 

C'est surtout en Italie, en France et en Belgique que cette 11 li
berté subsidiée" a dominé pendant longtemps ïa politique sociale. 
Dans d'autres pays, comme l'Allemagne, ces Caisses d'entr'aide 
("Hilfskassen") ont été intégrées beaucoup plus tôt dans le systè_ 
me public d'administration de la sécurité sociale, ou en Grande
Bretagne ces associations ("Friendly Societies") n·'ont joué qu'un 
rôle moins importan~. 

Selon la conception traditionnelle l'assistance mutuelle serait 
une forme d'aide, basée sur la solidarité entre les membres de 
l'association, qui serait différente à la fois de l'assistance et 
de 1 'assurance. Elle se distinguerait de 1 'assistance par le fait 
que 1 'aide ne serait pas octroyée unilatéralement sur la base de 
la bonne volonté des institutions d'assistance, mais sur la base 
d'un contrat entre les membres, et par le fait qu'elle serait liée 
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aux tarifs et conditions convenues dans le cadre de 1 'associa
tion. 

Elle se distinguerait de l'assurance par le fait que les cotisa
tions des membres ne seraient pas liées aux risques mais au simple 
fait d'être membre. Cela implique que le paiement des cotisations 
ne peut pas s'arrêter au moment de la réalisation du risque (p.e. 
au moment de l'interruption du travail pour cause d'incapacité de 
travail); 1 'aide n'est octroyée qu'aux membres de 1 'association, 
et donc les membres doivent continuer à payer leurs cotisations 
même pendant la période où ils recoivent 1 'aide prévue par 1 'asso
ciation au malade ou invalide. Le contrat entre les membres 
n'aurait pas comme composante essentielle la prime, le risque et 
la prestation, mais porterait uniquement sur l'association en vue 
de l'entr'aide. Le règlement de 1 'association sur les cotisations 
et sur les prestations à fournir pourrait donc être changé à tout 
moment par accord entre les membres, ce qui ne serait pas le cas 
pour des contrats d'assurance. 

Cette conception historique de l'assistance mutuelle ne joue plus 
aujourd'hui un rôle bien important. Dans la pratique les associa
tions mutualistes se rapprochent beaucoup plus de 1 'assurance 
proprement dite, notamment de 1 'assurance mutuelle, qui en est une 
forme particulière. 

Le principe de l'assurance n'est pas difficile à définir. Cette 
définition consiste en trois éléments : le risque, la prime et la 
prestation. 

Le risque est Qn_~y~n~~~n1_f2~1Qi1•_QQn!_l~-~Q!Y~n~nf~-~~-~~g~~ 
g~~-fQ~~~-1~11~-Q~-l~ ~21Qn1~-Q~-l~~~~~ré. Dans ce sens on peut 
douter du caractère dTassurance de prestations de retraite et 
d'allocations familiales. Le fait d'atteindre 1 'âge de la retrai
te n'est pas imprévisible. Ce n'est pas une certitude non plus 
on peut décéder avant cet âge. C'est ce décès qui est le vrai 
risque, et l'octroi d'une rente à la retraite apparaît beaucoup 
plus comme un rachat du contrat de l'assurance à une certaine date 
dans le futur. De même pour les allocations familiales, la nais
sance d'un enfant n'est plus une occurrence forfuite, mais un fait 
voulu par les parents. L'enfant pourrait être mort-né, ou handi
capé : cela constituerait un vrai risque, et des allocations pour 
de tels événements pourraient être considérées comme des presta
tions d'assurance. 

Le deuxième élément est la prime, calculée en fonction du risque. 
Il n'est pas nécessaire qu'elle soit payée par l'assuré lui-même; 
on peut contracter une assurance pour autrui, et il n'est donc pas 
contraire à 1 'idée d'assurance de voir un employeur payer pour 
1 'assurance de son travailleur. Il n'est pas nécessaire non plus 
que la prime soit équivalente au risque dans le cas individuel. 
Dans les assurances de groupe la prime sera calculée sur un risque 
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global pour 1 'ensemble du groupe; rien ne s'oppose à ce qu'une 
prime d'assurance soit calculée sur la moyenne du risque d'une 
collectivité, même si elle devait s'étendre à toute une catégorie 
sociale sur le plan national. Mais pour la notion d'assurance il 
est essentiel g~~-l~_Eii~~-~Qi!_E~lE~l~~-i~-~~~1~!~-~-EQ~~ri.r._l~ 
fQQ!_s!~_.!:.i.§.gll , c a 1 c u 1 é s e 1 o n 1 e s rn é t h o d e s a c t u a r i e 1 1 e s , e t a u g -
menté du coût d'administration de l'assurance. Ce coût peut être 
réduit artificiellement par 'des subsides. Cela n'empêcherait pas 
de reconnaître la nature de l'assurance, pour autant que la prime 
reste calculée de manière à couvrir la totalité du coût futur des 
risques assurés. 

Le troisième élément est la prestation, qui peut revêtir toutes 
les formes possibles. Normalement la prestation d'une assurance 
consistera en une somme d'argent, ou bien un capital, ou bien une 
rente, mais rien ne s'oppose à ce que cette prestation soit com
plétée ou remplacée par des services en nature ou même par des 
prestations directes de service (p.e. hébergement de la personne 
assurée dans une institution spécialisée appartenant à 1 'assuran
ce). L'essentiel, pour qu'il y ait assurance, est que le droit à 
l!_~~~~1~1i~~-i~~~~~-~Q~_fQ~~~~~~i-~!~~-l~-~~i~~~~!-~~-I~-2ÏI~!~
Le droit à la prestation doit être pleinement acquis au moment de 
la réalisation du risque, si le preneur de l'assurance a payé 
toutes les primes qu'il devait. La nature et le montant des 
prestations à payer seront déterminés par le paiement de la prime, 
et par le contrat ou le règlement sous lequel ces primes sont 
payées. Ceci peut avoir la fâcheuse conséquence que les presta
tions soient inadéquates par rapport aux besoins réels du bénéfi
ciaire au moment o~ le risque est réalisé; ou bien elles peuvent 
dépasser ces besoins en lui octroyant une compensation, là o~ il 
n'y a pas de perte réelle. Les prestations seront celles prévues 
lors du paiement des primes, quels que soient les besoins réels au 
moment de la réalisation du risque. 

L'assurance peut être définie en tant qu'institution, en tant que 
technique, ou en tant que contrat. 

D a n s 1 a d é f i n i t i o n f.Q~.tr:~El~~}J..g , 1 ' a s s u r a n c e n e p e u t q u ' ê t re 
libre et privée. Un contrat ne peut qu'être conclu librement. On 
trouve bien dans nos sociétés un grand nombre d'assurances 
obligatoires, qui pourtant sont considérées comme contractuelles. 
Mais ceci n'est possible que pour autant que 1 'obligation soit 
accessoire à une activité librement choisie, p.e. 1 'usage d'une 
automobile ou l'utilisation d'une installation nucléaire. La 
liberté dans les co~trats ne doit pas être comprise dans un sens 
absolu. Toute activité humaine obéit à certaines influences et 
pressions, ce qui n'exclut pas la liberté. Prétendre le contraire 
serait nier la possibilité d'existence d'un contrat librement. 
engagé. Le contrat de travail lui-même est rarement accepté tout 
à fait librement : le travailleur aurait préféré de meilleures 
conditions ou un travail dans des circonstances différentes, mais 
il est bien obligé d'accepter l'offre qui lui est faite parce 
qu'il a besoin du revenu du travail, ou parce qu'en refusant il 
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perdrait son droit à la protection sociale. Les assurances socia
les qui sont accessoires au contrat du travail pourraient donc 
garder leur caractère contractuel, tant que les intéressés aurai
ent le choix d'y participer ou non, en choisisant de travailler 
comme travailleur salarié ou non. 

On doit bien reconnaître que la liberté réelle dans l'affiliation 
aux assurances sociales est encore plus réduite que dans la con
clusion d'un contrat de travail. Dans ce dernier cas le travail
leur a encore un certain choix entre les différents employeurs et 
les différents types d'emploi auquels il pourrait s'adresser 
(sauf, bien entendu, s'il est adressé à cet employeur par l'office 
public de 1 'emploi), mais dans le cas des assurances sociales son 
affiliation découlera directement de son emploi, sans qu'il y ait 
d'autre possibilité de choix (à 1 'exception de ce~t~ines possibi
lités de contracter en dehors de 1 'assurance sociale obligatoire, 
comme les pensions d'entreprise en Grande-Bretagne, ou comme les 
Caisses de rechange ou "Ersatzkassen" en Allemagne. 

Dans le cas classique de 1 1 assurance sociale obligatoire pour une 
grande catégorie de travailleurs, personne ne défendra encore le 
caractère contractuel d'une telle institution. Mais qu'en sera-t
il dans le cas de régimes plus petits, pour certaines professions 
particulières, comme on en trouve un si grand nombre en Italie et 
plus encore en Grèce ? Ces organismes d'assurances existaient 
avant qu'elles soient devenues obligatoires. La relation entre 
leurs membres et 1 'organisation aurait-elle cessé d'être de nature 
contractuelle par le fait de 1 'obligation ? C'est une question 
qui peut se poser. Elle se posera d'autant plus dans les cas où 
les assurés ont le choix entre différentes Caisses auxquelles ils 
peuvent s'affilier, et de plus forte raison dans les cas où les 
assurés peuvent exercer une option pour s'assurer ou non, ou pour 
continuer ou compléter leur assurance. 

On remarquera donc que le caractère contractuel de l'assurance ne 
peut pas être lié simplement à la présence ou 1 'absence d'une 
liberté contractuelle dans le chef de 1 'assuré. Cette liberté 
n'existera jamais complètement, et n'aura jamais complètement 
disparu. Dans beaucoup de cas tl sera difficile de distinguer le 
point du rupture à partir duquel 1 'un des deux éléments, la con
trainte ou la liberté l'emportera sur l'autre. 

Et même si 1 'affiliation à 1 'assurance peut être considérée comme 
libre de la part de l'assuré, la relation entre \l'assurance et 
1 'assuré peut perdre son caractère contractuel par le contexte 
dans lequel ce choix s'opère. En Allemagne on considère générale
ment que 1 'ensemble des assurances sociales se trouve dans le 
domaine du droit public (K. Brackmann, Handbuch der Sozialver-
s i c h e r u n g , A s g a rd -V e r 1 a g , S a n kt-A u g u s t i n , 1 9 8 4 , 8 1 M-t~ ) • c e q u i 
veut dire que 1 'affiliation ne constitue pas un contrat de droit 
privé, mais qu'elle est constitutive de droits et d'obligatiohs 
dans le cadre du droit public. C'est dire que la volonté des 
partis n'est - et ne peut pas être - dirigée vers la conclusion 
d 1 un contrat synallagmatique, 1 'un des partenaires n'ayant pas la 
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capacité juridique d'entrer dans un telle relation. Dans ce 
contexte 1 'affiliation de 1 'assuré ne peut avoir le caractère que 
d'une adhésion à·un système réglementaire. 

Si 1 'on considère 1 'assurance comme une institution, elle s'acco
mode parfaitement de ce caractère de droTt-pÜbïië:- Une institu
tion est un ehsemble de règles dirigées vers un objectif détermi~ 
né. L'objectif est Q~~~~~r~r-~~~-Q~n~flfi~ir~~-1~~-EI~~!~ii~~~ 
~~~1~1~r~i~~~~-~~r_l~-Q~~~-i~_2rl~~~-~~t~~~-E~ni~ni_l~-2~ri~1~ 
d assurance en vue de couvrir les frais de celle-ci. Cette insti-
tütion-peÜt-etre-dë-natürë-ëëntractuëTTë-oü-regTëmëntaire, privée 
ou publique. Elle peut être simple ou complexe, concentrée ou 
décentralisée, participative ou autoritaire, statique ou dynamique 
: elle peut apparaître sous un grand nombre de formes différentes. 

Si on accepte la définition institutionnelle de 1 'assurance, il 
n'y aura aucùne difficulté à reconnaître le caractère assicuratif 
des assurances sociales, même si elles appartiennent au domaine du 
droit public, et même s'il n'y a que peu ou pas de liberté de la 
part des assurés envers cette institution. 

On peut aller encore plus loin, et ne retenir de l'assurance que 
la technique. La technique de 1 'assurance consiste à calculer la 
RrQ~~Qilil~-~~-l~Q~~~rr~rr~~-~~-~~ri~i~~-ri~~~~~-~~~~-l~=I~IQr~=~I 
i~r_l~-Q~~~-~~-~~ll~=~i_l~-~~1~~~-~~i~~ll~-~~~-~ri~~~-~-E~t~r-~n 
~~~-~~-~Q~~rir_~~~-~r~~i~~iQ~~-~-~rr-~~ri!i~-~Q~i~~1-li~~i_A_f~i 
rii~~~1-~~rr~-l~-f~l~r· C est une technique essentiellement actua
rielle. 

Si la notion d'assurance est réduite à cette définition stricte
ment technique, elle peut être retrouvée dans beaucoup d'institu
tions et d'organisations, qui ne sont certainement pas des assu
rances dans le sens contractuel du terme. Mais en même temps elle 
éliminerait la notion d'assurance d'un certain nombre d'institu
tions qui enprennent le nom et utilisent la terminologie, bien 
qu'elles n'utilisent pas vraiment le calcul actuariel pour équili
brer le coût actuel des primes et le coût futur des prestations. 
Il s'agit notamment des Caisses de prévoyance basées sur le prin
cipe de la répartition, où le coût des prestations d'un certain 
exercice est simplement divisé sur 1 'ensemble des assurés actifs 
de la même période. Pour la plus grande partie les assurances 
sociales utilisent cette technique, mais elle se retrouve égale
ment dans certains régimes complémentaires obligatoires (les 
pensions complémentaires A.R.R.C.O. en -France) et même dans 
certains régimes facultatifs (la Caisse de prévoyance des médecins 
en Belgique). 

Les assurances sociales ne sont ni des assurances ni sociales. 
Les deux parties de leur nom ont des origines historiques, qui 
sont liées à l'histoire sociale du 19e siècle. 
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Comme on le sait le terme "social" utilisé souvent en relation 
avec tout ce qui touche à la position des travailleurs dans la 
société (p.e. conflit social, partenaires sociaux, organisations 
sociales •.• ) et à la protection des personnes économiquement 
faibies (p.e. tarifs sociaux, tourisme social, service social 
etc.) n'a pas la signification habituelle de 11 ce qui a trait à la 
vie des hommes en société 11 mais se réfère à ce qu'on a appelé le 
"problème social" dans le 19ième siècle. Ce problème était posé 
par la position de la classe ouvrière dans 1 1 état, classe qui par 
ses mauvaises conditions sociales et économiques et par sa concen
tration dans les grandes villes constituait un danger pour la 
stabilité du régime politique. Après de vains efforts de contrôle 
répressif, les états ont, les uns après les autres, pris la voie 
des reformes législatives pour conjurer ce danger en améliorant le 
sort des masses laborieuses. Toute cette législation dans sa 
grande diversité (suffrage universel, réformes judiciaires, encou
ragement de l'épargne, habitations socialesv hygiène publique, 
réglementation du travail, répression de l'ivresse, encouragement 
des coopératives et des associations mutualistes, éducation publi
que, assurances sociales, etc.) était désignée par le vocable 
11 social". Une grande partie de ces mesures législatives ont par 
la suite perdu cette appellation, et ont été intégré dans d'autres 
domaines du droit, comme p.e. le droit économique, le droit admi
nistratif, le droit pénal ou judiciaire et le droit du travail. 
Mais il en est resté un domaine du droit appelé "social" qui 
regroupe toutes ces matières ~~i_f~~~~~i_l~-~Q~~~~~~~f~-~f!~~ll~ 
i~-f~r!~i~~i_1~~-~~~~~~~-l~i-~l~i_i~~Q~1~~1~~-~ri~~~-~~-l2~_ii~~l~ 
1~~i_l~Tf~1r~-~g-~~Q~l~~~-~Qfi~lL_~i-~gi_~~i_f~~~~~i_fQ~!i~~~r 
~~iQ~r~-h~i_l~_mê~~-i~~~ir~iiQ~· 

L'objet des mesures sociales au 19e siècle était la protection de 
la classe ouvrière, qui était caractérisée par la conjonction de 
deux éléments : la pauvreté et le statut de travailleur salarié. 
Le développement social et économique par la suite à amené une 
dissociation entre ces deux éléments5 Il est clair qu'en ce 
moment les travailleurs salariés ne sont pas nécessairement des 
pauvres, et que les (ou la plupart des) pauvres ne sont pas des 
travailleurs salariés. Le droit social a pu suivre l'une ou 
1 'autre de ces deux lignées. S'il a suivi celle des travailleurs 
salariés, il se sera développée en un droit règlant tous les 
statuts particuliers attribués par la loi au travail salari~ dans 
la société, ce qui inclura un grand nombre d'institutions impor
tantes qui n'existaient pas encore au 19e siècle, telles que la 
participation o u.v ri ère à 1 a gestion des entre p ri ses, 1 es retraites 
complémentaires, les vacances payées, et d'autres. Si elle a 
suivi la lignée de la pauvreté, la législation sociale s'occupera 
maintenant beaucoup plus de la sécurité sociale et 1 'aide sociale, 
du logement, de la protection de la santé, des personnes handica
pées et des mesures d'intégration des marginaux dans la société. 
Cette dernière conception se trouve concrétisée dans le "Sozial
gesetzbuch" allemand (dont le livre premier a été approuvé par la 
loi du 11 décembre 1975). La premiàre conception se retrouve 
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surtout dans les pays socialistes où la protection ·sociale coinci
de pratiquement avec la protection du travail, mais également dans 
des pays comme la Belgique et la France, où le droit social se 
compose toujours de droit du travail et de la sécurité sociale. 

Les assurances sociales sont nées des insuffisances de 1 'entraide 
mutualiste, et des abus de l'assurance privée. Les sociétés 
mutualistes etaient trop petites et trop mal gérées pour offrir 
une garantie sérieuse à leurs membres, surtout pour les presta
tions à long terme. Elle devait d'abord s'organiser en des struc
tures plus solides et prendre la forme de véritable assurances 
mutuelles, pour pouvoir jouer un rôle important dans la protection 
sociale. Ceci s'est fait dans la deuxième moitié du 19ième sièc
le. Mais il restait le problème des mauvais risques et des risques 
inassurables (personnes en mauvaise santé, handicapés de naissan
ce) pour lesquels la mutualité ne pouvait pas offrir des solution; 
et il restait également le problème des périodes de chômage, de 
la vieillesse, et en général des périodes où les ménages man
quaient de revenus pour pouvoir payer les cotisations aux mutuel
les, aussi modestes qu'elles soient. 

L'assurance sociale est née au moment où 1 'état est intervenu 
~fi~-~~-~~~~r~-f~~~~-~~}~r~~f~-~ff~~~i~l~-~-1~~~-f~~!-~~i-~n 
~Y~i~~!_Q~~~i~-~1-~~~-~-~~~i~~~-~~~-~~-~~~~~~-~~-l~~-~r~~~r~r· 
Cette intervention s était d abord faite avec des subsides, qui 
devaient permettre aux mutuelles d'accepter les mauvais risques et 
de réduire les cotisations pour des personnes à revenu très bas; 
par la suite il a pris la voie de 1 'obligation, qui a étendu le 
champ d'application de 1 'assurance aux larges groupes de travail
leurs à revenu modeste, av~c des cotisations adaptées au niveau 
des salaires ou réduites dans le cas des bas salaires, et avec 
obligation pour les mutuelles d'accepter les mauvais risques et 
les risques inassurables. 

Les assurances sociales se sont développées au cours du 20ième 
siècle dans les deux directions déjà citées : du moment où les 
pauvres et la classe ouvrière ne coincidaient plus, elle a pu 
suivre les uns ou les autres. Dans la plupart des pays les assu
rances sociales sont des assurances ouvrières, li~os au contrat du 
travail et étroitement ass6ciées à la structure du travail dans 
les entreprises. Les employeurs paient une grande partie de la 
cotisation et retiennent le reste des salaires des travailleurs. 
L'ensemble apparaîtra comme un salaire indirect plutôt que comme 
une assurance des travailleurs. A côté de ce "régime géneral" se 
d é v e 1 op p e r o n t de s ré g i me s a n a 1 o g u e s po u r 1 e s t ra v a i 1 1 e u r s i n d é p·e n
dants et pour certaines occupations particulières, qui resteront 
plus proches du modèle de 1 'assurance sociale proprement dite. 

Dans d'autres pays comme dans la Grande-Bretagne, les Pays-Bas et 
le Danemark, plus fortement influencés par le modèle americain de 
sécurité sociale et par le plan "Beveridge" 1 'assurance sociale 
sera consue plutôt comme une assurance minimale pour 1 'ensemble de 
la population, destiné à sauvegarder celle-ci contre la pauvreté. 
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Dans ce cas elle tend à se confondre avec un service public de 
sécurité socïale, voir même avec 1 'assistance, qui dans ces pays 
est fortement integrée dans la sécurité sociale, ce qui lui fe
rait perdre le caractères d'assurance. 

Les anciennes assurances sociales ont gardé dans les systèmes 
actuels de sécurité sociale leur présence, au moins par leur nom. 
Dans certains cas il s'agit sans aucune doute encore d'assurance 
sociale. Nous pouvons mentionner les exemples de 1 'assurance
accident du travail en Belgique, de l'assurance-chômage au Dane
mark et d'un certain nombre de régimes particuliers dans les pays 
meridionaux de l'Europe. Mais dans la plupart des régimes dits 
d'assurance sociale on ne peut plus vraiment parler d'une assuran
ce, dans le sens donné ici à cette expression. Le droit aux pres
tations de ces 11 assurances sociales" découle normalement de la 
loi, et non pas du paiement des primes. Les vraies "assurances 
sociales 11 sont devenues très rares en Europe. 

Le débat sur la privatisation sera dominé par 1 'antithèse entre le 
public et le privé. Encore faut-il préciser ce qui est entendu 
par ces termes. Dans le language commun "public" veut dire ce qui 
est ouvert à la communauté, et "privé" veut dire ce qui est reser
vé à l'individu ou au cercle des personnes concerné~s. Cette 
signification n'a aucune relevance pour la problématique que nous 
étudions ici. 

~~-i~!~~~-i~!iQig~~ on fait la distinction entre le droit public 
et le droit privé, qui dans une certaine tradition juridique, 
particulierement vivante en Allemagne et en France, est considérée 
comme la suma divisio du droit (voir : R. David, Les grands systè 
mes de droit contemporains, Paris, Dalloz, 1973, 81-82). Selon -
cette tradition le droit se divise en deux parties, 1 'une règlant 
les relations des citoyens (et de ieurs associations) entre eux, 
l'autre déterminant les relations entre les citoyens et l'Etat, ou 
entre les différentes structures des autorités publiques. Dans ce 
sens 11 privatisation" pourrait signifier ; reléguer dans le 
domaine du droit privé de ce qui était réglé par le droit public. 

Mais ces deux domaines ne sont pas toujours aussi clairement 
divisés qu'on croyerait. D'un côté l'Etat et d'autres autorités 
publiques prennent régulièrement part dans le commerce entre les 
personnes et organisations privées, en achetant et vendant des 
immeubles et des biens, en concluant des contrats de travail et 
toutes sortes d'autres contrats appartenant normalement au droit 
privé. Il est admis que dans de tels cas les autorités publiques 
agissent en tant qu'organisations privées, et le droit privé 
s'applique à elles, notamment en matière de responsabilité civile 
et contractuelle. D'autre part les structures des sociétés moder
nes sont tellement complexes, qu'il n'est pas toujours aisé de 
distinguer entre le public et le privé. Notamment dans le cas des 
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institutions de la sécurité sociale il peut y avoir souvent des 
doutes quant à leur appartenance à 1 'un ou à l'autre secteur. En 
France, par exemple, les caisses de sécurité sociale autres que 
les organismes nationaux sont considérées comme des organismes 
privés chargés de la gestion d'un service public (voir : N. Voi
rin, "Les organes des caisses de sécurité sociale et leurs 
pouvoirs", L.G.D.J.,1961), bien que leur constitution et leur 
gestion soient déterminées par la loi et que leur rôle se limite à 
1 'administration d'un systéme légal de sécurité sociale où elles 
n'ont aucune liberté de décision. 

D'autre part en Allemagne les caisses de sécurité sociale sont 
considérées comme des organismes de droit public (K.Brackmann, 
Handbuch der Sozialversicherung, Asgard-Verlag, 1Q84, 81 w), bien 
que certains de ces organismes ont - théoriquement au moins -le 
pouvoir autonome de déterminer le montant des cotisations de leurs 
membres et le niveau des prestations, et sont responsables de. leur 
propre équilibre financier. En Espagne la nature juridique des 
mutualités de travailleurs, qui gèrent sous des institutions 
nationales les différentes prestations de la sécurité sociale, est 
sujet d'une discussion : les uns les considèrent comme des orga
nismes privés chargés de la gestion d'un service public, d'autres 
les rangent dans le secteur du droit public (J.M. Almansa Pastor, 
Derecho de la seguridad social, Editorial Tecnos, Madrid, 1973, 
221 ) • 

La distinction entre public et privé peut également être définie 
~~-~~r~~~-~~Q~Q~i~~~~· Dans ce sens le secteur privé est celui 
qui est soumis à la loi de 1 'offre et de la demande sur le marché. 
Le secteur public sera celui qui est soustrait au méchanisme du 
marché, et où les investissements, les dépenses, les prix et la 
production sont déterminé~ par les pouvoirs publics, ou sous 
leur autorité. Le statut juridique des acteurs importe peu. 
L'état ou une instance publique peut agir en tant que producteur 
ou consommateur privé et se soumettre à la loi du marché; et 
des agents privés peuvent agir en tant que gestionnaires d'un 
service public. 

Si cette dis:tinction apparaît comme plus claire et nette que la 
distinction juridique, cette apparence peut être trompeuse. En 
fait dans les économies modernes il n'y a que peu de domaines où 
opère un marché vraiment libre. La plupart des productions sont 
réglementées et organisées de telle manière qu'on doit parler 
d'une "économie mixte", qui est mi-publique mi-privée. Les assu
rances sociales· appartiendront typiquement à cette économie mixte. 
En principe, elles opèrent selon les lois du marché, mais les 
autorités publiques interviennent avec des mésures contraignantes 
en matière de prix et de conditions de production pour éviter 
certaines conséquences du marché qui seraient inacceptables. On se 
trouvera devant une situation où les prix et les quantités de 
production ne sont plus clairement déterminés par le marché ni 
tout à fait par les autorités publiques. Selon que l'on considère 
1 'un ou l'autre aspect comme étant dominant cette activité sera 
classée dans le secteur privé ou public. 
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Dans ce sens le concept de "privatisation 11 est beaucoup plus 
facile a définir. ll_l_~~~~ii_~~i~~ii~~iiQ~L lQ~~~~~-l~~~Ql~liQn 
ir~il_$~~~-l~-~~~~-~~~~~-~1~~-&~~~~~-~~~ii~-~~~l~~~~i~-~riY~~ 
Q~fr~_l_~~~~~~l~-Q~-~l~i~~~· Des éléments privés sont tous des 
éléments constitut1fs du statut de droit privé, ou du secteur 
privé dans 1 'économie. 

Essentiellement il s'agit des éléments de la relation contractuel
le, ou du méchanisme du marché. Les éléments de la relation con
tractuelle auxquelles on pourrait songer sont par exemple : la 
libre volonté, le choix, la réciprocité des obligations et la 
force obligatoire du contrat qui vaut pour les deux parties jus
qu'à sa résignation d'un accord commun, ou jusqu'à la dénonciation 
unilatérale prévue par le contrat ou par la loi. 

Les éléments du méchanisme du marché sont bien connus : le jeu de 
l'offre et de la demande, la libre détermination de la nature et 
de la quantité de la production par le producteur, la fluctuation 
des prix, la liberté de la production et de la consommation et la 
libre concurrence. On parlera de privatisation chaque fois qu'un 
de ces élements est introduit dans le système, même si celui-ci 
reste dans le domaine du droit public ou de l'économie publique. 
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Chapitre II. 

ELEMENTS DE LA PROBLEMATIQUE 

La sécurité sociale est une fonction de l'état, mais qui trouve 
son origine dans des institutions anciennes et respectables d'or
dre privé qui ont été maintenues et qui 1 'entourent encore. Dans 
ses structures et dans son fonctionnement la sécurité sociale 
s'est efforcée de réaliser autant que possible la continuité avec 
les techniques pré-existantes. De ce fait les structures d'ordre 
privé se retrouvent encore largement à l'intérieur de la sécurité 
sociale publique. C'est ce qui donne aux problèmes de la privati
sation une certaine complexité. 

~~-h~-~~f~rii~-~2fi~l~~-f2nf~i~rr_Q~Qlig~~ 

Le terme "sécurité sociale" a toujours été utilisé en relation 
avec la politique de l'état envers ses citoyens. Selon le grand 
spécialiste G. Perrin la première apparition du terme se situerait 
dans une allocution de Simon Bolivar le 15 févri.er 1819, dans 
lequel la sécurité sociale était liée au système du gouvernement : 
"El sistema de gobierno màs perfecto es aquel que produce mayor 
suma de felecidad posible, mayor suma de seguridad social y mayor 
suma de estabilidad politica 11 (G. Perrin, "Les fondements du droit 
international de la sécurité sociale", Droit Social, 1974, 12, 
480). Les premières apparitions de ce tërmë dans-ïes actes légis
latifs étaient du même ordre : la 11 Social security act" américai
ne de 1935 et la loi néo-zélandaise du même nom de 1938. Les 
textes internationaux, tels que la Charte Atlantique, et la Décla
ration de Philadelphie de 1 'Organisation Internationale du Travail 
ont, à la fin de la deuxième guerre mondiale, proclamé cette 
fonction de l'état sur un plan universel. Elle a ~té reconnue et 
inscrite dans presque toutes les constitutions nationales rédigées 
après 1945. 

En quoi consiste cette fonction ? Elle fait partie de la fonc-
tion protectrice de l'état, qui est 1 iée à sa nature même. Les 
hommes vivants en société sont conduits et contraits à créer des 
états en vue de s'assurer une protection qu'ils ne peuvent pas se 
donner eux-mêmes, ni par leurs propres moyens, ni par l'intermé 
diaire de collectivités ou d'associations particulières. Le champ 
d'application de cette fonction de protection est aussi vaste que 
celle de la vulnérabilité de 1 'existence humaine. 

Historiquement 1 'état a été créé d'abord pour défendre les cito
yens contre le danger le plus imminent et le plus grave : les 
agressions par des communautés avoisinantes. Un danger semblable 
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venait de l'intérieur : l'état devait protéger les citoyens contre 
les attaques de leur prochain. Ainsi 1 'armée, la diplomatie, la 
police et la justice sont-elles les fonctions primaires de tout 
état, quel qu'il soit. 

Mais il y a beaucoup d'autres domaines dans lesquels les person
nes, les familles et les collectivités naturelles sont soumises à 
des dangers contre lesquels elles ne peuvent pas se défendre 
efficacement. Ces dangers concernent leur santé, leurs moyens de 
production, leur possession, leurs habitations, leur liberté 
d'action,et d'expression~ leur possibilité de développement, et en 
général leurs moyens d'existence. Jusqu'à un certa.in point les 
personnes concernées et leurs collectivités et associations sont 
~menées à eux-m~mes pourvoir dans leurs besoins dans tous ces 
domaines; mais il y a certains aspects de ces problématiques qui 
échappent au contrôle des individus et des collectivités et asso
ciations privées, et qui ne peuvent être ordonnés éfficacement que 
par 1 1 Etat. 

Pendant les prem1eres époques du développement des états ceux-ci 
n'avaient pas les moyens d'assumer d'autres fonctions que les 
fonctions primaires décrites plus haut. Avec l'évolution du 
développement économique et social les moyens d'action des états 
se sont multipliés. Les moyens financiers à la disposition des 
autorités publiques ont fortement augmenté, et des techniques 
d'organisation sociale se sont développées (1 'administration 
publique, les écoles, l'assistance privée et publique, les insti
tutions médicales et sociales, les assurances privées et socia
les ••• ) qui rendaient possible une intervention efficace des 
pouvoirs publics. Du moment qu'une protection par 1 'Etat devenait 
possible, elle ·s~imposait immédiatement comme un devoir et une 
fonction essentielle de 1 'Etat. De même, lorsque les états ont eu 
le moyen de remédier à l'état la pauvreté dans la société, la 
politique sociale est devenue une fonction importante de 1 'état. 

Ceci n'est que 1 'application pratique de la théorie bien connue de 
la subsidiarité : 1 'état doit faire ce que les citoyens, par des 
e f f o r t s i n d i v i d u e 1 s e t c o 1 1 e c t i f s , n e p e u v e n t p a s f a i re e u x·- rn ê rn e s • 
Dans cette formulation positive cet adage est accepté généralement 
par tous- à l'exception possible des personnes de tendanceanar
chiste. Dans une formulation négative elle devient un des princi
pes de ce qu'on appelle dans le monde poiitique "la droite": 
1 'état ne peut faire que ce que les citoyens, par leurs efforts 
individuels et collectifs, ne peuvent pas faire eux-m~mes. "La 
gauche" politique soutiendra que 1 'état doit étendre son activité 
aux domaines où les individus et les collectivités et associations 
privées peuvent bien réali~er certaines choses, mais où l'état 
peut agir avec plus de justice ou d'efficacité. (Voir: E.-U. 
Huster, "Subsidiaritat - Historische und systematische Aspekte zu 
einem Leitprinzip in der Sozialpolitik", WSJ-Mitteilungen, 1985, 
370.) Cette dispute ce retrouvera dans la problématique de la 
privatisation. 

276 



Mais toutes les tendances politiques seront d'accord pour dire 
qu'il appartient à 1 'état de réaliser les formes de protection que 
les citoyens, individuellement ou collectivement ne sont pas 
capables de se procurer eux-mêmes. En matière de protection de 
revenu, 'Ce qui est la matière de la sécurité sociale, la question 
se pose donc : quelle est la fonction de l'état? La réponse à 
cette question dépendra de l~~~~~~~i~~i~~-~~~-~~~~i~ili~~~-~~~ 
i~~i~i1~~-~1-~~~-~~ll~~1i~i~~~-~ri~~~~-~~~r-~~~~r~r-~-~h~~~~-~~ 
revenu suffisant à ses besoins. Dans cette appréciation il y a 
trois-points-qui-pr~tent_à_interprétation : le niveau de revenu 
considéré comme nécessaire, les possibilités des individus de 
s'assurer un revenu, et les possibilités des collectivités privées 
pour les protéger. Ces trois points échappent à toute méthode de 
mesuration exacte; on ne peut faire que des estimations, qui 
doivent beaucoup aux convictions personnelles de leurs auteurs, et 
au conviction collective de certains groupes sociaux. Ceci fera 
également partie de la problématique de la privatisation. 

En ce qui concerne le ~r~~i~~-~~int : une conception minimaliste 
verrait le rôle de 1 'état réduit à la garantie d'un revenu de 
subsistance, tout juste suffisant pour maintenir en vie et en 
bonne santé les citoyens dans le besoin. Dans une conception plus 
clémente, le minimum de moyens d'existence à garantir à chaque 
citoyen devrait rendre possible une vie "décente"; ce dernier 
concept est assez vague. Sa définition dépendra d'un phénomème de 
conscience collective: il s'agira du niveau de vie qui est consi
déré comme "décent" dans la perception de la majorité de la popu-
1 at i on. Une t roi si è rn e tend ance, p 1 us rtl oder ne, con si dé rer a q u ' i 1 
est du devoir de 1 'état de fournir à tous les citoyens la possibi-

. lité de participer à la vie de la société, ce qui implique la 
possibilité de se déplacer, de s'informer, et de prendre part à la 
vie culturelle et sociale • Cette dernière conception se retrouve 
dans le rapport Beveridge, qui est considéré comme étant à la base 
de l'état providence moderne • 

Le ~~~~i~~~-~~i n t : 1 es po s s i b i 1 i té s d e 1 ' i nd i v i d u d e s ' as s u re r 
son propre revenu, est tout aussi controversiel. Il s'agit d'un 
des points les plus difficiles dans le grand débat qui domine la 
politique sociale : celle de la délimitation entre la responsabi
lité individuelle et la responsabilité de la collectivité. L'une 
position extrème pourrait consister à contraindre toutes les 
personnes, q~i ont besoin de prestations sociales, à accepter 
n'importe quel trav~il qu'ils sont en mesure d'accomplir; 1 'autre 
position extrème se retrouve dans les propositions d'un revenu 
social sans obligation à travailler. Les systèmes de sécurité 
sociale existants prennent des positions intermédiaires, en con
traignant les bénéficiaires des prestations à accepter du travail 
s'ils en sont capables, mais en limitant cette obligation aux 
o f f re s d ' e rn p 1 o i q u i s o ·n t '' co n v e n a b 1 e s '' po u r e u x • S e 1 o n q u e 1 a 
définition du travail convenable soit plus large ou plus restric
tive, on se rapprochera de la première ou de la deuxième thèse 
extrème. 
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Ces définitions de l'emploi convenable ne tiennent pas seulement 
compte d'éléments propres à 1 'emploi offert (qualification, exi
gences physiques, rémunération, distances, horaires, ••• ), mais 
également des éléments propres à la situation de la personne 
concernée, comme ses charges de fami 11 e, son âge, sa carrière 
passée, la durée de son inactivité, les possibilités de communica
tion dans sa région, etc .. Souvent il s'agit de mettre dans la 
balance 1 'obligation de la personne concernée à travailler, et ses 
ob 1 i gat i on s e n vers s a fa mi 1 1 e, a i n s i q u e s on d roi t au ·1 i br e c ho i x 
d'un emploi, au libre choix de son domicile, et généralement à une 
vie normale dans la société. D'après que ces dernières valeurs 
sont considérées comme plus importantes ou que 1 'obligation de 
travail sera considérée comme prépondérante, on se trouvera plus 
près de la deuxième ou de la première des deux thèses extrèmes. 

Le ~~~i~i~~~-~~i~~ nous amène au coeur même de la question de la 
privatisation. Longtemps avant l'intervention de l'état la pro
tection contre la pauvreté était organisée par des organisations 
privées, oeuvres de charité, organisations philanthropiques, 
associations d'assistance mutuelle et autres, qui ont accompli une 
oeuvre remarquable. Elles n'ont jamais réussi, bien entendu, à 
secourir toutes les personnes dans le besoin, et elles ne pou
vaient, dans beaucoup de cas, donner qu'une aide minimale ne 
couvrant pas le besoin réel. Nul n'a contesté les raisons pour 
l'intervention de l'état dans ce domaine. Mais où se trouve la 
limite de cette intervention ? L'état doit-il se limiter à un 
rôle complémentaire envers 1 'initiative privée, bouchant les trous 
laissés par cette dernière ? Doit-il, au contraire, créer un 
réseau complet de prestations et de services destinés à protéger 
la population entière contre la pauvreté, ne laissant à 1 'initia
tive privée que le soin de perfectionner ces prestations au dela 
d'un niveau que 1 'état considère comme la limite de la pauvreté ? 
Si 1 'on ne laisse à l'état qu'un rôle complémentaire vis-à-vis de 
l'initiative privée, il se retrouvera avec les cas les plus in
grats et les plus difficiles, tandis que le secteur privé s'occu
pera des cas moins onéreux et plus satisfaisants; c'est l'expé 
rience que 1 'on fait quotidiennement dans les homes pour vieil= 
lards, les institutions pour handicapés, les hôpitaux, les oeuvres 
p o u r 1 a j e u n e s s e , e tc • • ~1 a i s v a - t - o n , d ' a u t r e p a r t , i n t e r d i r e à 
l'initiative privée de s'engager pour fournir des services et des 
prestations à ceux qui en ont besoin ? Mettra-t-on à charge du 
budget public ce que certaines associations privées veulent offrir 
à leur propre coût ? Et, même si ces organisations privées ne 
portent pas elles-mêmes les frais de leurs services, s'opposera-t
on à ce qu'elles coopèrent à 1 'oeuvre que l'état veut garantir en 
faveur des nécessiteux ? Dans la mesure où des options seront 
prises en faveur d'un retour vers la participation des organisa
tions privées dans cette forme de protection sociale, on se re
trouvera devant un cas de privatisation. 
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f~~l~~~i~~-~~-~~~~~~-~~-~~~~~il 

Mais la fonction de 1 'état ne se limite pas à la sauvegarde d'un 
minimum de moyens d'existence pour les citoyens. Dans des socié_ 
tés plus développées, 1 'état peut se voir confier d'autres tâches 
dans le domaine de la protection des revenus, notamment celle de 
la protection du revenu du travail, et même de la redistribution 
des revenus. 

La protection du revenu du travail n'est pas une tâche primaire de 
l'état. Le revenu du travailleur lui appartient, et c'est en 
premier lieu à lui-même de le protéger. S'il veut le dépenser de 
manière irréfléchie, l'état ne peut et ne doit pas l'en empêcher. 
On voit pourtant dans tous les pays industrialisés, et dans tous 
les pays-membres des communautés européenes, que l'état prend la 
responsabilité pour un système d'assurance sociale, afin de garan
tir aux travailleurs un certain pourcentage de leurs salaires- ou 
tout au moins des prestations forfaitaires de remplacement - dans 
les cas de perte de salaire à cause de certains risques, dits 
"sociaux" (accident, maladie, chômage, vieillesse, décès). Ces 
risques sont censés échapper au contrôle du travailleur. C'est la 
communauté toute entière, représentée par 1 'état, qui doit 1 e
protéger contre leurs incidences. 

Ce raisonnement n'est pas tout à fait conclusif. Le travailleur 
peut perdre le fruit de son travail par d'autres catastrophes 
également incontrôlables, comme un incendie, une inondation, un 
vol, la faillite d'une entreprise dans laquelle il avait investi 
son épargne, etc.. L'état, dans 1 a plupart des cas ( i 1 y a des 
exceptions ••• ), ne songe pas à le protéger contre ces événements, 
pourtant parfaitement incontrôlables pour lui; on considère qu'il 
n'a qu'à s'assurer lui-même contre ces risques. En quoi les 
risques dits "sociaux" sont-ils différents ? On pourrait considé 
rer qu'ils ne le sont pas, et que le travailleur n'a qu'à s'assu-
rer lui-même contre ces pertes. Dans ce cas on irait dans le sens 
de la privatisation. Dans 1 'autre optique on considérerait ces 
risques comme étant liés intimement à la personne humaine, objBt 
de la protection de l'état. On voudra les socialiser, au moins 
dans la mesure où le bien commun exige qu'ils soient protégés. 

Le désir d'une assurance contre la perte du salaire est très grand 
chez les travailleurs. Dans leur très grande majorité les tra
vailleurs ne désirent pas seulement gagner un salaire au moment 
même de leur travail, mais ils veulent établir un niveau de vie 
d'une certaine stabilité pour eux et pour leur famille. Les 
risques dits "sociaux" sont précisément ceux qui mettent en danger 
l'obtention d'un salaire par le travail dans le futur. Lestra
vailleurs veulent s'assurer contre ces risques, et l'ont fait dans 
une très large mesure dans le passé : on n'a qu'à observer le 
développement des sociétés mutuali-stes et des assurances populai
res. 

Certains travailleurs, pourtant, n'ont pas la possibilité de 
prendre une telle assurance, soit que leurs revenus sont trop bas 
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pour en pouvoir payer le prix, soit que leurs situations de ris
ques sont tels qu'une assurance n'est pas possible. Le rôle de 
1 'état pourrait alors être conçu comme celui d'offrir un accès 
égal'pour tous les travailleurs à l'assurance contre la perte du 
salaire. 

Afin d'ouvrir le système des assurances aux mauvais risques, 
1 'état peut contraindre les assureurs à globaliser les risques et 
à calculer les primes sur le risque du groupe dans son ensemble, 
au lieu du risque individuel. Si 1 'on veut ouvrir l'assurance 
également aux personnes à revenu modeste, il faudra des subsides 
afin de réduire les primes pour ce groupe d'assurés, ou bien 
contraindre les assureurs· à calculer les primes proportionnelle
ment au salaire .. 

Cette fonction de 1 'état peut apparaître mal fondée à certains, 
elle se trouve pourtant réalisée dans la pratique dans la très 
grande majorité des pays industrialisés et dans tous les pays 
membres du marché commun. Les protagonistes de la privatisation 
ne songent pas à nier cette fonction de l'état, simplement à en 
réduire l'ampleur, en réduisant le pourcentage du salaire ou le 
niveau des prestations à garantir par ces assurances socialisées. 

R~~i~i~i~~ii~~-~~~-~~~~~~~ 

On peut encore aller plus loin dans la fonction de 1 'état en 
matière de politique des revenus, c'est en le chargeant d'une 
redistribution des revenus. Un tel objectif n'apparaît que très 
tard dans 1 'évolution de la politique sociale. Ce n'est pas un 
but évident à atteindre pour cette politique, qui, si elle a à 
s'occuper d'un relèvement des revenus les plus bas, n'en doit pas 
pour autant s'attacher à réduire les revenus les plus élevés. Ce 
dernier aspect n'est apparu que comme un moyen pour réaliser le 
premier. La politique sociale envers les bas revenus nécessite 
des moyens financiers pour alimenter les prestations sociales à 
octroyer. Les autorités publiques sont responsables de 1 'octroi 
d e c e s p r e s t a ·t i o n s , rn a i s 1 ' é t a t n e p e u t p a y e r q u e c e q u ' i 1 re ç o i t : 
il doit trouver lui-même le financement pour sa politique sociale. 
La justice sociaie exige que le financement des fonctions de 
1 'état soit réparti sur les citoyens selon leur capacité financiè. 
re. C'est pourquoi 1 'impôt sur le revenu est progressif selon le
niveau de ce revenu. Pour autant que les dépenses de l'état ne 
profitent pas dans la m~me mesure aux revenus élevés (ce qui est 
le cas dans certains secteurs, comme p.e. les subsides à l'opéra, 
mais très peu dans d'autres, comme p.e. le financement des pri
sons) ceci institue une certaine redistribution des revenus par la 
voie fiscale. 

Certains auteurs n'ont pas manqué de relever le fait que des 
cotisations sociales qui fournissent le financement pour les 
prestations des assurances sociales, ne sont pas progressives 
selon le niveau du revenu, mais proportionnelles, ou même dégres
sives si elles sont limitées par un plafond de salaire~ Non 
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seulement ce système crée-t-il une absence de redistribution du 
revenu, mais pour autant que les prestations soient égales pour 
tous, ou profitent même plus aux revenus élevés (H. Deleeck, 
11 Sécurité sociale et distribution des revenus", in Annuaire 
E.I.S.S., 1974-1977, première partie, 65-78). Dans la période 
après la deuxième guerre mondiale, pendant laquelle les institu
tions de la sécurité sociale ont connu une extension extraordinai
re, 1 'intérêt des économistes a été attiré par ce nouveau secteur 
important dans les dépenses publiques. Un des aspects qui a été 
étudié est l'effet de ce système de transferts sociaux sur la 
(re)distribution des revenus (p.e. : H. Henzen, "Die Finanzen der 
sozialen Sicherung im Kreislauf der Wirtschaft", Kiel, 1955; E. 
Kaiser, "La redistribution des revenus dans la technique de la 
sécurité sociale", Bern, 1950; J. Lecaillon, "Sécurité sociale et 
répartition du revenu national", in Droit Social, 1961, n° 9-10; 
Bureau International du Travail, Redistribution des revenus par la 
sécurité sociale dans les pays de 1 'Europe Occidentale, Genève, 
B.I.T., 1966). 

De là il n'y avait qu'un pas à franchir : celui de la politique 
active des revenus, axée sur une plus grande égalité entre les 
citoyens. C'est un concept qui domine depuis longtemps la politi
que sociale dans un pays comme la Suède (voir les oeuvres de G. 
Myrdal) et qui a trouvé pas mal de support dans les pays de l'Eu
rope Occidentale (voir: B. de Jouvenel, The ethics of redistribu
tion, Cambridge, 1951, et les oeuvres de R. Titmuss: Income 
distribution and social change, London, Allen and Unwin, 1962, et 
Commitment to welfare, Ibidem, 1968). 

Mais cette politique est loin de faire 1 'unanimité. Les tendances 
nec-liberales dans la société estiment que le nivellement des 
revenus est déjà allé trop loin, et produit des effets négatifs 
sur la productivité, en décourageant l'initiative et l'effort. 
Notamment les organisations des cadres s'érigent contre une poli
tique de redistribution des revenus qui décourage les cadres à 
prendre leur responsabilité. Cette complainte s'adresse aussi 
bien à la fiscalité qu'à la sécurité sociale : la charge combinée 
de ces deux systèmes devrait être réduite, ce qui implique que le 
volume des activités de 1 'état et des prestations de la sécurité 
sociale doivent être également réduits. La réduction des charges 
devrait encourager l'initiative privée et l'activité économique, 
ce qui rendrait superflu un certain nombre d'interventions de 
l'état et de la sécurité sociale~ Il s'agit bien, comme on le 
voit, d'une tendance vers la privatisation. 

En conclusion on peut remarquer que la fonction de l'état en 
matière de sécurité sociale s'établit à trois niveaus : la protec
tion d'un niveau minimal de revenus, 1 'égalité d'accès à l'assu
rance du revenu du travail, et la redistribution des ~evenus. 
Chacun de ces aspects prête à discussion, laquelle discussion 
portera notamment sur la question de la privatisation. · 
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~~-h~~-~Ii&i~~~-~~i~~~~-~~-l~-~~~~~i~~-~~~i~l~ 

La politique de protection sociale comme fonction de 1 'état se 
développe très tardivement. Auparavant, comme nous 1 'avons dit, 
il était considéré impossible pour 1 'état de jouer un rôle de 
quelque importance dans la protection des citoyens contre la 
pauvreté. Celle-ci a été pour la plus grande partie de 1 'histoire 
de 1 'humanité- et est encore pour une grande partie de la popula
tion mondiale actuelle- un fléau naturel, voir même une punition 
de dieu, contre laquelle la société humaine ne peut rien faire, et 
dont les conséquences ne peuvent être combattues que sur le plan· 
individuel. Le rôle de 1 'état dans ce domaine n'a commencé qu'a
vec le développement de 1 'assistance publique, dont la première 
apparition sérieuse était la loi sur la pauvreté (Poor relief act) 
de 1601; elle sera suivie par la constitution française du 3 
septembre 1791, et ensuite par des lois sur 1 'assistance publique 
dans la plupart des pays européens au cours du 19ième siècle. Les 
assurances sociales ne dateront que de la fin du 19ième siècle 
(les lois de Bismark 1881-1889), et la naissance de la sécurité 
sociale au sens moderne ne se situera qu'au cours de la deuxième 
guerre mondiale. 

Avant cette intervention de 1 'état, le risque de perte de revenu 
et de pauvreté était laissé simplement à la personne qui en etait 
touchée. Celle-ci, a moins d'appartenir à la petite minorité des 
riches et puissants n'avait que sa force de travail pour se procu
rer les moyens de vivre. Ci cette force de travail venait à 
disparaître, ou si par les circonstances de la production, elle 
perdrait son efficacité, l'homme pourrait se trouver sans moyens 
d'existence. Pour se prémunir contre ces risques il a développé 
certaines structures de protection, qui ont pu se développer au 
rythme du développement économique et sociale. On peut distinguer 
dans ces efforts deux niveaus : celui des structures naturelles ou 
traditionnelles, et celui des structures plus développées qu'ort 
pourrait appeler intermédiaire entre les structures primitives et 
la sécurité sociale moderne • 

. 
Les structures traditionnelles sont au nombre de 4 
la-propri~t~~-,a-ëharit~-et-ra responsabilité. 

la famille, 

La première structure de protection que le genre humain a dévelop
pé est, sans doute, la famille. Dans les sociétés les plus primi
tives, elle est toujours la seule. Elle est liée au mode de 
procréation du genre humain. Les enfants humains restent long
temps dépendants des soins de leurs parents, beaucoup plus qu'on 
le voit généralement dans le monde animal~ L'obligation naturelle 
des parents de S

1 occuper des enfants trouvera sa contre-partie 
dans l'obligation réciproque des enfants à assurer l'entretien des 
parents lorsque ceux-ci seront incapables de travailler ou seront 
autrement dans le besoin. Ainsi dans les sociétés primitives l_ 
famille n'est-elle pas seulement une communauté de vie, mais 
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également une unité économique et une cellule de solidarité obli
geant ses membres à se garantir mutuellement contre les besoins. 

Cette solidarité naturelle dans la famille est vantée par certains 
comme la forme la plus parfaite de la sécurité sociale. Certaine
ment en ce qui concerne les pays en voie de développement, 1 'on se 
demande souvent si 1 'instauration d'une sécurité sociale étatique 
et administrative ne détruira pas la solidarité familiale naturel
le, qui offre en fait une plus grande sécurité. Il est important 
de ne pas perdre de vue les désavantages de la famille comme 
structure de sécurité. Tout d'abord il s'agit de constater que 
cette structure n'est pas à la portée de tout le monde : certai
nes personnes n'appartiennent pas à une famille ou ont été rejet
tées par elle, ou appartiennent à une famille qui est elle même 
tellement pauvre qu'elle est incapable de lu'; apporter aucun 
secours. Une assistance extra-familiale reste donc toujours 
nécessaire. D'un autre côté la structure familiale a un prix : 
c'est celui de la dépendance. Ceux qui dépendent de leur famille 
pour leur sécurité économique doivent se soumettre aux règles de 
conduite dictées par cette famille; ils y perdent une partie de 
leur identité, et risquent d'entrer en conflit avec la famille, ce 
qui entraînerait la perte de leur sécurité. Le relâchement de ce 
lien familial, et son remplacement par la sécurité so~iale moderne 
peut signifier pour 1 'individu une libération sur le plan du mode 
de vie personnelle. 

Les individus ont toujours cherché à se libérer des contraintes 
familiales, en se procurant les moyens de pourvoir en leurs pro
pres besoins en cas de perte de la capacité de t·ravail dans le 
futur. Le moyen de le faire est l'épargne, qui consiste à mettre 
de côté une partie de la production actuelle en vue d'une consom
mation future. Elle exige un niveau minimal de développement 
économique, pour qu'il y ait un certain excès de production, qui 
puisse être soustrait à la consommation immédiate. Encore faut-il 
trouver un moyen suffisamment sûr pour conserver la.valeur de 
cette épargne pour le futur. Il s'agira de convertir 1~ produc
tion en des biens durables, qui concervent laur valeur et qui sont 
re~onvertibles directement ou indirectement en biens de consomma
tion dans le futur. Encore faut-il reconnaître le droit de pro
priété du titulaire sur ces biens, et les protéger contre la 
cupidité des autres~ et contre les causes naturelles qui pourra
ient les détruire ou leur faire perdre leur valeur. 

L'encouragement de 1 'épargne a été dans notre histoire sociale un 
thème favori, qui se traduit par des contes et d6s dictons popu
laires. Mais elle ne peut certainement pas être une solution 
réelle pour le problème de la pauvreté. Depuis les théories de 
Keynes elle est même devenue un peu suspecte, comme cause possible 
de crise économique. A ce moment elle est conseillée plutôt aux 
états qu'aux individus. 
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1~_fh~rii~ 

La troisième structure naturelle est la charité. Elle nécessite 
un développement économique plus avancé, qui aura donné naissance 
à des différences de fortune entre les individus et les familles. 
Dans une telle constellation les personnes dans le besoin s'adres
seront tout naturellement à ceux qui apparaissent suffisamment 
riches pour faire l'aumône. On retrouve en fait cette charité 
dans toutes les sociétés où des différences considérables de 
fortune existent. 

l 

Qu'elle ne peut pas constituer une vraie solution au problème de 
la pauvreté, est évident. D'un côté le nombre de riches sera 
souvent très réduit comparé à la masse des pauvres (on songera à 
l'exemple de l'Inde). En suite la charité dépendra du bon vouloir 
des riches. On ne peut pas toujours compter sur 1 'existen~e et la 
continuation du sentiment de charité. Et encore la charité peut
elle s'opérer de manière discrétionnaire, donnant à l'un mais 
négligeant 1 'autre. Et elle reste toujours momentané, ce qui 
n'offre aucune forme de solution pour le futur. 

A cela faut-il ajouter 1 'élément de contrôle social. Les riches 
feront souvent la charité pour se débarrasser de 1 'insistance des 
pauvres, et pour ce prémunir contre les réactions désagréables, 
voir même les attaques physiques par des indigents désespérés. 
Par 1 'exercice de la charité les riches non seulement combattent 
le banditisme, mais ils se créeront aussi une clientèle de gens 
dépendants d'eux et sur lesquels ils peuvent compter pour les 
protéger, voter pour eux et les acclamer. Cet élément de dépen
dance contribue beaucoup au caractère humiliant de la charité, qui 
empêche de la considérer comme une solution possible au problème 
de la pauvreté. 

1~-r~1~Q~1~~ili!~ 

Une quatrième structure traditionnelle est celle de la responsabi
lité. Elle demande un développement social plus avancé, compor
tant un système judiciare capable de rechercher les coupables de 
certaines actions et de les contraindre à subir les conséquences 
de leurs actes. Elle est, de ce fait, limitée aux seuls cas de 
perte des moyens d'existence qui sont causés par des actes fautifs 
d'autres personnes. Si la capacité de travail ou le fruit du 
travail est perdu par une cause naturelle ou fortuite, la victime 
n'a qu'à couvrir elle-même ses pertes, ou chercher du secours chez 
sa famille ou dans la charité; mais si cette perte est occasionnée 
par la faute d'un tiers, celui-ci pourra être traduit en justice 
et obligé à réparer le dommage causé. Cette structure qui était 
d'ab6rd fortement liée au droit pénal, comme une sorte de peine 
privée, en est détachée par la suite et devenue la responsabilité 
civile, que nous connaissons dans toutes nos l~gislations. 

On sait ~galem~nt quelles sont les limites de son efficacité. 
D'abord il faut prouver que le dommage est causé par une certaine 
personne et par un acte fautif. Ensuite cette personne doit-être 
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retrouvée et traduite en justice, si elle ne veut pas volontaire
ment réparer sa faute. Et troisièmement le coupable doit être en 
mesure de payer pour la réparation du dommage, c'est dire que sa 
fortune personnelle doit-être au moins aussi grande que la perte 

• subie par la victime. On sait que c'est justement dans ces 
insuffisances du système de la responsabilité civile qu'a résidé 
1 'origine historique des systèmes de réparation pour les accidents 
du travail, créés à la fin du 19ième et au début du 20ième siècle 
dans les différents pays d'Europe. 

Après ces techniques traditionnelles de portée générale, dont nous 
avons souligné les insuffisances, 1 'on a vu se développer dans la 
p é r i o d e r é c e n t e d e 1 ' h i s t ç>.i r e e u r o p é e n n e 9.~~-~i!:.~f.i~!:.~~-E.l~~ 
~~rf~fiiQ~~~~ destinées à apporter un remède plus spécifique au 
problème de la pauvreté et de la perte du revenu. Ces techniques 
sont au nombre de cinq : l'assistance, 1 'assurance, la responsabi-
1 ité patronale, l'assistance mutuelle et l'assurance mutuelle. 

h~~i~ii1~!!f~ 

L'assistance se distingue de la charité par son caractère systéma
tique et ouvert. La charité n'est qu'une réponse à une demande ou 
à une pression, 1 'assistance est une offre bien déterminée, con
crétisée dans une organisation, pour donner des secours dans des 
conditions plus ou moins précises. Cette assistance a d'abord été 
privée, de la part des princes et des églises. Elle a continué 
pendant longtemps à exister dans cette forme, notamment dans les 
institutions hospitalières et les institutions d'hébergement pour 
vieillards, handicapés, orphelins et personnes sans abris. Depuis 
q u e 1 ' a t t e n t i o n d e s é t at s s ' e s t p o r· t é e su r 1 ' a s s i s t a n c e a u x i n d i -
gents, elle a pris de plus en plus un caractère public, perdant en 
même temps certaines caractéristiques de la charité. Le sentiment 
en est largement exclu, et l'attribution discrétionnaire sera 
remplacée par un examen objectif des besoins, dirigé souvent par 
des critères généraux imposés à tous les services d'assistance. 

Néanmoins 1 'assistance est toujours resentie comme humiliante. 
Elle exerce un effet "stigmatisant" sur ces bénéficiaires, les 
caractérisant comme appartenant à la marge de la société. La 
dépendance de ces personnes envers 1 'assistance est resentie comme 
un aspect très négatif. Et le contrôle social qui accompagne 
l'assistance est resté aussi fort qu'au temps de la charité, et 
parfois même plus fort. Les prestations d'assistance s'accompag
neront de visites ~'assistants sociaux, qui conseilleront l'assis
té pour 1 'amener à mener une vie normale et indépendante; et dans 
les cas o~ il ne veut pas adapter son comportement, son état de 
pauvreté pourra être attribué à sa propre faute, et les presta
tions pourront lui être refusées ou diminuées. 

Bien qu'une nouvelle génération semble se manifester qui, à 1 'ex
emple d'une certaine communauté noire aux Etats-Unis ne dédaigne 
pas vivre par l'assistance, pour la très grande majorité de la 
population; l'assistance ne peut être qu'une formule provisoire 
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qu'on veut éviter à tout prix, ou qu'on veut fuir aussi tôt que 
possible. 

Les services d'assistance moderne essayent de modifier leur image 
dans les yeux du public, en octroyant aux citoyens un droit sub
jectif à l'assistance, et en mettant l'accent sur les formes 
immatérielles d'assistance, comme l'aide psychologique, adminis
trative et juridique, qui peut être attribuée à tout citoyen qui 
e n a b e s o i n , s a n s d i s t i n c t i o n -d e 1 ' é ta t d e f o r t u n e o u d e re v e n u • 
Dans la réalité, pourtant, ces prestations restent un accessoire 
d'importance limitée aux prestations d'assistance matérielle, qui 
sont réservées naturellement aux indigents. Pour ces prestations 
le contrôle des ressources reste nécessaire, et c'est lui qui est 
responsable pour 1 'attitude négative de la population envers 
l'assistance. ' 

h~~~~i~!~~~~-~~1~~11~ 

L'assistance mutuelle a été développée par des groupes de person
nes dans la communauté pour échapper aux humiliations de 1 'assis
tance publique. Elle trouvait généralement son origine dans la 
solidarité d'un certain nombre de travailleurs dans la même occu
pation, selon le modèle des Caisses d'entr'aide des corporations 
du moyen âge (abolies par la loi le Chapelier de 1791 dans les 
pays sous la domination française). Ces associations combinaient 
deux éléments : d'un côté la promesse réciproque de solidarité et 
d'entr'aide entre collègues ou voisins, et de l'autre côté une 
épargne systématique concrétisée par la cotisation régulière des 
membres, pour donner un substrat économique à cette promesse. 
Ainsi un fonds particulier était constitué pour garantir aux 
membres de 1 'association 1 'assistance dont ils auraient besoin 
da~s certaines circonstances. 

Ces associations n'étaient pas toujours bien vues des gouverne
ments. D'un côté elles rappelaient les corporations interdites, 
et elles se rapprochaient souvent de Caisses de résistance des 
syndicats, se qui était encore plus fortement interdit; de 1 'autre 
côté elles étaient petites, faibles et ma1 gérées, ce qui rendait 
souvent leur protection illusoire. A partir de la moitié du 
19ième siècle les gouvernements ont changé leur attitude, et se 
sont mis à protéger et à promouvoir ces associations. On voyait 
dans cette formule un moyen pour la classe ouvrière d'échapper de 
sa misère, dont la société se mettait à se rendre compte. Vers la 
fin du 19ième siècle les gouvernements, précédés en cela par les 
autorités locales, se mettaient à octroyer des subsides aux asso
ciations mutualistes, ce qui a précipité un essart grandiose de ce 
mouvement, qui devait couvrir la très grande majorité des travail
leurs dans la première moitié du 20ième siècle. 

Entre-temps ces associations avaient changé profondément leur 
structure et leur nature-m~me. Dans la deuxième moitié du 19i~me 
siècle les actuaires et les financiers se sont intéressés à la 
gestion des mutuelles, pour leur donner une base financière soli
de. A partir de cette période les notions de risque, de primes et 
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d'assurance ont fait leur entrée, ce qui a amené les mutuelles à 
changer leur activité de 1 'assistance vers 1 'assurance. Dès le 
début du 20ième siècle, on ne peut plus dire que les mutuelles 
sont des sociétés d'assistance mutuelle : elles sont devenues des 
sociétés· d'assurance mutuelle. 

A ce moment les associations mutualistes -ou les institutions qui 
portent leur nom et qui sont dérivées des anciennes associations 
mutualistes - jouent encore un rôle important dans la gestion de 
la sécurité sociale dans des pays comme 1 'Allemagne, les Pays-Bas, 
la Belgique, l'Espagne, l'Italie et la Grèce. En Allemagne et aux 
Pays-Bas elles gèrent encore avec une certaine autonomie (forte
ment controlée par les pouvoirs publics) le secteur de 1 'assurance 
soins de santé, y compris, pour l'Allemagne les allocations de 
maladie. En Belgique également elles gèrent le secteur de 1 'assu
rance-maladie - invalidité, mais avec moins d'autonomie. En 
Espagne elles forment des organes d'attribution des prestations, 
soumis à des institutions nationales. En Italie et en Grèce elles 
se retrouvent surtout dans des nombreux régimes particuliers pour 
toutes sortes de catégories de travailleurs et d'indépendants. En 
Angleterre, en France et au Danmark on a vu les associations 
mutualistes (appelées "friendly societies" en Grande-Bretagne) 
a s s o c i é e s p e n d a n t u n c e r t a i n t e rn p s à 1 ' ad rn i n· i s t r a t i o n d e 1 ' a s s u -
rance sociale, mais écartées à 1 'époque de la deuxième guerre 
mondiale (plus tard pour le Danmark) et remplacées par des insti
tutions publiques. Leur rôle se limite depuis cette époque à 
celui des prestations com~lémentaires. 

La mutualité jouit encore d'un grande prestige en Europe, qui 
trouve son origine dans les idéaux élevés de solidarité qui ani
maient ses créateurs et dans 1 'appui moral et financier considéra
ble que lui ont fourni les autorités publiques. A ce moment le 
rôle de la mutualité passe un peu au second plan dans la politique 
sociale. Elle participe de moins en moins à la gestion et à 
1 'administration de la sécurité sociale dans les différents pays, 
et dans le domaine des prestations complémentaires elle subit la 
concurrence très active des assurances privées et des prestations 
extra-légales servies par les employeurs. 

Dans la deuxième moitié du 19e siècle des initiatives se sont 
développées chez une partie du patronat qui de montrait préoccupé 
par le sort des travailleurs. On peut condamner ces initiatives 
comme étant paternalistes, parfois même opportunistes -des 
prestations de protection pour les travailleurs dans le besoin 
coûtant moins que des relèvements de salaires - mais on ne peut 
pas douter que dans un certain nombre de cas elles partaient d'un 
sentiment humaniste certain. 

Ces initiatives se situaient d'abord dans le domaine du logement 
et de la nourriture des travailleurs, plus tard s'y ajouteraient 
des allocations familiales et d'autres formes de prestations 
sociales. A notre époque elles ont donné lieu à tout un secteur 
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de services et de prestations prévues et gérées de la part de 
1 'entreprise en faveur des travailleurs, où les prestations com
plémentaires de la sécurité sociale se retrouvent à côté de garde
ries d'enfants, de colonies de vacances, de maisons de repos pour 
les victimes d'accidents, et d 1 un service social de compétence 
générale. 

Tout cela appartient au rôle moderne du patronat et de 1 'entrepri
se envers les travailleurs. Mais ce n'est pas une solution pour 
les problèmes de 1 'insécurité de 1 'existence. 

Tout d'abord il faut remarquer que tout le monde n'est pas tra
vailleur. Cette technique de sécurisation ne touche pas les 
indépendants, ni ceux qui sont handicapés de naissance et ne 
pourront jamais·travailler. Ensuite, sa protection est très 
inégale d'une entreprise à 1 'autre. Bien développée dans les 
grandes entreprises et les secteurs de pointe, elle n'existe 
presque pas dans les petites entreprises. Et finalement elle crée 
aussi une forme de dépendance du travailleur envers 1 'entrepri.se, 
le liant à son employeur par le risque de perte de droits en cas 
de licenciement ou de changement d'emploi. 

le développement du droit du travail depuis la fin du 19e siècle a 
rendu obligatoire pour tous les patrons une certaine forme de 
responsabilité patronale en cas de licenciement, d'accident et de 
maladie. Il y a une tendance en ce moment à étendre ces obliga
tions, pour réduire les charges financières de la sécurité sociale 
et la charge administrative du nombre de cas à traiter. Mais si 
on allège les charges de la sécurité sociale, on alourdira celles 
des entreprisesw ce qui en temps de crise peut aggraver le problè_ 
me du chômage. Et aussi : pour autant qu'on améliore la protec
tion typique des travailleurs sa1ariés9 on creuse 1 'écart existant 
avec la protection sociale des indépendants et des non-actifs. 

L'assurance -----------
La quatrième technique est celle de 1 'assurance. Son origine se 
situe en Italie au 13ième-14ième siècle, lors du grand essor du 
commerce international dans les villes italiennes. L'assurance 
était au début un contrat aléatoire, conclu par celui qui prenait 
un grand risque commercial en envoyant un bâteau ou une caravane à 
grande distance avec un financier qui promettrait de rembourser 
une partie des pertes si 1 'expédition ratait, et qui demandait en 
contrepartie une partie des bén~fices si elle réussissait. Bien
tôt l'assurance allait prendre une forme commerciale réguli~re, 
mais elle serait limitée pendant longtemps aux marchandises. Dans 
la soci~té th~ocratique du moyen âge on n'aurait pas pu 1 'appli
quer à la destinée humaine : c'aurait été mettre en doute le dogme 
de la providence divine~ 

Ce n'est que par suite des idées éclairées du 18ième siècle, et 
notamment des travaux de Diderot, qu'il est devenu possible d'ap
pliquer 1 'assurance aux risques de la vie humaine. L'assurance
vie, et surtout l'assurance-décès, après des débuts hésitants, a 
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connu au 19ième siècle un développement très large, surtout dans 
la forme de l'assurance "populaire", qui fournissait des presta
tions forfaitaires modestes (surtout en matière de frais funérai
res) contre des primes qui étaient à la portée de la plupart des 
ménages ouvriers. 

On a pu croire à un certain moment que 1 'assurance fournirait la 
solution aux problèmes de 1 'insécurité de 1 'existence. La sécuri
té apparaissait comme une commodité qui pouvait s'acheter, tout 
comme le pain et le logement. Si certaines personnes étaient 
incapables de se payer cette assurance, 1 'assistance pourrait 
prendre la relève et payer les primes, comme elle payait les 
vêtements, le loyer, etc •• Ce sont des vues qu'on rencontre 
encore dans les milieux de ceux qui prônent la privatisation des 
risques couverts par les assurances sociales. 

Malheureusement l'assurance est caractérisée par deux phénomènes, 
qui sont celui de la sélection et de 1 'anti-sélection. La sélec
tion des risques s'opère du côté de l'assureur, qui ne désire pas 
assurer ceux qui présentent un trop mauvais risque, et qui ne peut 
pas accepter ceux chez qui le risque s'est déjà réalisé. Par 
1 'anti-sélection les consommateurs hésiteront à prendre une assu
rance pour des risques qu'ils croient, à juste titre ou non, très 
éloignés. De cette manière les meilleurs risques seront absents 
de l'assurance, et celle-ci deviendra plus chère pour tous les 
assurés, relevant ainsi le seuil d'~ssurabilité pour tous. Par la 
combinaison de ces deux phénomènes 1 'assurance ne sera pas acces
sible à ceux qui en ont le plus besoin. C'est la raison même pour 
laquelle les autorités publiques sont intervenues et ont instauré 
les assurances sociales. 

Il arrive que dans un régime d'assurance sociale les assurances 
privées jouent encore un certain rôle. Pendant la première pério
de des assurances sociales en Angleterre, de 1911 à la deuxième 
guerre mondiale, les compagnies privées d'assurances étaient 
habilitées au même titre que les mutuelles et d'autres organisa
tions privées à gérer les assurances sociales sous les conditions 
de la loi. Et à l'heure actuelle on retrouve encore les assuran
ces privées comme g~stionnaires d'une assurance sociale dans le 
secteur des accidents du travail au Portugal et en Belgique, et 
pour 1 'assurance maladie des indépendants en France et aux Pays
Bas. 

Le rôle de l'assurance sera, cependant, relégué plutôt vers l'ex
térieur de l'assur~nce sociale. D'un côté elle pourra garantir les 
obligations de ceux qui sont responsables pour des risques qui ne 
sont pas pris en charge par 1 'assurance sociale : les employeurs 
obligés de payer le salaire pour certaines périodes d'inactivité, 
et les personnes civilement responsables pour les pertes subies 
par des victimes d'accident. D'un autre côté l'assurance peut 
offrir des garanties complémentaires qui s'ajouteront à la protec
tion de la sécurité sociale. Il peut s'agir d'assurances de 
groupe, contractées par des employeurs, ou par des organismes 
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crees par les conventions collectives, ou bien d'assurances indi
viduelles couvrant les soins de santé, la perte de revenu pour 
incapacité de travail, la vieillesse et le décès. 
Le champ d'activité des assurances privées dans ces domaines 
dépend donc étroitement du champ d'application des assurances 
sociales, les conditions d'octroi des prestations et du niveau de 
ces prestations. Lorsque certains groupes de la population sont 
exclus du champ d'application de la sécurité sociale, lorsque les 
prestations sont diminuées ou les conditions d'octroi sont déter
minées de manière plus restrictive, le champ d'action des assu
rances privées est étendu. On pourra parler à ce moment là de 
"privatisation". 

L'assurance mutuellew -------------... ---------
Lorsque nous avons parlé d'assurance dans le sens d'assurance 
privée ce terme désignait toutes les sortes d'assurances possi
bles, ce qui inclut normalement l'assurance mutuelle. 

Cette forme d'assurance a été créée à la fin du 19ième siècle 
comme réaction aux abus des assurances commerciales. Celles-ci 
s'efforcaient de vendre des contrats d'assurance à des personnes 
qui n'étaient pas vraiment capables de soutenir le paiement des 
primes et offraient des garanties parfois illusoires. Elles 
avaient souvent des frais d'administration extrèmement élevés et 
ne payaient qu'une partie remarquablement petite des fonds re
ceuillis par voie de primes comme prestations aux assurés. Une 
grande partie des contrats n'arrivaient jamais à leur terme. 

Dans la forme mutuelle des assurances le profit irait aux sous
cripteurs eux-mêmes, qui de ce fait auraient un contrôle plus 
étroit sur la gestion de leur assurance. Les assurances pour
raient être moins chères et mieux adaptées aux besoins des assu
rés. En fait il s'agissait de l'application au domaine de l'assu
rance de la formule coopérative, qui en cette période connaissait 
tant de succès dans beaucoup d'autres domaines. 

A ce moment ces raisons historiques ont disparu, et les assurances 
mutuelles co-existent côte à côte avec les assurances commercia
les, dites "à primes fixes". Les deux jouissent· du même statut et 
sont contrôlées de la même manière. Le public ne fait pas de 
différence entre les deux. Ce qui était dit ici concernant la 
délimitation du champ d'action entre 1 'assurance privée et 1 'assu
rance sociale ou la sécurité sociale vaut aussi bien pour 1 'assu
rance mutuelle que pour les assurances commerciales. 

Nous avons tracé dans ces quelques lignes l'historique des efforts 
de l'humanité à se protéger contre l'insécurité immanente de la 
vie. Ces efforts, qui sont d'abord primitifs et diffus, et en 
suite plus précis et mieux organisés, appartiennent tous au domai
ne du secteur privé, jusqu'à 1 'avènement des assurances sociales 
qui marquent l'entrée en matière de l'état. Ces assurances socia-
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les s'intégreront dans un effort plus vaste d'une fonction étati
que de protection des revenus, qui s'appelera la sécurité sociale. 
Là s'arrète provisoirement 1 'évolution. La sécurité sociale elle
même peut encore être perfectionnée, mais l'humanité n'est pas en 
mesure, à l'heure actuelle, de trouver une autre instance, une 
autre technique mieux capable que les gouvernements d'assurer la 
sécurité d'existence des hommes. 

La conclusion est que tout effort tendant à réduire le champ 
d'application ou l'étendue de la protection de la sécurité sociale 
doit être un effort vers la privatisation. Il n'y a pas d'au delà 
de la sécurité sociale, il n'y a qu'un retour vers les techniques 
précédentes. ·Ce qui n'est plus assuré par la sécurité socia~e, le 
sera par les assurances privées, par le patronat ou par l'assis
tance, ou retombera dans le domaine de la responsabilité civile, 
de la charité, voir même de la famille ou de l'épargne personnel-
1 e. 
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C. La difficile co-existence de la sécurité sociale et des techni----------,-----,-----------------------------------------------g~~!_Q!1!!!!_2!!=!!1!!!n~!! 

Les techniques pr1vees antérieures à la sécurité sociale, que nous 
avons décrites plus haut, n'ont jamais été éliminées et remplacées 
par les assurances sociales et la sécurité sociale. Elles ont 
continué à exister dans la société à côté des structures des 
assurances sociales et de la sécurité sociale. La co-existence de 
ces différentes techniques dans la problématique de la sécurité de 
1 'existence a toujours créé et crée encore bien des problèmes. La 
privatisation s'inscrira dans cette problématique, puisqu'elle 
consiste à déplacer vers le côté des arrangements privés la ligne 
de démarcation entre les structures traditionnelles et les struc
tures mises en place par 1 'état. 

l~-I~~ill~-~1-~~f~Ii1~-~Q~i~l~ 

Dans tous les pays européens o~ la sécurité sociale a été instau
rée, la responsabilité de la famille pour ses membres, concrétisée 
dans le devoir d'aïimentation réciproque entre les membres de la 
famille, est restée une des institutions fondamentales du droit 
civil. Ce n'est que plusieures générations après les premières 
assurances sociales que le sens de la responsabilité familiale 
commence à s'affaiblir" Le droit civil suivra ce mouvement avec 
prudence. A ce moment le devoir d'alimentation entre époux pen
dant le mariage, et après le divorce a perdu beaucoup de sa signi
fication, et a déjà été partiellement aboli dans certains pays. 

La démarcation entre les fonctions de la responsabilité familiale 
et la sécurité sociale a toujours été difficile. Dans la plupart 
des pays, la sécurité sociale n'offre qu'une protection de base, 
tandis que la responsabilité familiale devra maintenir le niveau 
de vie habituel des membres de la famille, parfois bien au delà du 
niveau des prestations sociales. Mais les prestations sociales 
sont parfois modulées selon la situation familiale de l'intéressé, 
avec des majorations pour personnes à charge, mais également avec 
des diminutions pour des personnes appartenant à une famille qui a 
d'autres revenus, ou cohabitant avec des personnes ayant un reve
nu~ La oG la sécurité sociale utilise les techniques de 1 'assis
tance, et particulièrement 1 'enquête sur les ressources, les 
moyens d'existence de 1 'ensemble de la famille seront pris en 
compte, et non seulement ceux du bénéficiaire lui-même. De cette 
manière la sécurité sociale laissera-t-elle à la famille son 
domaine de responsabilité propre, et se réservera-t-elle un rôle 
résiduaire, là o~ la famille ne dispose pas de ressources suffi
santes. 

La crise économique a amené certains gouvernements à reconsidérer 
ce partage des responsabilités, et à repousser une certaine partie 
de la fonction de protection sociale vers la famille. Au moment 
où les états traversent des crises financières aiguës, et où le 
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financement de la sécurité sociale est rendu très difficile, on ne 
voit pas pourquoi certaines prestations devraient être payées aux 
personnes faisant partie d'une famille aisée, qui a suffisamment 
de moyens pour les entretenir. Ainsi au Danmark les allocations 
familiales ont-elles été soumises à une condition de ressource, et 
les prestations minimales en Belgique étaient rendues subsidiaires 
à 1 'obligation alimentaire entre les proches parents. 

Cette tendance, pourtant, n'est pas universellement acceptée. On 
ferait valoir, à juste titre, que les débiteurs d'obligations 
alimentaires dans le cadre ·familial sont ainsi appelés à payer 
deux fois : une fois par leurs cotisations de sécurité sociale et 
leurs impôts, qui dans ce cas ne leur profiteront pas, et une 
deuxième fois par la pension_ alimentaire. 

Les charges de la sécurité sociale ne sont pas des charges nouvel
les, elles consistent en une répartition plus équitable sur un 
plus grand nombre de têtes des charges qui autrement pèseraient 
sur les familles frappées par des risques sociaux. Un refoulement 
de la protection sociale vers les familles aboutit à une moindre 
répartition de ces charges, et donc à des charges plus lourdes 
pour les familles chez qui le risque c'est réalisé. Dans ce cas 
la privatisation équivaut très clairement à une plus grande inéga
lité. 

Des considérations semblables peuvent être faites sur le thème de 
la sécurité sociale et la propriété. Il est évident que dans les 
pays où la sécurité sociale a été instaurée, l'épargne et la 
propriété n'ont pas été abolies. Il est certain que les cotisa
tions de la sécurité sociale réduisent la possibilité des citoyens 
et des familles d'économiser et de constituer un capital; il est 
vrai également que l'existence même de la sécurité sociale réduit 
fortement 1 'incitation à l'épargne; mais d'un autre côté la sécu
rité sociale peut être considérée elle-même comme un vaste système 
d'épargne collective, et peut constituer des capitaux anormes qui 
pourront être mis à la disposition de l'économieu 

Ici aussi la crise économique fait poser la question s'il faut 
verser des prestations, aux frais de la communauté ou de l'ensem
ble des cotisants, aux personnes qui disposent de ressources 
personnelles suffisantes pour assumer ces risques. En termes 
populaires : pourqu:i payer des prestations sociales aux riches ? 
Les moyens financier~ de la collectivité sont rares, et de plus en 
plus on entend des appels à une plus grande sélectivité dans les 
prestations sociales. Les adhérents de cette tendance voudraient 
que les moyens financiers de la collectivité soient utilisés de la 
manière la plus efficace, en les dirigeant vers les besoins les 
plus pressants (voir H. Deleeck, "Efficacité et réforme de la 
sécurité sociale 11 Droit Social, 1981, 660). 

293 



A 1 'opposé de cette tendance se trouve celle de l'universalisme, 
qui était surtout populaire pendant les années soixantes (voir : 
R.M. Titmuss, Essays on the welfare state, London, Allan and 
Unwin, 1958). Dans cette vision la sécurité sociale se doit d' 
offrir des prestations sous des conditions uniformes et objectives 
à tous les citoyens, sans distinction aucune, simplement sur la 
base de leur droit acquis par le paiements de leurs cotisations. 
C'est le principe de 1 'assurance, qui était cher à Beveridge, et 
qui doit donner une plus grande dignité au bénéficiaire, qui 
pourra réclamer les prestations comme sa propriété, qu'il a acheté 
avec ses cotisations. 

En Allemagne 1 'on considérera que les prestations sociales octro
yées sous ce principe de 1 'assurance sont protégées par la consti
tution comme étant une forme de propriété. On parle, dans ce 
contexte, de "propriété nouvelle" ("new property"), pour désigner 
un ensemble de droits basés sur la législation, mais qui ont la 
même importance et la même valeur qu 1 une propriété. 

La sécurité sociale utilise essentiellement deux techniques : 
celle de 1 'assurance sociale, et celle de l'assistance. Des 
assurances sociales offriront des prestations en relation mathéma
tique avec les cotisations payées par ou créditées au bénéficiai
re, tandis que les prestations du type de l'assistance seront 
octroyées à une population plus large, sur la base d'une enquête 
sur leurs ressources. A côté de cette sécurité sociale il peut 
exister une assistance publique ou privée, qui se distinguera des 
prestations sous conditions de ressources par le fait qu'elle est 
attribuée de manière discrétionnaire, sans règles légales sur le 
calcul des prestations et les conditions d'attribution. 

Les problèmes de délimitation se retrouveront surtout entre ces 
deux types de prestations. Il s'agira de décider si les aides 
offertes par 1 'assistance discrétionnaire (publique ou privée) 
doivent être prises en compte dans le calcul des ressources qui 
déterminera le droit à certaines prestations de la sécurité socia
le. En temps de crise la tendance existera à repousser vers la 
charité privée et vers 1 'assistance proprement dite des presta
tions qui relevaient de la sécurité sociale. Mais si le niveau de 
ces prestations à condition de ressources est très bas, il devient 
difficile d'interdire aux associations charitables et à 1 'assis
tance publique (généralement octroyée par les autorités locales) 
de fournir une aide supplémentaire, qui ne sera pas déduite des 
montants des prestations de la sécurité sociale. 

On trouve ici un aspect du problème de la privatisation, mais on 
aurait de la peine à le considérer comme le plus important. 
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i~-~~~~ri1~-~2~i~l~-~1_r~~E2n~~Qili~~-~i~il~ 

La responsabilité civile joue encore un rôle important dans la 
société actuelle dans le règlement du coût des accidents, les 
mêmes accidents qui donnent lieu à 1 'incapacité de travail ou au 
décès prématuré qui sont les risques sociaux les plus importants 
pour la sécurité sociale. La solution classique au problème de la 
co-existence de ces deux systèmes de réparation consiste à recon
naître une certaine primauté à la responsabilité civile, laissant 
à la sécurité sociale le rôle subsidiaire de garantir un minimum 
de protection aux victimes; les procédures devant les juridictions 
civiles qui retardent souvent la détermination de la responsabili
té et la fixation des dommages à payer, amèneront les victimes à 
s'adresser d'abord à la sécurité sociale, qui sera subrogée dans 
ses droits envers le tiers responsable. 

Cette solution classique n'en est pas toujours une. Elle amène de 
très fortes inégalités de réparation entre les victimes selon 
qu'un responsable peut être trouvé et qu'il soit solvable, ou non, 
et elle soulève un grand nombre de difficultés techniques dans le 
calcul des montants exigibles de la part de la sécurité sociale 
envers le tiers responsable. Ces difficultés, ainsi que les 
problèmes- d'équité et d'efficacité liés à l'utilisation de la 
responsabilité civile pour la réparation des dommages d'accidents, 
ont amené un certain nombre de pays à éliminer cette responsabili
té civile en faveur d'un système de réparation directe du dommage 
causé par les accidents. Tel est le cas, pour une protection de 
base, dans 24 états américains et quelques provinces canadiennes, 
et pour une protection complète, mais limitée aux dommages humai
nes en Suède et en Israël. Une loi plus générale de compensation 
du dommage d'accidents de toute nature existe en Nouvelle-Zélande. 
Des projets de loi semblables sont faits en Angleterre, aux Pays
Bas, et dans nombreux autres pays. Des réformes se rapprochant de 
ce modèle ont été réalisées en Pologne et en France. 

Il est à noter que la c~éation de la loi Suédoise sur les acci
dents de circulation a été rendue possible notamment par .l'aboli
tion du recours des institutions de la sécurité sociale contre 1e 
tiers responsable. Celui-ci se révèle onéreux et peu efficace 
dans la pratique. En matière de responsabilité civile les frais 
d'administration sont souvent très élevés, et les délais pour 
obtenir une décision très longs. Aussi les institutions de la 
sécurité sociale hésitent-elles à s'engager dans une procédure 
juridique longue et coûteuse, qui ne leur permettra pas de récupé 
rer des sommes souve~t décevantes. On a vu récemment en Belgique
des mesures particulières prises par le Ministre de la Prévoyance 
socials en vue d'encourager, par des incitations financières, les 
institutions de gestion de 1 'assurance-maladie à exercer leur 
droit de recours envers le tiers responsable. Dans d'autre pays 
des voix s'élèvent pour une abolition de ce recours, (p.e. le 
projet Barrot en France). 

Le retour éventuel vers une plus grande part de la responsabilité 
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civile dans la réparation des risques incapacité de travail et 
décès, causés par les accidents, ne semble donc pas une voie très 
prometteuse. Il s'agirait d'une forme de privatisation des ris
ques de la sécurité so~iale destiné~ à se heurter à bien des 
obstacles et de résistance. 

~~-~~~Qri1~-~2~i~1~-~!_r~~22n~~Qili!~-E~!r2n~l~ 

La protection des travailleurs s'opère notamment par les deux 
grandes branches du droit social classique : le droit du travail 
et celui de la sécurité sociale. En certaines matières la protec
tion de ces deux branches du droit recouvre les mêmes risques : 
notamment les risques maladies, accident, maternité, vieillesse 
et décès. Pour ces risques le droit du travail pr~voit une cer
taine protection à charge de 1 'employeur et les conventions col
lectives ou les contrats individuels conclus sous le droit du 
travail peuvent prévoir des formes de compensation pour ces ris
ques. Même les allocations familiales peuvent appartenir à cette 
catégorie, pour autant que le droit du travail ou les conventions 
collectives ou individuelles prévoient des suppléments au salaire 
ou aux prestations sociales pour les enfants à charge. 
Dans des périodes de crise dans les finances publics et dans celle 
de la sécurité sociale, il y aura une tendance à repousser vers la 
responsabilité patronale une partie des dépenses normalement à 
charge de la sécurité sociale. Cette tendance suivera normalement 
deux voies : 1 'une étendant 1 1 obligation de 1 'employeur à payer le 
salaire en cas d'interruption de travail pour incapacité de tra
vail (accidents ou maladies), 1 'autre rendant l'employeur respon
sable du paiement du salaire ou d'une indemnité spéciale en cas de 
licenciement, ce qui lui fera porter une partie du risque du 
chômage. 

Le Danmark a fait l'expérience d'une telle réforme dans le domai
ne du risque incapacité de travail. En 1983 on a introduit une 
journée de carence aussi bien pour les prestations de maladie dans 
la sécurité sociale que pour l'obligation de l'employeur de conti
nuer le salaire en cas de maladie. En même temps 1 'obligation de 
l'employeur était prolongée de 5 à 13 semaines. Cette réforme a 
été fortement contestée, et le gouvernement a maintenant annoncé 
son plan d'abolir de nouveau le jour de carence à partir de 1987. 
Le salaire continué pendant 13 semaines resterait. 

En matière de chômage on peut citer l'expérience belge, où l'on a 
prolongé le délai de préavis pour les ouvriers manuels, et o~ 1 'on 
a instauré, par une convention collective du 17 décembre 1974 un 
système de pré-retraite, offrant aux travailleurs licenciés après 
1 'âge de 60 ans (âge à baisser ensuite par un grand nombre de 
collections collectives particulières) un supplément à leurs 
allocations de chômage à charge des employeurs. Des préavis 
prolongés réduisent certainement la période du chômage à prendre 
en charge par la sécurité sociale. Les pré-retraites à charge du 
patronat ont bientôt été suivis par un système de pré-retraites 
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volontaires à charge de l'état, consécutif qui en ont bien montré 
le caractère problématique. 

Repousser les charges de la sécurité sociale vers la responsabili
té patron a l•e, c ' est ce r tai ne rn en t s ' engager dans une v o i e de p ri v a
tisation, puisque des charges qui étaient auparavant supportées 
par la sécurité sociale publique seront maintenant la responsabi
lité des employeurs ou des partenaires sociaux. Mais ce n'est 
qu'une privatisation partielle, parce qu'un certain nombre des 
employeurs appartiennent eux-mêmes au secteur public : les insti
tutions publiques, et les entreprises nationalisées ou contrôlées 
par 1 'état ou les autorités publiques. Dans une certaine mesure 
il s'agirait d'une ré-allocation de ces charges d'une autorité 
publique à l'autre. 

D ' u n po i n t d e v u e é co n o m i q u e u n e te 1 1 e '' p r i v a t i s a t i o n 11 n e s e ra i t 
pas sans soulever des objections sérieuses. Ci les milieux patro
naux seront d'accord pour rédufre les charges sociales, ils n'ac
cepteront pas facilement de voir leurs charges salariales directes 
augmentées par une responsabilité accrue envers leurs travail
leurs. La trop grande rigidité des obligations des employeurs 
peut être elle-même un frein à 1 'emploi. En outre les charges 
accrues pour l'entreprise peuvent ·mettre en danger leur rentabili
té, ce qui peut provoquer à son tour une baisse de 1 'emploi. 

Nous ne parlerons pas ici de la présence au sein de la sécurité 
sociale de formes d'assurance dans le sens institutionnel du 
terme, par l'utilisation de la technique de l'assurance dans les 
assurances sociales, qui forment 1 'essentiel des systèmes europé_ 
ens de sécurité sociale. Nous ne parlerons que des relations de 
la sécurité sociale avec les formes d'assurance qui se trouvent en 
dehors de cette sécurité sociale, essentiellement donc avec les 
assurances privées, dans leurs deux types : les assurances commer
ciales à primes fixes et les assurances mutuelles. 

Certains types d'assurance qui appartiennent au domaine d'action 
des assurances privées couvrent des risques qui font partie du 
champ d'application de la sécurité sociale. Les assurances pri
vées prévoient notamment des assurances pour soins de santé, des 
assurances incapacité de travail, et des assurances-vie, qui 
couvrent à la fois le risque vieillesse et le risque de décès 
prématuré. Même le~ assurances concernant la responsabilité 
civile (aussi bien familiale qu'automobile) recoupent en fait le 
terrain de la sécurité sociale, par leurs incidences sur la répa
ration de l'incapacité de travail et du décès, et du paiement des 
soins de santé. Il en va de même pour des assurances concernant 
la responsabilité patronale en cas d'accident, de maladie ou de 
maternité. 

Il est évident que le champ d'action de ces assurances pr1vees 
sera influencé par 1 'étendue de la protection de la sécurité 
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sociale. Lorsque cette protection est de plus en plus générali
sée, et que les prestations sont améliorées et accordées avec 
moins de conditions restrictives, les risques à couvrir par l'as
surance privée seront réduits d'autant. Ainsi tout un secteur de 
1 'activité économique a un intérêt direct à une limitation du 
nombre des personnes couvertes, à une limitation des prestations, 
et à des conditions plus restrictives dans la sécurité sociale. 
C'est ce secteur qui accueillira le plus favorablement des mesures 
dites de "privatisation 11

• 

Mais cette privatisation n'aura pas que des avantages pour ce 
secteur. Dans certains cas les prestations des assurances privées 
seront complémentaires à celles de la sécurité sociale, dans ce 
sens qu'un niveau de protection global est garanti, qui se compo
sera de la prestation de la sécurité sociale complétée par une 
prestation de 1 'assurance privée. Dans un tel cas, une mesure de 
privatisation qui consisterait à réduire les prestations de la 
sécurité sociale ou à en reserrer les conditions, pourrait aboutir 
à une augmentation sensible des obligations des assurances privées 
afin de remplir leur contrat. C'est un aspect qui joue particu
lièrement dans les assurances de groupe conclues avec des entre
prises en faveur de leur personnel (surtout les cadres), garantis
sant à la retraite un certain pourcentage du dernier salaire; si 
la sécurité sociale réduit ces prestations, p.e. par une moindre 
adaptation à l'évolution des prix et des salaires, les charges de 
la compagnie d'assurances en seront fortement augmentées. 

En conclusion on peut dire que la problématique de la privatisa
tion se situe partout sur la ligne de démarcation entre la sécuri
té sociale et les techniques pré-existantes de protection. Une 
diminution du rôle de la sécurité sociale doit fatalement repous
ser une partie du risque vers les individus (épargne, propriété), 
les familles, l'assistance, la responsabilité civile, la responsa
bilité patronale, ou l'assurance privée. A cause des différentes 
interactions entre ces structures, il n'est pas toujours évident 
quel sera 1 'effet privatisant d'une mesure de restriction en 
matière de sécurité sociale. Le même risque qui n'est plus cou
vert par la sécurité sociale, sera dans certains cas supporté par 
les individus et leur famille, dans d'autres cas par 1 'assistance 
et dans d'autres cas encore par l'as~urance privée. La responsa
bilité patronale et la responsabilité civile ne couvriront tou
jours que les risques qui tombent dans leur domaine spécifique. 
Il sera toujours difficile de prévoir dans quelles mesures le 
champ laissé libre par la sécurité sociale sera occupé par 1 'une 
ou 1 'autre des techniques traditionnelles pré-existantesw 

De toutes les formes de uprivatisation" c'est celle qui est assu
mée par les assurances privées (tant commerciales que mutuelles) 
qui semble la plus favorable. Ces assurances sont une forme de 
répartition de l'impact du risque sur le plus grand nombre de 
têtes possibles. Elles réalisent ainsi, à un niveau moins géné 
ral, et selon des critères socialement moins indiqués, un effort 
similaire à celui de la sécurité sociale. Dans tous les autres 
cas l'impact du risque touchera un individu ou un groupe plutôt 
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que les autres. Si la charge du risque est repoussée vers les 
individus et les familles, le risque restera où il s'est manifes
té. Par la technique de la responsabilité civile ou la responsa
bilité patronale, il sera transféré à un autre individu ou une 
autre collectivité, qui devra le supporter dans son entier. C'est 
creuser un puits pour en combler un autre. L'assurance consistera 
à niveler le terrain à un niveau légèrement plus bas. Lorsque'on 
parlera de "privatisation" on parlera donc surtout du transfert 
des risques vers les assurances privées. 
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1~-~ri~~~i~~~i~~-~~-~~~~-~r~~r~ 

Il y a deux problèmes distincts dans la privatisation, qui se 
situent respectivement en dehors et en dedans de la sécurité 
sociale. La privatisation en dehors la sécurité sociale consiste 
à transférer totalement ou partiellement aux instances privées des 
fonctions qui étaient remplies auparavant par la sécurité sociale 
publique. L'exemple type sera un nivellement des prestations de 
retraite, qui pourront être complétées par des systèmes de pension 
professionnelle, des assurances de groupe ou des formes de prévo
yance individuelle. Un exemple encore plus clair sera la techni
que du "contracting out" par laquelle, comme en Grande-Bretagne, 
les employeurs et/ou les travailleurs peuvent ,se libérer de leur 
participation au système public de sécurité sociale en contractant 
une forme de protection privée équivalente. 

Ces formes de protection dites "privées" peuvent être de nature 
tres différente. On parlera de privatisation dans le sens le plus 
strict, lorsque des fonctions de la sécu~ité social~ sont transfé 
rées aux compagnies d'assurances commerciales. A ce moment là 
c'est le secteur privé qui gère, selon les modalités du marché 
libre, les risques couverts auparavant par la sécurité sociale, de 
la même manière qu'elle produit tous les autres biens et services 
dont les consommateurs ont besoin. 

De la même nature serait une forme de protection pr1vee autre que 
1 'assurance, p.e. la constitution d'un fonds auprès d'une banque 
ou d'un investisseur professionnel pour constituer une rente lors 
de la retraite ou du décès. Dans ce cas également c'est le sec
teur privé qui selon ses propres modes de production fournit au 
bénéficiaire-la sécurité qu'il demande; et qui auparavant était du 
domaine de la sécurité sociale publique. 

Les compagnies d'assurances, les banques et les autres investis
seurs professionnels qui s'occupent de tels contrats sont normale
ment des compagnies privées à but lucratif. Il peut en être 
autrement, lorsqu'elles ont un statut de coopératiHes. Il n'y a 
pas de doute que ce type d'activités est aussi bien d'ordre privé 
que celle des compagnies à but lucratif, mais on aura le sentiment 
que ce caractère privé est moins prononcé. C'est une privatisa
tion différente que celle qui s'opère vers des organisations 
privées sans but lucratif, qui fonctionnent dans le marché mais 
non pas pour le marché. 

Le degré de privacité sera encore moindre dans le cas où le con
trat a été conclu non pas par l'intéressé lui-même et pour son 
propre bénéfice, mais par une organisation, telle qu'un syndicat 
de travailleurs, ou par un employeur comme une forme de prévoyance 
pour les travailleurs, ou encore dans le cadre des conventions 
collectives entre les employeurs et les représentants des travail-
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leurs. De tels arrangements font bien entendu partie des mécha
nismes économiques qui constituent le cycle de production et de 
consommation dans notre société, mais ils s'éloignent quand-même 
du modèle type de l'économie du marché où 1 'offre aussi bien que 
la demande est en principe individualisée. Dans ces dernières 
formes de privatisation on reconna1t un élément collectif qui est 
différent en soi de 1 'idée de privatisation. 

Le caractère privé sera encore moins clair dans les cas où les 
organisations privées sont supportées activement par les pouvoirs 
publics, par des mesures législatives d'encouragement (reconnais
sance officielle, exemption de certaines obligations, garantie de 
l'état ... ) ou par des subsides directs ou indirects. Dans ce sens 
les associations mutualistes, avec leur longue histoire de recon
naissance officielle et d'encouragement par 1 'état, apparaissent
elles comme des organismes semi-officiels parfois reconnus comme 
appartenant au secteur public (p.e. 1 'Espagne). 

On notera en passant que ce ne sont pas seulemeat les organisa
tions sans but lucratif qui peuvent bénéficier de subsides de 
1 'état. En termes de subsides indirects, notamment par des avan
tages sur le plan fiscal, les compagnies d'assurances privées 
jouissent d'un support très actif de la part du gouvernement; le 
manque à gagner des états à cause des avantages fiscaux conçédés 
aux contrats d'assurance privés est dans beaucoup de cas égal ou 
même supérieur à celui des subsides de l'état à la sécurité socia
le publique. Privatisation n'équivaut donc pas tout à fait à 
économie pour le budget de i 'état ! 

f~-~~i~~li~~li~~-i~~~-l~-~~f~~i~~-~Q~i~l~~ 

L'autre type de privatisation se situe en dedans du système de la 
sécurité sociale. La sécurité sociale est une fonction de 1 'état, 
et comme telle elle est naturellement de la responsabilité de 
1 'administration de l'état. Dans nos pays à démocratie parlemen
taire, cette responsabilité incombera au pouvoir exécutif, et dans 
celui-ci au Ministre des Affaires Sociaies ou de la Sécurité 
Sociale. 

Mais un service publique peut ~tre administré de différentes 
man1eres, qui peuvent se rapprocher, dans des degrés variables, du 
modèle du secteur privé. 

La forme de privatisation la plus extrème dans le cadre de la 
sécurité sociale publique consiste en la concession pure et simple 
de la gestion d 1 un risque déterminé à un instance privée. Cette 
instance peut ~tre une entreprise commerciale (comme p.e. les 
compagnies d'assurances qui gèrent le risque d'accidents du tra
vail au Danmark, en Belgique et au Portugal) ou bien une assurance 
mutuelle (comme les caisses patronales d'assurance accidents du 
travail en Belgique), ou bien des associations mutualistes (comme 
les caisses de maladie en Allemagne). 
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Par la concession 1 'état charge le concessionnaire de la gestion 
complète du risque et de son financement, dans le cadre des condi
tions contenues dans un cahier de charges établi d'avance. Les 
compagnies ou institutions privées qui se chargeront de ces ris
ques sociaux devront donc elles-mêmes déterminer les primes ou 
cotisations à payer par les assurés et déterminer les prestations 
auxquelles les assurés auront droit. La mesure dans laquelle il y 
a réellement privatisation dépendra beaucoup des conditions posées 
par les pouvoirs publics, et du contrôle exercé sur le concession
naire. Dans le cas des caisses de maladie allemandes, p.e .. , la 
liberté laissée aux caisses est très limitée, par le fait qu'elle~ 
sont obligées à fournir des prestations minimales à un niveau 
tellement élevé, qu'en fait elles doivent s'aligner toutes sur le 
~inimum légal, et qu'elles ont besoin de l'autorisation du Mini
stre pour augmenter les cotisations au dessus d'un certain niveau,
qui est dépassé depuis longtemps par toutes les caisses; c'est-à
dire qu'en fait les prestations et les cotisations sont depuis 
longtemps déterminées par la loi et par le pouvoir exécutif. Il 
n'est pas étonnant que ces caisses soient reconnues en Allemagne 
comme ayant un caractère de droit public. 

Si la gestion du service public n'est pas concédée à une instance 
privée, il peut encore y avoir privatisation dans ce sens que des 
associations privées sont chargées de 1 'administration du système. 
La gestion et 1 'administration se distinguent par le fait que la 
gestion comporte la responsabilité pour les décisions concernant 
les revenus et les prestations du système, et son équilibre finan
cier, tandis que l'administration consiste en des activités néces
saires pour exécuter ce qui est prévu dans la loi et dans les 
règlements. En matière de sécurité sociale les fonctions admini
stratives comporteront notamment la régistration des employeurs et 
des travailleurs et des autres bénéficiaires, le calcul et le 
recouvrement des cotisations, la constitution de dossiers et de 
banques de donnés, les transferts de fonds nécessaires pour le 
flux des moyens financiers dans le système, 1 'investissement des 
réserves, le recueil des informations nécessaires, le calcul et 
l'attribution des prestations, le contrôle des conditions d'attri
bution et des données servant de base aux calculs, et d'une maniè 
re plus générale la gestion du personnel et de locaux. Toutes cei 
fonctions peuvent être plus ou moins privatisées. 

Ici également on peut distinguer des degrés dans la privatisation. 
La forme la plus radicale de privatisation consistera à concéder à 
une compagnie privée, ou à un instance privée à but non lucratif 
certaines de ces fonctions administratives, ou même l'ensemble de 
ces fonctions. Le traitement des données, p.e., pourrait être 
laissé à une entreprise privée; la même chose pourrait se faire 
avec 1 'investissement des réserves. Il n'est pas rare pour la 
sécurité sociale de charger des organisations privées des fonc
tions administratives se rapportant aux calculs et à 1 '~ttribution 
des prestations. Ainsi, p.e. en France les sociétés mutualistes 
ont-elles le droit d'agir comme intermédiaire entre la sécurité 
s o c i a 1 e e t 1 e u r s rn e rn b r e s p o u r 1 e s e r v i c e d e s p re s t a t ·i o n s ; e n 
Belgique les mutuelles jouent ce rdle ·pour presque la totalité de 
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la population en ce qui concerne 1 'assurance maladie - invalidité, 
et les caisses de chômage des syndicats font de même pour la 
grande majorité des travailleurs. 

Une pratique quasiment gén~rale de la sécurit~ sociale consiste à 
laisser la charge d'une partie importante des fonctions admini
stratives en matière de recouvrement des cotisations aux emplo
yeurs, qui sont chargés de retenir les cotisations des travail
leurs sur les salaires, de calculer 1 'ensemble des cotisations 
dues à la sécurité sociale, et de les verser dans les délais 
réglementaires. Les employeurs peuvent, à juste titre, être 
considérés comme un organe de la sécurité sociale, ce qui consti
tue une forme de privatisation traditionnelle. Les bénéficiaires 
eux-mêmes ont généralement aussi des tâches administratives à 
accomplir, au service du contr51e administratif dans la sécurité 
sociale. Très souvent ils doivent fournir des renseignements et 
des données nécessaires au calcul des prestations, que la sécurité 
sociale pourrait recueillir elle-même chez des instances off·iciel-
1es •. On pourrait appeler ceci une privatisation invisible ou 
inconsciente. 

Si la sécurité sociale ne charge pas des instances privées de 
certaines fonctions administratives, elle peut encore "privatiser 11

-

en utilisant dans son administration des techniques auquelles on 
reconna't un caractère privé. 

Il en sera ainsi chaque fois qu'un élément de libre choix ou même 
de concurrence est introduit dans le système. On trouve des 
exemples dans certains pays où les bénéficiaires ont le choix de 
s'affilier à 1 'organisme d'exécution qu'ils préfèrent : c'est le 
cas pour les caisses de maladie aux Pays-Bas, et dans des limites 
assez étroites pour les caisses de maladie en Allemagne, c'est le 
cas très largement en Belgique, dans les branches maladie - inva
lidité, allocations familiales, accidents du travail et chômage, 
c'est le cas pour les assurances sociales des indépendants en 
France et dans un certain nombre de régimes particuliers dans 
d 1 a.utres pays. 

Qui dit choix dit concurrence. La concurrence entre les différen
tes organisations concernera le nombre de leurs affiliés. Leur 
objectif sera de s'attribuer la plus grande part possible du 
marché de l'administration de la sécurité sociale. M~me si elles 
ne peuvent pas avoir de but lucratif, elles pourront certainement 
aggrandir leur puissance et leur influence. Puisque par hypothese 
elles auront à attribuer les prestations aux mêmes conditions à 
tous les bénéficiaires de la sécurité sociale, elles auront comme 
principal argument dans cette concurrence la qualité du service 
offert aux affiliés. Ainsi cette concurrence est appelée à servir 
les intérêts des affiliés. 

Une autre forme de privatisation à 1 'intérieur de 1 'administration 
de la sécurité sociale consiste en la participation des personnes 
concernées dans la gestion des organismes. La sécurité sociale 
est une fonction de 1 'état, mais qui dans un grand nombre de cas 
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(excepté 1 a Grande-Bretagne, 1 e Dan mark et 1 'Irlande) fait 1 'objet 
d'une décentralisation fonctionnelle vers des institutions autono
mes, distinctes de 1 'état, ayant leur propre personnalité juridi
que. Dans la plupart des cas la gestion de ces organisations est 
entre les mains des organisations des employeurs et des travail
leurs, ou dans le cas des régimes d'indépendants, des représen
tants des organisations professionnelles concernées. C'est dire 
que la gestion de ces organismes publics est elle-même "privati
sée", puisqu'elle est entre les mains des partenaires sociaux du 
secteur privé, ou des organisations professionnelles du secteur 
privé. Cette composition des conseils d'administration n'enlève, 
bien entendu, en rien son caractère public à 1 'institution de 
sécurité sociale concernée, mais elle y apporte certainement un 
élément privé, de la même manière que la présence de représentants 
du pouvoir public dans le conseil d'administration d'une entrepri
se ne lui enlève pas son caractère privé, mais en fait tout de 
même une entreprise nationalisée, qui a une certaine relation avec 
le secteur public. Il est vrai que les pouvoirs de décisions des 
organes de gestion de la sécurité sociale sont en général très 
limités (ce qui n'est pas le cas pour les conseils d'administra
tion des entreprises nationalisées), et aussi que les autorités 
publiques exercent dans la plupart des cas une tutelle très 
stricte sur ces organismes. Cette forme de "privatisation" n'a 
donc pas une portée très grande. Mais les syndicats et le patro
nat y sont fortement attachés, ce qui apparaît clairement chaque 
fois qu'on parle d'une réforme de cette formule de gestion. En 

.Allemagne, p.e., cette gestion participative ("Selbstverwaltung") 
est considérée comme un des principes de base de la sécurité 
sociale. 

En dehors de ces éléments privatifs dans la structure des organes 
de gestion, on peut trouver des formes de "privatisation" dans 
1 'utilisation de techniques de gestion appartenant normalement au 
secteur privé. En tant que fonction publique, la sécurité sociale 
opère normalement selon le système budgétaire de l'état. C'est-à
dire que les dépenses pour chaque année doivent être prévues dans 
un budget, et que les revenus doivent être trouvés pour financer 
ces dépenses. S'il y a un déficit il devra être repris sur le 
budget de 1 'année suivante. Ce système financier n'est pas d'ap
plication générale. Dans certains cas on trouve des exemples de 
financement se rapprochant plutôt des méthodes de secteur privé. 
Ainsi, p.e., certains régimês de pension utilisent-ils toujours le 
système de capitalisation des compagnies d'assurances, par les
quelles les prestations futJres seront finacées par le capital 
accumulé sur la bas~ des cotisations versées dans le passé. De la 
même manière, certaines institutions de la sécurité sociale reçoi
vent-elles une certaine liberté de gérer des réserves, et d'en 
encaisser les revenus. Cette dernière liberté est généralement 
très restreinte, les gouvernements ont plutôt tendance à réglemen
ter très strictement le placement des réserves de la sécurité 
sociale; même en Allemagne, où les caisses, en principe, sont 
elles-mêmes responsables de leur équilibre financier sur la base 
de cotisations et de prestations définies par elles-mêmes. 
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Puisque les institutions de la sécurité sociale sont en général 
autonomes et distinctes de 1 'état, leur personnel ne doit pas 
nécessairement avoir le statut des fonctionnaires de 1 'état. 
Cette situation devrait permettre aux institutions d'opter pour 
une gestion du personnel semblable à celle d'organisations privées 
ou d'entreprises privées. Ceci pourrait impliquer une motivation 
plus forte au travail, et l'incitation à 1 'initiative et aumeil
leur service au public. Le revers d'une telle politique est une 
moindre sécurité d'emploi et une moindre protection sociale pour 
le personnel. Souvent, puisque les syndicats sont eux-mêmes 
gestionnaires des institutions, elles auront tendance à s'ériger 
en patron modèle pour leurs employés, ce qui peut les amener à 
protéger mieux les intérêts de leurs employés que ceux de leurs 
assurés (voir : A. Catrice-Lorey, "Recherches sociologiques et 
sécurité sociale dans la société française", in : Annuaire 
E.I.S.S, 1982-1983, Kluwer, Deventer, 1984, 14). 

Finalement il y a une for~me de "privatisation" qui consiste à 
appliquer au contact avec le public et avec les usagers des tech
niques de gestion qui sont habituellement propres au secteur 
privé. Les institutions de la sécurité sociale veulent quitter 
leur image traditionnelle de labyrinthe i,naccessible, dépositaire 
d'une réglementation incompréhensible. Elles mettent en oeuvre 
des techniques d'information du public en général et des bénéfi
ciaires en particulier tant sur le plan national que sur le plan 
local, de mani~re à réduire la distance entre les usagers et les 
institutions, et pour changer l'attitude du public envers la 
sécurité sociale. En même temps des techniques modernes d'infor
matisation sont utilisées systématiquement pour raccourcir les 
délais de calcul et d'attribution des prestations, et pour alléger 
le fardeau des obligations administratives imposées aux bénéfi
ciaires dans la gestion classique des assurances sociales. Voir : 
R. Poirrier, "Orientation récente des institutions de sécurité 
sociale en mati~re d'information du public", Revue internationale 
de sécurité sociale, 1985, 2, 221-236. 
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Chapitre III. 

LE DEBAT 

Le débat concernant le rôle de 1 'état dans la protection sociale 
est aussi ancien que 1 'existence des systèmes d'assurance sociale. 
Les argumentations autour du concept de (re)privatisation à 1 'heu
re actuelle sont essentiellement les mêmes qui ont alimenté le 
débat sur 1 'introduction des premières assurances obligatoires. 
Nous distinguerons -d'une manière quelque peu artificielle -
quatre niveaux dans ce débat : le niveau social, le niveau écono
mique, 1 'administratif et le politique. Nous nous sommes bien 
conscients des interactions entre ces différents niveaux. Nous 
les distinguons simplement pour clarifier et systématiser le 
débat. 

Sur le plan social, les arguments en faveur de la privatisation 
sont essentiellement basés sur les critiques essentielles contre 
le système de la sécurité sociale, qui sont dirigées vers deux 
aspect particuliers : 1 'insuffisance des prestations de la sécuri
té sociale, et leur insécurité. 

~~-h~i~~~ffi~~~~~-~~-1~-~~~~rii~_iQ~i~~ 

Les systèmes de protection privée ne peuvent se développer que là 
-où la protection de la sécurité sociale publique est insuffisante. 
Les citoyens et les entreprises ne voudront payer de l'argent pour 
constituer une protection complémentaire, que si la protection de 
base offerte par les systèmes publics laisse à désirer. Le fait 
du développement important des systèmes de protection privée dans 
tous les pays européens démontre donc clairement que les presta
tions de la sécurité sociale sont considérées comme insuffisantes 
dans un grand nombre de cas. 

Personne ne cherche à nier cet état de fait. Les besoins de 
protection des populations sont infinis, tandis que les ressources 
de la sécurité sociale sont toujours limitées. La sécurité socia
le ne peut offrir qu'une protection de base, soit par des presta
tions forfaitaires restant en deça du coût réel des pertes ou 
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charges qu'elles veulent remplacer, soit en fournissant des pres
tations. de remplacement couvrant une certaine proportion des 
revenus perdus. Les bénéficiaires aspireront, tout naturellement, 
à une compensation complète de leurs pertes ou charges. Il y aura 
donc toujours une demande pour une protection complémentaire. 

Toutes les insuffisances de la protection de la sécurité sociale 
ne prêtent pas à privatisation. Les allocations familiales ne 
couvrent pas le coût réel d'un enfant supplémentaire, les presta
tions aux handicapés ne compensent pas tout à fait le coût d'un 
handicap, et les prestations de revenu minimal ne sont pas vrai
ment suffisantes à assurer une vie décente dans notre société, 
mais le secteur public répond très peu à ces besoins. Il s'agit 
de risques ou des groupes de la population qui ne sont pas assura
bles. 

La protection sociale d'ordre privé se concentrera surtout sur le 
maintien du revenu du travail dans la vieillesse, et en cas de 
maladie, d'accident ou de chômage, ainsi que sur les soins de 
santé. Ce sont des risques qui se prêtent plus facilement à une 
technique d'assurance. Généralement aussi ces besoins sont déjà 
couverts pour les groupes les plus défavorisés de la population, 
ce qui laisse aux efforts privés une clientèle mieux capable de 
supporter les frais d'une protection complémentaire privée. Par 
exemple en ce qui concerne les soins de santé en Allemagne et aux 
Pays-Bas, se seront les travailleurs au-dessus d'un certain niveau 
de salaire, les fonctionnaires publics et les indépendants égale
ment au-dessus d'un certain niveau de revenu qui feront la clien
tèle de 1 'assurance privée, étant exclus de 1 'assurance sociale. 

Les mesures récentes d'économie dans les systèmes de sécurité 
sociale, résultant de la crise économique, ont ainsi élargi le 
champ d'application des formes de protection privée, là où elles 
ont réduit des prestations de la sécurité sociale ou rendu plus 
strictes les conditions d'attribution. Comme ces mesures ont 
touché particulièrement le secteur des soins de santé, c'est dans 
ce secteur qu'on peut s 1 attendre au développement le plus impor
tant des assurances privées. 

Un aspect particulièrement inquiétant des mesures qui accompagnent 
dans tous les pays la crise économique et son incidence sur le 
financement de la sécurité sociale, est le sentiment d'insécurité 
qui en résulte pour les bénéficiaires de la sécurité sociale. 
Cette ins~curité est basée sur les prévisions budgétaires qui sont 
loin d'~tre encourageantes. Bien sOr, les populations ~taient 
déjà habituées aux déficits chroniques des assurances soins de 
santé dans tous les pays. Aussi longtemps qu'il ne s 1 agissait que 
d'un secteur dans 1 'ensemble de la sécurité sociale, ces déficits 
pouvaient ~tre compensés par les réserves des autres branches. 
Petit à petit ces autres branches ont rejoint les soi~s de santé 
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dans les ·chiffres rouges. D'abord c'étaient les syst~mes de 
prestations en cas de maladie et les pensions d'invalidité qui 
souffraient de la plus grande fréquence des cas d'incapacité de 
travail dans nos sociétés. Ensuite, bien entendu, depuis la crise 
économique, se sont les syst~mes de compensation du chômage qui 
sont devenus intenables sur la base de leur financement classique, 
et qui absorbent de plus en plus de subsides de l'état. Mais 
depuis quelques années se sont également les systèmes de pensions 
de retraite et de survie qui semblent menacés. Dans ces syst~mes 
à répartition, le déséquilibre croissant entre le nombre de pen
sionnés et les travailleurs actifs, accéléré encore par 1 'encoura
gement des retraites anticipées en vue de libérer des emplois sur 
le marché du travail, a alourdi tr~s fortement la charge financiè 
re des systèmes pour le futur. -

C'est une constatation qu'on fait, à l'heure actuelle dans presque 
tous les pays : les populations perdent confiance dans la sécurité 
sociale surtout pour les prestations à long terme. Ils se rendent 
compte du déséquilibre croissant entre la population active et les 
inactifs, et croient que la génération suivante ne sera plus à 
même de payer pour les pensions au moment où les actifs d'aujour
d'hui acc~deront à la retraite. Les systèmes d'épargne ou d'assu
rance privée, à base de capitalisation, semblent fournir une plus 
grande sécurité : au moins les capitaux accumulés seront là pour 
fournir le financement des prestations futures. 

Même si cet argument peut être rencontré par des argumentations 
contraires pertinents, et même si 1 'accumulation de capitaux 
n'offre pas toujours une sécurité à toute épreuve à long terme, le 
sentiment d'insécurité existe, et il faut en tenir compte. 

f~-l~~~~li!~ 

Il peut paraître surprenant de trouver l'égalité sociale parmi les 
arguments en faveur de la privatisation. N'est-ce pas justement 
la sécurité sociale qui veut garantir un traitement égalitaire 
pour tous, et la protection privée qui instaurent 1 'inégalité ? 

En fait il faut reconnaître que dans la plupart des pays les 
régimes de sécurité sociale sont très différents d'un groupe de la 
population à 1 'autre. Il y a dans ce phénomène un gradiant qui 
va du Nord vers le Sud. Les systèmes des pays nordiques sont plus 
égalitaires, prévoyant des prestations semblables pour 1 'ensemble 
de la population, tandis que dans les pays méridionaux on retrouve 
une multitude de régimes différents, à prestations très inégales 
(plus que 300 en Grèce). 

Là où la protection sociale pour un groupe est nettement moindre 
que pour un autre groupe à qui il peut se comparer, et le dévelop
pement de la sécurité sociale dans le pays ne permet pas d'harmo
niser les deux régimes, les membres du deuxième groupe qui en ont 
les moyens tendront à s'assurer une protection d'un niveau égal à 
celui du premier groupe par des initiatives privées. Ainsi. dans 

309 



beaucoup de pays les efforts dans le domaine des pensions d'entre
prise ou professionnelles ont-ils été inspirés dans une large 
mesure par les systèmes de retraite des fonctionnaires publics, 
qui étaient beaucoup plus avantageux. Dans le même sens on remar
quera que les travailleurs indépendants en Belgique, pour qui 
1 'assurance maladie nationale ne prévoit la couverture que des 
"grands risques", prendront dans une très large majorité une 
assurance volontaire complémentaire auprès des mutuelles pour les 
"petits risques". 

Dans ce sens se sont les- inégalités de traitement de la sécurité 
sociale concernant les différentes catégories professionnelles qui 
sont à la base d'un certain développement des mesures de protec
tion d'ordre privé. 

d. Incomfort et attente ____________________ .. __ 
Les secteurs publics et pr1ves dans l'économie se distinguent 
souvent par les degrés de comfortabilité et d'agréabilité des 
produits et services pour le consommateur. Le secteur public est 
souvent tenu par son budget à une certaine austérité, se limitant 
à fournir un service essentiel, sans trop se soucier de rendre ce 
service attractif à la clientèle. 

Ceci se remarque souvent dans les contacts des institutions socia
les avec le public, qui sont d'une nature administrative, et qui 
supportent mal la comparaison avec celles d'une compagnie d'assu
rances ou d'une banque avec sa clientèle. Le public appréciera 
certainement les efforts de "privatisation" qui consisteront à 
reprendre dans le service public les techniques de gestion de la 
clientèle et des relations publiques en vigueur dans le secteur 
privé. Les utilisateurs ont une préférence très ·marquée pour des 
organisations d'ordre privé leur servir d'intermédiaire entre eux 
et la sécurité sociale. 

C'est surtout en matière de soins de santé que ce phénomène se 
manifeste. L'assurance maladie publique, surtout dans sa forme la 
plus développée qui est le service national de santé, n'aura pas 
toujours la faveur des consommateurs, qui ont tendance à croire 
que les services médicaux privés sont d'une meilleure qualité. Si 
la qualité du service est difficile à juger, les conditions exté 
rieures dans lesquelles le service est fourni sont bien claireme;t 
ressenties par les usagers. Dans les services nationaux de santé 
il y souvent des délais d'attente, nécessités par des restrictions 
budgétaires, et généralement organisés de telle manière que des 
prestations urgentes peuvent toujours être exécutées sans délai, 
mais qui néanmoins suscitent des réactions très fortes de la part 
des patients. C1 est le grand argument des assurances privées en 
Grande-Bretagne et des mutuelles au Portugal: les gens veulent 
payer pour outre-passer les listes d'attente et ~t~e soignés quand 
ils le désirent. 
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En cas d'hospitalisation les systèmes d'assurances sociales ne 
fourniront que l'hébergement en salle commune à 1 'hôpital, sauf en 
cas d'indication médicale pour une chambre privée. Les assurés 
sociaux qui désirent une chambre privée ou certains éléments de 
comfort (repas à la carte, télévision, etc.) devront payer un 
supplément par jour d'hospitalisation, qui peut être assez élevé. 
Cette situation fournit un autre argument important aux assurances 
privées. Apparament les gens aspirent à un certain niveau de 
privauté et de comfort pendant leur séjour à l'hôpital, et ils 
veulent bien payer des primes pour l'obtenir. Les employeurs, en 
tout cas, montrent une grande disposition à fournir ces avantag~s 
à leurs employées. 

0 n p e u t o p p o s e r à c e s a r g u rn e n t s u n c e r t a i n n o rn b r e d ' i n co n v é n ;. e n t s 
des arrangements privés, qui correspondent aux avantages qui sont 
la raison d'être des assurances sociales. Il s'agit de la protec
tion des mauvais risques et des groupes défavorisés de la popula
tion, de la répartition des charges, de l'égalité de traitement, 
de la transférabilité des droits, la protection contre 1 'infla
tion, la garantie de l'état, la participation des intéressés à la 
gestion, et des procédures d'appel et autres garanties des droits. 

Les assurances sociales, on s'en souvient, ont été créées parce 
que les arrangements d'ordre privé (compagnies d'assurances, 
mutuelles et autres) ne pouvaient pas protéger ceux qui en avaient 
le plus besoin : les handicapés de naissance, les gens présentant 
un risque très élevé, et les groupes à très bas revenus. L'assu
rance sociale avait pour but d'ouvrir le système de protection 
sociale à ces groupes défavorisés, qui autrement n'auraient d'au
tres ressources que de s'adresser à 1 'assistance. 
Il est évident qu'un mouvement de (re)privatisation résultera 
toujours dans une certaine mesure en une exclusion des plus défa
vorisés. Une assurance privée ne pourra pas accepter les risques 
déjà réalisés, ni les risques trop élevés ou les personnes incapa
bles de payer les primes. Les seules formes de "privatisation" 
susceptibles de fournir une aide à de tels cas sont la responsabi
lité civile, la responsabilité patronale et la solidarité familia
le. Mais on sait que la responsabilité civile ne fonctionne que 
dans des circonstances très précises, et ne donne des résultats 
que si l'auteur de la faute est identifié et solvable; la respon
sabilité patronale ne s'exerce qu'envers des personnes qui occu
pent un emploi, ce qui est peu probable pour les handicapés de 
naissance; et la solidarité familiale ne présente une solution que 
dans les cas où la famille est assez affluente pour venir en aide 
à ces membres dans le besoin, et où la volonté existe pour le 
faire. 

311 



C'est, croyons nous, 1 'argument le plus significatif contre la 
privatisation : que le développement de celle-ci mène vers un 
système de protection sociale à deux niveaux, avec une protection 
suppérieure pour ceux qui sont en mesure de s'assurer une couver
ture complémentaire d'ordre privé, et une protection de base pour 
les autres. Surtout en matière de soins de santé cette différence 
de traitement sera ressentie comme une discrimination. Les popu
lations n'accepteront pas facilement qu'il y ait une médecine pour 
les riches et une autre pour les pauvres. Les réactions contre 
les lits privatisés dans le service national de santé brittanique 
("pay beds") illustrent bien ce sentiment. 

La sécurité sociale est un système de répartition des charges 
occasionnées par les risques sociaux sur 1 'ensemble de la commu
nauté nationale. Dans la plupart des pays ces charges sont répar
ties par une combinaison de deux systèmes : des cotisations socia
les et des impôts. Les cotisations sociales distribuent les 
charges proportionnellement au revenu du travail, les impôts sont 
destinés à les répartir selon les capacités financières des ména
ges. Dans les deux cas il s'agit d'un système de distribution des 
charges sur le plus grand nombre possible de têtes, selon un 
système basé sur une certaine conception de la justice sociale. 

Les formes de protection sociale d'ordre privé ne peuvent jamais 
réaliser un tel objectif. Elles ne sont capables de répartir les 
charges de la protection offerte que sur les seules personnes qui 
participent aux systèmes. Elles tendront pour cela à s'adresser à 
des catégories économiquement fortes; elles ne pourront pas fonc
tionner si leur public se compose uniquement de personnes à revenu 
modeste .. 

La plus grande différence entre les assurances sociales et les 
assurances privées consiste en la prise en compte pour 1 'ouverture 
du droit et pour le calcul des prestations de périodes d'inactivi
té ou d'absence de coti$ations dans lesquelles 1 'intéressé se 
trouvait dans une situation digne d'intérêt pour les autorités 
publiques, qui veulent lui assurer une protection similaire que 
s'il avait travaillé. 

Ainsi des périodes de maladie, de chômage, d'incapacité de travail 
pour accident ou invalidité, de grève ou de lock-out sont généra
lement considérés comme des périodes de travail ouvrant un droit à 
des prestations dans les assurances vieillesse, maladie, invalidi
té, accidents, et chômage. De la même manière les chômeurs, les 
malades, les invalides, les pensionnés, et même les veuves et les 
veufs auront droit aux soins de santé et allocations familiales, 
comme s'ils étaient au travail et payaient des cotisatioris. Dans 
les assurances privées on ne peut, évidemment, se constituer un 
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droit aux prestations qu'en payant les primes. Une période d'in
activité et de perte de revenu peut entraîner l'interruption de 
ces paiements, et par là la caducité de 1 'assurance. 

L'effet des périodes imputées se manifeste très clairement dans 
les régimes d'assurance contre le décès prématuré, dans lesquels 
les veuves ou les veufs pourront recevoir une pension de survie 
sur la base d'une carrière présumée complète de 1 'assuré décédé, 
même si la carrière réelle n'a comporté que quelques années. Il 
est évident que sans 11 application de ce méchanisme les pensions 
de survie pour les ayants droit des personnnes décédées à un jeune 
âge n'arriveraient qu'à un montant très modeste. Dans des sy.stè_ 
mes de protection privée basés sur 1 'épargne et 1 'accumulation de 
capitaux, tels que les fonds de pension, un tel résultat ne peut 
certainement pas être atteint. 

Un autre aspect non moins important est celui du "back-service" 
lors de l'introduction d'une nouvelle législation apportant des 
avantages nouveaux ou majorés pour 1 'ensemble ou une certaine 
partie de la population, notamment en matière de pension d'invali
dité, de retraite ou de survie. Pour autant que le droit à ces 
prestations et leur calcul repose sur une carrière de travail ou 
le paiement de cotisati~ns sous le régime de la loi, les presta
tions sous le nouveau régime ne pourront être payées au taux plein 
qu'après une assez longue période de transition, jusqu'à ce que le 
premier travailleur accomplit une carrière complète sous la nou
yelle loi. Dans bien des cas les assurances sociales ne prennent 
pas cette attitude conservative, mais veulent introduire tout de 
suite les nouveaux avantages pour les personnes devenant invalides 
ou prenant leur retraite après 1 'introduction de la nouvelle loi, 
ce qui veut dire que les périodes antérieures seront créditées aux 
bénéficiaires comme s'ils avaient payé les cotisations sous la 
nouvelle loi. Généralement les pouvoirs publics paient des subsi
des au régime des pensions pour compenser les charges extraordi
naires résultant de cette politique. 

Dans les assurances privées, bien entendu, les périodes passées 
sans paiement de primes ne peuvent jamais être prises en compte 
pour 1 'ouverture du droit ou pour le calcul des prestations. 
L'introduction d'un nouveau régime a toujours besoin d'une longue 
période de transtsion avant de pouvoir fournir des prestations à 
long terme d'une valeur suffisante. 

Un handicap sérieux des régimes pr1ves de protection consiste en 
leur manque de flexibilité, résultant du cadre contractuel dans 
lequel ils sont constitués. Le problème se posera surtout dans 
les régimes d'entreprise ou d'industrie, basés sur des conventions 
collectives ou sur des initiatives d'un employeur ou d'un groupe 
d'employeurs. Si un travailleur est licencié, s'il quitte son 
emploi et change d'employeur ou, inversément, si son employeur 
cesse d'être membre du groupement d'employeurs gérant un système 
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particulier de protection, les droits acquis par le travailleur 
dans ce régime peuvent être perdus. Dans de tels régimes il y a 
souvent une période minimale d'emploi dans 1 'entreprise, pour que 
le travailleur ait quelque droit que se soit envers la caisse 

·d'entreprise, à 1 'exception du remboursement de ces propres coti
sations (et encore !). De telles dispositions peuvent amener les 
employeurs à terminer les contrats d'emploi juste avant 1 'expira
tion de cette période. Une loi allemande ("Betriebsrentengesetz" 
1974) comporte une protection des travailleurs contre le licencie
ment dans de telles conditions : 1 'employeur sera forcé de conti
nuer le contrat de travail. Dans les autres pays on ne retrouve 
pas toujours une telle protection légale. Sous les législations 
anglaises et néerlandaises le transfert des droits à pension est 
prévu par la loi en cas de changement d'emploi. En Allemagne un 
tel transfert ne s'opère pas, mais les travailleurs gardent leur 
droit à pension envers la caisse de leur employeur précédent. 
Dans l'absence de telles règles légales, et dans les cas ou elies 
ne s'appliquent pas, l'existence de régimes de pensions d'entre
prise peut constituer un frein réel à la mobilité de la main
d'oeuvre, et peut occasioner des pertes de droits des travail
leurs. 

Il y a également le problème du transfert des droits en cas de 
migration du travailleur pour occuper un travail dans un autre 
pays, ou pour retourner dans son pays d'origine après 1 'arrêt du 
travail. Le règlement 1408/71 du conseil des communautés europé 
ennes, complété par certains règlements ultérieurs, règle cette
question dans les communautés européennes pour les assurances 
sociales. D'autres conventions internationales multilatérales ou 
bilatérales forment un réseau de reconnaissance réciproque de ces 
droits dans la plupart des pays du monde, permettant leur paiemen~ 
d'un pays à 1 'autre. 

Certains régimes complémentaires sont déjà reconnus comme faisant 
partie de cette structure, tel que le régime des pensions complé 
mentaires danois et les régimes complémentaires des cadres et des 
salariés en France. Mais pour les prestations des caisses d'en
treprise ou les régimes professionnels basés sur des conventions 
collectives locales ou sectorielles, il peut y avoir perte du 
droit lorsque le bénéficiaire se déplace à l'étranger. Ce probl~ 
me n'existe pas, en principe, dans les contrats individuels avec -
des compagnies d'assurances, mais le paiement des prestations à 
1 'étranger peut causer des problèmes dans la pratique. 

Depuis les années 50 tous les régimes d'assurances sociales dans 
les pays européens ont adopté 1 'une ou 1 'autre forme d'adaptation 
des prestations automatique ou semi-automatique à 1 'évolution des 
salaires ou à celle des prix, ou parfois aux deux à la fois. 
L'importance de cette adaptation est considérable. Dans les 
périodes de forte inflation des années 60 et 70 le montant nominal 
des prestations était doublé en moins de 10 ans (dans certains 
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pays et à certains périodes même en moins de 5 ans), pour en 
garder la valeur réelle. Dans le cas de l'adaptation à 1 'indice 
des prix c'est la valeur d'achat des prestations à long terme 
qu'on veut maintenir, dans le cas de 1 'adaptation à 1 'évolution 
des salaires, c'est la position relative du travai}leur dans son 
groupe de référence qu'on veut sauvegarder. 

L'importance de ce méchanisme d'adaptation est très grande pour 
les bénéficiaires des prestations à long terme, mais le coût pour 
les systèmes de sécurité sociale est très élevé. On a vu dans la 
période de crise récente une série de mesures dans la plupart des 
pays européens pour ralentir cette adaptation automatique, ou 
pour en diminuer 1 'effet. Néanmoins le méchanisme d'adaptation a 
été maintenu pour l'essentiel, comme étant une des caractéristi
ques les plus importantes des systèmes d'assurance sociale. 

Dans les systèmes d'ordre privé il est très difficile de prévoir 
un tel méchanisme d'adaptation. Les contrats d'~ssurance peuvent 
bien être protégés contre 1 'inflation pendant la durée du contrat; 
tant que les primes sont payées régulièrement leur montant et 
celui du capital assuré peuvent être adaptés continuellement à 
l'indice des prix; mais une fois le risque réalisé et le capital 
payé, la valeur de ce capital et la rente qui peut en être déduite 
ne sont plus adaptables aux changements de la valeur de 1 'argent. 
Certains régimes d'ordre privé prévoient des formes d'accroisse
ment des prestations, sur la base d'une inflation hypothétique 
dans le futur. Mais de telles prévisions alourdissent fortement 
les charges financières pour les systèmes, et risquent en même 
temps de rester bien en deça de l'inflation réelle qui peut se 
manifester. 

Dans les régimes complémentaires organisés sur un plan national, 
tels que les retraites complémentaires des salariés et des cadres 
en France, et les retraites complémentaires au Danmark, la révalo
risation automatique des prestations est prévue. En Angleterre le 
gouvernement paie un subside spécial au système professionnel 
choisi par l'employeur pour se libérer de l'assurance légale pour 
la pension proportionnelle au revenu, pour lui permettre d'adapter 
les prestations à 1 'inflation. D'autres systèmes professionnels 
dans différents pays connaissent des formes d'indexation, ou de 
révision périodique des prestations. Mais la protection des 
prestations à long terme contre 1 'inflation reste un point faible 
des formes de protection privée. Et c'est un point important. Si 
les prestations ne sont pas adaptées à 1 'indice des prix ou des 
salaires, elles peuvent avoir perdu toute leur valeur après 10 ou 
20 ans. 

Les assurances sociales sont des assurances garanties par 1 'état, 
par le fait que l'état prend la responsabilité pour la réalisa
tion de ces assurances. Parfois cette garantie ~st écrite expres
sément dans le texte de la loi, p.e. par une obligation de l'état 
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de couvrir les déficits éventuels des régimes. Dans d'autres cas 
ces garanties ne se trouvent pas exprimées de cette mani.ère, mais 
elles existent par le fait de 1 'obligation de 1 'état de pourvoir 
en la sécurité sociale des citoyens, obligation prévue générale
ment dans la constitution, qui oblige 1 'état à maintenir les 
systèmes de sécurité sociale, quelles que soient les conditions 
économiques et financières. 

Les régimes privés, bien entendu, ne jouissent pas d'une telle 
garantie. Leur garantie se trouve dans le capital accumulé et 
investi, ou dans 1 'entreprise ou le groupe d'entreprises qui 
supportent le régime. La sécurité offerte par ces régimes dépend 
de cette garantie. Dans le cas de régimes reposant sur des fonds 
accumulés la sécurité pour les bénéficiaires dépendra du sort des 
investissements choisis par les responsables du fonds. Le résul
tat n'est pas à 1 'abri de mouvements inattendus de la bourse ou de 
faillites spectaculaires. En cas de faillit~ ou de disparition de 
l'entreprise qui supporte des régimes d'entreprises tout dépendra 
des conditions dans lesquelles 1 'entreprise sera reprise par un 
successeur. Dans certains pays la loi prévoit l'obligation pour 
le successeur de continuer la caisse de pension de 1 'entreprise 
(p.e. Pays-Bas), mais dans la plupart des cas le sort des telles 
caisses seraient très incertain. 

P~ychologiquement les gens doutent parfois de 1 'avenir des pen
sions publiques dans la conjoncture économique et démographique 
actuelle, mais en fait les régimes privés professionnels sont 
beaucoup moins certains dans un avenir même nettement plus rappro
ché. 

Un élément auquel on reconnaît une grande importance dans la 
plupart des pays est celui de la participation des travailleurs et 
des employeurs~ et parfois d'autres milieux intéressés, dans la 
gestion des systèmes d'assurance sociale. Cette "gestion paritai
re" ou "gestion autonome" est considérée comme un élément de 
démocratie sociale, typique pour nos sociétés (à 1 'exception de la 
Grande-Bretagne et du Danmark). Cette structure est considérée 
comme un compromis entre la gestion étatique des systèmes et la 
gestion privée, en ce que les institutions sont de nature publi
que, mais indépendantes de l'état et gérées par des représentants 
du secteur privé. 

On connaît le~ critiques sur ce syst~me, notamment sur la repr~ 
sentativité des dé1~gués des syndicats et des organisations d'em
ployeurs dans ces comités de gestion, et sur les limites du pou~ 
voir réel de ces administrateurs sociaux, compte tenu de la régle
mentation très détaiïlée et de la tutelle très stricte de 1 'état. 

Les régimes pr1ves sont parfois geres de la même man1ere. Les 
régimes professionnels créés par conventions collectives sont 
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souvent entre les mains d'une institution geree par des représen
tants des travailleurs, ou bien de manière paritaire par des 
représentants du ou des employeur(s) et des travailleurs. 

Il n'en va pas ainsi dans les assurances privées individuelles ou 
de groupe, gérées par des compagnies d'assurances commerciales ou 
mutuelles. Dans la structure de décision de ces compagnies les 
consommateurs que sont les bénéficiaires de 1 'assurance n'ont 
aucune voix. S'il y a une certaine démocratie sociale dans les 
entreprises, elle ne s'étend qu'à ses propres travailleurs, mais 
non pas aux travailleurs des autres entreprises, assurés auprès de 
cette société. 

h~_f!2f~Q~!~-Q~~QQ~l 

Les assurances sociales publiques ont 1 'avantage d'être basées sur 
une loi qui confère une protection juridique aux droits qui en 
sont dérivés. Ceci ne constitue pas en soi une différence avec le 
secteur privé, ou les droits garantis par les contrats ont une 
valeur juridique indiscutable, dont la réalisation peut être 
exigée devant les tribunaux. 

La différence essentielle sera qu'en matière de droit social la 
plupart des pays ont organis~ un sytème particulier de tribunaux 
du travail ou tribunaux sociaux, qui présentent un grand nombre 
d'avantages pour les bénéficiaires. La procédure est gratuite ou 
très peu coûteuse, elle est expéditive et peu formaliste, souvent 
le bénéficiaire est assisté par le Ministère Public dans la con
stitution de son dossier, et les décisions sont rendues dans des 
délais plus courts. L'appel aux tribunaux ordinaires présente 
pour le bénéficiaire une alternative incertaine et coûteuse, à 
laquelle il ne peut pas se risquer trop facilement. 

Heureusement que certains régimes complémentaires dans certains 
pays (France, Angleterre, Pays-Bas, Danmark, certains régimes en 
Allemagne, en Italie, en Espagne et en Grèce) ouvrent 1 'accès pour 
leurs bénéficiaires aux tribunaux particuliers compétents pour les 
affaires de la sécurité sociale. Pour les bénéficiaires d'un 
contrat d'assurance individuelle ou de groupe ou de régimes d'en
treprises il sera beaucoup plus difficile de réaliser leurs droits 
par la voie des tribunaux ordinaires. 

Le débat sur la privatisation comporte une composante économique 
très marquée. Les champions de la privatisation appartenant au 
courant de pensée nec-libérale moderne peuvent se réclamer d'une 
tradition ancienne et respectables dans la théorie économique 
préconisant la fidélité au méchanisme du marché et s'opposant à 
toute ingérence de l'état dans le fonctionnement de 1 'économie. A 
la base de cette tendance se trouve le fameux théorème de Pareto, 
selon lequel la production et la consommation optimale de biens et 
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de services sera obtenue si tous les producteurs et consommateurs 
peuvent agir librement dans leur propre intérêt dans un marché 
parfait. Hayek, Rueff èt autres o~t appliqué cette vision des 
choses à la sécurité sociale, soulignant que toute obligation 
imposée par l'état doit nécessairement aboutir à des distortions 
dans le fonctionnement du marché, et donc à des résultats économi
quement négatifs (voir pour un ouvrage typique : W. Claussen, 
Kein Verlass auf Vater Staat, Soziale Sicherheit heute und morgen, 
5T~;;5~;i~-~E~r~;i~-r~gry~--

Dans une période plus récenté 1 'étude de l'économie de la sécurité 
sociale a connu un développement important, avec les travaux 
notamment de R.M. Titmuss (1~1~~~-Q~_!h~-~~lf~r~-~!~!~· London, 
Alan and Unwin, 1958) et J. Pechman, H •. Aaron, et J~. Taussig, 
~~~i~l-~~~~~i~l-~-~~~~~~~~i~~~-f~~-~~f~~~· Br~o~in9s _Ins~itution, 
Washington, 1968. En 1970 le prof. M.A. Copp1n1 red1gea1t pour le 
compte de la Commission des Communautés Europénnes un rapport sur 
"Les incidences économique de la sécurité sociale". Dans les 
dernières années on trouve un nombre impressionnant d'études 
importantes sur cette matière, notamment : C. Mills, "L'économie 
d e 1 a s é c u r i té soc i a 1 e " , i n : Y • S a i n t- J o u r s , I.r.~.ii.§._i~-~~~~I.i!~ 
s oc i a 1 e , L • G • D • J • , t. I I , 1 9 8 2 ; H • Aar o n , .S.E2.!l9.~.iS:._~ff.~~i~-~f. 
i~~I~I=~§. c ~Ii.:t..l , W a s h i n g t o n , B r o o k i n g s , I n s t i t u t i o n , 1 9 8 2 ; H • 
Deleeck, rrLe financement de la sécurite sociale et son effet sur 
l'emploi", R.B.S.S., 1983, 308-327; L.H. Thompson, ·"The social 
security reform debate .. , ~Q~!~~l_Qf_~fQ!lQ~if_lii~r~i~I~· 1983, 
1425-1467; J. Le Grand et R. ~nhinson (ed.), Er..i~~!i~~ii~~-P-~Q 
ih~-~~lf~I§._~.:t.~!~, London, Alan and Unwin, 1984. 

La tendence néoliberale avec comme chef de file le prof. Milton 
Friedman de 1 'Université de Chicago (avec son ouvrage classique: 
Capitalism and Freedom, 1962) s'oppose à toute extension du rôle 
de 1 'état dans l'économie, et notamment dans la protection des 
revenus, au delà d'un minimum indispensable. ·L'obligation imposée 
par 1 'état aux citoyens de participer à un système public d'assu
rance sociale doit nécessairement résulter dans une allocation 
moins qu'optimale des ressources disponibles. 

Pour certains groupes de la population les m~mes montants versés à 
une compagnie d'assurance donneraient certainement un rendement 
plus élevé que celui produit par la sécurité sociale. Les cotisa
tions de la sécurité sociale peuvent être moins élevées que la 
part du revenu que les travailleurs veulent économiser pour leur 
~onsommation future, mais elles peuvent également être supérieures 
a ces montants. Dans le premier cas il leur reste la ressource 
d'investir le surplus dans une assurance de leur choix; dans le 
deuxi~me cas ils seront de toute façon forcés par 1 'état d'écono
miser plus sur leurs revenus courants, et d'acheter par la même 
o;casion une protection pour le futur qu'ils ne désirent pas. Le 
resultat sera une certaine insatisfaction, et une perte d'utilité. 
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Certes 1 'école néoliberale acceptera une certaine mesure d'obliga
tion dans la politique sociale de 1 'état, notamment pour compenser 
ce qu'on appele la "myopie" des travailleurs, qui ont tendance à 
se concentrer surtout sur leur consommation actuelle et à négliger 
ou à sousestimer les risques de perte ou de réduction du revenu 
dans le futur. Dans la mésure ou 1 'état aurait de toute façon 
1 'obligation de sout~nir les travailleurs imprévoyants lorsqu'il 
seront touchés par un des risques sociaux, il sera justifié que 
1 'état oblige les citoyens à se prémunir au moins d'une manière 
minimale contre ces risques. Les charges totales pour 1 'état n'en 
seront pas accrues dans la mésure où la différence entre les 
revenus de la sécurité sociale et ses prestations n'excède pas le 
montant qui serait normalement dû au titre des prestations d'as
sistance en cas d'absence d'assurance sociale. 

Et ~n peut estimer que 1 'état réalise ainsi les préférences que 
les travailleurs imprévoyants auraient au moment dans le futur où 
le risque social se réaliserait, quand ils régretteront de ne pas 
avoir mis de coté une partie de leur consommation courante pour se 
protéger contre lés conséquences de ce risque. 

Les arguments en faveur d'un système obligatoire plus étendu sont 
surtout d'une nature non-économique : réduire 1 'incertitude, 
réduire 1 'inégalité, et compenser le manque de prévision qui 
caractérise une partie de la population. Mais on pourrait consi
dérer ces avantages comme des formes d'utilité dans le sens écono
mique du terme. La sécurité sociale peut offrir à la population 
une protection que le marché ne peut pas fournir, notamment dans 
le cas des mauvais risques et en ce qui concerne la protection 
contre 1 'inflation. Ainsi les ressources vouées à cette institu
tion augmentent 1 'utilité pour les bénéficiaires. 

On notera que la question de 'l'obligation ou du choix ne coincide 
pas parfaitement avec celui de la sécurité sociale ou de la priva
tisation. On peut avoir des rég~mes volontaires dans la s~curité 
sociale publique, et des systèmes privés obligatoires. Un grand 
nombre de régimes professionels et d'entreprises sont obligatoires 
pour tous les travailleurs de l'entreprise du secteur, voir même 
pour tous les travailleurs du pays (par exemple les régimes de 
pensions complémentaires au Danmark et en France). 

Les effets négatifs de 1 'obligation doivent même se présenter dans 
le cas des régimes d 1 entreprises financés uniquement par l'emplo
yeur. Sous un tel régime le travailleur n'aura pas le choix de 
dépenser la part de son salaire qui correspond à la cotisation 
patronale pour la caisse de pensions d'une manière alternative 
qu'il préférerait. 

~~--IE~!&~~-et_1~1~~!i~~~~~~~ 

Les investissements sont un facteur d'une importance capitale dans 
le dévelopement de l'économie nationale, pour permettre d'augmen-
ter la p~oductivité et d'adapter la production à l'évolution des 
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besoins. Les investissements nécessitent une épargne, c'est à 
dire une partie de la production qui est soustraite à la consom
mation. 

La sécurité sociale a été accusée de réduire le montant total de 
1 'épargne par deux effets différents, 1 'un découlant de son systè 
me de financement, l'autre de l'existence même de ces prestations~ 

Quand la sécurité sociale utilise généralement le système de 
financement dit "de répartition 11

, qui consiste à financer les 
prestations d'une année budgétaire donnée par les cotisations des 
travailleurs actifs et des subsides de 1 'état pour la même année, 
elle n'accumule pas de capitaux pour garantir ses prestations 
futures. Sauf pour une réserve technique nécessaire po~r assurer 
les services des prestations à court terme, le total des revenus 
et des dépenses des systémes tendra à s'égaliser au cours de 
chaque exercise. Dans les systèmes privés à capitalisation les 
cotisations ou primes devront excéder les dépenses d'une mani~re 
suffisante pour accumuler des capitaux, dont l'investissement 
pourra fournir la base financière au paiement des prestations dans 
ie futur. Cette accumulation de capitaux constitue une épargne 
forcée qui peut signifier un soutien important pour les investis
sements dans 1 'économie nationale. 

Cet effet dépendra, bien entendu, de la manière dont les réserves 
sont placées. Parfois le volume des capitaux cumulés dans ces 
régimes est tel, qu'il devient difficile de leur trouver un place
ment adéquat. Il a ét~ observé au Japon et en Suède, deux pays o~ 
des réserves de capitaux considérables ont été accumulées par les 
assurances sociales, que ces réserves avaient en fait été inves
ties dans des projets dont le résultat net en termes réels était 
négatif (voir : J.J. Rosa, ed., The world crisis in social securi-
i~' San Francisco, Fondation Nationaïë-dTEconomië-Pëïitique-ët ___ _ 
Institute for Contemporary Studies, 1982). 

Il faut observer, pourtant, que dans les systèmes à répartition le 
gouvernement est ultiment responsable pour le financement des 
prestations, qui sont garanties par la volonté et le pouvoir du 
gouvernement d'imposer des taxes et des cotisations dans les 
années à venir. L'effet d'épargne collectif doit donc être jugé 
dans 1 'ensemble de la politique gouvernementale, dans laquelle la 
sécurité sociale n'est qu'un secteur particulier. Il n'est pas 
certain que l'accumulation par la sécurité sociale d'un capital 
important aurait un effet positif sur 1 'épargne collective globa
le: l'existence de ce fonds pourrait avoir un effet sur d'autres 
aspects de la politique gouvernementale, de telle manière que dans 
1 'ensemble le volume de l'épargne collective ne serait pas modifié 
(L.H. Thompson, "The Social Security Reform Debate", Journal of 
~f2rrQ~i~_1il~r~1~L~· 1983, 1446). ----------

Une étude bien connue de Martin Feldstein ( 11 Social Security, 
Induced Redirement and· Aggregate Capital Accumulation", Journal of 
EQli~if~l-~~~~~~l· 1974, 905-926) a estimé que l'existen~;-;â;~-dë 
1a sécurité sociale avait un effet négatif important sur 1 'épargne 
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par les bénéficiaires de ce système. Elle attribue cet effet à 
l'attitude des bénéficiaires qui considèrent que par leur partici
pation à la sécurité sociale ils économisent déjà suffisament pour 
leur avenir, ce qui ne correspondrait pas à la réalité pour 
autant que la sécurité sociale n'économise pas vraiment les capi
taux pour financer les prestations qui seront nécessaire dans Je 
futur. On parle dans ce contexte d'un effet de "richesse", par 
lequel les individus croient qu'ils n'ont plus besoin d'épargner 
parce qu'il sont pourvus de suffisamment de garanties pour leur 
revenu dans le futur. 

Des recherches ultérieures n'ont pas confirmé les calculs du 
professeur Feldstein. Des données empiriques disponibles on ne 
peut, en fait, pas conclure si la sécurité sociale a un effet 
négatif ou même positif sur 1 'épargne de ménage. C'est notamment 
la conclusion de W.S. Cartwright dans une étude basée sur un grand 
nombre de recherches empiriques récentes ("L'Epargne, la Sécurité 
Sociale et les Pensions Privées", Revue Internationale de Sécurité 
sociale, 1984, 2, 150-151; dans le-m~më-sëns-:-r~H~-fhompson~-----
oP"~ë:--, 1443). 

Il faut ici également faire 1 'observation que la question de 
l'effet sur l'épargne dépend surtout de la méthode de financement 
par répartition ou par capitalisation. C'est une distinction qui 
ne coincide pas avec celle entre la sécurité sociale publique et 
les formes de protection privée. Si la plupart des régimes de 
sécurité sociale utilisent la répartition (pour échapper aux 
problèmes causés par 1 'inflation), il y en a qui sont restés 
fidèles à la capitalisation (par exemple les régimes de compensa
tion des accidents du travail au Portugal, en Belgique et au 
Danmark); d'un autre coté il existe des régimes complémentaires à 
répartition, par exemple les pensions complémentaires des cadres 
et des salariés en France, et certaines régimes pour les médicins 
et les advocats en Belgique. L'effet sur 1 'épargne ne dépend donc 
pas du caractére public ou privé de l'assurance. Ceci est claire
ment le cas pour 1 'effet qui découle de 1 'existence d'un droit, aux 
prestations dans le futur. L'effet "de richesse 11 sera sans doute 
le même pour le même niveau de prestation, qu'il soit fourni par 
un système public ou privé. 

1~--I~E12i-~!-~~ifl=d~Q~~r~ 

Dans une autre étude de Feldstein ("Facing the Social Security 
Crisis", Public Interest, 1977, 47, 88-100) il est argumenté que 
le systèmë-ciës-prëstations de la sécurité sociale tend à réduire 
1 'incitation au travail, notamment par le fait que les travail
leurs ne perçoivent pas de relation directe entre les cotisations 
qu'ils paient et les prestations auxquelles ils auront droit, ce 
qui fait qu'ils auront tendance à travailler et à cotiser le moins 
possible et de profiter autant que possible des prestations; dans 
un système privé à capitalisation les travailleurs auraient un 
intéret direct à cotiser autant et aussi longtemps que possible, 
pour augmenter leur droit futur à des prestations (voir également 
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: A.H. Munell, Ih~_.f~1~!~_Qf_~Q~i~l-~~f~Ii!~, Washington, Brook
ings Institution, 1977). 

Mais comme dans le cas de 1 'épargne, d'autres études empiriques 
n'ont pas confirmé ces calculs, et l'effet net sur la demande 
d 1 emploi n'est pas très clair (voir : L.H. Thompson, op.c., 1447-
1448). 

Il y a, bien entendu, un effet trés marqué de la sécurité sociale 
sur la disponibilité de la main-d'oevre par 1 'effet des systèmes 
de retraites et de prâretraites, pour autant que ces prestations 
sont soumises à la condition de retrait du marché du travail. 
Dans ce cas il s'agit d'un effet voulu, tendant à libérer des 
emplois sur le marché du travail pour les jeunes chômeurs. L'effet 
sera d'autant plus grand que les prestations seront importantes en 
comparaison avec le salaire que le travailleur pourrait continuer 
à gagner. Dans certains cas 1 'effet sera total, par le fait d'une 
retraite obligatoire. 

C'est surtout la branche de 1 'assurance chômage qui a été cri tisée 
pour son effet négatif sur la motivation au travail. Dans l'ana
lyse classique de J.Rueff ( 11 L'Assurance Chômage, Cause du Chômage 
Permanent", E~Y~~-~~~f~~~~i~~~-~~li~i~~~· 1931, 211-251) 1 'assu
rance chômage est considérée comme une cause du chômage permanent 
parce qu'il permet au travailleur de rester inoccupé et de toucher 
des allocations de chômage, plutôt que d'accepter du travail à un 
salaire moins élévé, ce qui permettrait au niveau des salaires en 
général de baisser jusqu'au niveau d'équilibre, auquel 1 'offre et 
la demande d'emploi sur le marché se rencontreraient. 

Dans la théorie moderne cette vision est remplacée par celle du 
11 moral hazard 11 ou risque moral, qui consiste en le fait que les 
cas de maladie, accident, chômage, etc. seront plus fréquents chez 
des personnes qui sont assurées contre les conséquences de ces 
risques. Cet effet peut être vérifié empiriquement (par exemple : 
H.G. Grubel et M.H. Walker (ed.) : ll~~~~lQl~~~i_l~iQr~~~~~ 
~l~~~l-~~i~~~~~-Qf_i~~-sff~~i~-~~-~~~~~l~l~~~i· The Frazer· Instit
ute, Vancouver, 1978). La présomption est que la survenance de 
ces risques n'est pas tout à fait fortuite, mais qu'elle est 
influencée par la volonté des personnes concernées, qui ne feront 
pas les m~mes efforts pour garder leur emploi ou trouver un autre 
emploi s'ils recoivent des allocations, que s'ils perdaient com
plètement leur revenu. 

Des études empiriques existantes ont peut conclure que 1 'existence 
de 1 'assurance chômage n'augmente pas tellement les cas de chôma
ge, que leur durée. Et cet élément ne doit pas être considéré 
comme tout à fait négatif. Une durée de chômage plus longue peut 
permettre au travailleur une meilleure recherche d'un emploi, qui 
pourra résulter en une meilleure adaptation du nouvel emploi aux 
qualifications et à l'expérience du travailleur, d'où il résultera 
une augmentation de la productivité et de la satisfaction tant de 
l'employeur que du travailleur (voir: Ch. et A. Euzéby, "Indemni-
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sation du Chômage et Revenu du Travail : Jalons pour une Discus
sion", Institut Européen de Sécurité Sociale, Annuaire 1985, 
Kluwer, Deventer, 1986). 

En tout état de cause les prestations de la sécurité sociale ne 
peuvent pas être tenues pour responsables de 1 'augmentation spec
taculaire du chômage depuis le début de la crise économique. En 
réalité, le niveau de ces prestations a été sensiblement le même 
dans tout les pays avant et après cette période et il a été plutot 
réduit qu'augmenté. Ce sont donc certainement d'autres facteurs 
qui expliquent le grand problème actuel du sous-emploi. 
La sécurité sociale peut encore influencer le niveau de 1 'emploi 
par un autre aspect de son fonctionnement : son mode de finance
ment. Les régimes classiques d'assurances sociales sont financés 
par des cotisations sur les salaires, qui peuvent être considérées 
comme une taxe à 1 'emploi. Depuis un certain temps ce mode de 
financement est critisé par ce qu'il allourdit les charges pour 
les industries à forte intensité de main-d'oeuvre, ce qui incite
rait au remplacement de la main-d'oeuvre par des machines. Ce 
système est tenu partiellement responsable pour la mauvaise situa
tion sur le marché de l'emploi à l'heure actuelle, et des proposi
tions sont faites pour le remplacer par un financement basé dans 
une plus grande mésure sur le capital ou sur la valeur ajoutée. 

Mais cet effet du système de cotisation n'est pas prouvé d'une 
manière empirique, et les propositions alternatives de finance
ment risquent de leur coté, en allourdissant les charges pour le 
facteur capital, de freiner les investissements et le renouvelle
ment des équipements industriels. 

On ne doit pas oublier non plus que les cotisations doivent être 
considérées comme un salaire indirect, qui se combine avec le 
salaire direct pour faire le coût total de la main-d'oeuvre. Des 
cotisations sociales plus élévées ont tendance à se compenser dans 
des salaires directs moins élevés, ce qui laisserait le coût total 
pour l'employeur inchangé. L'effet sur 1 'emploi d'une augmenta
tion des cotisations de sécurité sociale ne devraient, en princi
pe, exister qu'à court terme. 

Dans ce contexte, de nouveau, il convient d'observer que la pro
blématique de 1 'effet sur la main-d'oeuvre ne suit pas la distin
ction entre sécurité sociale publique et formes de protection 
privées, mais découle du droit aux prestations et du calcul des 
cotisations. L'effet de ses prestations et de ses cotisations 
doit être en principe le même si leur montant est le même, tant 
dans le secteur privé que dans le secteur public. 

i~--Q~~~~Q~-~1_fQ~JQ~f1~r~~ 

L'effet positif le plus important de la sécurité sociale en matiè 
re économique est son effet de support de la demande globale, qui 
exercera une influence anticyclique dans les mouvements conjonctu
rels. La sécurité sociale prélèvera,' en effet, d'autant plus de 
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cotisations que le nombre de travailleurs actifs sera grand et que 
le niveau des salaire sera élevé, et elle paiera d'autant plus de 
prestations que le nombre d'actifs aura diminué. C'est à dire 
qu'elle prélèvera des ressources en temps d'activité économique 
intense, et qu'elle injectera ces ressources dans le cycle écono
mique au moment oQ un ralentissement de 1 'activité a réduit un 
grand nombre de travailleurs au· chômage. 

Cet effet anticyclique ne peut qu'être fortifié par l'existence 
de régimes complémentaires privés à coté du système de sécurité 
sociale public. Une privatisation de la sécurité sociale, qui 
diminuerait le volume des ressources consacrées au système public 
pour les consacrer aux formes de protection privées ne doit pas, 
en principe, avoir des effets positifs ou négatifs sur ce phénomè_ 
ne. Seulement, 1 'effet anticyclique provient surtout du secteur 
du ch8mage, que se prète moins que celui des fetraites à la priva
t i sa ti on • Et 1 es formes de p rote ct i on p ri vées tend r o.n t à béné f i -
cier plutot aux travailleurs appartenant à des branches d 1 activité 
stables et prospères, ou aux catégories de travailleurs hautement 
qualifiées ou de cadres, qui seront moins touchés par le phénomène 
du chômage. 

La sécur·ité sociale peut être considérée comme un vaste système de 
redistribution des revenus, puisque son méchanisme consiste à 
prélever des cotisations sur les revenus des travailleurs actifs 
(et de les augmenter par des taxes prélevées sur les revenus des 
ménages et des entreprises) et de payer des revenus de rechangeou 
des supléments de revenus à des bénéficiaires touchés par des 
risques sociaux. En ceci elle ne diffère pas essentiellement 
d'une assurance, qui, elle aussi, recueille des primes payées par 
les assurés, réduisant ainsi leur revenu disponible, pour payer 
des indemnités aux bénéficiaires - qui ne sont pas nécessairement 
les mêmes personnes que les assurés - au moment où le risque est 
réalisé. 

L'effet économique bénéfique de, cette technique réside dans le 
fait que les primes ou cotisations sont payées à des périodes où 
le revenu est normalement suffisant, et que les prestations sont 
servies à un moment où ce revenu est perdu ou est devenu insuffi
sant à cause de charges accrues. L'utilité marginale de chaque 
unité monétaire payée par voie de cotisation ou de prime sera donc 
normalement moins élevée que celle des paiements par voie de 
prestations. 

La structure de la sécurité sociale est généralement telle qu'elle 
n'opère pas seulement une redistribution des revenus dans le cycle 
de vie de 1 'assuré et de son ménage, mais qu'elle résulte aussi en 
une redistribution des niveaux de revenus entre les différentes 
catégories de travailleurs ou de citoyens. Dans la plupart des 
régimes de sécurité sociale le financement est assuré au mo·ins en 
partie - et parfois pour une très grande partie, par exemple au 
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Danmark- par des subsides de l'état. Ces subsides proviennent 
des impôts payés par la population entière, et qui sont normale
ment d'une nature progressive. De cette manière les revenus 
d'autres sources que du travail sont appelées à participer au 
financement des prestations pour les travailleurs, et ceci dans 
une proportion plus forte d'après le niveau de ces revenus. Ces 
dernières années les systèmes d'assurance sociale dans beaucoup de 
pays ont abandonné le parallélisme entre le calcul des cotisations 
et celui des prestations par le déplafonnement du calcul des 
cotisations, pendant que les prestations sont calcul.ées entre un 
minimum et le maximum. Par cette technique on opère une certaine 
redistribution du revenu dans lè groupe des travailleurs. 

Economiquement parlant le volume et la structure de la consomma
tion sont déterminées dans une large mésure par la répa~tition des 
revenus. La redistribution par la sécurité sociale pourrait fait 
augmenter la tendance à la consommation. Les cotisations sont 
prélevées sur une part des revenus qui est moins essentielle à la 
couverture des besoins et qui donnerait lieu plus facilement à 
1 'épargne, et les prestations sont payées en 1 'absence ou dans des 
cas d'insuffisance de revenus, ce qui rend problable leur consom
mation immédiate et complète. Cet effet accroit la demande inté 
rieure, mais réduit en même temps 1 'épargne. Une privatisation de 
la couverture des risques enlèverait pour une certaine partie cet 
effet redistributif, et augmenterait ainsi 1 'épargne, mais pour
rait réduire la demande intérieure. 

Toutefois, ici aussi il faut remarquer que la question de la 
redistribution des revenus ne coincide pas avec celle de la diffé_ 
renee entre la sécurité sociale et les formes de protection pri
vée. Dans la sécurité sociale il y a des secteurs qui n'opèrent 
pas de redistribution des revenus, ou qui sont mêmes accusés 
d'effectuer une redistribution contraire (soins de santé et allo
cations familiales : voir : J.Vincens, "Transferts Sociaux et 
Pyramide des Revenus", R~~~~-SfQ~Q~i~~~· 1957, 248; H. Deleeck, 
"La Sécurité Sociale et la Redistribution des Revenus en Belgi-
que", R~~~~-~~lK~-4~-~~f~Ii1~-~2fi~~· 1967, 887). Inversément, 
il y a des régimes complémentaires privés, surtout à base conven-
tionelle pour une entreprise ou une branche d'industrie, qui 
réalisent des formes de solidarité opérant en fait une redistribu
tion des revenus entre les différentes catégories de travailleurs. 

Dans tous les systèmes à repartition il est certain qu'une redi
stribution s'opère entre les générations, puisque les primes 
payées par les bénéficiaires au cours de leur carrière active ne 
suffisent pas à financer réellement les prestations, qui sont en 
fait payées par des sommes versées par les assurés actifs à la 
même période. Et on ne doit pas oublier que les formes de protec
tion privée bénéficient, elles aussi, de subsides de la part du 
pouvoir public. Les avantages fiscaux concédés aux contrats d' 
assurance vie et aux systèmes de pensions d'entreprises sont 
souvent aussi importants que les subsides de l'état au système de 
sécurité sociale public. Par cette technique 1 'ensemble des 
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payeurs d'impots du pays est appelé à aider au financement de ces 
prestations, ce qui implique un transfert de revenu vers les 
bénéficiaires de ces régimes (et vers les actionnaires des compag-
nies d'assurance). 

Une constante dans les critiques néoliberales à la sécurité socia
le est 1 1 affirmation de 1 'efficacité de la gestion privée comparée 
à la lenteur et au coût excessif de la gestion publique de la 
sécurité sociale. C'est une attitude qu'on retrouve généralement 
chez les populations de nos pays. Beaucoup de gens croient ferme
ment que si on donnait la même somme d'argent à une compagnie 
d'assurance privée, elle arriverait à payer des prestations plus 
élevées, plus rapidement et avec moins de formalités que la sécu
rité sociale. 

Il est certain que la sécurité sociale, même dans des pays où elle 
est rélativement simplifiée (par exemple la Grande Bretagne, 
l'Irlande, le Danmark, les Pays-Bas) apparaît à la population- et 
même aux experts - comme un labyrinthe inextricable et comme une 
montagne de paperasses incompréhensible et inaccesible. L'accès à 
une banque ou une compagnie d'assurance semble à 1 'usager beaucoup 
plus facile et agréable. C'est un argument en faveur de la priva
tisation, sinon dans l'assurance elle même, au moins dans sa 
gestion et son administration, qui ne manque pas de conviction. 

Pour clarifier un peu le débat nous partirons de trois principes 
qui doivent gouverner 1 'administration de la sécurité sociale, et 
de tous les systémes de protection publics ou privés. Quels sont 
ces principes ? C'est d'abord 1 'exactitude : 1 'administration 
doit être à même de collecter exactëmënt-ïës cotisations ou primes 
et de payer exactement le montant des prestations prévu par le 
règlement ou par le contrat, ni plus ni moins. C'est de toute 
évidence la première exigence pour une bonne gestion. A cela on 
peut joindre l'exigence que le règlement des prestations se fasse 
aussi rapidement que possible. Il est clair que toute opération 
administrative prend du temps, mais il est évident aussi que des 
délais dans le pai.ement des prestations dont il faut estimer 
qu'elles sont d'importance vitale pour les bénéficiaires, doivent 
être évités autant que possible. 

Ensuite il faut veiller à ce que l'administration coCte le moins 
~~~-Q2~~iQl~· Le financement des systèmes provient-des-cotisa=
tions et des impôts des citoyens. Ce financement est destiné à 
payer les prestations, et non pas à payer les salaires des admini
strateurs. L'adminstration est nécessaire, sans doute, mais elle 
ne doit pas prendre une part trop grande du financement destiné 
aux prestations. 
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Le troisi~me principe consiste en ce que l'administration doit 
causer au bénéficiaire, et au citoyen en général, l~-~~i~~-i~ 
g~~&r~~~~~-~~~-~Q~~i~l~· 

Il est évident que 1 'administration de la sécurité sociale a comme 
mission d'attribuer aux bénéficiaires les prestations auxquelles 
ils ont droit. Ni plus ni moins. C'est sa fonction essentielle. 

Sur ce point il y a une différence tres nette entre la sécurité 
sociale et l'assurance privée. Une compagnie d'assurance n'est 
tenu qu'à respecter les contrats d'assurance. Elle ne doit pas 
agir aussi longtemps que 1 'assuré ne lui a pas signalé la surve
nance ·du risque assuré, et n'a pas fait de demande de paiement 
selon les r~gles prescrites par le contrat. Si par hasard un 
assureur est au courant d'un sinistre survenu à un assuré, ou 
qu'il sait que l'assuré a droit à plus qu'il ne demande, il ne lui 
incombe pas de prendre des initiatives pour le dédommager. Il 
reste passif jusqu'au moment où le bénéficiaire remplit toutes les 
conditions prévues par le contrat. 

Un organisme de sécurité sociale (soit-il de droit public ou de 
droit privé) est investi de la gestion d'un service public, dont 
la mission est d'exé~uter pleinement et exactement les lois et 
r~glements que le régissent. Ces r~glements prévoient souvent des 
formalités à remplir par les assurés, mais en r~gle générale les 
prestations sont dues à partir du marnent où les conditions objec
tives sont remplies, et dans bien des cas les organismes ont le 
devoir de les attribuer d'initiative, et d'assister les assurés 
dans les formalités requises pour 1 'obtention de leur droit. 

Pour remplir cette mission les organismes de la sécurité sociale 
devront organiser 1 'information des assurés, prévoir une bonne 
organisation de leurs services, recueillir les données nécessaires 
pour les calcul des prestations et le contrôle des conditions 
d'attribution, et doivent vérifier 1 'exactitude des décisions. 

l~i~r~~!i~~-1~~-Q~~~fifi~ires 

La mission d'information du public n'a été découverte par les 
organismes de sécur~té sociale dans la plupart des pays que depuis 
quelques décennies. Mais elle s'est dévellopée tr~s rapidement. 
Déjà dans certains pays elle a été reprise dans les principes de 
la loi (en Allemagne : Sozialgesetzbuch, Allgemeiner Teil, 
§ 13), dans d'autres des services d'information centralisés et 
décentralisés ont été créés (aux Pays-Bas : "Stichting Voorlich
tingscentrum Sociale Verzekering" (Fondation Centre d'Information 
sur les Assurances Sociales); en Grande Bretagne:· "Regional 
Information Offices" (Centres Régionaux d'Information), etc.). 
Dans son effort d'information au public la sécurité sociale est 
tenue à l'objectivité. E~le ne peut pas faire de publicité, 
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comme le font les entreprises privées. Dans ce sens on ne trouve 
pas ici un argument en faveur de la privatisation de la gestion. 

Les institutions de la sécurité sociale prètent le flanc à beau
coup de critiques. Ces critiques s'adressent surtout à l'éparpil
lement des services et à leur manque de coordination, qui en 
rendent l'accès difficile pour 1 'usager. 

Ces critiques ont été rencontrées dans une large mesure par des 
rationalisations dans la gestion, notamment en matière d'informa
tique, et par une concentration des régimes en des unités plus 
larges et mieux structurées. L'exemple est bien entendu la Grande 
Bretagne, 1 'Irlande et le Danmark, où les assurances sociales sont 
gérées directement par un service unifié du ministère des affaires 
sociales ou par 1 'intermédiaire des communes. Mais on peut signa
ler aussi des réformes telle que le décret-loi N°63/78 du 16 
Novembre 1978 en Espagne, qui a intégré toutes les institutions de 
la sécurité sociale des travailleurs en trois organismes natio
naux, clairement définis. La création de services nationaux de 
santé en Italie et en Grèce a poursuivi certainement le même 
objectif. La réduction des disparités entraînera une diminution 
des problèmes administratifs, tant pour les organismes que pour 
les assurés. 

Ces mêmes critiques s'appliquent également au système d'admini
stration par des caisses privées ou indépendantes, qui est encore 
en vigueur dans pas mal de pays (excepté la Grande Bretagne et les 
pays scandinaves). 

Cette administration privée de la sécurité sociale peut revêtir 
plusieures formes : 

- il peut s'agir de caisses indépendantes, du type des asso-
ciations mutualistes (Belgique, Italie, Pays-Ba~, surtout en 
assurance maladie); 

- il peut s'agir de véritables compagnies d'assurance privées, 
commerciales ou mutuelles (accidents du travail en Belgique, au 
Danmark et au Portugal, assurance maladie pour certains groupes 
aux Pays-Bas, en France en Allemagne). 

Le problème est toujours le marne. Par la gestion pr1vee le nombre 
d'organismes de gestion est augmenté et le nombre d'assurés par 
organisme est réduit; en même temps une spécialisation territoria
le ou catégoriale apparaît, qui engendre des problèmes de campé 
tence et d'affiliation. Les dossiers auront des voies plus lon= 
gues à parcourir, les risques d'erreur augmentent, la durée du 
parcours s'accroit et 1 'assuré se voit placé devant le risque 
d'introduire sa demande aupres d'un organisme erroné, ou de voir 
son dossier dirigé vers un service incompétent. Le coût de 1 'ad
ministration s'en ressentira. 

A ceci on pourrait opposer l'argument d'une plus grande éfficacité 
des techniques de gestion dans le secteur privé, notamment d'une 

328 



meilleure gestion du personnel. Il est certain que les banques et 
les sociétés d'assurance ont été plus rapides a introduire des 
techniques de gestion efficaces que les services publics, tant 
dans la sécurité sociale que dans d'autres secteurs de la fonction 
publique. Il est certain aussi que le statut des fonctionnaires 
publics est à 1 'origine de beaucoup de critiques contre la gestion 
publique. Ce statut très protecteur contient peu d'incitation à 
l'efficacité et à un service optimal envers le public. Mais il 
n'est pas exclu à priori que des services publics utilisent des 
techniques modernes de gestion, ou qu'ils adaptent le statut de 
leur personnel au exigences modernes des relations publiques et de 
la gestion efficace. L'argument en faveur de la privatisation 
n'est valable que dans la mesure où l'inertie administrative 
empèche les services publics de s'adapter aux techniques de ges
tion modernes. 

En ce qui concerne l'exactitude des décisions, là encore le servi
ce public semble devoir donner les meilleures garanties. D'un 
côté il travaillera sous la tutelle administrative d'une ~utorité 
supérieure qui contrôlera les décisions, et d'un autre côté il 
sera souvent géré par un comité d'administration composé de repré 
sentants des assurés et des payeurs des cotisations, laquelle -
forme de "démocratie directe" confère aux assurés mêmes un droit 
de regard sur l'administration, et donne à leurs représentants le 
pouvoir d'interpréter en premier lieu les règles dans les cas 
individuels. Les compagnies d'assurances ne peuvent pas donner 
les mêmes garanties. Les décisions ne pourront être contestées 
que devant les tribunaux, au prix d'une procédure souvant longue 
et coûteuse. 

Pourtant les populations ont souvent plus confiance dans les 
gestionnaires privés que dans les institutions publiques de la 
sécurité sociale. On sent que 1 'institution privée ou la compag
nie d'assurance a un intérêt direct à garder la clientèle des 
assurés, avec qui elles veulent avoir une relation aussi bonne que 
possible. L'institution publique s'érige, au contraire, souvent 
en ad~ersaire de 1 'assuré, et se montre plutôt comme un contr8leur 
ou un juge que comme un assureur. La présence de représentants 
des as~urés dans le conseil d'administration de ces institutions 
ne semble pas à changer grand'chose à cette attitude. Le fait que 
chez des institutions privées 1 'usager a la possibilité de changer 
d'institution s'il n'est pas satisfait de ses services semblera 
aux assurés une meilleure garantie que cette forme de "démocratie 
directe". Ici se trouve donc un argument en faveur de la privati
sation, que nous retrouverons dans la discussion de la satisfac
tion des usagers. 

Le coût de l'administrati9n a toujours été un point où se concen
trait la critique sur la sécurité sociale. Ce coût, pour l'ensem
ble du système, atteint des chiffres assez considérables. Il est 
généralement vu comme une dépense improductive, à limiter autant 
que possible en faveur des prestations pour les assurés. 
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Cette vision n'est pas tout à fait exacte. D'un côté l'activité 
des services administratifs de la sécurité sociale est une activi
té productive et nécessaire, qui a une valeur en termes de service 
à 1 'assuré. La question ne sera pas quel est le pourcentage des 
revenus consacrés à ce service, mais si leur coOt n'exède pas leur 
valeur réelle. De 1 'autre côté il faut remarquer que dans 1 'en
semble les frais d'administration de la sécurité sociale publique, 
calculés en pourcentage de dépenses, sont bien modestes. Dans la 
plupart des pays ils ne dépassent pas 5 %, sauf dans quelques 
secteurs d'exception, et dans bien des cas ils se situent aux 
environs de 2 ou 3%. Ces chiffrent se comparent favorablement à 
ceux des compagnies privées d'assurances, pour lesquelles i 1 n'est 
pas rare de dépasser les 25 %. 

Ces chiffres ne plaident pas en faveur des institutions privées. 
En fait le coût de 1 'administration est un des arguments les plus 
faibles pour la privatisation. On peut presque sur toute la ligne 
prédire une augmentation du coût administratif si on transférerait 
une partie de la protection sociale du secteur public au secteur 
privé. Il est d'ailleurs évident que dans le cas d'une réduction 
des prestations de la sécurité sociale son coOt administratif 
resterait à peu près le même, tandis que la création parallèle de 
régimes professionnels et de formes de protection individuelle 
nécessiteraient la création ou 1 'extension de services administra
tifs dans les institutions ou compagnies pr1vees, ce qui augmente
rait de toute façon les frais de gestion de ce côté-là. 

Cette différence n'est pas vraiment due à une plus grande effica
cité de la gestion publique. 11 y a certainement un effet écono
mie d'échelle. L'effort administratif de recouvrement des cotisa
tions, de calcul et d'administration des prestations peut être 
réduit proportionnellement au volume des ressources concernées si 
ce volume est plus grand. Les régimes privés s'adressent à des 
groupes particuliers, dont les nombres sont évidemment plus res
treints que ceux des régimes généraux de la sécurité sociale, ce 
qui permet moins de rationalisation dans la gestion; leur pourcen
tage de frais de gestion sera plus élevé. De 1 'autre côté les 
-compagnies d'assurances utilisent des réseaux d'agents et de 
commissionnaires, qui augmentent fortement le coût d 1 administra
tion pour le même volume de primes et de prestations. 

On doit constater que les "public relations" de la sécurité socia
le sont notoirement mauvaises. Il y a un paradoxe dans le fait 
que les compagnies d'assurances privées et les banques, qui ne 
s'adressent au public que dans le but de réaliser des profits, 
jouissent auprès de ce public d'une réputation bien meilleure et 
d'une plus grande confiance, que les institutions de la sécurité 
sociale, qui pourtant ont pour seul but de garantir certaines 
prestations à ceux qui en ont besoin, et qui sont prêts à encourir 
d'importants déficits pour les garantir. 
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Tous les efforts que les caisses et les institutions de la sécuri
té 5o ci a 1 e dans p 1 us i eu r s pays ont déjà fa i t pour rn i eu x ''vendre 11 

leurs services au grand public, en utilisant des techniques de 
relations publiques copiées sur celles du secteur public, ont 
largement échoué. 

On y voit certainement la conséquence de 1 'obligation. Le public 
prend une attitude différente à 1 'égard de ce qu'ils ont choisi, 
qu'à l'égard de ce qui leur est imposé. Cette différence d'atti
tude apparaît clairement chez les employeurs, qui se plaignent du 
fardeau insoutenable des charges sociales, mais qui en même temps 
négocient des accords collectifs avec des travailleurs pour des 
avantages complémentaires, ou instituent des fonds de pension 
d'entreprises. 

Une liberté de choix peut être offerte à 1 'assuré dans le cadre de 
l'administration publique, en laissant la charge de 1 'attribution 
ou du paiement des prestations à des institutions (publiques ou 
privées) indépendantes auprès desquelles les assurés doivent 
s'affilier. L'expérience montre que 1 'assuré apprécie mieux les 
services de son choix que ceux d'une institution qui lui est 
imposée. Sans doute croit-on que 1 'organisme choisi est poussé à 
offrir un meilleur service, parce qu'il se trouve en une situation 
de concurrence avec d'autres organismes pour lesquels 1 'assuré 
peut choisir. Ainsi un libre choix d'organisme assureur ou de 
caisse de paiement peut être un choix rationel en vue d'une plus 
grande satisfaction psychologique des bén~ficiaires, bien que 
cette formule soit de nature à augmenter le coût administratif, à 
faire durer plus longtemps la procédure, à la rendre plus compli
quée et à augmenter les risques d'erreur. 

Mais il semble, d'un autre c&té, que le public a plus confiance 
dans un organisme à statut de droit privé que dans un établisse
ment public. L'intérêt de l'organisme apparaît comme contraire à 
celui des bénéficiaires, craignant des abus et des paiements 
indus. Dans le cas d'une caisse privée on sent que l'intérêt de 
la caisse est d'avoir du succès auprès de son public, et de s'at
tirer une clientèle plus nombreuse. Elle devra, bien entendu, 
être économe dans ses dépenses, mais i 1 lui importer-a de ne pas 
s'aliéner la sympathie du public. Les assurés s'adresseront donc 
avec plus de confiance à un tel organisme. 

Ici aussi le principe de la satisfaction de 1 'usager est en con
tradiction avec les autres principes mentionnés : d'exa~titude et 
la rapidité dans 1 'application de la loi, et le moindre coût. Une 
gestion privée de la sécurité sociale complique les structures et 
y introduit des éléments de motivation étrangers à l'institution. 
Elles coûtent certainement plus. Mais elles semblent offrir plus 
facilement de la satisfaction aux usagers. Ce dernier élément 
fournit un argument très puissant en faveur de la privatisation. 
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Ni le débat social, ni 1 'économique, ni l'administratif sont 
conclusifs pour ou contre une privatisation de la sécurité socia
le. En fait le débat est d'ordre politique, ce qui veut dire 
qu'il consiste à confronter des éléments et des arguments apparte
nant à des domaines différents et qui n'ont pas de commun dénomi
nateur, pour arriver à une conclusion qui sera plutôt une convic
tion. Cette conviction sera influencée plus par les conceptions 
qu'crn a de la sécurité sociale et de la société, que par les 
argumentations qu'on peut développer sur un plan scientifique. 

1~-h~-~~~~~~~i~~-~~-l~-~~~~~i~~-~~~i~l~ 

Dans le débat sur la privatisation on peut partir de deux concep
tions totalement différentes de la sécurité sociale. L'une, qui 
est proche de la conception classique et historique des assurances 
sociales, considère la sécurité sociale primairement comme une 
assurance, c'est-à-dire comme une technique par laquelle les 
personnes paient elles-m~mes une partie de leur revenu pour se 
préserver contre les risques de 1 'avenir. Dans une telle concep
tion la sécurité sociale sert essentiellement à redistribuer le 
revenu sur 1 'ensemble de la vie du bénéficiaire, des périodes 
d'activité aux périodes de non-activité. Si une partie des coti
sations est en fait payée par des employeurs, ceci ne peut être 
compris que comme un salaire indirect, faisant partie de la masse 
salariale. Des subsides gouvernementaux ne font pas normalement 
partie de ce concept, mais ils peuvent être justifiés par des 
objectifs particuliers de la politique gouvernementale, tels que 
la protection des personnes n 1 ayant pas eu 1 'occasion de partici
per à 1 'assurance sociale, la promotion de la nativité, etc .• 

L'autre conception voit la sécurité sociale comme un service 
public, prenant sa place parmi les différentes fonctions de 1 'é 
tat, telles que 1 'éducation, les travaux publics, la politique
économique, etc. Comme toute fonction de l'état elle doit être 
financée par le produit des taxes et impôts, ce qui implique un 
transfert de revenus entre les payeurs de taxes et impôts et les 
bénéficiaires du service public. 

La première conception ouvre largement la voie vers la privatisa
tion, puisque elle est basée sur la technique de 1 'assurance, qui 
peut, évidemment, être pratiquée par le secteur privé aussi bien 
(ou mieux) que par le secteur public. La deuxième conception lie 
la sécurité sociale strictement au secteur public, et ne permet aù 
secteur privé que des activités complémentaires en dehors de son 
champ d'application. 

Les grands arguments en faveur de la première conception se trou
vent dans la sécurité, 1 'épargne et la dignité des bénéficiaires. 
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Sécurité --------
La garantie des prestations futures dans le modèle de 1 'assurance 
propose sur l'accumulation de capitaux, dont le montant, augmenté 
de leurs intér~ts accumulés, devrait ~tre suffisant à financer le 
paiement des prestations jusqu'à la fin de la vie du dernier 
bénéficiaire. Cela veut dire que le financement pour les presta
tions futures existe déjà, tandis que dans le système du service 
public le financement pour les prestations à long terme dépend des 
possibilités pour les pouvoirs publics d'obliger des générations 
futures de travailleurs à payer les cotisations nécessaires. 

Il est vrai que des capitaux accumulés ne constituent pas une 
sécurité absolue à long terme. Leur valeur et leur rendement 
dépendent beaucoup des fluctuations du marché, et ne sont pas à 
l'abri d'événements imprévus, comme il a été démontré dans le 
passé. Mais cette sécurité semble, à 1 'heure actuelle, plus 
grande que celle des cotisations de générations futures de tra
vailleurs, par le fait du vieillissement de nos populations et de 
la disproportion croissante entre la population inactive et la 
population active. Le courant de pensée neo-libéral lui-m~me, et 
sa tendance vers la privatisation sont de nature à affirmer l'op
position des travailleurs à des augmentations des cotisations et à 
ébranler la volonté des gouvernements à les imposer. 

L'argument de 1 'épargne a été mentionné déjà en relation avec le 
débat économique, mais il est lié également a la situation politi
que actuelle. Les proposants de la privatisation soulignent la 
nécessité de 1 'épargne privée et collective pour contrebalancer la 
désépargne publique qui caractérise l'état de crise actuel dans 
les finances publiques. Si l 'éparge privée et collective nationa
le ne suffit pas à couvrir l'endettement public, l'état devra 
emprunter à 1 'étranger, ce qui affaiblira la position de la mon
naie nationale. Les formes de protection sociale basées sur la 
capitali~ation accumuleront des capitaux sur la base de 1 'épargne 
nationale, et pourront être forcées par une réglementation adéqua
te à investir au moins une certaine partie de ces fonds dans 
l'industrie nationale (voir la législation sur les pensions pro
fessionnelles en Angleterre). Dans ce sens la privatisation peut 
être considérée comme une mesure de protection de l'économie 
nationale. 

L'argument de la dignité humaine n'est pas propre au secteur pri
vé, mais s'attache à la technique de 1 'assurance, qui peut être 
utilisée aussi bien dans le secteur public que dans le secteur 
privé. Dans le plan Beveridge, qui est considéré souvent comme la 
base du développement du "welfare state" en Angleterre et dans 
d'autres pays, le·principe de 1 'assurance était maintenu pour 
cette m~me raison : la dignité du bénéficiaire. Les systèmes du 
type du service public peuvent apparaître aux bénéficiaires comme 
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étant non-contributifs, ce qui les rapproche du modèle de 1 'assis
tance. 

La grande majorité des gens ne veulent pas dépendre des autres, et 
encore moins de 1 'état. Dans la technique de 1 'assurance, même si 
elle n'est qu'apparente, les bénéficiaires peuvent réclamer les 
prestations comme étant leur dû, acheté et payé par leurs cotisa
tions. Dans un système de service public on n'aura droit aux 
prestations que si on en a besoin selon des critères fixés par le 
gouvernement. Dans les circonstances économiques actuelles on 

·peut craindre que ces critères seront modifiés dans un sens plus 
sélectif pour 1 'avenir; dans un système d'assurance le droit aux 
prestations doit en principe rester inchangé (s'il n'est pas 
amélioré), puisque ces droits sont acquis sur la base des paie
ments de cotisations dans le passé. 

Dans la réalité la technique de la capitalisation ne joue pas 
vraiment le rôle que le concept de 1 'assurance lui attribuerait. 
Dans les assurances sociales la vraie garantie des prestations à 
long terme réside dans la loi et dans l'engagement de 1 'état à 
préserver la sécurité sociale, et non pas dans les capitaux accu
mulés. En période de forte inflation les prestations des assuran
ces sociales doivent être liées à l'évolution des prix ou des 
salaires, ce qui ne peut être fait que très difficilement par des 
assurances privées sur la base d'une capitalisation pure et 
simple. La dignité des bénéficiaires des assurances sociales 
est donc basée sur un mythe. En fait leurs propres cotisations ne 
suffisent qu'à financer une partie relativement réduite de leurs 
prestations, le reste provenant simplement des cotisations des 
travailleurs contemporains et des subsides de 1 'état. 

Ceci ne détruit pas tout à fait l'argument de la dignité du béné 
ficiaire. Même si elle est basée sur un mythe, ce mythe en lui
même est important dans la mesure ou il est largement accepté dans 
la communauté (voir: R. Hollister, "Social mythology and reform 
incarne maintenance for the aged'', ~~~!l!_~f-~h!_~m!r!~~rr-~~~~!ffil 
Qf_~Qliiif~l-~~~-!Q~i!l_!fi~~f!• september 1974). 

Les arguments en faveur du service public de la sécurité sociale 
se trouvent plutôt dans le domaine de la distribution des revenus. 
Les systèmes d'assurances sont basés sur une équivalence entre les 
cotisations payées pendant la période active et les prestations 
servies pendant la période de non-activité. Cela veut dire que 
ceux qui jouissaient déjà d'un revenu assez élevé pendant leur 
carrière active, se verront attribuer par la suite des prestations 
également élevées, tandis que les personnes à bas salaire devront 
se contenter de prestations très modestes. Dans ce sens la sécu
rité sociale ne fait rien pour redistribuer les revenus dans la 
société, au contraire elle aide à maintenir et même à renforcer 
les disparités dans les classes de revenus. Par des branches 
telles que les allocations familiales et les soins de santé, qui 
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ne remplacent pas des revenus perdus, mais supplémentent ces 
revènus en vue de certains coûts particuliers, elles opèrent même 
une distribution inverse des revenus, faisant payer les pauvres 
pour les prestations des riches. 

Le phénomène persistant de la pauvreté dans nos sociétés oblige 
les gouvernements à repenser leur politique sociale. Les sommes 
énormes dépensées dans nos systèmes de sécurité sociale ne suffi
sent pas, apparament, à résoudre ce problème. Cet état de choses 
amène les gouvernements à repenser 1 1 efficacité de leur système de 
sécurité sociale, et de proposer des réamènagements du système 
dans le sens d 1 une plus grande sélectivité vers ce qu 1 on peut 
appeler les 11 besoins réels 11

• Un exemple frappant a été 1 1 enquête 
nationale sur la réforme sociale au Danmark de 1966-67, qui a 
résulté en la loi sur 1 •assurance-maladie de 1972 par laquelle les 
mutuelles ont été écartées de 1 •administration de la sécurité 
sociale, pour être remplacées par une assurance nationale unique 
pour toute la population. 

Dans les circonstances budgétaires actuelles il ne peut pas être 
question d'augmenter encore les ressources destinées à la sécurité 
sociale afin de couvrir les besoins des personnes dans la pauvre
té. Il faudra donc trouver la solution dans une redistribution 
interne. Au moment où 1 •on constate qu•un pourcentage réduit mais 
considérable de la population (autour de 10 % selon les défini
tions utilisées) vivent en-dessous du seuil de pauvreté, il de
vient difficile de justifier des prestations de sécurité sociale 
très élevées pour des personnes jouissant ou ayant joui de revenus 
substantiels. On verra, à ce moment-là, des tendances à plafonner 
les prestations, notamment en matière de pension, et de tenir 
compte de la situation de famille, voir même du revenu en prove
nance d 1 autres sources, notamment dan~ le cas du chômage. 

Tout ceci doit nous éloigner nécessairement du modèle de 1 •assu
rance. Mais en même temps ce développement ouvre la voie vers une 
certaine privatisation, par le fait que ce plafonnement et ses 
limitations dans la sécurité sociale qui touchent surtout les 
personnes à revenu relativement élevé, créent une demande effec
tive pour des formes privées de protection complémentaire pour ces 
catégories • 

Plus encore que par une certaine conception de la sécurité socia
le, c•est par une conception essentiellement politique concernant 
1 1 état et le rôle de 1 1 état dans la société que sera influencé le 
choix pour ou contre une privatisation. La différence d 1 opinion 
~oncernera surtout les rôles respectifs de 1 1 individu et de la 
collectivité dans la société. Les conceptions libérales person
nalistes souligneront la responsabilité personnelle des individus 
pour leur propre destinée, tandis que les conceptions socialisan
tes mettront 1 •accent sur la solidarité sociale. 
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Libéralisme ----------
L'une conception du rôle de l'état dans la société porte le nom de 
libéralisme. Elle est basée sur la liberté et la responsabilité 
individuelle des hommes. Dans sa version extrème le rôle de 
1 'état est limité à celui de faire respecter les règles de la 
cohabitation des citoyens dans la société et d'emp~cher les per
sonnes et les groupes d'entraver 1 'exercice de la liberté indivi
duelle ou collective. 

L'origine de cette conception doit ~tre cherchée dans laréaction 
romantique contre la société moyenâgeuse féodale et hiérarchique. 
L'exclamation de Rousseau : "L'homme est né libre et partout il 
est dans les fers 11 donne le ton d'une croisade de libération de la 
personne humaine en Europe et dans le monde. Cette attitude 
humaniste et individualiste mènera vers 1 'abolition de l'esclavage 
dans le monde; malheureusement elle résultera également dans la 
prolétarisation des masses laborieuses au 19ième siècle. 

Une version moins extrème du libéralisme défendra une notion 
socio-économique de la liberté humaine : 1 'état ne doit pas seu
lement empêcher toute les entraves à la liberté, mais il a aussi 
pour mission d'assurer aux individus un minimum de moyens pour 
être en mesure d'exercer effectivement cette liberté. Cette 
conception aboutira dans la doctrine du pluralisme dans la politi
que sociale et culturelle de nos pays. L'homme a droit au libre 
choix de son médecin ou h8pital, de son école, de son organisme 
d'assurance, etc •• L'état doit rendre ce libre choix possible, en 
organisant le cadre dans lequel ces institutions peuvent se créer 
et fonctionner, et en fournissant un financement nécessaire pour 
que ce choix soit accessible à tous. 

\ 

Dans cette conception libérale mitigée le r3le de 1 'état est 
beaucoup plus important : il doit organiser et financer des systè 
mes entiers de fourniture de services et de biens essentiels pour
li population dans la mesure oQ sans cette intervention ces servi
ces et biens ne seraient pas disponibles pour une certaine partie 
de la population, mais il doit le faire en offrant le maximum de 
libre choix aux intéressés. Pour ce faire il devra stimuler 
1 'initiative privée, et coopérer avec un éventail le plus large 
possible d'instances privées pour la prestation des services et 
des biens dont il s'agit. 

La conception opposée s'appelle "collectivisme" ou "socialisme". 
Elle trouve son origine dans ce 11 problème social" du 19ième siècle 
qui consiste en la prolétarisation de la classe ouvrière, résultat 
d'une croyance exagérée dans les idéaux libéraux à cette époque. 

Traumatisés par le spectacle de l'exploitation des hommes par ceux 
qui possèdent le pouvoir économique, les tenants de cette concep-
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tion veulent rétablir 1 'égalité entre les hommes par une solidari
té générale et obligatoire, à laquelle nul ne peut se soustraire. 
Pour éviter que le plus fort exploite le plus faible, 1 'état doit 
s'approprier les moyens de producti.on, et doit attribuer à tous un 
statut égalitaire. Cette conception du rôle de l'état dans la 
société se trouve concrétisée dans les pays socialistes de l'Euro
pe de l'est. 

Une forme mitigée de la conception socialiste, dite 11 sociale
démocrate11, reconnaît à la liberté individuelle une importance 
plus grande. Pour ses partisants 1 'état ne doit pas être le 
propriétaire de tous les moyens de production, mais il doit veil
ler quand même à ce que les propriétaires de 1 'appareil économique 
n'abusent pas leur position de force, notamment en installant un 
contrôle ou une co-gestion des travailleurs et en sauvegardant les 
intérêts de la communauté toute entière. Les revenus des citoyens 
ne doivent pas être tout à fait égalisés mais 1 'état doit quand 
même opérer par son système de fiscalité et de sécurité sociale 
une redistribution des revenus, pour réduirè les inégalités trop 
frappantes et pour éviter les situations de pauvreté. 

Dans cette conception on se méfiera des organisations pr1vees dans 
l'élaboration de la sécurité sociale. Elles seront suspectées de 
chercher leur propre intérêt au lieu de 1 'intérêt collectif, qui 
doit être servi par la sécurité sociale. Des entreprises à but 
lucratif ne pourront certainement pas être admises à coopérer avec 
la sécurité sociale, des organisations sans but lucratif pourrai
ent le faire, mais sous un contrôle très strict des autorités 
publiques. Des régimes privés complémentaires à la sécurité 
sociale ne pourront être admis que dans la mesure où la sécurité 
sociale de 1 'état assure des prestations vraiment suffisantes pour 
tous ceux qui en auront besoin. Limiter le champ d'application de 
la sécurité sociale publique, c'est limiter la redistribution des 
revenus, et permettre aux systèmes de protection privée d'accen-
t u e r e t d e f o r t i f i e r 1 ' .i n é g a 1 i t é e n t r e 1 e s c i t o y e n s • E n e f f e t , c e 
seront les secteurs de pointe, et les groupes aux meilleurs ris
ques et aux revenus les plus élevés qui pourront s'organiser les 
meilleures prestations complémentaires, tandis que les secteurs en 
régression, les mauvais risques et les bas salaires devront se 
contenter de la sécurité sociale officielle, souvent encore dans 
des conditions défavorables. -

Choisir entre privatisation et socialisation dans 1 'organisation 
de la protection sociale, c'est choisir entre deux tendances dans 
la conception de 1 'état et de la société. Ce choix ne peut que 
difficilement se faire sur base d'arguments rationnels. Il se 
fait entre 1 a peur et 1 'espoir. Pa r-e e qu' on craint 1 ' une ou 
l'autre forme d'oppression, dont l'histoire nous a montré les 
exemples, on tendra à se tourner vers 1 'une ou vers 1 'autre con
ception, dont on espérera une amélioration du sort du monde. 
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Sous quelles conceptions sociales que se soit, la protection du 
revenu dont les ménages ont besoin est toujours obtenu par un 
paiement régulier de certaines som~es pendant les périodes d'acti
vité et par 1 'obtention de paiements ou de services lorsque le 
revenu est perdu ou est devenu insuffisant. Les organisations par 
lesquelles cette protection est donnée peuvent d'appartenir à 
trois secteurs différents : le secteur public, le secteur privé 
sans but lucratif, et le secteur privé commercial. Le principe 
directeur de ce dernier secteur est la poursuite du profit; pour 
les organisations privées sans but lucratif 1 'objectif est le 
développement de ces propres activités; pour le secteur public 
l'objectif est le succès dans les élections. 

Quelle est la meilleure base pour le fonctionnement de la protec
tion des revenus ? 

Les élections sont la base de notre système démocratique qu'on 
doit-ëonsidérer comme irremplaçable, malgré toutes les critiques 
qu'on peut lui adresser. Elles doivent assurer que les mandatai
res publics à tous les niveaux s'efforceront de donner satisfac
tion aux citoyens, en élaborant les lois et règlements les plus 
justes, et en administrant les services publics de la manière la 
plus correcte et la plus agréable aux usagers. 

Dans cette perspective ce serait certainement le service public 
qui offrirait les m~illeures garanties pour une organisation 
équitable du service de la protection des revenus, et pour une 
administration optimale de son service. Mais en fait la distance 
est très grande entre le moment de l'élection et l'exercice ac
tuel du pouvoir par les mandataires. Parmi les innombrables 
activités du secteur public, quelques-unes seulement retiennent 
l'attention et influencent les décisions des électeurs; et encore 
les résultats des élections sont-ils difficiles à interpréter pour 
savoir quelle est la volonté du peuple dans toutes les matières où 
interviennent les mandataires publics. En plus il faudrait que 
les électeurs soient bien informés des problèmes qui se posent, ce 
qui impliquerait notamment une plus grande ouverture de 1 'admini
stration publique que nous ne connaissons généralement dans nos 
pays. Et enfin il faudrait que les mandataires élus soient suffi
sament intélligents et informés, et ne se prêtent pas trop à 
1 'influence de certains groupes de pression, faisant usage des 
moyens d'information pour influencer 1 'opinion publique. 

hi-~Q!if_g~-~rQfii est bon et respectable. Chacun a le droit 
d engager au mieux son talent et son capital pour réaliser du 
profit en offrant des biens et des services dont les usagers ont 
besoin et qu'ils achètent librement. Le motif du profit est la 
"main invisible" qui, selon Adam Smith, doit mener 1 'ensemble de 
l'économie vers la production la plus idéale. Chaque producteur 
individuel ou chaque entreprise essayera d'offrir aux consomma
teurs les biens et les services dont ils ont le plus besoin, au 
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prix le plus concurrentiel, pour s'attirer la plus grande clientè_ 
le et maximixer son profit. Quand un nouveau producteur apparaît 
sur le marché, les autres s'efforceront d'améliorer leur produit 
ou de réduire leur prix pour ne pas perdre leur clientèle et pour 
faire échec aux concurrents. Le résultat doit être que les con
sommateurs reçoivent la meilleure satisfaction de leurs besoins au 
moindre coût. 

Encore faut-il que cette liberté soit vraiment libre. Les usagers 
doivent avoir la libre choix d'acheter ou de ne pas acheter ces 
services, et doivent être bien informés de la valeur des services 
et des conditions de la transaction. En fait ce choix est souvent 
limité par la formation de monopoles, ou par des mesures du gou
vernement, obtenues sous la pression de certains producteurs pour 
se créer une position avantageuse vis-à-vis des autres. 

Le profit motive ceux qui 1 'obtiennent, c'est-à-dire les déten
teurs du capital. Pour que les intérêts de ce groupe ne soient 
pas surprotégés en comparaison avec les autres classes de la 
société, il faut que les autorités publiques prennent des mesures 
de sauvegarde de l'intérêt commun, et des intérêts des autres 
groupes concernés, tels que les travailleurs, les fournisseurs et 
les clients des entreprises soient également protégés. 

L'intérêt propre des organisations privées sans but lucratif se 
traduit normalement par 1 'attraction de nouveaux membres. La 
liberté d'association est-Üne-de-nos-Ïibërt~s-fondamentales. Tous 
les citoyens ont le droit de fonder des associations et de parti
ciper à leurs activités; ces associations ont la liberté d'essayer 
de se développer et d'attirer le plus grand nombre possible de 
participants. 

Les associations feront tout pour être agréables à leurs membres, 
pour ne pas les perdre en faveur d'une organisation concurrente. 
Elles auront donc la même motivation qu'une entreprise privée pour 
donner le meilleur service au moindre coût; en plus elles auront 
moins la tendance de tromper leur public; et puisqu'elles n'ont 
pas d'actionnaires à compenser, leur prix peut être moins élevé. 

Mais il faut se rendre compte que 1 'intérêt â'une association 
n'est pas plus social que celui d'un individu. Une association 
peut promouvoir 1 'intérêt de ses membres au détriment de celui 
d'autres groupes peut-être moins avantagés, dans la société. Les 
autorités publiques se doivent de contrôler 1 'activité des asso
ciations privées pour sauvegarder 1 'intérêt commun. 

A vrai dire, aucun des principes de base de notre économie ne 
fonctionne d'une manière parfaite. Les problèmes économiques et 
sociaux, tels que celui de la protection des revenus, doivent être 
résolus dans le monde réel, et non pas dans un modèle idéal qu'on 
ne rencontre nulle part. Dans ce monde réel il y aura des activi
tés qui seront mieux régies par le motif du profit, il y en aura 
d'autres qui seront mieux laissées à des organisations privées 

339 



sans but lucratif, et il y aura finalement un secteur qui sera 
mieux laissé au service public, sanctionné par les élections 
régulières. Vouloir privatiser ou socialiser, c'est vouloir 
changer les frontières de ces domaines. Aucun des trois principes 
mentionnés ici n'est assez convaincant pour déterminer une telle 
décision. Elle dépendra de la croyance qu'on a dans l'effet du 
principe qu'on veut choisir et dans les conditions correctes dans 
lesquelles il doit opérer. 

Ce choix doit être fait par chacun dans ses convictions personnel
les. Pour l'ensemble de la société il ne peut être fait que par 
la voie des institutions démocratiques. Il s'agit donc essentiel
lement d'un choix politique. 
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CONCLUSIONS 

De notre étude il ressort clairement que les discussions sur la 
privatisation sont essentiellement verbales, mais qu'il y a peu de 
privatisation dan~·la pratique. 

La part de la sécurité sociale dans le revenu national brut des 
différent pays européens est restée stable malgré la crise (à 
quelques exceptions près, comme p.e. les Pays-Bas), ou a même 
progressé. Il n'y a pas vraiment des diminutions de la protection 
sociale en faveur du secteur privé. 

On trouve dans les différents pays remarquablement peu de mesures 
d'encouragement de la prévoyance privée. Les avantages fiscaux 
aux assurances privées et aux pensions d'entreprises existaient 
depuis longtemps et n'ont pas été augmentées. Au contraire : 
dans certains pays les contrôles des gouvernements sur le secteur 
privé sont fortifiés; dans deux des pays étudiés (Portugal, Grèce) 
la loi a même interdit - sans succès - les régimes complémentaires 
conventionnels pour protéger une conception égalitaire de la 
sécurité sociale. 

Si dans la plupart des pays européens le secteur de la prévoyance 
privée a fait des progrès considérables ces dernières années, 
c'est du en premier lieu aux mesures de blockage des salaires, qui 
ont amené les employeurs à chercher d'autres Voies pour compenser 
leurs travaillers et s'attacher une main-d'oeuvre de qualité, ou à 
un développement économique et social continué, qui permet à de 
plus larges catégories de travailleurs d'accéder à la protection 
complémentaire. 

Les réductions dans les prestations sociales et les reserrements 
des conditions d'attribution se situent surtout dans le secteur du 
chômage, qui se prête peu à l'assurance privée. Il n'y aura de 
"privatisation" dans ce secteur que dans ce sens que les chômeurs 
qui n'ont plus droit aux allocations de chômage devront vivre de 
leurs économies ou à charge de leur famille, pour autant qu'ils n~ 
s'adressent pas à l'aide sociale. 

La même chose vaut pour le secteur des allocations familiales, qui 
est fortement touché par la crise dans plusieurs pays (p.e. Dan
mark, •• ). Sauf dans certains cas de supplémentations des alloca
tions familiales par les employeurs, la réduction des allocations 
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familiales ne sera que rarement compensée par le secteur des 
assurances privées. 

2. Il y a autant de formes et de problématiques de la privatisa
tion qu'il y a de techniques de protection qui entourent le systè_ 
me de la sécurité sociale. Ces techniques sont au nombre de neuf 

- l'épargne ou 1 a propriété 
- la famille 
- la charité 
- la responsabilité civile 
- l'assurance 
- l'assurance mu tue 11 e 
- l'assi-stance 
- l'assistance mutuelle 
- la responsabilité patronale. 

Une réduction de la protection sociale offerte par les systèmes 
publics de la sécurité sociale se traduira par un déplacement de 
ses charges vers une de ces techniques traditionnelles. Mais il 
serait difficile de prévoir dans quelle mesure ce déplacement 
s'effectuera vers chacune de ces techniques. Il est bien possi
ble, p.e., que des risques qu'on voudrait repousser dans une plus 
grande mesure vers l'assurance privée, seraient en fin de compte 
pris en charge par la famille ou par l'assistance. 

Les formes traditionnelles de protection : 1 'épargne et la pro
priété, la famille, la charité et la responsabilité civile, se 
rapprochent le plus de 1 'idée de responsabilité individuelle qui 
est chère aux partisants des courants d'idées néo-libérales. Mais 
elles signifient en même temps un retour en arrière vers des 
formes de société beaucoup moins organisées, avec un degré de 
justice sociale nettement moins prononcé. Nous avons mentionné 
dans notre rapport les objections qu'on peut avoir contre ces 
formes de protection. Elles ne sont pas disponibles pour tous 
ceux qui en ont besoin, elles sont souvent insuffisantes pour 
donner une compensation adéquate aux besoins, et elles peuvent 
créer des liens de dépendance difficilement conciliables avec ·une 
conception moderne de la dignité humaine. 

Un reflux vers des formes plus évoluées de protection, telles que 
la responsabilité patronale, les assurances et 1 'assistance, dans 
leur forme simple ou mutuelle, est beaucoup plus satisfaisant d'un 
point de vue social et économique. Ce sont des formes de distri
bution du coût des risques sur un grand nombre de têtes (dans le 
cas de la responsabilité patronale on pourrait considérer ainsi 
les actionnaires de la société), parfois même sur l'ensemble de la 
société (l'assistance). 

Mais ces formes de répartition du risque sont insatisfaisantes 
pour un certain nombre de raisons, que nous avons décrites dans 
notre rapport. L'assistance est humiliante et crée une dépendance 
personnelle indésirable. La responsabilité patronale ne peut 
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protéger que les seuls travailleurs salariés; et en plus les 
possibilités des entreprises de fournir une protection complémen
taire sont très différentes selon le secteur et selon l'envergure 
de l'entreprise. 

Les assurances privées, aussi bien dans leur forme commerciale que 
dans leur forme mutuelle, offrent la solution alternative la plus 
intéressante. Utilisant de techniques actuarielles pour distri
buer le coût sur le plus grand nombre de têtes possible, elles 
réalisent en fait une forme de solidarité très proche de celle de 
la sécurité sociale.· Cette solidarité est moins large, mais elle 
est plus facilement acceptable pour ·les payeurs des primes et 
donne un sentiment de sécurité qui est apprécié par la plupart des 
gens. Le grand problème de l'assurance privée est la sélection 
des risques et l'inégalité de la protection qui en résulte. Elle 
n'est admisible que pour autant qu'une protection sociale suffi
sante est garantie d'une manière égale pour tous. 

3. Les formes de protection privée complémentaire à la sécurité 
sociale ont besoin de garanties légales contre les problèmes qui 
leur sont propres. Ces problèmes sont essentiellement : 
- le risque de faillite ou d'insolvabilité dans 1 'avenir; 
- le maintien des droits en cas de cession ou de reprise de 

l'entreprise; 
- le maintien des droits en cas de licenciement ou de changement 

d'emploi: 
- le maintien des droits en cas de migration ou de changement de 

secteur. 

Dans certains pays des législations ont déjà été élaborées d'une 
man1ere assez large (p.e. Allemagne, Grande-Bretagne, Pays-Bas). 
Dans la plupart des pays des législations existent au moins pour 
certains types de protection complémentaire. 

La directive du conseil du 24 juiliet 1986 sur l'égalité de trai
tement des hommes et des femmes dans les régimes complémentaires 
(journal officiel 12 août 1986, L 225/40) peut ·être considérée 
comme un début de réglementation européenne dans ce domaine. 

4. Le problème de la privatisation est un problème de la sécurité 
sociale et non pas des systèmes de protection privés. 

t La vraie raison pour laquelle on parle de privatisation est dou
ble: d'un côté les aéficits causés dans la sécurité sociale par la 
crise économique, et qui nécessitent des économies dans les dépen
ses par des réductions de la protection offerte, et de 1 'autre 
côté le sentiment d'insécurité causé par les projections financiè 
res du système dans 1 'avenir, où le vieillissement de la popula-
tion causera des problèmes financiers très aigus pour les systèmes 
basés sur la répartition. 
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Dans la plupart des cas les plans de privatisation sont basés 
clairement sur ces perspectives financières difficiles pour le 
système de la sécurité sociale, et sont voulus premièrement comme 
offrant une forme de solution à ces problèmes. 

C'est une solution dont le résultat est incertain. Une réduction 
dans le droit aux prestations devrait normalement entraîner égale
ment une réduction dans les cotisations. Le problème financier de 
la sécurité sociale resterait posé, bien qu'à un niveau légèrement 
moins élevé. Et la protection offerte par les systèmes privés 
doit également être payée. Selon toute probabilité les charges 
financières de cette protection retomberont sur les mêmes entre
prises qui avaient à supporter la charge des cotisations sociales. 

Le secteur privé n'a pas besoin· de "privatisation" pour se déve
lopper. Son développement résulte tout simplement du développe
ment social et économique qui fait accéder un plus grand nombre de 
travailleurs à la protection complémentaire, et qui donne à plus 
de ménages la possibilité d'économiser et d'utiliser des formes 
modernes d'investissement. On remarque dans tous les pays un 
développement très marqué de ce secteur, bien que dans la plupart 
des pays la protection de la sécurité sociale n'est pas diminuée, 
ou ne 1 'est que marginalement. 

Le problème du financement de la sécurité sociale peut être rendu 
encore plus grave si on laisse le mouvement de la privatisation 
amputer le système obligatoire des meilleurs risques, pour qui une 
assurance privée est nettement plus avantageuse. L'effet d'un tel 
mouvement, qui p. e. peut être 1 a conséquence d'un "contracti ng 
out" selon le modèle brittanique, sera de rendre l'assurance 
obligatoire encore plus couteuse et le problème de son finance~ent 
plus aigu. 

5. Le sentiment d.'insécurité vis-à-vis de l'avenir de la sécurité 
sociale dans nos pays est un problème grave qui se pose dans la 
plupart des pays européens. Malgré les efforts énormes consentis 
par les états pour 1 'élaboration d'un système impressionnant de 
protection sociale inégalé dans le monde, on voit de larges sec
tions de nos populations se détourner de cette protection étatique 
pour chercher d'autres formes de protection dans le secteur privé, 
jugées plus sûres ou plus avantageuses. 

Cette attitude est causée par les effets de la crise économique et 
du vieilissement des populations sur le financement de la sécurité 
sociale_ Les gens n'ont plus confiance dans les lois garantissant 
leurs droits à la sécurité sociale, depuis que ces lois sont 
régulièrement modifiées pour réduire certaines prestations ou 
rendre plus strictes certaines conditions d'attribution. La 
conviction qui existait auparavant, qu'en matière de sécurité 
sociale on ne pouvait pas revenir sur les droit acquis, a été 
ébranlée. 
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Les garanties constitutionnelles dans les différents pays ne 
suffisent pas à sécuriser les populations. Ces garanties sont 
trop vagues. Elles concernent 1 'existence d'une sécurité sociale 
mais non pas un niveau acquis de protecti~n. Elles n'ont certai
n~ment pas suffi à empêcher ce que certains ont appelé (à tort) un 
démantèlement de la sécurité sociale. 

• Il nous semble que la Communauté Européenne pourrait jouer un rôle 
dans ce domaine, comme il 1 'a fait dans la grande question de 
1 'égalité de traitement entre hommes et femmes. Une directive 
précise des Communautés sur la garantie des droits acquis sur la 
base de cotisations aurait 1 'effet d'une garantie supranationale 
du niveau de la protection sociale, à laquelle un pays membre ne 
peut pas se soustraire •. 

Une telle directive devrait porter sur le même champ d'application 
que les directives 79/7 du 19 décembre 1978 et 86/378 du 24 juil
let 1986. Elle devrait préciser ce qui est compris par 'cotisa
tion' et quelle cotisation minimale est nécessaire pour ouvrir le 
droit garanti. Son importance serait surtout de concrétiser pour 
la première fois le consept de 'propriété nouvelle', qui est 
utilisé parfois dans le contexte du droit des bénéficiaires sur 
des prestations futures. 

Une directive d'une portée plus générale comportant des normes 
communautaires de protection sociale, supérieures à celles du BIT 
ou du Conseil de 1 'Europe, pourrait marquer un pas important dans 
la bonne direction. Cette harmonisation s'opérerait par le volume 
des prestations fournies par la sécurité sociale et les régimes y 
assimilés, et non pas par le montants des cotisations sociales, 
comme on 1 'a voulu dans la premièr~ période de 1 'harmonisation 
sociale. Elle aurait certainement l'avantage d'harmoniser le 
volume des charges sociales pour l'économie des pays membres, et 
de les empêcher de se créer des avantages dans les échanges inter
nationaux par une réduction plus forte de leur niveau de protec
tion sociale que dans d'autres pays. 
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